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Prévention des risques

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

ET DE L’ÉNERGIE

Arrêté du 1er juillet 2013 modifiant les arrêtés de prescriptions générales applicables aux instal-
lations classées soumises à déclaration sous les rubriques nos 1111, 1136, 1138, 1172, 1173,
1435, 1510, 2220, 2351, 2415, 2510, 2562, 2564, 2565, 2570, 2710-1, 2710-2, 2711, 2716, 2718,
2781-1, 2791, 2795 et 2950

NOR : DEVP1309659A

Publics concernés :
Toutes les installations classées relevant de la déclaration au titre des rubriques no 1111, 1136,

1138, 1172, 1173, 1435, 1510, 2220, 2351, 2415, 2510, 2562, 2564, 2565, 2570, 2710-1, 2710-2, 2711,
2716, 2718, 2781-1, 2791, 2795 et 2950.

Objet :
Définition des points de contrôle relevant des non-conformités majeures et fusion des annexes

relatives aux prescriptions générales et aux prescriptions faisant l’objet du contrôle périodique.

Entrée en vigueur :
Le texte entre en vigueur le 1er janvier 2014.

Notice :
Le présent arrêté définit, parmi les points de contrôle, ceux qui relèvent des non-conformités

majeures pour les installations classées soumises à déclaration sous les rubriques nos 1111
« Très toxique (emploi ou stockage des substances et préparations) », 1136 « Ammoniac
(emploi ou stockage de l’) », 1138 « Chlore (emploi ou stockage du) », 1172 « Dangereux pour
l’environnement, A. – Très toxiques pour les organismes aquatiques (stockage et emploi de
substances) », 1173 « Dangereux pour l’environnement, B. – Toxiques pour les organismes
aquatiques (stockage et emploi de substances) », 1435 « Stations-service : installations,
ouvertes ou non au public, où les carburants sont transférés de réservoirs de stockage fixes
dans les réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou d’aéronefs », 1510
« Entrepôts couverts (stockage de matières, produits ou substances combustibles en quantité
supérieure à 500 tonnes dans des), à l’exclusion des dépôts utilisés au stockage de catégories
de matières, produits ou substances relevant par ailleurs de la présente nomenclature, des
bâtiments destinés exclusivement au remisage de véhicules à moteur et de leur remorque et
des établissements recevant du public », 2220 « Alimentaires (préparation ou conservation de
produits) d’origine végétale, par cuisson, appertisation, surgélation, congélation, lyophilisation,
déshydratation, torréfaction, etc., à l’exclusion du sucre, de la fécule, du malt, des huiles et des
aliments pour le bétail, mais y compris les ateliers de maturation de fruits et légumes », 2351
« Teinture et pigmentation de peaux », 2415 « Installations de mise en œuvre de produits de
préservation du bois et matériaux dérivés », 2510 « Carrières (exploitation de) », 2562 « Bains
de sels fondus (chauffage et traitements industriels par l’intermédiaire de) », 2564 « Nettoyage,
dégraissage, décapage de surfaces (métaux, matières plastiques, etc.) par des procédés
utilisant des liquides organohalogénés ou des solvants organiques », 2565 « Métaux et
matières plastiques (traitement des) pour le dégraissage, le décapage, la conversion, le
polissage, la métallisation, etc., par voie électrolytique, chimique, ou par emploi de liquides
halogénés », 2570 « Email », 2710-1 « Installations de collecte de déchets apportés par le
producteur initial de ces déchets - Collecte de déchets dangereux », 2710-2 « Installations de
collecte de déchets apportés par le producteur initial de ces déchets - 2710-2. Collecte de
déchets non dangereux », 2711 « Transit, regroupement, tri, désassemblage, remise en état
d’équipements électriques et électroniques mis au rebut », 2716 « Installation de transit,
regroupement ou tri de déchets non dangereux non inertes, à l’exclusion des installations
visées aux rubriques nos 2710, 2711, 2712, 2713, 2714, 2715 et 2719 », 2718 « Installation de
transit, regroupement ou tri de déchets dangereux ou de déchets contenant les substances
dangereuses ou préparations dangereuses mentionnées à l’article R. 511-10 du code de l’envi-
ronnement, à l’exclusion des installations visées aux rubriques no 1313, 2710, 2711, 2712, 2717
et 2719 », 2781-1 « Installations de méthanisation de déchets non dangereux ou de matière
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végétale brute, à l’exclusion des installations de méthanisation d’eaux usées ou de boues
d’épuration urbaines lorsqu’elles sont méthanisées sur leur site de production », 2791 « Instal-
lation de traitement de déchets non dangereux, à l’exclusion des installations visées aux
rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, 2781 et 2782 », 2795 « Installation de lavage de fûts, conte-
neurs et citernes de transport de matières alimentaires, de matières dangereuses au sens de la
rubrique 1000 de la nomenclature des installations classées ou de déchets dangereux » et 2950
« Traitement et développement de surfaces photosensibles à base argentique ».

Le présent arrêté abroge les annexes des prescriptions générales applicables aux installations
classées soumises à déclaration et les annexes des prescriptions faisant l’objet des contrôles
périodiques. Il remplace ces deux annexes par une seule, tout en précisant, parmi les points
de contrôle existants, ceux pour lesquels le constat de non-conformité relève d’une non-
conformité majeure. Il simplifie les arrêtés existants. Le présent arrêté n’introduit pas de pres-
criptions techniques nouvelles.

Références :
L’arrêté modifiant les arrêtés des prescriptions générales applicables aux installations classées

soumises à déclaration sous les rubriques nos 1111, 1136, 1138, 1172, 1173, 1435, 1510, 2220, 2351,
2415, 2510, 2562, 2564, 2565, 2570, 2710-1, 2710-2, 2711, 2716, 2718, 2781-1, 2791, 2795 et 2950
peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie,
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 512-10, L. 512-11 et R. 512-55 à R. 512-60 ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 1997 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installa-

tions classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique no 2950
(Traitement et développement de surfaces photosensibles à base argentique) ;

Vu l’arrêté du 30 juin 1997 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique no 2562
(Bains de sels fondus [chauffage et traitements industriels par l’intermédiaire de]) » ;

Vu l’arrêté du 30 juin 1997 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique no 2565
(Métaux et matières plastiques [traitement des] pour le dégraissage, le décapage, la conversion, le
polissage, la métallisation, etc., par voie électrolytique, chimique, ou par emploi de liquides halo-
génés) ;

Vu l’arrêté du 13 juillet 1998 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique no 1111 (Très
toxique [Emploi ou stockage des substances et préparations]) ;

Vu l’arrêté du 23 décembre 1998 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux instal-
lations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique
no 1172 : Dangereux pour l’environnement, A. – Très toxiques pour les organismes aquatiques
(stockage et emploi de substances) ;

Vu l’arrêté du 23 décembre 1998 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux instal-
lations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique
no 1173 : Dangereux pour l’environnement, B. – Toxiques pour les organismes aquatiques (stockage
et emploi de substances) ;

Vu l’arrêté du 25 juillet 2001 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installa-
tions classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique no 2351
« Teinture et pigmentation de peaux » ;

Vu l’arrêté du 21 juin 2004 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées soumises à déclaration sous la rubrique 2564 relative au nettoyage, dégraissage, décapage
de surfaces (métaux, matières plastiques...) par des procédés utilisant des liquides organohalogénés
ou des solvants organiques ;

Vu l’arrêté du 17 décembre 2004 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux instal-
lations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique
no 2415 relative aux installations de mise en œuvre de produits de préservation du bois et matériaux
dérivés ;

Vu l’arrêté du 17 juin 2005 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées soumises à déclaration sous la rubrique no 2220 : Préparation ou conservation de produits
alimentaires d’origine végétale par cuisson, appertisation, surgélation, congélation, lyophilisation,
déshydratation, torréfaction, etc., à l’exclusion du sucre, de la fécule, du malt, des huiles et des
aliments pour le bétail mais y compris les ateliers de maturation de fruits et légumes ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2006 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux exploi-
tations de carrières soumises à déclaration sous la rubrique no 2510 de la nomenclature des installa-
tions classées ;
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2007 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux instal-
lations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique
no 2711 « Transit, regroupement, tri, désassemblage, remise en état d’équipements électriques et
électroniques mis au rebut » ;

Vu l’arrêté du 17 décembre 2008 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux instal-
lations classées soumises à déclaration sous la rubrique no 1138 ;

Vu l’arrêté du 23 décembre 2008 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux
entrepôts couverts relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique no 1510 de la nomen-
clature des installations classées pour la protection de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 7 juillet 2009 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées soumises à déclaration sous la rubrique no 2570 ;

Vu l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et
aux normes de référence ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2009 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux instal-
lations classées de méthanisation soumises à déclaration sous la rubrique no 2781-1 ;

Arrêté du 19 novembre 2009 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installa-
tions classées soumises à déclaration sous la rubrique no 1136 (emploi et stockage d’ammoniac) ;

Vu l’arrêté du 15 avril 2010 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux stations-
service soumises à déclaration sous la rubrique no 1435 de la nomenclature des installations classées
pour la protection de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 16 octobre 2010 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installa-
tions classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique
no 2716 ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées soumises à déclaration sous la rubrique no 2718 (installation de transit, regroupement ou tri
de déchets dangereux ou de déchets contenant les substances dangereuses ou préparations dange-
reuses mentionnées à l’article R. 511-10 du code de l’environnement, à l’exclusion des installations
visées aux rubriques 1313, 2710, 2711, 2712, 2717 et 2719) ;

Vu l’arrêté du 23 novembre 2011 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux instal-
lations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2791
(installation de traitement de déchets non dangereux, à l’exclusion des installations visées aux
rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, 2781 et 2782) ;

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux instal-
lations classées soumises à déclaration sous la rubrique no 2795 (installation de lavage de fûts,
conteneurs et citernes de transport de matières alimentaires, de matières dangereuses au sens de la
rubrique no 1000 de la nomenclature des installations classées ou de déchets dangereux) ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique no 2710-1
(Installations de collecte de déchets dangereux apportés par leur producteur initial) ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique no 2710-2
(Installations de collecte de déchets non dangereux apportés par leur producteur initial) ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques en date du
18 décembre 2012,

Arrête :
Article 1er

L’arrêté du 13 juillet 1998 modifié susvisé est modifié comme suit :
1. L’annexe I est remplacée par l’annexe I au présent arrêté.
2. L’annexe III est abrogée.

Article 2
L’arrêté du 19 novembre 2009 modifié susvisé est modifié comme suit :
1. L’annexe I est remplacée par l’annexe II au présent arrêté.
2. À l’annexe II, les mots : « 1.8. Contrôles périodiques » sont remplacés par les mots :

« 1.1.2. Contrôles périodiques ».
3. L’annexe IV est abrogée.

Article 3
L’arrêté du 17 décembre 2008 modifié susvisé est modifié comme suit :
1. L’annexe I est remplacée par l’annexe III au présent arrêté.
2. L’annexe IV est abrogée.
3. Aux articles 1er et 2, les références à l’annexe IV sont supprimées.
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Article 4

L’arrêté du 23 décembre 1998 modifié susvisé relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique
no 1172 est modifié comme suit :

1. L’annexe I est remplacée par l’annexe IV au présent arrêté.
2. À l’annexe II, les mots : « 1.8. Contrôles périodiques » sont remplacés par les mots :

« 1.1.2. Contrôles périodiques ».
3. L’annexe III est abrogée.

Article 5

L’arrêté du 23 décembre 1998 modifié susvisé relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique
no 1173 est modifié comme suit :

1. L’annexe I est remplacée par l’annexe V au présent arrêté.
2. À l’annexe II, les mots : « 1.8. Contrôles périodiques » sont remplacés par les mots :

« 1.1.2. Contrôles périodiques ».
3. L’annexe III est abrogée.

Article 6

L’arrêté du 15 avril 2010 modifié susvisé est modifié comme suit :
1. L’annexe I est remplacée par l’annexe VI au présent arrêté.
2. À l’annexe IV, les références à l’annexe V sont supprimées.
3. L’annexe V est abrogée.
4. Aux articles 1er et 2, les références à l’annexe V sont supprimées.

Article 7

L’arrêté du 23 décembre 2008 modifié susvisé est modifié comme suit :
1. L’annexe I est remplacée par l’annexe VII au présent arrêté.
2. L’annexe III est abrogée.
3. À l’article 2, la référence relative à l’annexe III est supprimée.

Article 8

L’arrêté du 17 juin 2005 modifié susvisé est modifié comme suit :
1. L’annexe I est remplacée par l’annexe VIII au présent arrêté.
2. À l’annexe IV, les mots : « 1.8. Contrôles périodiques » sont remplacés par les mots :

« 1.1.2. Contrôles périodiques ».
3. L’annexe V est abrogée.
En application de l’article R. 512-58 du code de l’environnement, le point 1.1.2 de l’annexe I relatif

aux contrôles périodiques ne s’applique pas aux installations fonctionnant pendant une durée
maximale de quatre-vingt-dix jours consécutifs en un an.

Article 9

L’arrêté du 25 juillet 2001 modifié susvisé est modifié comme suit :
1. L’annexe I est remplacée par l’annexe IX au présent arrêté.
2. L’annexe II est abrogée.

Article 10

L’arrêté du 17 décembre 2004 modifié susvisé est modifié comme suit :
1. L’annexe I est remplacée par l’annexe X au présent arrêté.
2. L’annexe IV est abrogée.
3. À l’article 2, les mots : « Les prescriptions du point 1.8 de l’annexe I » sont remplacés par les

mots : « Les prescriptions du point 1.1.2 de l’annexe I ».
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Article 11

L’arrêté du 26 décembre 2006 modifié susvisé est modifié comme suit :
1. L’annexe I est remplacée par l’annexe XI au présent arrêté.

Article 12

L’arrêté du 30 juin 1997 modifié relatif aux prescriptions applicables aux installations classées pour
la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2562 est modifié comme
suit :

1. L’annexe I est remplacée par l’annexe XII au présent arrêté.
2. À l’annexe II, les mots : « Les dispositions du point 1.8 » sont remplacés par les mots : « Les

dispositions du point 1.1.2 ».
3. L’annexe III est abrogée.

Article 13

L’arrêté du 21 juin 2004 modifié susvisé est modifié comme suit :
1. L’annexe I est remplacée par l’annexe XIII au présent arrêté.
2. L’annexe IV est abrogée.
3. À l’article 2, les mots : « Les prescriptions du point 1.8 de l’annexe I » sont remplacés par les

mots : « Les prescriptions du point 1.1.2 de l’annexe I ».

Article 14

L’arrêté du 30 juin 1997 modifié relatif aux prescriptions applicables aux installations classées pour
la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2565 est modifié comme
suit :

1. L’annexe I est remplacée par l’annexe XIV au présent arrêté.
2. À l’annexe II, les mots : « 1.8. Contrôles périodiques » sont remplacés par les mots :

« 1.1.2. Contrôles périodiques ».
3. L’annexe III est abrogée.

Article 15

L’arrêté du 7 juillet 2009 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées soumises à déclaration sous la rubrique no 2570 est modifié comme suit :

1. L’annexe I est remplacée par l’annexe XV au présent arrêté.
2. L’annexe III est abrogée.

Article 16

L’arrêté du 27 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique no 2710-1 est modifié
comme suit :

1. L’annexe I est remplacée par l’annexe XVI au présent arrêté.
2. L’annexe II est abrogée.

Article 17

L’arrêté du 27 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique no 2710-2 est modifié
comme suit :

1. L’annexe I est remplacée par l’annexe XVII au présent arrêté.
2. L’annexe II est abrogée.

Article 18

L’arrêté du 12 décembre 2007 modifié susvisé est modifié comme suit :
1. L’annexe I est remplacée par l’annexe XVIII au présent arrêté.
2. L’annexe IV est abrogée.
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Article 19
L’arrêté du 16 octobre 2010 modifié susvisé est modifié comme suit :
1. L’annexe I est remplacée par l’annexe XIX au présent arrêté.
2. L’annexe IV est abrogée.

Article 20
L’arrêté du 18 juillet 2011 susvisé est modifié comme suit :
1. L’annexe I est remplacée par l’annexe XX au présent arrêté.
2. L’annexe III est abrogée.
3. Aux articles 1er et 2, les références à l’annexe III sont supprimées.

Article 21
L’arrêté du 10 novembre 2009 modifié susvisé est modifié comme suit :
1. L’annexe I est remplacée par l’annexe XXI au présent arrêté.
2. L’annexe IV est abrogée.

Article 22
L’arrêté du 23 novembre 2011 modifié susvisé est modifié comme suit :
1. L’annexe I est remplacée par l’annexe XXII au présent arrêté.
2. L’annexe IV est abrogée.

Article 23
L’arrêté du 23 décembre 2011 modifié susvisé est modifié comme suit :
1. L’annexe I est remplacée par l’annexe XXIII au présent arrêté.
2. L’annexe III est abrogée.
3. À l’article 2, les références à l’annexe III sont supprimées.

Article 24
L’arrêté du 23 janvier 1997 modifié susvisé est modifié comme suit :
1. L’annexe I est remplacée par l’annexe XXIV au présent arrêté.
2. L’annexe III est abrogée.

Article 25
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2014.

Article 26
La directrice générale de la prévention des risques est chargée de l’exécution du présent arrêté,

qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 1er juillet 2013.

Pour la ministre et par délégation :
La directrice générale

de la prévention des risques,
P. BLANC

Nota. – L’arrêté et ses annexes seront publiés au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, du déve-
loppement durable et de l’énergie.
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A N N E X E I

REMPLAÇANT L’ANNEXE I DE L’ARRÊTÉ DU 13 JUILLET 1998 MODIFIÉ SUSVISÉ

« A N N E X E I

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES ET FAISANT L’OBJET DU CONTRÔLE PÉRIODIQUE APPLICABLES AUX
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SOUMISES À DÉCLA-
RATION SOUS LA RUBRIQUE No 1111

1. Dispositions générales

1.1. Conformité de l’installation

1.1.1. Conformité de l’installation à la déclaration

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.

1.1.2. Contrôle périodique

L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les condi-
tions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l’environnement.

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées
dans la présente annexe par le terme : "objet du contrôle", éventuellement modifiées par arrêté
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables.

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’infor-
mation du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 sont repérées dans la présente
annexe par la mention : "le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure".

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier instal-
lations classées prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions
faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour y
remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le
dossier susmentionné.

1.2. Modifications

Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode d’exploitation ou à son
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

1.3. Justification du respect des prescriptions de l’arrêté

La déclaration précise les mesures prises ou prévues par l’exploitant pour respecter les disposi-
tions du présent arrêté.

1.4. Dossier installation classée

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
– le dossier de déclaration ;
– les plans tenus à jour ;
– le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ;
– les arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, pris en application de la législation

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, lorsqu’ils existent ;
– les résultats des dernières mesures sur les effluents et les bruits ;
– les rapports des visites ;
– les autres documents prévus au titre des points suivants de la présente annexe.
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Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées, des services
d’incendie et de secours et de l’organisme chargé du contrôle périodique.

Objet du contrôle :
– présentation du récépissé de la déclaration et des prescriptions générales ;
– présentation des arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation, lorsqu’ils existent ;
– vérification de la quantité totale présente dans l’installation le jour du contrôle au regard de la

quantité déclarée ;
– vérification que la quantité totale présente dans l’installation le jour du contrôle est inférieure au

palier supérieur du régime déclaratif tel que défini à l’annexe de l’article R. 511-9 du code de
l’environnement (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

1.5. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle

L’exploitant d’une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des
installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette instal-
lation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de
l’environnement.

1.6. Changement d’exploitant

Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la décla-
ration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration d
mentionne, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant
et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,
l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

1.7. Cessation d’activité

Lorsqu’une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet
arrêt au moins un mois avant celui-ci. La notification de l’exploitant indique les mesures de mise en
sécurité du site et de remise en état prévues ou réalisées.

2. Implantation, accessibilité

2.1. Règles d’implantation

2.1.1. Prescriptions communes aux solides, liquides, gaz
ou gaz liquéfiés très toxiques

Les substances ou préparations sont stockées par groupe en tenant compte de leur incompatibilité
liée à leurs catégories de danger.

2.1.2. Prescriptions complémentaires pour les solides très toxiques

2.1.2.1. Stockage

L’installation est implantée à une distance d’au moins :
– 10 mètres des limites de propriété pour le stockage à l’air libre ou sous auvent ;
– ou 5 mètres des limites de propriété pour des stockages en local fermé et ventilé selon les

dispositions du point 6.2.
Objet du contrôle :
– respect des distances d’éloignement (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure).

2.1.2.2. Emploi ou manipulation

Les solides Très toxiques sont utilisés ou manipulés dans un local ou enceinte fermé et ventilé
selon les dispositions du point 6.2 implanté à une distance d’au moins :

– 10 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation n’est pas équipée d’une instal-
lation de traitement d’air appropriée au risque ;

– ou 5 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation est équipée d’une installation
de traitement d’air appropriée au risque.
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2.1.3. Prescriptions complémentaires pour les liquides très toxiques

2.1.3.1. Stockage
L’installation est implantée à une distance d’au moins :
– 15 mètres des limites de propriété pour le stockage à l’air libre ou sous auvent ;
– ou 5 mètres des limites de propriété pour des stockages en local ou enceinte, fermé et ventilé

selon les dispositions du point 6.2.
Objet du contrôle :
– respect des distances d’éloignement (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure).

2.1.3.2. Emploi ou manipulation
Les liquides très toxiques sont utilisés ou manipulés dans un local ou enceinte fermé et ventilé

selon les dispositions du point 6.2 implanté à une distance d’au moins :
– 15 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation n’est pas équipée d’une instal-

lation de traitement d’air appropriée au risque ;
– ou 5 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation est équipée d’une installation

de traitement d’air appropriée au risque.

2.1.4. Prescriptions complémentaires
pour les gaz ou gaz liquéfiés très toxiques

2.1.4.1. Stockage
L’installation est implantée à une distance d’au moins :
– 20 mètres des limites de propriété pour le stockage à l’air libre ou sous auvent ;
– ou 5 mètres des limites de propriété pour les stockages en local ou enceinte, fermé et ventilé

selon les dispositions du point 6.2.
Objet du contrôle :
– respect des distances d’éloignement (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure).

2.1.4.2. Emploi ou manipulation
L’installation est implantée dans un local ou enceinte fermé et ventilé selon les dispositions du

point 6.2 implanté à une distance d’au moins :
– 20 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation mécanique contrôlée n’est pas

équipée d’une installation de traitement de gaz appropriée au risque ;
– ou 5 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation mécanique contrôlée est

équipée d’une installation de traitement d’air appropriée au risque.

2.1.5. Prescriptions complémentaires pour des substances ou préparations
très toxiques présentant un risque d’inflammabilité ou d’explosibilité

Sauf autres dispositions réglementaires plus contraignantes, les stockages de récipients contenant
des substances ou préparations très toxiques présentant un risque d’inflammabilité ou d’explosibilité
sont à une distance minimale de 5 mètres des stockages d’autres substances ou préparations ou
matériaux présentant un risque d’inflammabilité ou d’explosibilité. L’espace resté libre peut être
éventuellement occupé par un stockage de produits ininflammables et non toxiques.

Dans le cas où les dispositions ci-dessus ne peuvent pas être respectées, les stockages de réci-
pients contenant des substances ou préparations très toxiques qui sont inflammables sont séparés
de tout produit ou substance inflammable par des parois coupe-feu de degré 1 heure d’une hauteur
d’au moins 3 mètres et dépassant en projection horizontale la zone à protéger de 1 mètre.

Objet du contrôle :
– respect des distances minimales de 5 mètres (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure) ;
– si occupation de l’espace resté libre entre les stockages, présence de produits ininflammables et

non toxiques (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– si présence de parois coupe-feu, contrôle de leur dimensionnement et présentation d’un justifi-

catif de conformité (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

2.2. Intégration dans le paysage
L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l’esthétique du site. L’ensemble du

site est maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement).
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2.3. Interdiction d’activités au-dessus des installations
L’installation n’est pas surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités.
Objet du contrôle :
– l’installation n’est pas surmontée de locaux habités ou occupés par des tiers (le non-respect de

ce point relève d’une non-conformité majeure).

2.4. Comportement au feu des bâtiments
Les locaux abritant l’installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu

minimales suivantes :
– murs et planchers hauts coupe-feu de degré une heure ;
– couverture incombustible ;
– portes intérieures coupe-feu de degré une heure et munies d’un ferme porte ou d’un dispositif

assurant leur fermeture automatique ;
– porte donnant vers l’extérieur pare-flamme de degré une heure ;
– matériaux de classe A2 s1 d0, ex M0 (incombustibles).
Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des fumées et gaz

de combustion dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre
dispositif équivalent). Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le
système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l’installation.

Objet du contrôle :
– présence de portes intérieures munies d’un ferme-porte automatique ou d’un dispositif assurant

leur fermeture automatique (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présentation d’un justificatif de conformité des portes coupe-feu (le non-respect de ce point

relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence de dispositifs d’évacuation des fumées (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure) ;
– emplacement des commandes d’ouverture manuelle (le non-respect de ce point relève d’une

non-conformité majeure).

2.5. Accessibilité
L’installation est accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. Elle

est desservie, sur au moins une face, par une voie « engins » ou par une voie « échelles » si le
plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie.

En cas de local fermé, une des façades est équipée d’ouvrant permettant le passage de sauveteurs
équipés.

Objet du contrôle :
– présence d’une voie « engins » ou d’une voie « échelles » gardée libre (le non-respect de ce point

relève d’une non-conformité majeure) ;
– en cas de local fermé, présence d’ouvrant sur une des façades (le non-respect de ce point relève

d’une non-conformité majeure).

2.6. Ventilation
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour

éviter tout risque d’atmosphère explosible et/ou toxique.

2.7. Installations électriques
Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, notamment par

l’application du décret no 88-1056 du 14 novembre relatif à la réglementation du travail ou par l’appli-
cation des articles de la quatrième partie du code du travail.

2.8. Mise à la terre des équipements
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément

aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature inflammable des
produits.

2.9. Rétention des aires et locaux de travail
Le sol des aires de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l’homme ou suscep-

tibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche, inerte vis-à-vis des produits, incombus-
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tible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage, les eaux d’extinction et les produits
répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispo-
sitif équivalent les sépare de l’extérieur ou d’autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de
préférence récupérés et recyclés, ou en cas d’impossibilité traités conformément au point 5.7 et au
titre 7.

Objet du contrôle :
– présence d’un seuil surélevé ou autre dispositif équivalent en rétention pour les locaux et aires

de stockage ou de manipulation des produits (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure).

2.10. Cuvettes de rétention
Prescriptions spécifiques aux liquides très toxiques.
Pour tout stockage constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à

250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des
récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un
minimum de 800 litres.

Tout stockage comprenant des substances ou préparations de liquides susceptibles de créer une
pollution de l’eau ou du sol est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal
à la plus grande des deux valeurs suivantes :

– 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
– 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
Les récipients fixes sont munis de jauge de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de

remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en fosse
maçonnée ou assimilés. L’étanchéité des réservoirs est contrôlable.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation, qui est
maintenu fermé en condition normale.

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement
ensemble ne sont pas associés à la même cuvette de rétention.

Cette disposition ne s’applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Objet du contrôle :
– présence du volume requis de rétention pour les récipients de capacité unitaire inférieure ou

égale à 250 litres, admis au transport (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité
majeure) ;

– présence du volume requis de rétention pour les stockages comprenant des substances ou
préparations de liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol (le non-respect de
ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence des jauges de niveau sur les récipients fixes ;
– présence de limiteurs de remplissage (contrôle visuel ou documentaire) pour les stockages

enterrés (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence de fosses maçonnées ou assimilées (contrôle visuel ou documentaire) (le non-respect

de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– le dispositif d’obturation de la capacité de rétention est maintenu fermé en condition normale (le

non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

2.11. Aménagement et organisation des stockages
La hauteur maximale d’un stockage de substances ou préparations sous forme solide n’excède pas

8 mètres dans un bâtiment, 4 mètres à l’air libre ou sous auvent.
La hauteur maximale d’un stockage de substances ou préparations sous forme liquide n’excède

pas 5 mètres dans un bâtiment, 4 mètres à l’air libre ou sous auvent.
Les récipients contenant des gaz ou gaz liquéfiés sont placés dans des locaux séparés répondant

aux caractéristiques du point 2.4 des autres substances ou préparations solides ou liquides.
Les générateurs d’aérosols contenant des produits très toxiques peuvent être stockés avec d’autres

produits visés par les rubriques 1130/1131, 1150. L’aire de stockage est entièrement ceinturée par un
grillage ou par un mur.

Dans tous les cas, les substances ou préparations inflammables au sens de l’arrêté ministériel du
20 avril 1994 ou au règlement CLP no 1272/2008 du 16 décembre 2008 modifié sont situées sur une
aire ou dans une cellule spécifique répondant aux caractéristiques du point 2.4.

Pour assurer une bonne ventilation, un espace libre est d’au moins un mètre entre le stockage des
substances ou préparations très toxiques et le plafond.
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Objet du contrôle :
– respect des hauteurs maximales de stockage (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure) ;
– les récipients contenant des gaz ou gaz liquéfiés doivent être placés dans des locaux séparés (le

non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence d’une clôture autour de l’aire de stockage ;
– présence d’un espace libre d’au moins 1 mètre entre le stockage des substances ou préparations

très toxiques et le plafond (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

3. Exploitation, entretien

3.1. Surveillance de l’exploitation
L’exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément

désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’installation.

3.2. Contrôle de l’accès
Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas un accès libre à l’installation. De plus, en

l’absence de personnel d’exploitation, cet accès est interdit aux personnes non autorisées (clôture,
fermeture à clef, etc.).

Objet du contrôle :
– présence d’un dispositif interdisant l’accès à l’établissement à toute personne étrangère à l’ins-

tallation.

3.3. Connaissance des produits. – Étiquetage
L’exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des

produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de sécurité.
Les solides, liquides, gaz ou gaz liquéfiés très toxiques sont contenus dans des emballages ou réci-

pients conformes à la réglementation en vigueur en France. Les emballages portent en caractères
très lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, notamment à l’arrêté
ministériel du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l’emballage et l’étiquetage des
substances et préparations chimiques dangereuses ou au règlement CLP no 1272/2008 du
16 décembre 2008 modifié relatif à la classification, l’emballage et l’étiquetage des substances et
mélanges.

Objet du contrôle :
– présentation des fiches de données de sécurité ;
– affichage des noms des produits et symboles de danger en caractères très lisibles sur les embal-

lages.

3.4. Propreté
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les

amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté
aux risques présentés par les produits et poussières.

3.5. Registre entrée/sortie
L’exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus,

auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’inspection
des installations classées et des services d’incendie et de secours.

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités
de l’exploitation.

Objet du contrôle :
– présentation du registre tenu à jour.

3.6. Vérification périodique des installations électriques
Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur

installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l’objet et l’étendue des
vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifica-
tions sont fixés, notamment par l’arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail ou
par l’arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l’objet et l’étendue des vérifications des installa-
tions électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs
auxdites vérifications.
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3.7. Locaux de vente
Dans les locaux de vente où la clientèle est autorisée à circuler, les produits très toxiques et

toxiques sont rangés de manière à être séparés des produits destinés à l’alimentation humaine ou
animale. Aucune communication intérieure directe n’existe entre les locaux où sont commercialisés
ou stockés en vue de leur vente les produits destinés à l’alimentation humaine ou animale et les
locaux où sont détenus les produits très toxiques.

4. Risques

4.1. Protection individuelle
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle,

adaptés aux risques présentés par l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, sont
conservés à proximité de dépôt et du lieu d’utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et
vérifiés périodiquement.

Le matériel d’intervention comprend au minimum :
– deux appareils respiratoires isolants (air ou O2) ;
– deux combinaisons de protection sauf pour le cas des gaz non corrosifs ;
– des gants.
Le personnel est formé à l’emploi de ces matériels.
Objet du contrôle :
– présentation des matériels (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

4.2. Moyens de secours contre l’incendie
L’installation est dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques et

conformes aux normes en vigueur, notamment :
– d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux, etc.) publics ou privés dont un

implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une
capacité en rapport avec le risque à défendre. Le volume d’eau disponible pour lutter contre un
incendie est au moins égal à 5 mètres cubes par tonne de produit stocké lorsqu’il n’existe pas
d’installation fixe d’extinction. Lorsqu’il existe une installation fixe d’extinction, le volume d’eau
disponible permet une application d’au moins deux heures ;

– d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les
agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits
stockés et/ou avec les produits de décomposition thermique de ces produits stockés ;

– d’une réserve de sable meuble et sec adaptés au risque, sans être inférieure à 100 litres et des
pelles ;

– d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;
– de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours ;
– un neutralisant adapté au risque en cas d’épandage ;
– un système interne d’alerte incendie.
Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.
Objet du contrôle :
– présence et implantation d’au moins un appareil d’incendie (bouches, poteaux...) ou présence

d’un volume d’eau supérieur à 5 mètres cubes par tonne de produits stockés (le non-respect de
ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence et implantation d’au moins un extincteur (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ;

– présence d’une réserve de sable meuble et sec supérieure à 100 litres ;
– présence d’un moyen d’alerte des services d’incendie et de secours (le non-respect de ce point

relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence d’un système interne d’alerte incendie (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure) ;
– présentation d’un justificatif de contrôle annuel des équipements (le non-respect de ce point

relève d’une non-conformité majeure).

4.3. Localisation des risques
L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caracté-

ristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites,
sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indi-
rectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation.
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L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du risque (incendie,
atmosphères explosives ou émanations toxiques, etc.). Ce risque est signalé.

Objet du contrôle :
– présence d’un plan de l’atelier indiquant les différentes zones de danger ;
– présence d’une signalisation des risques dans les zones de dangers, conforme aux indications

du plan.

4.4. Matériel électrique de sécurité

Dans les parties de l’installation visées au point 4.3 « atmosphères explosives », les installations
électriques sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l’exploitation. Elles sont
entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant, dans
les parties de l’installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique
avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être constituées
de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n’engendrent ni arc ni
étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion.

Les tuyauteries ne sont pas une cause possible d’inflammation et sont convenablement protégées
contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des produits présents dans la
partie de l’installation en cause.

4.5. Interdiction des feux

Dans les parties de l’installation, visées au point 4.3, présentant des risques d’incendie ou
d’explosion, il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de
travaux ayant fait l’objet d’un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée en caractères appa-
rents.

Dans les parties de l’installation visées au point 2.4, des méthodes indirectes et sûres telles que le
chauffage à eau chaude, à la vapeur ou à air chaud dont la source est située en dehors de l’aire de
stockage, de manipulation ou d’emploi sont utilisées. L’utilisation de convecteurs électriques, de
poêles, de réchauds ou d’appareils de chauffage à flamme nues est à proscrire.

Objet du contrôle :
– affichage de l’interdiction.

4.6. "Permis de travail" et/ou "permis de feu"
dans les parties de l’installation visées au point 4.3

Dans les parties de l’installation visées au point 4.3, tous les travaux de réparation ou d’amé-
nagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source
chaude, purge des circuits, etc.) ne sont effectués qu’après délivrance d’un "permis de travail" et
éventuellement d’un "permis de feu" et en respectant les règles d’une consigne particulière.

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière sont établis
et visés par l’exploitant ou par la personne qu’il a nommément désignée. Lorsque les travaux sont
effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et
la consigne particulière relative à la sécurité de l’installation, sont cosignés par l’exploitant et l’entre-
prise extérieure ou les personnes qu’ils ont nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations est
effectuée par l’exploitant ou son représentant.

4.7. Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’appli-
cation des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux
fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment :
– l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l’installation

visées au point 4.3 "incendie" et "atmosphères explosives" ;
– l’obligation du "permis de travail" pour les parties de l’installation visées au point 4.3 ;
– les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de

fluides) ;
– les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des subs-

tances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7 ;
– les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
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– la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’éta-
blissement, des services d’incendie et de secours, etc.

Objet du contrôle :
– présence et affichage de chacune des consignes.

4.8. Consignes d’exploitation

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien, etc.) font l’objet de consignes d’exploitation
écrites.

Ces consignes prévoient notamment :
– les modes opératoires ;
– la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances

générées ;
– les instructions de maintenance et de nettoyage.
Objet du contrôle :
– présentation des consignes.

4.9. Détection de gaz

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les parties de l’installation visées au point 4.3
présentant des risques en cas de dégagement ou d’accumulation importante de gaz ou de vapeurs
toxiques. Ces zones sont équipées de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont
adaptés aux situations.

Objet du contrôle :
– présence des détecteurs de gaz (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure).

4.10. Stockages

4.10.1. Prescriptions communes aux solides,
liquides, gaz ou gaz liquéfiés très toxiques

Les récipients peuvent être stockés en plein air à condition que le contenu ne soit pas sensible à
des températures extrêmes et aux intempéries.

Les substances ou préparations très toxiques sont stockées, manipulées ou utilisées dans les
endroits réservés et protégés contre les chocs.

Objet du contrôle :
– le contenu des récipients stockés à l’extérieur ne doit pas être sensible aux températures

extrêmes et aux intempéries (renseignements disponibles sur les fiches de données de sécurité).

4.10.2. Prescriptions complémentaires pour les solides ou liquides très toxiques

Les fûts, tonnelets ou bidons contenant des substances ou préparations très toxiques sont stockés
verticalement sur des palettes. Toute disposition est prise pour éviter la chute des récipients stockés
à l’horizontale.

Objet du contrôle :
– stockage vertical ;
– mise en place d’un dispositif antichute.

4.10.3. Prescriptions complémentaires pour les gaz ou gaz liquéfiés très toxiques

Toute disposition est prise pour éviter les chutes de bouteilles de gaz ou gaz liquéfiés très
toxiques. En cas de stockage, elles sont munies en permanence d’un chapeau de protection du
robinet de bouteille et d’un bouchon vissé sur le raccord de sortie. Dans le cas particulier de l’arsine
pure les robinets sont équipés d’un limiteur de débit intégré.

Des mesures de sécurité sont prises lors du conditionnement pour empêcher le suremplissage des
récipients contenant des gaz ou gaz liquéfiés très toxiques.

Objet du contrôle :
– mise en place d’un dispositif anti-chute (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure) ;
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– présence d’un chapeau de protection et d’un bouchon vissé sur le raccord de sortie (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– contrôle visuel ou documentaire sur la présence d’un limiteur de débit intégré dans le cas de
l’arsine pure (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

5. Eau

5.1. Prélèvements
Les installations de prélèvement d’eau dans le milieu naturel sont munies de dispositifs de mesure

totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. Ces dispositifs sont relevés toutes les semaines si le débit
moyen prélevé est supérieur à 10 mètres cubes par jour. Le résultat de ces mesures est enregistré et
tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées.

Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau public de distribution d’eau potable est muni
d’un dispositif anti-retour.

L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours,
et aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

5.2. Consommation
Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d’eau.

5.3. Réseau de collecte
Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées des

eaux pluviales non susceptibles d’être polluées.
Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible et aménagés

pour permettre un prélèvement aisé d’échantillons et l’installation d’un dispositif de mesure du débit.
Objet du contrôle :
– présence d’un réseau de collecte de type séparatif.

5.4. Mesure des volumes rejetés
5.4.1. Prescriptions spécifiques aux solides et aux liquides très toxiques

La quantité d’eau rejetée est mesurée journellement ou à défaut évaluée à partir de la mesure des
quantités d’eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel.

5.5. Valeurs limites de rejet
Tout rejet n’entraîne pas de nuisances pour le milieu naturel.
Tout rejet dans les égouts publics est préalablement autorisé par la collectivité à laquelle appar-

tiennent les ouvrages qui seront empruntés par ces rejets avant de rejoindre le milieu naturel.
Objet du contrôle :
– présentation de l’autorisation de rejet.

5.6. Interdiction des rejets en nappe
Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d’eaux résiduaires dans une nappe souterraine

est interdit.

5.7. Prévention des pollutions accidentelles
Des dispositions sont prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d’accident (rupture de réci-

pient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu
naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident se fait, comme des déchets dans les conditions
prévues au titre 7 ci-après.

5.8. Épandage
L’épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit.

6. Air, odeurs

6.1. Captage et épuration des rejets à l’atmosphère
6.1.1. Prescriptions spécifiques aux solides et aux liquides très toxiques

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs sont munies de
dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs,
après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d’orifices obturables et acces-
sibles aux fins d’analyse.
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Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des habitations et ne pas comporter
d’obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois...).

6.1.2. Prescriptions spécifiques au gaz et gaz liquéfiés très toxiques
Les installations susceptibles de dégager des gaz très sont munies de dispositifs permettant de

collecter et canaliser les émissions y compris les points de purges effectués au cours des opérations
de branchement/débranchement des récipients dans des endroits éloignés au maximum des habita-
tions. Les débouchés à l’atmosphère ne comportent pas d’obstacles à la diffusion des gaz.

6.2. Valeurs limites et conditions de rejet
Tout rejet à l’atmosphère est réalisé de façon à ne pas entraîner de danger pour l’environnement

ou pour les personnes.
En situation normale ou accidentelle, la valeur-guide à ne pas dépasser (définie soit par

l’exploitant, soit par le fournisseur) est définie pour chaque substance ou préparation.
De plus, la vitesse de passage de l’air sans traitement de gaz est d’au moins 8 m/s en sortie de

ventilation. Le point de rejet dépasse d’au moins 3 mètres les bâtiments occupés par des tiers situés
dans un rayon de 15 mètres.

6.2.1. Prescriptions complémentaires pour les solides et/ou liquides très toxiques
Les effluents gazeux respectent les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les conditions

normales de température (273 K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur d’eau (gaz
sec) et mesurées selon les méthodes définies au point 6.3 :

– les gaz rejetés à l’atmosphère contiennent moins de 150 mg/Nm3 de poussières ;
– les gaz rejetés à l’atmosphère contiennent moins de 150 mg/Nm3 de composés organiques

volatils si le débit massique horaire dépasse 2 kg/h.

6.2.2. Prescriptions complémentaires pour les gaz ou gaz liquéfiés très toxiques
Toutes dispositions sont prises pour limiter au minimum le rejet à l’air libre des gaz ou gaz

liquéfiés très toxiques, excepté dans le cas des purges en cours des opérations de bran-
chement/débranchement des récipients.

7. Déchets

7.1. Récupération. – Recyclage. – Élimination
Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effec-

tuant toutes les opérations de valorisation possibles.
Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans les installations réglementées à

cet effet au titre du code de l’environnement, dans les conditions permettant d’assurer la protection
de l’environnement.

7.2. Stockage des déchets
Les déchets produits par l’installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques de

pollution (prévention des envols, des infiltrations dans le sol, des odeurs).
La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle, produite ou un lot

normal d’expédition vers l’installation d’élimination.

7.3. Déchets non dangereux
Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés

par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les
mêmes conditions que les ordures ménagères.

Les seuls modes d’élimination autorisés pour les déchets d’emballages sont la valorisation par
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l’énergie.

Cette disposition n’est pas applicable aux détenteurs de déchets d’emballage qui en produisent un
volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de trai-
tement des communes.

7.4. Déchets dangereux
Les déchets dangereux sont éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces déchets.

L’exploitation est en mesure d’en justifier l’élimination ; les documents justificatifs sont conservés
trois ans.

Objet du contrôle :
– présence du justificatif d’élimination des déchets.
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7.5. Brûlage

Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit.

8. Bruit et vibrations

8.1. Valeurs limites de bruit

Au sens du présent arrêté, on appelle :
– "émergence" : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du

bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré
par l’installation) ;

– "zones à émergence réglementée" :
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration,

et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ;
– les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et

publiés à la date de la déclaration ;
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date

de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

Pour les installations existantes (déclarées avant le 1er juillet 1998), la date de la déclaration est
remplacée, dans la définition ci-dessus des zones à émergence réglementée, par la date du présent
arrêté.

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Les émissions sonores émises par l’installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence
réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant :

NIVEAU DE BRUIT
ambiant existant dans les zones

à émergence réglementée
(incluant le bruit de l’installation)

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période allant

de 7 heures à 22 heures,
sauf dimanches et jours fériés

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période allant

de 22 heures à 7 heures,
ainsi que les dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne dépasse pas 70 dB (A) pour la
période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période consi-
dérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de
l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par
les installations classées pour la protection de l’environnement, de manière établie ou cyclique, sa
durée d’apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes,
sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations
respecte les valeurs limites ci-dessus.

8.2. Véhicules. – Engins de chantier

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’inté-
rieur de l’installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs
émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué.

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut
parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à
la prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents.
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8.3. Vibrations

Les règles techniques annexées à la circulaire no 86-23 du 23 juillet 1986 sont applicables.

8.4. Mesure de bruit

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie aux points 2.1, 2.2 et 2.3 de l’arrêté du
23 janvier 1997.

9. Remise en état en fin d’exploitation

9.1. Élimination des produits dangereux en fin d’exploitation

En fin d’exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou
évacués vers des installations dûment autorisées.

9.2. Traitement des cuves

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées et
dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas
spécifique des cuves enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage avec un matériau
solide inerte.

9.3. Traitement des récipients

Les récipients ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidés, nettoyés,
dégazés et le cas échéant, décontaminés. »
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A N N E X E I I

REMPLAÇANT L’ANNEXE I DE L’ARRÊTÉ DU 19 NOVEMBRE 2009 MODIFIÉ SUSVISÉ

« A N N E X E I

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES ET FAISANT L’OBJET DU CONTRÔLE PÉRIODIQUE APPLICABLES AUX
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SOUMISES À DÉCLA-
RATION SOUS LA RUBRIQUE No 1136

1. Dispositions générales

1.1. Conformité de l’installation

1.1.1. Conformité de l’installation à la déclaration

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.

1.1.2. Contrôle périodique

L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les condi-
tions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l’environnement.

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées
dans la présente annexe par le terme : "objet du contrôle", éventuellement modifiées par arrêté
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables.

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’infor-
mation du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 sont repérées dans la présente
annexe par la mention : "le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure".

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier instal-
lations classées prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions
faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour y
remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le
dossier susmentionné.

1.2. Modifications

Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode d’exploitation ou à son
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

1.3. Contenu de la déclaration

La déclaration précise les mesures prises relatives aux conditions d’utilisation, d’épuration et
d’évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toute nature ainsi que d’élimination des
déchets et résidus en vue de respecter les dispositions du présent arrêté.

1.4. Dossier installation classée

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
– le dossier de déclaration ;
– les plans tenus à jour ;
– le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ;
– les arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, pris en application de la législation

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, lorsqu’ils existent ;
– les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit ;
– les rapports des visites et contrôles prévus à la présente annexe ;
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– les documents prévus au titre des points suivants de la présente annexe ;
– le dossier rassemblant des éléments relatifs au risque (notamment les caractéristiques

physiques, chimiques et toxicologiques de l’ammoniac employé ou stocké, incompatibilités entre
les produits et matériaux utilisés dans l’installation) tel que prévu au point 3.3.

L’ensemble de ces documents est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et
de l’organisme chargé du contrôle périodique.

Objet du contrôle :
– présence du récépissé de déclaration et des prescriptions générales ;
– vérification de la quantité maximale au regard de la quantité déclarée ;
– vérification que la quantité maximale est inférieure au palier supérieur du régime déclaratif tel

que défini à l’annexe de l’article R. 511-9 du code de l’environnement (le non-respect de ce point
relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence des arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation, lorsqu’ils existent ;
– présentation du dossier de déclaration.

1.5. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle

L’exploitant d’une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des
installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette instal-
lation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de
l’environnement.

Un registre rassemblant l’ensemble des déclarations faites au titre du présent article est tenu à
jour et mis, sur demande, à la disposition de l’inspecteur des installations classées.

1.6. Changement d’exploitant

Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la décla-
ration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration
mentionne, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant
et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,
l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

1.7. Cessation d’activité

Lorsqu’une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet
arrêt au moins un mois avant celui-ci. La notification de l’exploitant indique, notamment, les
mesures de mise en sécurité du site et de remise en état prévues ou réalisées.

1.8. Définitions

Aux fins du présent arrêté, on entend par capotage toute disposition constructive visant à assurer
le meilleur confinement du gaz en cas de fuite et présentant les caractéristiques minimales
suivantes :

– le capotage est constitué de matériaux compatibles avec l’emploi de l’ammoniac ;
– il conserve son intégrité structurelle, y compris en cas de fuite accidentelle ;
– il est construit à partir de panneaux pleins, de façon à constituer une enveloppe autour de l’équi-

pement ou réseau de tuyauteries, sur toutes ses faces, tout en gardant la possibilité d’être
démonté pour assurer le contrôle de l’état de conservation de l’équipement ou réseau de tuyau-
teries.

2. Implantation. – Aménagement

2.1. Règles d’implantation

2.1.1. Prescriptions spécifiques au stockage ou à l’emploi de récipients
de capacité unitaire inférieure ou égale à 50 kilogrammes

L’installation est implantée à une distance :
– d’au moins 8 mètres des limites de propriété si le stockage est situé dans un local ou enceinte

fermé ;
– dans les autres cas, d’au moins 15 mètres des limites de propriété.
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Objet du contrôle :
– respect des distances d’éloignement (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure).

2.1.2. Prescriptions spécifiques à l’emploi de l’ammoniac (installations de réfrigération)
L’installation est implantée de façon à ce que les murs extérieurs de la salle des machines (telle

que définie au point 2.4.2 de la présente annexe) soient situés à une distance :
– d’au moins 10 mètres des limites de propriété lorsque les trois conditions suivantes sont

respectées :
– tous les équipements de production du froid, dont le condenseur, sont localisés dans une salle

des machines. Les éléments de distribution sont situés à l’intérieur des bâtiments, ou, lorsque
c’est physiquement impossible ou économiquement disproportionné, protégés par un
capotage ;

– chaque capacité accumulatrice à haute pression du circuit contient une masse d’ammoniac
limitée à 50 kilogrammes ;

– la hauteur du point de rejet de l’extraction mécanique d’urgence de la salle des machines est
au minimum égale à 7 mètres (à partir du sol) ;

– d’au moins 15 mètres des limites de propriété lorsque les quatre conditions suivantes sont
respectées :
– les équipements de production du froid, à l’exception du condenseur, sont localisés dans une

salle des machines. Les éléments de distribution sont situés à l’intérieur des bâtiments, ou,
lorsque c’est physiquement impossible ou économiquement disproportionné, protégés par un
capotage ;

– chaque capacité accumulatrice à haute pression du circuit contient une masse d’ammoniac
limitée à 50 kilogrammes ;

– les tuyauteries en entrée et en sortie du condenseur sont protégées par un capotage, équipé
d’une détection conformément aux prescriptions spécifiques aux installations de réfrigération
du point 4.3.1 de la présente annexe. Le volume délimité par le capotage communique avec la
salle des machines par une ouverture. La surface libre de cette ouverture est au moins égale à
20 % de l’aire délimitée par l’emprise du capotage sur la salle des machines ;

– la hauteur du point de rejet de l’extraction mécanique d’urgence est au minimum égale à
10 mètres (à partir du sol) ;

– d’au moins 50 mètres dans les autres cas.
En outre, tout autre élément de l’installation contenant de l’ammoniac est situé à une distance

minimale de 10 mètres des limites de propriété.
Objet du contrôle :
– respect des distances d’éloignement en fonction des caractéristiques techniques de l’installation

(le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– pour les installations de réfrigération : présence d’une extraction mécanique d’urgence et essai

de mise en route manuel (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

2.2. Intégration dans le paysage
L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l’esthétique du site. L’ensemble du

site est maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement, etc.).

2.3. Interdiction de locaux habités ou occupés par des tiers
ou habités au-dessus de l’installation

L’installation n’est pas surmontée de locaux habités ou occupés par des tiers.
Objet du contrôle :
– absence de locaux occupés par des tiers ou habités au-dessus de l’installation (le non-respect de

ce point relève d’une non-conformité majeure).

2.4. Comportement au feu des bâtiments

2.4.1. Prescriptions spécifiques au stockage ou à l’emploi de récipients
de capacité unitaire inférieure ou égale à 50 kilogrammes

Les locaux présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes :
– murs et planchers hauts REI 120 ;
– portes intérieures EI 30 et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif assurant leur fermeture

automatique ;
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– porte donnant vers l’extérieur E 30 ;
– matériaux de classe A2 s1 d0 au sens de l’arrêté du 21 novembre 2002 susvisé (ou M0 lorsque

les matériaux n’ont pas encore été classés au regard des euroclasses).
Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des fumées et gaz

de combustion dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre
dispositif équivalent). Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès.

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la dispo-
sition de l’inspection des installations classées et de l’organisme chargé du contrôle périodique.

Objet du contrôle :
– présentation du document attestant des propriétés de résistance au feu (le non-respect de ce

point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence d’un ferme-porte ou d’un dispositif assurant la fermeture automatique des portes inté-

rieures (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence de dispositifs d’évacuation des fumées et des gaz de combustion ;
– positionnement des commandes d’ouverture manuelle à proximité des accès (le non-respect de

ce point relève d’une non-conformité majeure).

2.4.2. Prescriptions spécifiques à l’emploi de l’ammoniac (installations de réfrigération)
Les salles des machines sont conçues de façon à respecter les prescriptions du chapitre 5 de la

norme NF EN 378-3 (version 2008).

2.4.3. Toitures et couvertures de toiture
Les toitures et couvertures de toiture des locaux de stockage ou d’emploi de récipients de capacité

unitaire inférieure ou égale à 50 kg et de la salle des machines des installations de réfrigération
répondent à la classe BROOF (t3).

2.5. Accessibilité

2.5.1. Accessibilité au site
L’installation dispose en permanence d’un accès pour permettre l’intervention des services

d’incendie et de secours. On entend par accès à l’installation une ouverture reliant la voie publique
et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’intervention des engins de
secours.

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation stationnent sans occasionner de gêne pour
l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes au dépôt,
même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation.

Objet du contrôle :
– présence d’un accès pour les services d’incendie et de secours (le non-respect de ce point relève

d’une non-conformité majeure).

2.5.2. Accessibilité des engins à proximité de l’installation
Une voie "engins" au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l’instal-

lation et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de tout ou partie de
l’installation.

Cette voie "engins" respecte les caractéristiques suivantes :
– la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la

pente inférieure à 15 % ;
– dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de

11 mètres est maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ;
– la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de

90 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum ;
– chaque point du périmètre de l’installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette

voie ;
– aucun obstacle n’est disposé entre l’installation et la voie engin.
En cas d’impossibilité de mise en place d’une voie "engins" permettant la circulation sur l’inté-

gralité du périmètre de l’installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers
mètres de la partie de la voie en impasse sont d’une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire
de retournement comprise dans un cercle de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité.
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2.5.3. Déplacement des engins de secours à l’intérieur de l’établissement
Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie "engins" de plus de

100 mètres linéaires dispose d’au moins deux aires dites "de croisement", judicieusement posi-
tionnées, dont les caractéristiques sont :

– largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engins ;
– longueur minimale de 20 mètres présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force

portante et de hauteur libre que la voie engins.

2.5.4. Mise en station des échelles en vue d’appuyer
un dispositif hydraulique en cas de dépôt couvert

Pour toute installation d’un bâtiment de hauteur supérieure à 15 mètres, au moins une façade est
desservie par au moins une voie "échelles" permettant la circulation et la mise en station des
échelles aériennes.

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être
disposée. La voie respecte par ailleurs les caractéristiques suivantes :

– la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l’aire de stationnement au minimum
de 10 mètres, la pente au maximum de 10 % ;

– dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de
11 mètres est maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ;

– aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l’ensemble de la
voie ;

– la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un
stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendi-
culaire au bâtiment ;

– la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de
90 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum et présentent une résistance
au poinçonnement minimale de 80 N/cm2.

2.5.5. Mise en place des échelles en vue d’accès aux planchers en cas de dépôt couvert
Par ailleurs, pour toute installation couverte de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher

situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d’accès des secours, sur au moins
deux façades, une voie "échelles" permet d’accéder à des ouvertures.

Cette voie "échelles" respecte les caractéristiques décrites à l’article 2.5.4.
Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de

voie échelles et présentent une hauteur minimale de 1,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 mètre.
Les panneaux d’obturation ou les châssis composant ces accès s’ouvrent et demeurent toujours
accessibles de l’extérieur et de l’intérieur. Ils sont aisément repérables de l’extérieur par les services
de secours.

2.5.6. Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins
À partir de chaque voie "engins" ou "échelle" est prévu :
– pour une installation couverte, un accès à toutes les issues du bâtiment par un chemin stabilisé

de 1,40 mètre de large au minimum ;
– pour une aire de stockage extérieure, un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum

permettant d’accéder en deux endroits différents à l’aire de stockage en vue de l’atteindre
quelles que soient les conditions de vent.

2.6. Ventilation
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux dans lesquels est employé ou stocké

l’ammoniac sont convenablement ventilés, en phase normale d’exploitation.
Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles

habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur.

2.7. Installations électriques
L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant

que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, notamment par
l’application du décret du 14 novembre 1988 susvisé ou par l’application des articles de la quatrième
partie du code du travail, entretenues en bon état et vérifiées, en tenant compte du risque de
corrosion dû à la présence éventuelle d’ammoniac. Les gainages électriques et les tuyauteries ne
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doivent pas être une cause possible d’inflammation ou de propagation de fuite et sont conve-
nablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des
produits présents dans la partie de l’installation en cause.

2.8. Mise à la terre des équipements
Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément à la réglementation et aux normes

NF C 15-100 (version compilée de 2009) et NF C 13-200 de 1987 et ses règles complémentaires pour
les sites de production et les installations industrielles, tertiaires et agricoles (norme NF C 13-200 de
2009).

2.9. Rétention des aires et locaux de travail
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour

l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé de façon à
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement, de façon à ce que
le liquide ne puisse s’écouler hors de l’aire ou du local.

Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en cas d’impossibilité,
traitées conformément au point 5.5 et à la partie 7.

2.10. [*]

2.11. [*]

2.12. Aménagement et organisation des locaux de stockage ou d’emploi de récipients
de capacité unitaire inférieure ou égale à 50 kilogrammes

Les locaux de stockage et d’emploi des récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 50 kilo-
grammes sont aménagés et organisés en fonction des risques présentés par les substances ou
préparations stockées, tels qu’identifiés au point 4.1. Des emplacements prédéterminés sont
aménagés pour le positionnement au sol et le maintien des récipients d’ammoniac en position
verticale, robinet vers le haut. Toutes dispositions sont prises pour éviter leur chute et les chocs.

Les conditions de stockage permettent de maintenir les récipients à l’abri des intempéries et de
toute source d’inflammation.

Pour le stockage ou l’emploi de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 50 kg, les réci-
pients possèdent en permanence un chapeau fermé ou un chapeau ouvert de protection des
robinets. Ces chapeaux de protection des robinets respectent la résistance mécanique et les
propriétés physiques décrites aux chapitres 4, 5 et 6 de la norme NF EN ISO 11117 de 2008 ou de
toute norme équivalente en vigueur dans l’Union européenne ou l’Espace économique européen. Un
bouchon de protection est vissé sur le raccord de sortie.

Objet du contrôle :
– vérification de la présence permanente du chapeau sur le récipient et d’un bouchon de

protection vissé sur le raccord de sortie (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité
majeure).

3. Exploitation. – Entretien

3.1. Surveillance de l’exploitation
L’exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément

désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’installation.

3.2. Contrôle de l’accès
Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas d’accès libre aux installations. De plus, en

l’absence du personnel d’exploitation, cet accès est interdit aux personnes non autorisées.
Objet du contrôle :
– présence d’un dispositif interdisant l’accès aux installations aux personnes non autorisées.

3.3. Connaissance des produits. – Étiquetage
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui

permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation,
en particulier les fiches de données de sécurité.
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Les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et, s’il y a lieu, les symboles de
danger conformément à la réglementation relative à l’étiquetage des substances et préparations
chimiques dangereuses.

Objet du contrôle :
– affichage du nom des produits et des symboles de danger lisibles sur les emballages (le non-

respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

3.4. Propreté

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les
amas de matières dangereuses, polluantes ou combustibles. Le matériel de nettoyage est adapté aux
risques présentés par les produits.

Objet du contrôle :
– absence d’amas de matières dangereuses, polluantes ou combustibles dans les locaux (le non-

respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

3.5. État des stocks de produits dangereux

L’exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus,
auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’inspection
des installations classées, des services d’incendie et de secours et de l’organisme en charge du
contrôle périodique.

La présence de matières dangereuses ou combustibles dans les ateliers est limitée aux nécessités
de l’exploitation.

Objet du contrôle :
– présentation de l’état des stocks de produits dangereux tenu à jour et du plan général des stoc-

kages (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

3.6. Vérification périodique des installations électriques

Les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur installation
ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l’objet et l’étendue des vérifica-
tions des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites vérifications sont
fixés par l’arrêté du 10 octobre 2000 susvisé.

3.7. Consignes d’exploitation

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations
(notamment en fonctionnement normal, pendant les phases de démarrage, d’arrêt et d’entretien)
font l’objet de consignes d’exploitation écrites.

Ces consignes prévoient notamment :
– les modes opératoires ;
– la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des pollu-

tions et nuisances générées ;
– les instructions de maintenance et de nettoyage ;
– le maintien, dans le local, de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de l’instal-

lation ;
– les conditions de conservation et de stockage des produits.
Objet du contrôle :
– présentation des consignes.

3.8. Signalisation des vannes

Les vannes et les tuyauteries sont d’accès facile et leur signalisation est conforme à la norme
NF X 08-100 de 1986 ou à une codification reconnue. Les vannes portent de manière indélébile le
sens de leur fermeture.

Objet du contrôle :
– accessibilité des vannes et des tuyauteries (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure) ;
– sens de la fermeture inscrit de façon indélébile (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure).
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4. Risques

4.1. Localisation des risques
L’exploitant recense et signale sur un panneau conventionnel, sous sa responsabilité, les parties de

l’installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en
œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant
avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts visés au L. 511-1 du code de l’envi-
ronnement.

Une signalisation adéquate posée sur la porte d’accès à tout local de stockage ou d’emploi
d’ammoniac ou à la salle des machines avertit du danger et interdit l’accès aux personnes non auto-
risées.

Objet du contrôle :
– présentation du plan de l’installation indiquant les différentes zones de danger (le non-respect de

ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence d’une signalisation des risques dans les zones de danger, conforme aux indications du

plan (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

4.2. Protection individuelle
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle,

adaptés aux risques présentés par l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, sont
conservés à proximité de l’installation et du lieu d’utilisation ou mis à disposition permanente du
personnel d’exploitation autorisé. Ces matériels sont facilement accessibles, entretenus en bon état
et vérifiés périodiquement. Le personnel d’exploitation est formé à l’emploi de ces matériels.

Toute intervention d’urgence nécessite de s’équiper d’un dispositif de protection respiratoire.
Objet du contrôle :
– vérification de la présence de matériels de protection individuelle (le non-respect de ce point

relève d’une non-conformité majeure).

4.3. Moyens de prévention et de lutte

4.3.1. Systèmes de détection
1. Prescriptions spécifiques au stockage ou à l’emploi de récipients de capacité unitaire inférieure

ou égale à 50 kg
Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les parties de l’installation visées au point 4.1

présentant les plus grands risques en cas de dégagement ou d’accumulation importante de gaz ou
de vapeurs toxiques. Ces parties de l’installation sont équipées de systèmes de détection dont les
niveaux de sensibilité sont adaptés aux situations.

Objet du contrôle :
– présence de détecteurs dans les zones d’emploi ou de stockage d’ammoniac (le non-respect de

ce point relève d’une non-conformité majeure).
2. Prescriptions spécifiques à l’emploi de l’ammoniac (installations de réfrigération)
Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé des personnes sont

munies de systèmes de détection et d’alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de
manière à informer rapidement le personnel de tout incident. L’implantation des détecteurs résulte
d’une étude préalable. L’exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et
détermine les opérations d’entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps.

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones susceptibles d’être impactées par la fuite
d’ammoniac, notamment les salles des machines, ainsi que les locaux et galeries techniques.

Les parties de l’installation visées au point 4.1 sont équipées de systèmes de détection dont les
niveaux de sensibilité sont adaptés aux situations.

L’exploitant fixe au minimum les deux seuils de sécurité suivants :
– le franchissement du premier seuil (soit 500 ppm dans les endroits où le personnel d’exploitation

est toujours présent, soit 2 000 ppm dans le cas contraire) entraînant le déclenchement d’une
alarme sonore ou lumineuse et la mise en service de la ventilation additionnelle, conformément
aux normes en vigueur ;

– le franchissement du deuxième seuil (soit 1 000 ppm dans les endroits où le personnel
d’exploitation est toujours présent, soit 4 000 ppm dans le cas contraire) entraîne, en plus des
dispositions précédentes, la mise en sécurité des installations, une alarme audible en tous points
de l’établissement et, le cas échéant, une transmission à distance vers une personne tech-
niquement compétente.
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Objet du contrôle :
– présentation d’un document justifiant l’implantation des détecteurs ;
– présentation de la liste des détecteurs ;
– implantation conforme aux préconisations du document justificatif (le non-respect de ce point

relève d’une non-conformité majeure).

4.3.2. Moyens d’intervention
L’installation est équipée de moyens d’intervention appropriés aux risques, notamment :
– d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;
– de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec une

description des dangers pour chaque local ;
– d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux, par exemple) publics ou privés

dont un implanté à 200 mètres au plus du risque. Le réseau d’eau, public ou privé, permet de
fournir en toutes circonstances un débit minimal de 60 m3/h pendant deux heures et la quantité
d’eau nécessaire en fonction des risques présentés par l’établissement. À défaut, l’installation
dispose d’une réserve d’eau destinée à l’intervention, accessible en toutes circonstances et à une
distance du stockage ayant recueilli l’avis des services départementaux d’incendie et de secours ;

– d’extincteurs répartis à l’intérieur de l’installation lorsqu’elle est couverte, sur les aires exté-
rieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien
visibles et facilement accessibles. Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à
combattre et compatibles avec les matières stockées.

Ces moyens d’intervention sont correctement entretenus et maintenus en bon état de marche. Ils
font l’objet de vérifications périodiques (a minima une fois par an) dont le suivi est consigné dans un
registre tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et de l’organisme chargé du
contrôle périodique.

Les moyens d’intervention sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la tempé-
rature du dépôt et notamment en période de gel.

Objet du contrôle :
– présence d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours (le non-respect

de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence de plans des locaux ;
– présence et implantation d’au moins un extincteur (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure) ;
– présence et implantation d’au moins un appareil d’incendie de débit 60 m3/h pendant

deux heures. À défaut, présence et implantation d’une réserve d’eau en conformité avec l’avis
des services départementaux d’incendie et de secours (le non-respect de ce point relève d’une
non-conformité majeure) ;

– présentation d’un justificatif de contrôle annuel des matériels (le non-respect de ce point relève
d’une non-conformité majeure).

4.4. [*]

4.5. Interdiction des feux
Dans les parties de l’installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, il est interdit

d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet
d’un "permis de feu".

4.6. "Permis d’intervention". – "Permis de feu"
Dans les parties de l’installation visées au point 4.1, tous les travaux de réparation ou d’amé-

nagement conduisant à une augmentation des risques (notamment emploi d’une flamme ou d’une
source chaude, purge des circuits) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un "permis
d’intervention" et éventuellement d’un "permis de feu" et en respectant les règles d’une consigne
particulière.

Le "permis d’intervention", le "permis de feu" et la consigne particulière sont établis après analyse
des risques liés aux travaux et définition des mesures de prévention appropriées. Ils sont ensuite
visés par l’exploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont
effectués par une entreprise extérieure, le "permis d’intervention" et éventuellement le "permis de
feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de l’installation sont cosignés par l’exploitant et
l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées.
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Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations est
effectuée par l’exploitant ou son représentant.

4.7. Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes de sécurité précisant les moda-
lités d’application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la
connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment :
– l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer,

dans les parties de l’installation visées au point 4.1 et présentant des risques d’incendie ou
d’explosion ;

– l’obligation du "permis d’intervention" pour les parties de l’installation visées au point 4.1 ;
– les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de

fluides) ;
– les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des

substances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7 ;
– les précautions à prendre pour l’emploi et le stockage de produits incompatibles ;
– les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
– la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’éta-

blissement, des services d’incendie et de secours, etc. ;
– l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.
Le personnel d’exploitation reçoit une formation portant sur les risques présentés par le stockage

ou l’emploi d’ammoniac, ainsi que sur les moyens mis en œuvre pour les éviter. Il connaît les procé-
dures à suivre en cas d’urgence et procède à des exercices d’entraînement au moins tous les deux
ans.

Objet du contrôle :
– affichage des consignes de sécurité dans les lieux fréquentés par le personnel.

4.8. Capacités d’ammoniac et dispositifs limiteurs de pression
(dispositions spécifiques aux installations de réfrigération)

Les capacités accumulatrices (réservoirs basse pression, moyenne pression, haute pression)
possèdent un indicateur de niveau de liquide.

Plusieurs capacités réunies par des tuyauteries peuvent être isolées les unes des autres au moyen
de vannes manuelles, ouvertes en fonctionnement normal (à l’exception des vannes isolant des
capacités usuellement inutilisées), facilement accessibles en toutes circonstances ou par des vannes
automatiques pilotées par un ou plusieurs paramètres de l’installation ou actionnées par des "coups
de poing" judicieusement placés. À tout moment, la position des vannes est connue.

Chaque capacité accumulatrice est équipée en permanence de deux dispositifs limiteurs de
pression au moins, reliés par un dispositif/robinet inverseur et ayant une pression de tarage au plus
égale à la pression maximale admissible. Ces dispositifs sont conçus de manière que la pression ne
dépasse pas de façon permanente la pression maximale admissible. Une surpression de courte
durée est cependant admise et est limitée à 10 % de la pression maximale admissible.

Les échappements des dispositifs limiteurs de pression peuvent être captés et reliés, sans possibi-
lités d’obstruction accidentelle ou de limitation de débit, à un dispositif destiné à recueillir ou à
neutraliser l’ammoniac.

Les dispositifs limiteurs de pression font l’objet d’un examen visuel tous les quarante mois au
maximum. Une vérification approfondie est réalisée tous les cinq ans au maximum et comporte la
réalisation, en accord avec le processus industriel et les fluides mis en œuvre, d’un contrôle de l’état
des éléments fonctionnels des dispositifs limiteurs de pression ou d’un essai de manœuvrabilité
adapté montrant qu’ils sont aptes à assurer leur fonction de sécurité ainsi que la vérification de
l’absence d’obstacles susceptibles d’entraver leur fonctionnement. Le certificat de tarage des dispo-
sitifs limiteurs de pression, les comptes rendus des examens visuels et des vérifications appro-
fondies sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées et de l’organisme chargé
du contrôle périodique.

Objet du contrôle :
– présence d’un indicateur de niveau (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure) ;
– pour les tuyauteries reliant plusieurs capacités, présence de vannes permettant d’isoler chaque

capacité (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
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– présence de deux dispositifs limiteurs de pression au moins, montés sur un dispositif/robinet
inverseur ;

– présentation des derniers comptes rendus d’examen visuel et de vérification approfondie des
dispositifs limiteurs de pression (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité
majeure) ;

– vérification de la cohérence entre la pression de tarage des dispositifs limiteurs de pression et la
pression maximale admissible (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

4.9. Tuyauteries d’ammoniac
(dispositions spécifiques aux installations de réfrigération)

Les tuyauteries sont efficacement protégées contre les chocs et la corrosion.
Les sorties de vannes en communication directe avec l’atmosphère sont obturées (bouchons de fin

de ligne, etc.).
Les tuyauteries sont conçues, fabriquées et contrôlées conformément à la réglementation en

vigueur ou, à défaut, aux normes existantes.
L’exploitant établit un programme de contrôle pour le suivi en service de l’ensemble des tuyau-

teries. Les contrôles ainsi que le programme de contrôle sont conservés et tenus à la disposition de
l’inspecteur des installations classées et de l’organisme chargé du contrôle périodique.

Objet du contrôle :
– présence d’obturation sur les sorties de vannes (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure) ;
– présentation du dernier contrôle pour le suivi en service de l’ensemble des tuyauteries, ainsi que

du programme de contrôle (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

4.10. Mise en service de l’installation de réfrigération
Avant la mise en service de l’installation, l’exploitant réalise les contrôles suivants :
– vérification de la compatibilité des matériaux constitutifs des équipements de production et de

distribution du froid, notamment de l’absence de cuivre ou de tout alliage en contenant ;
– vérification de l’étanchéité du circuit frigorifique.
Si un tel contrôle est mené en application de la réglementation relative aux équipements sous

pression, il est réputé répondre aux dispositions du présent point. Le résultat de ce contrôle est
conservé et tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées et de l’organisme chargé
du contrôle périodique.

Objet du contrôle :
– présentation du compte rendu de contrôle (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure).

5. Eau

5.1. Prélèvements
Les installations de prélèvement d’eau dans le milieu naturel sont munies de dispositifs de mesure

totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat est
enregistré et tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau public de distribution d’eau potable est muni
d’un dispositif évitant en toute circonstance le retour d’eau pouvant être polluée.

L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours,
et aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

5.2. Consommation
Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d’eau.

5.3. Réseau de collecte
Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible et sont

aménagés pour permettre un prélèvement aisé d’échantillons.

5.4. Mesure des volumes rejetés
La quantité d’eau rejetée est mesurée mensuellement ou, à défaut, évaluée à partir de la mesure

des quantités d’eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel.
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5.5. Valeurs limites de rejet
Sans préjudice de l’autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la

santé publique), les rejets d’eaux résiduaires font l’objet en tant que de besoin d’un traitement
permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la
norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d’autres
effluents :

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement collectif :
– pH (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 susvisé) : 6,5 – 8,5 ( 9,5

en cas de neutralisation alcaline) ;
– température < 30 oC ;
b) Dans le cas de rejet dans un réseau d’assainissement collectif muni d’une station d’épuration

DCO (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 susvisé) : 2 000 mg/l ;
c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d’assainissement collectif

dépourvu de station d’épuration) :
– matières en suspension (selon les normes mentionnées à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009

susvisé) : la concentration ne dépasse pas 100 mg/l si le flux journalier n’excède pas 15 kg/j,
35 mg/l au-delà, 150 mg/l dans le cas d’une épuration par lagunage ;

– DCO (selon les normes mentionnées à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 susvisé) : la
concentration ne dépasse pas 300 mg/l si le flux journalier n’excède pas 100 kg/j, 125 mg/l
au-delà ;

– DBO5 (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 susvisé) : la concen-
tration ne dépasse pas 100 mg/l si le flux journalier n’excède pas 30 kg/j, 30 mg/l au-delà.

Ces valeurs limites sont respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne
dépasse le double des valeurs limites de concentration.

Dans tous les cas, les rejets sont compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours
d’eau.

5.6. Interdiction des rejets en nappe
Le rejet direct ou indirect même après épuration d’eaux résiduaires dans une nappe souterraine

est interdit.

5.7. Prévention des pollutions accidentelles
Des dispositions sont prises pour qu’il ne puisse pas y avoir, en cas d’accident (notamment

rupture de récipient ou de cuvette, ou en cas d’incendie), déversement de matières dangereuses
dans les égouts publics ou le milieu naturel. L’évacuation des effluents recueillis se fait soit dans les
conditions prévues au point 5.5 ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions prévues au
point 7 ci-après.

Des dispositifs permettant l’obturation des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement sont
implantés afin de maintenir sur le site l’écoulement d’un accident de transport. Une consigne définit
les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs.

5.8. Épandage
L’épandage des déchets, effluents et sous-produits est interdit.

5.9. Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée
L’exploitant met en place un programme de surveillance des caractéristiques soit des émissions

des polluants représentatifs parmi ceux visés au point 5.5, soit de paramètres représentatifs de ces
derniers, lui permettant d’intervenir dès que les limites d’émissions sont ou risquent d’être
dépassées.

Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 5.5 est effectuée au moins
tous les trois ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement. Ces mesures
sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée de l’installation et
constitué soit par un prélèvement continu d’une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements
instantanés espacés d’une demi-heure. En cas d’impossibilité d’obtenir un tel échantillon, une
évaluation des capacités des équipements d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée.
Une mesure du débit est également réalisée ou estimée à partir des consommations, si celui-ci est
supérieur à 10 m3/j.

6. Air. – Odeurs

6.1. Captage et épuration des rejets à l’atmosphère
Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz ou odeurs sont munies de dispositifs

permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après
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épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d’orifices obturables et accessibles
(conformes aux dispositions décrites aux points 5.4.1 et 5.4.2 de la norme NF X 44-052 de 2002 ou à
toute norme ou spécification technique reconnues équivalentes en vigueur dans l’Union européenne
ou l’Espace économique européen) aux fins de prélèvements en vue d’analyse ou de mesure.

Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des immeubles habités ou occupés par des
tiers et des bouches d’aspiration d’air frais et ne doit pas comporter d’obstacles à la diffusion des
gaz. Les points de rejets sont en nombre aussi réduit que possible.

La dilution des effluents est interdite sauf autorisation explicite du préfet. Elle ne peut être auto-
risée aux seules fins de respecter les valeurs limites de concentration.

Les installations susceptibles de dégager des gaz ou vapeurs toxiques sont munies de dispositifs
permettant de collecter et canaliser les émissions, y compris les points de purge effectués au cours
des opérations de branchement/débranchement des récipients, dans des endroits éloignés au
maximum des habitations. Les débouchés à l’atmosphère ne comportent pas d’obstacles à la
diffusion des gaz.

Toutes dispositions sont prises pour limiter au minimum le rejet à l’air libre des gaz, gaz liquéfiés
ou vapeurs toxiques.

6.2. Conditions de rejet

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les installations et les entrepôts pouvant
dégager des émissions d’odeurs sont aménagés autant que possible dans des locaux confinés. Les
effluents gazeux diffus ou canalisés dégageant des émissions d’odeurs sont récupérés et acheminés
vers une installation d’épuration des gaz. Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour limiter
les odeurs.

6.3. [*]

7. Déchets

7.1. Récupération. – Recyclage. – Élimination

L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les
intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées
pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.

7.2. [*]

7.3. [*]

7.4. Déchets non dangereux

Les déchets non dangereux (par exemple bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc) et non
souillés par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans
des installations autorisées.

Les seuls modes d’élimination autorisés pour les déchets d’emballage sont la valorisation par
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l’énergie.
Cette disposition n’est pas applicable aux détenteurs de déchets d’emballage qui en produisent un
volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de trai-
tement des communes.

7.5. [*]

7.6. Brûlage

Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit.

8. Bruit et vibrations

8.1. Valeurs limites de bruit

Au sens du présent arrêté, on appelle :
– "émergence" la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés du bruit

ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré par
l’installation) ;
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"zones à émergence réglementée" :
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration,

et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ;
– les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et

publiés à la date de la déclaration ;
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date

de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

Pour les installations existantes, déclarées au plus tard quatre mois après la date de publication du
présent arrêté au Journal officiel, la date de la déclaration est remplacée, dans la définition ci-dessus
des zones à émergence réglementée, par la date du présent arrêté.

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Les émissions sonores émises par l’installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence
réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant :

NIVEAU DE BRUIT
ambiant existant dans les zones

à émergence réglementée
(incluant le bruit de l’installation)

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période allant

de 7 heures à 22 heures,
sauf dimanches et jours fériés

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période allant

de 22 heures à 7 heures,
ainsi que les dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)

De surcroît, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne dépasse pas, lorsqu’elle est
en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le
bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de
l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition
ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes
diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes,
sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations
respecte les valeurs limites ci-dessus.

8.2. Véhicules. – Engins de chantier

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’inté-
rieur de l’installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs
émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué.

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (par exemple sirènes, avertis-
seurs, haut-parleurs), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et
réservé à la prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

8.3. Vibrations

Les règles techniques applicables sont fixées à l’annexe II.

8.4. Surveillance par l’exploitant des émissions sonores

Lorsque des mesures sont effectuées pour vérifier le respect des présentes dispositions, elles sont
effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. Ces mesures
sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation sur une
durée d’une demi-heure au moins.
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9. Remise en état en fin d’exploitation

Outre les dispositions prévues au point 1.7, l’exploitant remet en état le site de sorte qu’il ne s’y
manifeste plus aucun danger. En particulier :

– tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des instal-
lations dûment autorisées ;

– les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux et les installations de réfri-
gération sont vidées, nettoyées, dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont si
possible enlevées, sinon et, dans le cas spécifique des cuves enterrées, elles sont rendues inutili-
sables par remplissage avec un matériau solide inerte.

[*] Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de prescriptions générales applicables aux installations soumises à
déclaration. Certaines dispositions de ce modèle, qui ne se justifient pas pour les installations visées par la rubrique no 1136, ont été
supprimées. Néanmoins, la numérotation a été conservée pour permettre une homogénéité entre les arrêtés de prescriptions géné-
rales de toutes les rubriques de la nomenclature. »
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A N N E X E I I I

REMPLAÇANT L’ANNEXE I DE L’ARRÊTÉ DU 17 DÉCEMBRE 2008 MODIFIÉ SUSVISÉ :

« A N N E X E I

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES ET FAISANT L’OBJET DU CONTRÔLE PÉRIODIQUE APPLICABLES AUX
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SOUMISES À DÉCLA-
RATION SOUS LA RUBRIQUE No 1138

1. Dispositions générales

1.1. Conformité de l’installation

1.1.1. Conformité de l’installation à la déclaration

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.

1.1.2. Contrôle périodique

L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les condi-
tions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l’environnement.

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées
dans la présente annexe par le terme : "objet du contrôle", éventuellement modifiées par arrêté
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables.

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’infor-
mation du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 sont repérées dans la présente
annexe par la mention : "le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure".

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier instal-
lations classées prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions
faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour y
remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le
dossier susmentionné.

1.2. Modifications

Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode d’exploitation ou à son
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

1.3. Contenu de la déclaration

La déclaration précise les mesures prises relatives aux conditions d’utilisation, d’épuration et
d’évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi que d’élimination des
déchets et résidus en vue de respecter les dispositions du présent arrêté.

1.4. Dossier installation classée

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
– le dossier de déclaration ;
– les plans tenus à jour ;
– le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ;
– les arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, pris en application de la législation

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, lorsqu’ils existent ;
– les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit ;
– les rapports des visites et contrôles prévus à la présente annexe ;
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– les documents prévus au titre des points suivants de la présente annexe ;
– le dossier rassemblant des éléments relatifs au risque (notamment les caractéristiques

physiques, chimiques et toxicologiques du chlore employé ou stocké, incompatibilités entre les
produits et matériaux utilisés dans l’installation) tel que prévu au point 3.3.

L’ensemble de ces documents est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et
de l’organisme chargé du contrôle périodique.

Objet du contrôle :
– présentation du récépissé de la déclaration et des prescriptions générales ;
– présentation des arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation, lorsqu’ils existent ;
– vérification de la quantité totale présente dans l’installation le jour du contrôle au regard de la

quantité déclarée ;
– vérification que la quantité totale présente dans l’installation le jour du contrôle est inférieure au

palier supérieur du régime déclaratif tel que défini à l’annexe de l’article R. 511-9 du code de
l’environnement (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

– présentation du dossier de déclaration.

1.5. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle

L’exploitant d’une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des
installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette instal-
lation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de
l’environnement.

Un registre rassemblant l’ensemble des déclarations faites au titre du présent article est tenu à
jour et mis, sur demande, à la disposition de l’inspecteur des installations classées.

1.6. Changement d’exploitant

Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la décla-
ration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration
mentionne, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant
et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,
l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

1.7. Cessation d’activité

Lorsqu’une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet
arrêt au moins un mois avant celui-ci. La notification de l’exploitant indique notamment les mesures
de mise en sécurité du site et de remise en état prévues ou réalisées.

1.8. Définitions

Aux fins du présent arrêté, on entend par :
“Récipient” : récipient en acier étiré contenant du chlore sous pression et de capacité unitaire infé-

rieure à 60 kg.
“Local technique” : local destiné exclusivement au stockage ou à l’utilisation des récipients de

chlore. Lorsque le local technique est destiné au stockage, il est sans communication directe avec les
autres parties de l’installation.

“Armoire technique” : armoire permettant le stockage et/ou l’emploi de récipients de chlore et
destinée exclusivement à cet usage. Les dimensions de l’armoire technique de sécurité empêchent
toute personne d’y pénétrer et d’y rester. Elle comporte une grille d’aération en partie basse et en
partie haute. Elle est sans communication directe avec les autres parties de l’installation.

“Chloromètre à dépression” : dispositif de soutirage du chlore en dépression à sécurité positive. Le
soutirage de chlore est réalisé en phase gazeuse par effet venturi induit par l’alimentation en eau.

“Chloration des eaux” : procédé désignant le traitement des eaux usées, la potabilisation, le trai-
tement des eaux de piscine, ainsi que la désinfection.

2. Implantation. – Aménagement

2.1. Règles d’implantation

L’implantation ainsi que le débouché à l’atmosphère des locaux ou armoires techniques contenant
des récipients de chlore sont tels qu’en cas de fuite, le chlore ne puisse être aspiré par toute prise
d’air destinée à la ventilation ou à la climatisation d’autres locaux.
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2.1.1. Installations de stockage
(local technique ou armoire technique)

L’installation est implantée à une distance minimale des limites de propriété égale à 10 mètres.
Objet du contrôle :
– respect des distances d’éloignement (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure).

2.1.2. Installations employant du chlore
(local technique ou armoire technique)

L’installation est implantée à une distance minimale des limites de propriété égale à :
– 20 mètres lorsque le chlore est utilisé à une pression supérieure à la pression atmosphérique ;
– 10 mètres lorsque le chlore est utilisé à une pression supérieure à la pression atmosphérique et

lorsque l’installation est équipée d’un système de neutralisation des fuites tel que défini au
point 4.10 ;

– 10 mètres lorsqu’il y a utilisation d’un chloromètre à dépression.
Objet du contrôle :
– respect des distances d’éloignement (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure).

2.2. Intégration dans le paysage

L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l’esthétique du site. L’ensemble du
site est maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...).

2.3. Interdiction de locaux habités ou occupés par des tiers
ou habités au-dessus et au-dessous de l’installation

Hormis au sein d’un établissement recevant du public, l’installation ne surmonte pas, ni n’est
surmontée de locaux habités ou occupés par des tiers.

Objet du contrôle :
– hormis pour les établissements recevant du public, absence de locaux occupés par des tiers ou

habités au-dessus ou au-dessous de l’installation (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure).

2.4. Comportement au feu des bâtiments

2.4.1. Réaction au feu

Les éléments de construction du local technique ainsi que le sol sont de classe A1 selon la
norme NF EN 13501-1 (incombustibles) et compatibles avec le chlore.

Les justificatifs attestant du caractère A1 sont conservés et tenus à la disposition de l’inspection
des installations classées et de l’organisme chargé du contrôle périodique.

Objet du contrôle :
– présentation du document justifiant du caractère A1 des matériaux (le non-respect de ce point

relève d’une non-conformité majeure).

2.4.2. Résistance au feu

Les locaux techniques dans lesquels le chlore est stocké ou employé présentent les caractéris-
tiques de résistance au feu minimales suivantes :

– murs extérieurs et murs séparatifs : REI 60 ;
– planchers : REI 60 ;
– portes et fermetures : EI 60.
Lors de l’utilisation d’une armoire technique, la paroi séparant l’armoire d’autres bâtiments est de

caractéristiques de résistance au feu REI 60.
Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la dispo-

sition de l’inspection des installations classées et de l’organisme chargé du contrôle périodique.
Objet du contrôle :
– présentation du document attestant des propriétés de résistance au feu (le non-respect de ce

point relève d’une non-conformité majeure).
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2.4.3. Toitures et couvertures de toiture
Les toitures et couvertures de toiture des locaux techniques répondent à la classe BROOF (t3).

2.5. Accessibilité
L’installation dispose en permanence d’un accès pour permettre l’intervention des services

d’incendie et de secours. On entend par accès à l’installation de chlore une ouverture reliant la voie
publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’intervention des engins
de secours.

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’établissement stationnent sans occa-
sionner de gêne pour l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de
circulation externes au dépôt, même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’instal-
lation.

Objet du contrôle :
– présence d’un accès pour les services d’incendie et de secours (le non-respect de ce point relève

d’une non-conformité majeure).

2.6. Ventilation
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux dans lesquels est employé ou stocké

le chlore sont convenablement ventilés, en phase normale d’exploitation.
Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles

habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur.

2.7. Installations électriques
L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant

que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en
bon état et vérifiées, en tenant compte du risque de corrosion dû à la présence éventuelle de chlore.
Les gainages électriques et les tuyauteries ne doivent pas être une cause possible d’inflammation ou
de propagation de fuite et sont convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des
flammes et contre l’action des produits présents dans la partie de l’installation en cause.

2.8. Mise à la terre des équipements
Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes

applicables.

2.9. Rétention des aires et locaux de travail
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour

l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé de façon à
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement, de façon à ce que
le liquide ne puisse s’écouler hors de l’aire ou du local.

Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en cas d’impossibilité,
traitées conformément au point 5.5 et à la partie 7.

2.10. [*]

2.11. Isolement du réseau de collecte
Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être

pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que ceux-ci soient
récupérés ou traités afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du
milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes aux cellules
de stockage des dépôts couverts. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dange-
reuses sont stockées.

En cas de dispositif de confinement externe au dépôt, les matières canalisées sont collectées, de
manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette
capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant est en
mesure de justifier à tout instant d’un entretien et d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs.
Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements.

En cas de confinement interne, les orifices d’écoulement sont en position fermée par défaut. En
cas de confinement externe, les orifices d’écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispo-
sitif automatique d’obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être
polluées y sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l’incendie par
ces écoulements.
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Les eaux d’extinction ainsi confinées lors d’un incendie sont analysées afin de déterminer si un
traitement est nécessaire avant rejet.

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé, notamment, en fonction de la quantité et de
la nature des matières stockées, de leur capacité d’absorption ainsi que de la rapidité et des moyens
d’intervention.

Les dispositions du présent point ne sont pas applicables aux installations de chloration de l’eau.

2.12. Aménagement et organisation des stockages et locaux d’emploi

Les stockages et les locaux d’emploi sont aménagés et organisés en fonction des risques
présentés par les substances ou préparations stockées, tels qu’identifiés au point 4.1. Des emplace-
ments prédéterminés sont aménagés pour le positionnement au sol et le maintien des récipients de
chlore en position verticale, robinet vers le haut. Toutes dispositions sont prises pour éviter leur
chute et les chocs.

Les conditions de stockage permettent de maintenir les récipients à l’abri des intempéries et de
toute source d’inflammation. La température de l’installation est en permanence inférieure à 50 oC.

Objet du contrôle :
– vérification de la position verticale des récipients de chlore, robinet vers le haut (le non-respect

de ce point relève d’une non-conformité majeure).

3. Exploitation. – Entretien

3.1. Surveillance de l’exploitation

L’exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément
désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’installation.

3.2. Contrôle de l’accès

Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas d’accès libre aux installations. De plus, en
l’absence de personnel d’exploitation, cet accès est interdit aux personnes non autorisées.

Objet du contrôle :
– présence d’un dispositif interdisant l’accès aux installations aux personnes non autorisées.

3.3. Connaissance des produits. – Étiquetage

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui
permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation,
en particulier les fiches de données de sécurité.

Les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et, s’il y a lieu, les symboles de
danger conformément à la réglementation relative à l’étiquetage des substances et préparations
chimiques dangereuses.

Objet du contrôle :
– affichage du nom des produits et des symboles de danger lisible sur les emballages (le non-

respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

3.4. Propreté

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les
amas de matières dangereuses, polluantes ou combustibles. Le matériel de nettoyage est adapté aux
risques présentés par les produits.

Objet du contrôle :
– absence d’amas de matières dangereuses, polluantes ou combustibles, dans les locaux (le non-

respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

3.5. État des stocks de produits dangereux

L’exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus,
auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’inspection
des installations classées et des services d’incendie et de secours.

La présence de matières dangereuses ou combustibles dans les ateliers est limitée aux nécessités
de l’exploitation.
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Objet du contrôle :
– présentation de l’état des stocks de produits dangereux tenu à jour et du plan général des

stockages (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

3.6. Vérification périodique des installations électriques
Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur

installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l’objet et l’étendue
des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites vérifi-
cations sont fixés par l’arrêté du 10 octobre 2000 susvisé.

3.7. Consignes d’exploitation
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations

(notamment en fonctionnement normal, pendant les phases de démarrage, d’arrêt et d’entretien)
font l’objet de consignes d’exploitation écrites.

Toute manipulation sur les récipients est réalisée par des opérateurs nommément désignés par
l’exploitant et systématiquement équipés de dispositifs de protection respiratoire.

Ces consignes prévoient notamment :
– les modes opératoires ;
– la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des pollu-

tions et nuisances générées ;
– les instructions de maintenance et de nettoyage ;
– le maintien, dans le local, de la quantité de chlore nécessaire au fonctionnement de l’instal-

lation ;
– lorsque l’installation dispose d’un système de neutralisation, la vérification de la quantité de

produit nécessaire à la neutralisation en cas de fuite et de sa qualité ;
– les conditions de conservation et de stockage des produits ;
– la fréquence de contrôle de l’étanchéité et des fixations des réservoirs.
Avant le début de toute intervention sur les récipients de chlore, l’opérateur nommément désigné

par l’exploitant contrôle :
– la présence et l’opérabilité des appareils de protection respiratoire spécifique au chlore ;
– la disponibilité de moyens de communication et d’alerte des services de secours.
L’absence de fuite de chlore est vérifiée après toute intervention sur les récipients de chlore et à la

suite de l’ouverture des robinets de ces récipients de chlore ou de leur remise en service.
Pour les installations classées localisées au sein d’un établissement recevant du public, toutes les

opérations de branchement et débranchement sont effectuées en dehors des horaires d’ouverture au
public sauf en cas d’urgence.

4. Risques

4.1. Localisation des risques
L’exploitant recense et signale sur un panneau conventionnel, sous sa responsabilité, les parties de

l’installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en
œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant
avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts visés au L. 511-1 du code de l’envi-
ronnement.

Une signalisation adéquate posée sur la porte d’accès à tout local ou toute armoire technique
stockant ou employant du chlore avertit du danger et interdit l’accès aux personnes non autorisées.

Objet du contrôle :
– présentation du plan de l’installation indiquant les différentes zones de danger ;
– présence d’une signalisation des risques dans les zones de danger, conforme aux indications du

plan (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

4.2. Protection individuelle
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle,

adaptés aux risques présentés par l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, sont
conservés à proximité de l’installation et du lieu d’utilisation ou mis à disposition permanente des
opérateurs autorisés. Ces matériels sont facilement accessibles, entretenus en bon état et vérifiés
périodiquement. Les opérateurs sont formés à l’emploi de ces matériels.
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Toute intervention d’urgence nécessite de s’équiper d’un dispositif de protection respiratoire.
Objet du contrôle :
– vérification de la présence de matériels de protection individuelle (le non-respect de ce point

relève d’une non-conformité majeure).

4.3. Moyens de prévention et de lutte

4.3.1. Systèmes de détection

Chaque local technique ou armoire technique dispose d’un détecteur de chlore. L’exploitant dresse
la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d’entretien destinées à
maintenir leur efficacité dans le temps.

Au-delà du seuil de 5 ppm, les détecteurs déclenchent une alarme sonore ou visuelle retransmise
en salle de contrôle ou dispositif équivalent.

Ces détecteurs sont maintenus en bon état et font l’objet de vérifications tous les trois mois. Le
suivi est consigné dans un registre tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et
de l’organisme chargé du contrôle périodique. Une consigne décrit les actions correctives à mettre
en œuvre en cas de déclenchement de la détection.

Ces détecteurs peuvent ne pas être mis en place lorsque l’installation se situe à plus de 50 mètres
de tout local d’habitation ou de tout lieu de travail permanent à l’extérieur du site ou de tout établis-
sement recevant du public. Ils sont néanmoins mis en place sous six mois lorsqu’un tel local d’habi-
tation ou un tel lieu de travail permanent ou un tel établissement recevant du public est implanté à
moins de 50 mètres de l’installation.

Objet du contrôle :
– présence d’un détecteur dans chaque local ou armoire technique (le non-respect de ce point

relève d’une non-conformité majeure) ;
– présentation du suivi de la vérification des détecteurs (le non-respect de ce point relève d’une

non-conformité majeure) ;
– pour les installations ne disposant pas de détecteurs, vérification de l’absence d’habitations ou

de locaux de travail ou d’établissements recevant du public dans un rayon de 50 mètres autour
de l’installation (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

4.3.2. Moyens de lutte contre l’incendie

L’installation est équipée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques, notamment :
– d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;
– de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec une

description des dangers pour chaque local ;
– d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux, par exemple) publics ou privés

dont un implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d’eau, bassins, citernes, etc.,
d’une capacité permettant de combattre les incendies susceptibles de se produire à proximité de
l’installation ;

– d’extincteurs répartis à l’intérieur de l’installation lorsqu’elle est couverte, sur les aires exté-
rieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien
visibles et facilement accessibles. Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à
combattre et compatibles avec les matières stockées.

Les installations de protection contre l’incendie sont correctement entretenues et maintenues en
bon état de marche. Elles font l’objet de vérifications périodiques (a minima une fois par an) dont le
suivi est consigné dans un registre tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et
de l’organisme chargé du contrôle périodique.

Les moyens de lutte contre l’incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la
température du dépôt et notamment en période de gel.

Objet du contrôle :
– présence d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours (le non-respect

de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence de plans des locaux ;
– présence et implantation d’au moins un extincteur (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure) ;
– présentation d’un justificatif de contrôle annuel des matériels (le non-respect de ce point relève

d’une non-conformité majeure).
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4.4. [*]

4.5. Interdiction des feux

Dans les parties de l’installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, il est interdit
d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet
d’un "permis de feu". Cette interdiction est affichée en caractères apparents.

4.6. "Permis d’intervention", "permis de feu"

Dans les parties de l’installation visées au point 4.1, tous les travaux de réparation ou d’amé-
nagement conduisant à une augmentation des risques (notamment emploi d’une flamme ou d’une
source chaude, purge des circuits) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un "permis
d’intervention" et éventuellement d’un "permis de feu" et en respectant les règles d’une consigne
particulière.

Le "permis d’intervention" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière sont
établis et visés par l’exploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis d’intervention" et éventuellement le
"permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de l’installation sont cosignés par
l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations est
effectuée par l’exploitant ou son représentant.

4.7. Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes de sécurité précisant les moda-
lités d’application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la
connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment :
– l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer,

dans les parties de l’installation visées au point 4.1 et présentant des risques d’incendie ou
d’explosion ;

– l’obligation du "permis d’intervention" pour les parties de l’installation visées au point 4.1 ;
– les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de

fluides) ;
– les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des subs-

tances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7 ;
– les précautions à prendre pour l’emploi et le stockage de produits incompatibles ;
– les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
– la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’éta-

blissement, des services d’incendie et de secours... ;
– les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues au

point 2.11 ;
– l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.
Le personnel reçoit une formation portant sur les risques présentés par le stockage ou l’emploi de

chlore, ainsi que sur les moyens mis en œuvre pour les éviter. Il connaît les procédures à suivre en
cas d’urgence et procède à des exercices d’entraînement au moins tous les deux ans.

Objet du contrôle :
– affichage des consignes de sécurité dans les lieux fréquentés par le personnel.

4.8. Emploi

4.8.1. Dispositions générales

L’exploitant tient à jour la liste des procédés chimiques mis en œuvre dans l’établissement, en
identifiant les procédés potentiellement dangereux.

Hormis pour la chloration de l’eau, l’exploitant établit un document comprenant au moins les
éléments suivants :

– caractéristiques physiques, chimiques et toxicologiques des produits mis en œuvre ;
– caractéristiques des réactions chimiques principales avec estimation du potentiel de risque s’y

rapportant ;
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– incompatibilités entre les produits et matériaux utilisés dans l’installation ;
– modes opératoires ;
– consignes de sécurité propres à l’installation. Celles-ci prévoient en particulier explicitement les

mesures à prendre en cas de dérive du procédé par rapport aux conditions opératoires sûres.

4.8.2. Dispositions spécifiques à l’utilisation d’un chloromètre à dépression
Le chloromètre est fixé directement sur le robinet du récipient de chlore. Toute autre configuration

de montage du chloromètre, notamment le raccordement d’un chloromètre à plusieurs récipients, est
interdite en l’absence de système de neutralisation correctement dimensionné. L’étanchéité de la
liaison robinet-chloromètre est assurée par un joint approprié, remplacé lors de chaque démontage
du chloromètre.

Objet du contrôle :
– pour les installations utilisant un ou des chloromètres à dépression et ne disposant pas de

système de neutralisation, vérification que chaque chloromètre est directement fixé sur le
robinet d’un seul récipient de chlore (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité
majeure) ;

– pour chaque chloromètre à dépression raccordé à plusieurs récipients de chlore, vérification de
la présence d’un système de neutralisation correctement dimensionné (le non-respect de ce
point relève d’une non-conformité majeure).

4.8.3. Dispositions spécifiques à la mise en œuvre de chlore
à une pression supérieure à la pression atmosphérique

Les tuyauteries de chlore sont en matériaux métalliques, compatibles avec le chlore. Sauf impossi-
bilité technique, les assemblages sont réalisés par soudage. Les récipients de chlore sont raccordés
aux parties fixes par une lyre métallique. L’usage d’autres matériaux, présentant un niveau de
sécurité équivalent aux matériaux métalliques, doit être limité.

Les tuyauteries de chlore sous pression sont les plus courtes possibles et de diamètre le plus
réduit possible, ceci visant à limiter au maximum les débits d’émission de chlore à l’atmosphère.
Elles sont protégées des chocs et des risques d’agressions.

Lorsque les tuyauteries de chlore liquide sous pression sont à l’extérieur, seules les doubles enve-
loppes métalliques sont utilisées. Chacune des extrémités de la double enveloppe est munie d’un
détecteur de chlore.

En cas de détection de chlore au-delà du seuil défini au point 4.3.1, une vanne d’arrêt, située soit
directement sur le robinet du récipient de chlore, soit juste après la lyre métallique de raccordement
aux parties fixes, est fermée automatiquement.

Objet du contrôle :
– pour les installations mettant en œuvre du chlore à une pression supérieure à la pression atmos-

phérique, vérification de la présence d’une vanne d’arrêt (le non-respect de ce point relève d’une
non-conformité majeure).

4.9. Stockage
Le local est uniquement destiné au stockage du chlore.
Les récipients sont équipés en permanence d’un chapeau dont la résistance au choc est conforme

aux normes en vigueur et d’un bouchon de protection vissé sur le raccord de sortie, équipé d’un
joint d’étanchéité.

Objet du contrôle :
– vérification de l’usage exclusif du local pour le stockage (le non-respect de ce point relève d’une

non-conformité majeure) ;
– présence permanente du chapeau sur le récipient et d’un bouchon de protection vissé sur le

raccord de sortie, équipé d’un joint d’étanchéité (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure).

4.10. Traitement des fuites
L’exploitant définit les moyens de traitement et d’isolement des réservoirs défectueux ou fuyards

et y consacre une procédure spécifique. Le récipient est positionné afin de réduire au maximum la
possibilité que la fuite se produise en phase liquide.

L’exploitant dispose a minima d’une cloche de sécurité permettant de confiner une fuite localisée
sur le robinet du récipient. Elle est mise en place par des opérateurs expérimentés et équipés de
dispositifs de protection respiratoire.



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L’ÉNERGIE
MINISTÈRE DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES ET DU LOGEMENT

MEDDE - METL no 2013/14 du 10 août 2013, Page 45.

. .

Lorsque l’exploitant met en place par ailleurs un système automatique de neutralisation, ce dernier
est dimensionné de façon à limiter la concentration en chlore après neutralisation à une concen-
tration inférieure à 5 ppm. Dans le cas particulier des bouteilles de chlore équipées d’un chloromètre
à dépression monté directement sur le robinet pour un usage en phase gazeuse, le système de
neutralisation est dimensionné pour traiter une fuite de diamètre équivalent à 1 mm en phase
gazeuse.

La démonstration du dimensionnement du système de neutralisation est tenue à la disposition de
l’inspection des installations classées et de l’organisme chargé du contrôle périodique.

Objet du contrôle :
– présence d’une cloche de sécurité (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure) ;
– pour les installations équipées d’un système de neutralisation, présentation de la démonstration

du dimensionnement (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

4.11. Trichlorure d’azote

Pour les installations employant du chlore, l’exploitant s’assure auprès de son fournisseur de
l’approvisionnement d’un chlore dont la teneur en trichlorure d’azote est inférieure à 20 mg par kg
de chlore liquide. Les éléments permettant de s’assurer de cette teneur sont tenus à la disposition de
l’inspection des installations classées et de l’organisme chargé du contrôle périodique.

Objet du contrôle :
– présentation des éléments permettant de s’assurer que la teneur en trichlorure d’azote est

conforme (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

5. Eau

Seuls les points 5.6 et 5.8 sont applicables aux installations de stockage et aux installations de
chloration des eaux.

5.1 Prélèvements

Les installations de prélèvement d’eau dans le milieu naturel sont munies de dispositifs de mesure
totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat est
enregistré et tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau public de distribution d’eau potable est muni
d’un dispositif évitant en toute circonstance le retour d’eau pouvant être polluée.

L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours,
et aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

5.2. Consommation

Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d’eau.
Les circuits de refroidissement ouverts sont interdits au-delà d’un débit de 10 m3/j.

5.3. Réseau de collecte

Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées des
eaux pluviales non susceptibles d’être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires sont en
nombre aussi réduit que possible et sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d’échan-
tillons.

5.4. Mesure des volumes rejetés

La quantité d’eau rejetée est mesurée mensuellement ou, à défaut, évaluée à partir de la mesure
des quantités d’eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel.

5.5. Valeurs limites de rejet

Sans préjudice de l’autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la
santé publique), les rejets d’eaux résiduaires font l’objet en tant que de besoin d’un traitement
permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la
norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d’autres
effluents :
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(1) Cette valeur limite n’est pas applicable lorsque l’autorisation de déversement dans le réseau public prévoit une valeur supérieure.

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement collectif :
– pH (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités

d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 6,5–8,5 (9,5 en cas
de neutralisation alcaline) ;

– température < 30 oC.
b) Dans le cas de rejet dans un réseau d’assainissement collectif muni d’une station d’épuration,

lorsque le flux maximal apporté par l’effluent est susceptible de dépasser 15 kg/j de MEST ou 15 kg/j
de DBO5 ou 45 kg/j de DCO :

– matières en suspension (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009
relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de réfé-
rence) : 600 mg/l ;

– DCO (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 2 000 mg/l (1) ;

– DBO5 (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 800 mg/l.

c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d’assainissement collectif
dépourvu de station d’épuration) :

– matières en suspension (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009
relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de réfé-
rence) : la concentration ne dépasse pas 100 mg/l si le flux journalier n’excède pas 15 kg/j, 35 mg/l
au-delà, 150 mg/l dans le cas d’une épuration par lagunage ;

– DCO (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : la concentration ne
dépasse pas 300 mg/l si le flux journalier n’excède pas 100 kg/j, 125 mg/l au-delà ;

– DBO5 (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : la concentration ne
dépasse pas 100 mg/l si le flux journalier n’excède pas 30 kg/j, 30 mg/l au-delà.

Dans tous les cas, les rejets sont compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours
d’eau.

d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement
collectif urbain :

– indice phénols (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux
modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 0,3 mg/l
si le flux est supérieur à 3 g/j ;

– AOx (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 5 mg/l si le flux est
supérieur à 30 g/j ;

– arsenic et composés (NF T90-026) : 0,1 mg/l si le flux est supérieur à 1 g/j ;
– hydrocarbures totaux (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif

aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de réfé-
rence) : 10 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j ;

– métaux totaux (NF T90 112) : 15 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j.
Ces valeurs limites sont respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne

dépasse le double des valeurs limites de concentration.

5.6. Interdiction des rejets en nappe
Le rejet direct ou indirect même après épuration d’eaux résiduaires dans une nappe souterraine

est interdit.

5.7. Prévention des pollutions accidentelles
Des dispositions sont prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d’accident (notamment rupture

de récipient ou cuvette), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu
naturel. L’évacuation des effluents recueillis selon les dispositions du point 2.Il se fait soit dans les
conditions prévues au point 5.5 ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions prévues au
point 7 ci-après.

Des dispositifs permettant l’obturation des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement sont
implantés afin de maintenir sur le site l’écoulement d’un accident de transport. Une consigne définit
les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs.
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5.8. Épandage

L’épandage des déchets, effluents et sous-produits est interdit.

5.9. Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée

L’exploitant met en place un programme de surveillance des caractéristiques soit des émissions
des polluants représentatifs parmi ceux visés au point 5.5, soit de paramètres représentatifs de ces
derniers, lui permettant d’intervenir dès que les limites d’émissions sont ou risquent d’être
dépassées.

Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 5.5 est effectuée au moins
tous les trois ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement. Ces mesures
sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée de l’installation et
constitué soit par un prélèvement continu d’une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements
instantanés espacés d’une demi-heure. En cas d’impossibilité d’obtenir un tel échantillon, une
évaluation des capacités des équipements d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée.
Une mesure du débit est également réalisée ou estimée à partir des consommations, si celui-ci est
supérieur à 10 m3/j.

Les polluants visés au point 5.5 qui ne sont pas susceptibles d’être émis par l’installation ne font
pas l’objet des mesures périodiques prévues au présent point. Dans ce cas, l’exploitant tient à la
disposition de l’inspection des installations classées les éléments techniques permettant d’attester
l’absence d’émission de ces produits par l’installation.

6. Air. – Odeurs

Les articles 6.1 à 6.3 ne sont pas applicables aux installations de stockage et aux installations de
chloration des eaux.

6.1. Captage et épuration des rejets à l’atmosphère

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz ou odeurs sont munies de dispositifs
permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après
épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d’orifices obturables et accessibles
(conformes aux dispositions de la norme NF X44-052) aux fins de prélèvements en vue d’analyse ou
de mesure.

Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des immeubles habités ou occupés par des
tiers et des bouches d’aspiration d’air frais et ne doit pas comporter d’obstacles à la diffusion des
gaz (chapeaux chinois...). Les points de rejet sont en nombre aussi réduit que possible.

La dilution des effluents est interdite sauf autorisation explicite du préfet. Elle ne peut être auto-
risée aux seules fins de respecter les valeurs limites de concentration.

Les installations susceptibles de dégager des gaz ou vapeurs toxiques sont munies de dispositifs
permettant de collecter et canaliser les émissions, y compris les points de purge effectués au cours
des opérations de branchement/débranchement des récipients, dans des endroits éloignés au
maximum des habitations. Les débouchés à l’atmosphère ne comportent pas d’obstacles à la
diffusion des gaz.

Toutes dispositions sont prises pour limiter au minimum le rejet à l’air libre des gaz, gaz liquéfiés
ou vapeurs toxiques.

6.2. Valeurs limites et conditions de rejet

Les effluents gazeux respectent les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les conditions
normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la
vapeur d’eau (gaz sec) et mesurées selon les méthodes définies au point 6.3.

Les valeurs limites d’émission exprimées en concentration se rapportent à une quantité d’effluents
gazeux n’ayant pas subi de dilution autre que celles éventuellement nécessitée par les procédés
utilisés. Pour les métaux, les valeurs limites s’appliquent à la masse totale d’une substance émise,
y compris la part sous forme de gaz ou de vapeur contenue dans les effluents gazeux.

a) Poussières [*]

b) Composés organiques volatils (COV)

b.1) Définitions
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On entend par :
– “composé organique volatil” (COV) : tout composé organique, à l’exclusion du méthane, ayant

une pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 293,15 o kelvins ou ayant une
volatilité correspondante dans des conditions d’utilisation particulières ;

– “solvant organique” : tout COV utilisé seul ou en association avec d’autres agents, sans subir de
modification chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou des déchets, ou
utilisé comme solvants de nettoyage pour dissoudre des salissures, ou comme dissolvant,
dispersant, correcteur de viscosité, correcteur de tension superficielle, plastifiant ou agent
protecteur ;

– “consommation de solvants organiques” : la quantité totale de solvants organiques utilisée dans
une installation sur une période de douze mois, diminuée de la quantité de COV récupérés en
interne en vue de leur réutilisation ;

– “réutilisation” : l’utilisation à des fins techniques ou commerciales, y compris en tant que
combustible, de solvants organiques récupérés dans une installation. N’entrent pas dans la défi-
nition de "réutilisation" les solvants organiques récupérés qui sont évacués définitivement
comme déchets ;

– “utilisation de solvants organiques” : la quantité de solvants organiques, à l’état pur ou dans les
préparations, qui est utilisée dans l’exercice d’une activité, y compris les solvants recyclés à
l’intérieur ou à l’extérieur de l’installation, qui sont comptés chaque fois qu’ils sont utilisés pour
l’exercice de l’activité ;

– “émission diffuse de COV” : toute émission de COV dans l’air, le sol et l’eau, qui n’a pas lieu
sous la forme d’émissions canalisées. Pour le cas spécifique des COV, cette définition couvre,
sauf indication contraire, les émissions retardées dues aux solvants contenus dans les produits
finis.

b.2) Valeurs limites d’émission)
Des dérogations aux valeurs limites d’émission diffuses de COV mentionnées ci-dessous peuvent

être accordées par le préfet, si l’exploitant démontre le caractère acceptable des risques pour la
santé humaine ou l’environnement et qu’il fait appel aux meilleures techniques disponibles.

I. − CAS GÉNÉRAL (POUR LES ACTIVITÉS NON VISÉES PAR LA DIRECTIVE No 99/13/CE
DU 11 MARS 1999, QU’IL CONVIENDRA QUE CHACUN DISTINGUE)

Si le flux horaire total de COV dépasse 2 kg/h, la valeur limite exprimée en carbone total de la
concentration globale de l’ensemble des composés est de 110 mg/m3. En outre, si la consommation
annuelle de solvants est supérieure à 5 tonnes par an, le flux annuel des émissions diffuses ne
dépasse pas 25 % de la quantité de solvants utilisée.

II. − [*]

III. − VALEURS LIMITES D’ÉMISSION EN COV, NOx, CO ET CH4 EN CAS D’UTILISATION
D’UNE TECHNIQUE D’ÉPURATION DES ÉMISSIONS CANALISÉES PAR OXYDATION THERMIQUE
Dans le cas de l’utilisation d’une technique d’oxydation pour l’élimination COV, la valeur limite

d’émission en COV exprimée en carbone total est de 20 mg par m3 ou 50 mg/m3 si le rendement
d’épuration est supérieur à 98 %. La teneur en oxygène de référence pour la vérification de la
conformité aux valeurs limites d’émission est celle mesurée dans les effluents en sortie d’équi-
pement d’oxydation. En outre, l’exploitant s’assurera du respect des valeurs limites d’émission
définies ci-dessous pour les oxydes d’azote (NOx), le monoxyde de carbone (CO) et le méthane
(CH4) :

– NOx (en équivalent NO2) : 100 mg/m3,
– CH4 : 50 mg/m3 ;
– CO : 100 mg/m3.

IV. − COMPOSÉS ORGANIQUES VOLATILS À PHRASE DE RISQUE
Si le flux horaire total des composés organiques listés ci-dessous dépasse 0,1 kg/h, la valeur limite

d’émission de la concentration globale de l’ensemble de ces composés est de 20 mg/m3 :
– acide chloracétique ;
– 2,4 dichlorophénol ;
– 1,1,2 trichloroéthane.
En cas de mélange de composés à la fois visés et non visés dans cette liste, la valeur limite de

20 mg/m3 ne s’impose qu’aux composés visés dans cette liste et une valeur de 110 mg/m3, exprimée
en carbone total, s’impose à l’ensemble des composés.
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V. − [*]

VI. − MISE EN ŒUVRE D’UN SCHÉMA DE MAÎTRISE DES ÉMISSIONS DE COV

Les valeurs limites d’émissions canalisées et diffuses relatives aux COV définies aux I et II
ci-dessus ne sont pas applicables aux rejets des installations faisant l’objet d’un schéma de maîtrise
des émissions de COV, tel que défini ci-après.

Un tel schéma garantit que le flux total d’émissions de COV de l’installation ne dépasse pas le flux
qui serait atteint par une application stricte des valeurs limites d’émission canalisées et diffuses
définies dans le présent arrêté. Le schéma est élaboré à partir d’un niveau d’émission de référence
de l’installation correspondant au niveau atteint si aucune mesure de réduction des émissions
de COV n’était mise en œuvre sur l’installation.

L’installation ou les parties de l’installation, dans lesquelles sont notamment mises en œuvre une
ou plusieurs des substances visées aux points IV et V ci-dessus peuvent faire l’objet d’un schéma de
maîtrise des émissions. La concentration résiduelle des substances visées aux points IV et V reste
néanmoins soumise au respect des valeurs limites prévues aux IV et V.

c) [*]

d) Le point de rejet surmonte d’au moins un mètre les bâtiments situés dans un rayon de
15 mètres

e) Odeurs
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les installations et les entrepôts pouvant

dégager des émissions d’odeurs sont aménagés autant que possible dans des locaux confinés. Les
effluents gazeux diffus ou canalisés dégageant des émissions d’odeurs sont récupérés et acheminés
vers une installation d’épuration des gaz. Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour limiter
les odeurs.

6.3. Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée

a) Cas général

L’exploitant met en place un programme de surveillance des caractéristiques soit des émissions
des polluants représentatifs parmi ceux visés au point 6.2, soit de paramètres représentatifs de ces
derniers, lui permettant d’intervenir dès que les limites d’émissions sont ou risquent d’être
dépassées.

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants visés au point 6.2 est effectuée,
selon les méthodes normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans. Toutefois, les polluants qui
ne sont pas susceptibles d’être émis par l’installation ne font pas l’objet de mesures périodiques.

Dans ce cas, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments
techniques permettant d’attester l’absence de ces produits dans l’installation.

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement
quand il existe. Les appareils de mesure sont calibrés à l’aide de gaz étalons avant chaque mesure et
permettent de s’affranchir des perturbations de gaz interférents.

À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire
ou vésiculaire, les conditions d’échantillonnage isocinétique décrites par la norme NF X 44-052 sont
respectées.

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d’une demi-heure, dans des conditions repré-
sentatives du fonctionnement de l’installation.

En cas d’impossibilité, liée à l’activité ou aux équipements, d’effectuer une mesure représentative
des rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements
d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée.

b) Cas des COV

Lorsque la consommation de solvant de l’installation est supérieure à une tonne/an, l’exploitant
met en place un plan de gestion de solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de
solvants de l’installation. Ce plan est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées,
ainsi que tout justificatif concernant la consommation de solvant (notamment factures, nom des
fournisseurs).
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La surveillance en permanence des émissions canalisées de l’ensemble des COV à l’exclusion du
méthane est réalisée si, sur l’ensemble de l’installation, l’une des conditions suivantes est remplie :

– le flux horaire maximal en COV à l’exclusion du méthane, exprimé en carbone total, dépasse :
– 15 kg/h, dans le cas général ;
– 10 kg/h, si un équipement d’épuration des gaz chargés en COV est nécessaire pour respecter

les valeurs limites d’émission canalisées ;
– le flux horaire maximal en COV, à l’exclusion du méthane, visés au IV du point 6.2 de la présente

annexe, ou en cas d’utilisation de substances de mentions de danger H340, H350, H350i, H360D
ou H360F ou à phrases de risque R45, R46, R49, R60 ou R61, ou les substances halogénées de
mentions de danger H341 ou étiqueté R40, dépasse 2 kg/h (exprimé en somme des composés).

Toutefois, en accord avec le préfet, cette surveillance en permanence peut être remplacée par le
suivi d’un paramètre représentatif, corrélé aux émissions. Cette corrélation est alors confirmée pério-
diquement par une mesure des émissions.

Dans les autres cas, des prélèvements instantanés sont réalisés.
Lorsque l’installation est équipée d’un oxydateur, la conformité aux valeurs limites d’émissions en

NOx, méthane et CO prévues au III est vérifiée une fois par an, en marche continue et stable.

7. Déchets

7.1. Récupération, recyclage, élimination
L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les

intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées
pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.

7.2. Contrôles des circuits
L’exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d’élimination de déchets et de

bordereau de suivi dans les conditions fixées par la réglementation.

7.3. Stockage des déchets
Les déchets produits par l’installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques de

pollution (notamment la prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol et
des odeurs).

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas
de traitement externe, un lot normal d’expédition vers l’installation d’élimination.

7.4. Déchets non dangereux
Les déchets non dangereux (par ex. : bois, papier, verre, textile, plastique et caoutchouc) et non

souillés par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans
des installations autorisées.

Les seuls modes d’élimination autorisés pour les déchets d’emballage sont la valorisation par
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l’énergie.
Cette disposition n’est pas applicable aux détenteurs de déchets d’emballage qui en produisent un
volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de trai-
tement des communes.

7.5. Déchets dangereux
Les déchets dangereux sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre du

code de l’environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l’environnement.
Un registre des déchets dangereux produits comprenant a minima la nature, le tonnage et la filière
d’élimination est tenu à jour. L’exploitant émet un bordereau de suivi dès qu’il remet ces déchets à
un tiers et est en mesure d’en justifier l’élimination. Les documents justificatifs sont conservés
cinq ans.

7.6. Brûlage
Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit.

8. Bruit et vibrations

8.1. Valeurs limites de bruit
Au sens du présent arrêté, on appelle :
– “émergence” : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés du bruit

ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré par
l’installation) ;
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– “zones à émergence réglementée” :
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration,

et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ;
– les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et

publiés à la date de la déclaration ;
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date

de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

Pour les installations existantes, déclarées au plus tard quatre mois après la date de publication du
présent arrêté au Journal officiel, la date de la déclaration est remplacée, dans la définition ci-dessus
des zones à émergence réglementée, par la date du présent arrêté.

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Les émissions sonores émises par l’installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence
réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant :

NIVEAU DE BRUIT
ambiant existant dans les zones

à émergence réglementée
(incluant le bruit de l’installation)

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période allant

de 7 heures à 22 heures,
sauf dimanches et jours fériés

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période allant

de 22 heures à 7 heures,
ainsi que les dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)

De surcroît, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne dépasse pas, lorsqu’elle est
en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le
bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de
l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition
ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes
diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes,
sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations
respecte les valeurs limites ci-dessus.

8.2. Véhicules, engins de chantier

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’inté-
rieur de l’installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs
émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué.

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (par exemple sirènes, avertis-
seurs, haut-parleurs), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et
réservé à la prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

8.3. Vibrations

Les règles techniques applicables sont fixées à l’annexe II.

8.4. Surveillance par l’exploitant des émissions sonores

Lorsque des mesures sont effectuées pour vérifier le respect des présentes dispositions, elles sont
effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. Ces mesures
sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation sur une
durée d’une demi-heure au moins.
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9. Remise en état en fin d’exploitation

Outre les dispositions prévues au point 1.7, l’exploitant remet en état le site de sorte qu’il ne s’y
manifeste plus aucun danger. En particulier :

– tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des instal-
lations dûment autorisées ;

– les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées,
dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon, et dans le cas
spécifique des cuves enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage avec un matériau
solide inerte.

[*] Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de prescriptions générales applicables aux installations soumises à
déclaration. Certaines dispositions de ce modèle, qui ne se justifient pas pour les installations visées par la rubrique no 1138, ont été
supprimées. Néanmoins, la numérotation a été conservée pour permettre une homogénéité entre les arrêtés de prescriptions géné-
rales de toutes les rubriques de la nomenclature. »
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A N N E X E I V

REMPLAÇANT L’ANNEXE I DE L’ARRÊTÉ DU 23 DÉCEMBRE 1998 MODIFIÉ SUSVISÉ

« A N N E X E I

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES ET FAISANT L’OBJET DU CONTRÔLE PÉRIODIQUE APPLICABLES AUX
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SOUMISES À DÉCLA-
RATION SOUS LA RUBRIQUE No 1172

1. Dispositions générales

1.1. Conformité de l’installation

1.1.1. Conformité de l’installation à la déclaration

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.

1.1.2. Contrôle périodique

L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les condi-
tions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l’environnement.

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées
dans la présente annexe par le terme : "objet du contrôle", éventuellement modifiées par arrêté
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables.

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’infor-
mation du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 sont repérées dans la présente
annexe par la mention : "le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure".

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier instal-
lations classées prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions
faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour y
remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le
dossier susmentionné.

1.2. Modifications

Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode d’exploitation ou à son
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

1.3. Justification du respect des prescriptions de l’arrêté

La déclaration précise les mesures prises ou prévues par l’exploitant pour respecter les disposi-
tions du présent arrêté.

1.4. Dossier installation classée

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
– le dossier de déclaration ;
– les plans tenus à jour ;
– le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ;
– les arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, pris en application de la législation

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, lorsqu’ils existent ;
– les résultats des dernières mesures sur les effluents et les bruits,
– les rapports des visites, 
– les autres documents prévus au titre des points suivants de la présente annexe.
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Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées, des services
d’incendie et de secours et de l’organisme chargé du contrôle périodique.

Objet du contrôle :
– présence du récépissé de déclaration et des prescriptions générales ;
– vérification de la quantité maximale au regard de la quantité déclarée ;
– vérification que la quantité maximale est inférieure au palier supérieur du régime déclaratif tel

que défini à l’annexe de l’article R. 511-9 du code de l’environnement (le non-respect de ce point
relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence des arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation, lorsqu’ils existent ;
– présentation du dossier de déclaration.

1.5. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle
L’exploitant d’une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des

installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette instal-
lation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de
l’environnement.

1.6. Changement d’exploitant
Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la décla-

ration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration
mentionne, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant
et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,
l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

1.7. Cessation d’activité
Lorsqu’une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet

arrêt au moins un mois avant celui-ci. La notification de l’exploitant indique les mesures de mise en
sécurité du site et de remise en état prévues ou réalisées.

2. Implantation. – Accessibilité

2.1. [*]
Non concerné.

2.2. Intégration dans le paysage
L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l’esthétique du site. L’ensemble du

site est maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement).

2.3. Interdiction d’activités au-dessus des installations
L’installation n’est pas surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités.
Objet du contrôle :
– l’installation n’est pas surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités (le non-respect de

ce point relève d’une non-conformité majeure).

2.4. Comportement au feu des bâtiments
Les locaux abritant l’installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu

minimales suivantes :
– murs et planchers hauts coupe-feu de degré une heure ;
– couverture incombustible ;
– portes intérieures coupe-feu de degré une heure et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif

assurant leur fermeture automatique ;
– porte donnant vers l’extérieur pare-flamme de degré une heure ;
– matériaux de classe A2 s1 d0, ex. M0 (incombustibles).
Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des fumées et gaz

de combustion dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre
dispositif équivalent). Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le
système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l’installation.
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Objet du contrôle :
– présence de portes intérieures munies d’un ferme-porte automatique ou d’un dispositif assurant

leur fermeture automatique (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présentation d’un justificatif de conformité des portes coupe-feu (le non-respect de ce point

relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence de dispositifs d’évacuation des fumées (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure) ;
– emplacement des commandes d’ouverture manuelle (le non-respect de ce point relève d’une

non-conformité majeure).

2.5. Accessibilité
L’installation est accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. Elle

est desservie, sur au moins une face, par une voie "engins" ou par une voie "échelles" si le plancher
haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie.

En cas de local fermé, une des façades est équipée d’ouvrants permettant le passage de sauve-
teurs équipés.

Objet du contrôle :
– présence d’une voie "engins" ou d’une voie "échelles" gardée libre (le non-respect de ce point

relève d’une non-conformité majeure) ;
– en cas de local fermé, présence d’ouvrant sur une des façades (le non-respect de ce point relève

d’une non-conformité majeure).

2.6. Ventilation
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour

éviter tout risque d’atmosphère explosible et/ou toxique.

2.7. Installations électriques
Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, notamment par

l’application du décret no 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail ou par
l’application des articles de la quatrième partie du code du travail.

2.8. Mise à la terre des équipements
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément

aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature inflammable des
produits.

2.9. Rétention des aires et locaux de travail
Le sol des locaux et des aires de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour

l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche, inerte vis-à-vis des
produits, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage, les eaux
d’extinction et les produits répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au
niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l’extérieur ou d’autres aires ou locaux. Les
produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas d’impossibilité traités confor-
mément au point 5.7 et au titre 7.

Objet du contrôle :
– présence d’un seuil surélevé ou autre dispositif équivalent en rétention pour les locaux et aires

de stockage ou de manipulation des produits (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure).

2.10. Cuvettes de rétention
Tout stockage comprenant des substances ou préparations liquides susceptibles de créer une

pollution de l’eau ou du sol est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal
à la plus grande des deux valeurs suivantes :

– 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
– 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
Les récipients fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de

remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en fosse
maçonnée ou assimilés. L’étanchéité des réservoirs est contrôlable.
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La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation, qui est
maintenu fermé en condition normale.

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement
ensemble ne sont pas associés à la même cuvette de rétention.

Cette disposition ne s’applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Objet du contrôle :
– présence du volume requis de rétention pour les stockages comprenant des substances ou

préparations de liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol (le non-respect de
ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence des jauges de niveau sur les récipients fixes (le non-respect de ce point relève d’une
non-conformité majeure) ;

– présence de limiteurs de remplissage (contrôle visuel ou documentaire) pour les stockages
enterrés (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence de fosses maçonnées ou assimilées (contrôle visuel ou documentaire) (le non-respect
de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– le dispositif d’obturation de la capacité de rétention est maintenu fermé en condition normale (le
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

3. Exploitation. – Entretien

3.1. Surveillance de l’exploitation

L’exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément
désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’installation.

3.2. Contrôle de l’accès

Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas un accès libre à l’installation. De plus, en
l’absence de personnel d’exploitation, cet accès est interdit aux personnes non autorisées (clôture,
fermeture à clef, etc.).

Objet du contrôle :
– présence d’un dispositif interdisant l’accès à l’établissement à toute personne étrangère à l’ins-

tallation.

3.3. Connaissance des produits. – Étiquetage

L’exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des
produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de sécurité.

Les solides, liquides, gaz ou gaz liquéfiés toxiques sont contenus dans des emballages ou réci-
pients conformes à la réglementation en vigueur en France. Les emballages portent en caractères
très lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, notamment à l’arrêté
ministériel du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l’emballage et l’étiquetage des
substances et préparations chimiques dangereuses ou au règlement CLP no 1272/2008 du
16 décembre 2008 modifié relatif à la classification, l’emballage et l’étiquetage des substances et
mélanges.

Objet du contrôle :
– présentation des fiches de données de sécurité ;
– affichage des noms des produits et symboles de danger très lisibles sur les emballages.

3.4. Propreté

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté
aux risques présentés par les produits et poussières.

3.5. Registre entrée/sortie

L’exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus,
auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’inspection
des installations classées et des services d’incendie et de secours.
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Objet du contrôle :
– présentation du registre tenu à jour ;
– présentation du plan général des stockages.

3.6. Vérification périodique des installations électriques
Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur

installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l’objet et l’étendue des
vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites vérifica-
tions sont fixés, notamment par l’arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail ou
par l’arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l’objet et l’étendue des vérifications des installa-
tions électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs
auxdites vérifications.

4. Risques

4.1. Protection individuelle
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle,

adaptés aux risques présentés par l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, sont
conservés à proximité de dépôt et du lieu d’utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et
vérifiés périodiquement.

Le personnel est formé à l’emploi de ces matériels.

4.2. Moyens de secours contre l’incendie
L’installation est dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques et

conformes aux normes en vigueur, notamment :
– d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un

implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une
capacité en rapport avec le risque à défendre ;

– d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les
agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits
stockés et/ou avec les produits de décomposition thermique de ces produits stockés ;

– d’une réserve de sable meuble et sec adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres, et des
pelles ;

– d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;
– de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours ;
– un neutralisant adapté au risque en cas d’épandage ;
– un système interne d’alerte incendie.
Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.
Objet du contrôle :
– présence et implantation d’au moins un appareil d’incendie (bouches, poteaux...) (le non-respect

de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence et implantation d’au moins un extincteur (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure) ;
– présence d’une réserve de sable meuble et sec supérieure à 100 litres et de pelles ;
– présence d’un moyen d’alerte des services d’incendie et de secours (le non-respect de ce point

relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence des plans des locaux ;
– présence d’un neutralisant adapté aux risques (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure) ;
– présence d’un système interne d’alerte incendie (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure) ;
– présentation d’un justificatif de contrôle annuel des matériels (le non-respect de ce point relève

d’une non-conformité majeure).

4.3. Localisation des risques
L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caracté-

ristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites,
sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indi-
rectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation.
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L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du risque (incendie,
atmosphères explosives ou émanations toxiques, etc.). Ce risque est signalé.

Objet du contrôle :
– présence d’un plan de l’atelier indiquant les différentes zones de danger ;
– présence d’une signalisation des risques dans les zones de dangers, conforme aux indications

du plan.

4.4. Matériel électrique de sécurité

Dans les parties de l’installation visées au point 4.3 "atmosphères explosives", les installations
électriques sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l’exploitation. Elles sont
entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant, dans
les parties de l’installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique
avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être constituées
de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n’engendrent ni arc, ni
étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion.

Les tuyauteries ne sont pas une cause possible d’inflammation et sont convenablement protégées
contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des produits présents dans la
partie de l’installation en cause.

4.5. Interdiction des feux

Dans les parties de l’installation, visées au point 4.3, présentant des risques d’incendie ou
d’explosion, il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de
travaux ayant fait l’objet d’un "permis de feu". Cette interdiction est affichée en caractères apparents.

Dans les parties de l’installation visées au point 2.4, des méthodes indirectes et sûres, telles que le
chauffage à eau chaude, à la vapeur ou à air chaud dont la source est située en dehors de l’aire de
stockage, de manipulation ou d’emploi, sont utilisées. L’utilisation de convecteurs électriques, de
poêles, de réchauds ou d’appareils de chauffage à flamme nue est à proscrire.

Objet du contrôle :
– affichage de l’interdiction ;
– absence de convecteurs électriques ou d’appareils de chauffage à flamme nue (le non-respect de

ce point relève d’une non-conformité majeure).

4.6. "Permis de travail" et/ou "permis de feu"
dans les parties de l’installation visées au point 4.3

Dans les parties de l’installation visées au point 4.3, tous les travaux de réparation ou d’amé-
nagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source
chaude, purge des circuits, etc.) sont effectués qu’après délivrance d’un "permis de travail" et éven-
tuellement d’un "permis de feu" et en respectant les règles d’une consigne particulière.

Le "permis de travail", et éventuellement le "permis de feu", et la consigne particulière sont établis
et visés par l’exploitant ou par la personne qu’il a nommément désignée. Lorsque les travaux sont
effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail", et éventuellement le "permis de feu",
et la consigne particulière relative à la sécurité de l’installation, sont cosignés par l’exploitant et
l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils ont nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations est
effectuée par l’exploitant ou son représentant.

4.7. Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’appli-
cation des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux
fréquentés par le personnel.

Objet du contrôle :
– présence et affichage de chacune des consignes.

4.8. Consignes d’exploitation

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien, etc.) font l’objet de consignes d’exploitation
écrites.
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Ces consignes prévoient notamment :
– les modes opératoires, 
– la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances

générées, 
– les instructions de maintenance et de nettoyage.
Objet du contrôle :
– présentation de chacune de ces consignes.

5. Eau

5.1. Prélèvements
Les installations de prélèvement d’eau dans le milieu naturel sont munies de dispositifs de mesure

totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. Ces dispositifs sont relevés toutes les semaines si le débit
moyen prélevé est supérieur à 10 mètres cubes par jour. Le résultat de ces mesures est enregistré et
tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées.

Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau public de distribution d’eau potable est muni
d’un dispositif antiretour.

L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours,
et aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

5.2. Consommation
Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d’eau.

5.3. Réseau de collecte
Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées des

eaux pluviales non susceptibles d’être polluées.
Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible et aménagés

pour permettre un prélèvement aisé d’échantillons et l’installation d’un dispositif de mesure du débit.
Objet du contrôle :
– présence d’un réseau de collecte de type séparatif.

5.4. Mesure des volumes rejetés
La quantité d’eau rejetée est mesurée journellement ou à défaut évaluée à partir de la mesure des

quantités d’eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel.

5.5. Valeurs limites de rejet
Tout rejet dans le milieu naturel est interdit.
Tout rejet dans les égouts publics est préalablement autorisé par la collectivité à laquelle appar-

tiennent les ouvrages qui seront empruntés par ces rejets avant de rejoindre le milieu naturel.
Objet du contrôle :
– présentation de l’autorisation de rejet.

5.6. Interdiction des rejets en nappe
Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d’eaux résiduaires dans une nappe souterraine

est interdit.

5.7. Prévention des pollutions accidentelles
Des dispositions sont prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d’accident (rupture de réci-

pient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu
naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident se fait, comme des déchets dans les conditions
prévues au titre 7 ci-après.

5.8. Épandage
L’épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit.

6. [*]
Non concerné.
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7. Déchets

7.1. Récupération. – Recyclage. – Élimination

Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effec-
tuant toutes les opérations de valorisation possibles.

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans les installations réglementées à
cet effet au titre du code de l’environnement, dans les conditions permettant d’assurer la protection
de l’environnement.

7.2. Stockage des déchets

Les déchets produits par l’installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques de
pollution (prévention des envols, des infiltrations dans le sol, des odeurs).

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle, produite ou un lot
normal d’expédition vers l’installation d’élimination.

7.3. Déchets non dangereux

Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés
par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les
mêmes conditions que les ordures ménagères.

Les seuls modes d’élimination autorisés pour les déchets d’emballages sont la valorisation par
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l’énergie.

Cette disposition n’est pas applicable aux détenteurs de déchets d’emballage qui en produisent un
volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de trai-
tement des communes.

7.4. Déchets dangereux

Les déchets dangereux sont éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces déchets.
L’exploitation est en mesure d’en justifier l’élimination ; les documents justificatifs sont conservés
trois ans.

Objet du contrôle :
– présence du justificatif d’élimination des déchets.

7.5. Brûlage

Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit.

8. Bruit et vibrations

8.1. Valeurs limites de bruit

Au sens du présent arrêté, on appelle :
– "émergence" : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du

bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré
par l’installation) ;

– "zones à émergence réglementée" :
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration,

et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ;
– les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et

publiés à la date de la déclaration ;
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date

de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

Pour les installations existantes (déclarées avant le 1er juillet 1998), la date de la déclaration est
remplacée, dans la définition ci-dessus des zones à émergence réglementée, par la date du présent
arrêté.
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L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Les émissions sonores émises par l’installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence
réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant :

NIVEAU DE BRUIT
ambiant existant dans les zones

à émergence réglementée
(incluant le bruit de l’installation)

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période allant

de 7 heures à 22 heures,
sauf dimanches et jours fériés

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période allant

de 22 heures à 7 heures,
ainsi que les dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne dépasse pas 70 dB (A) pour la
période de jour et 60d B (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période consi-
dérée est supérieur à cette limite

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de
l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par
les installations classées pour la protection de l’environnement, de manière établie ou cyclique, sa
durée d’apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes,
sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations
respecte les valeurs limites ci-dessus.

8.2. Véhicules. – Engins de chantier

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’inté-
rieur de l’installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs
émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué.

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à
la prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

8.3. Vibrations

Les règles techniques annexées à la circulaire no 86-23 du 23 juillet 1986 sont applicables.

8.4. Mesure de bruit

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie aux points 2.1, 2.2 et 2.3 de l’arrêté du
23 janvier 1997.

9. Remise en état en fin d’exploitation

9.1. Élimination des produits dangereux en fin d’exploitation

En fin d’exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou
évacués vers des installations dûment autorisées.

[*] Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de prescriptions générales applicables aux installations soumises à
déclaration. Certaines dispositions de ce modèle, qui ne se justifient pas pour les installations visées par la rubrique no 1172, ont été
supprimées. Néanmoins, la numérotation a été conservée pour permettre une homogénéité entre les arrêtés de prescriptions géné-
rales de toutes les rubriques de la nomenclature. »
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9.2. Traitement des cuves

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées et
dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon, et dans le cas
spécifique des cuves enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage avec un matériau
solide inerte.

9.3. Traitement des récipients

Les récipients ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidés, nettoyés,
dégazés et le cas échéant, décontaminés.
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A N N E X E V

REMPLAÇANT L’ANNEXE I DE L’ARRÊTÉ DU 23 DÉCEMBRE MODIFIÉ SUSVISÉ

« A N N E X E I

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES FAISANT L’OBJET DU CONTRÔLE PÉRIODIQUE APPLICABLES AUX INSTAL-
LATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SOUMISES À DÉCLARATION
SOUS LA RUBRIQUE No 1173

1. Dispositions générales

1.1. Conformité de l’installation

1.1.1. Conformité de l’installation à la déclaration

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.

1.1.2. Contrôle périodique

L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les condi-
tions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l’environnement.

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées
dans la présente annexe par le terme : "objet du contrôle", éventuellement modifiées par arrêté
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables.

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’infor-
mation du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 sont repérées dans la présente
annexe par la mention : "le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure".

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier instal-
lations classées prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions
faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour
y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans
le dossier susmentionné.

1.2. Modifications

Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode d’exploitation ou à son
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

1.3. Justification du respect des prescriptions de l’arrêté

La déclaration précise les mesures prises ou prévues par l’exploitant pour respecter les disposi-
tions du présent arrêté.

1.4. Dossier installation classée

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
– le dossier de déclaration ;
– les plans tenus à jour ;
– le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ;
– les arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, pris en application de la législation

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, lorsqu’ils existent ;
– les résultats des dernières mesures sur les effluents et les bruits ;
– les rapports des visites ;
– les autres documents prévus au titre des points suivants de la présente annexe.
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Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées, des services
d’incendie et de secours et de l’organisme chargé du contrôle périodique.

Objet du contrôle :
– présence du récépissé de déclaration et des prescriptions générales ;
– vérification de la quantité maximale au regard de la quantité déclarée ;
– vérification que la quantité maximale est inférieure au palier supérieur du régime déclaratif tel

que défini à l’annexe de l’article R. 511-9 du code de l’environnement (le non-respect de ce point
relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence des arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation, lorsqu’ils existent.

1.5. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle

L’exploitant d’une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des
installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette instal-
lation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de
l’environnement.

1.6. Changement d’exploitant

Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la décla-
ration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration
mentionne, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant
et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,
l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

1.7. Cessation d’activité

Lorsqu’une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet
arrêt au moins un mois avant celui-ci. La notification de l’exploitant indique les mesures de mise en
sécurité du site et de remise en état prévues ou réalisées.

2. Implantation. – Accessibilité

2.1. [*]

Non concerné.

2.2. Intégration dans le paysage

L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l’esthétique du site. L’ensemble du
site est maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement).

2.3. Interdiction d’activités au-dessus des installations

L’installation n’est pas surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités.
Objet du contrôle :
– l’installation n’est pas surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités (le non-respect de

ce point relève d’une non-conformité majeure).

2.4. Comportement au feu des bâtiments

Les locaux abritant l’installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu
minimales suivantes :

– murs et planchers hauts coupe-feu de degré 1 heure ;
– couverture incombustible ;
– portes intérieures coupe-feu de degré 1 heure et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif

assurant leur fermeture automatique ;
– porte donnant vers l’extérieur pare-flamme de degré 1 heure ;
– matériaux de classe A2 s1 d0, ex. M0 (incombustibles).
Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des fumées et gaz

de combustion dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre
dispositif équivalent). Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès.
Le système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l’installation.



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L’ÉNERGIE
MINISTÈRE DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES ET DU LOGEMENT

MEDDE - METL no 2013/14 du 10 août 2013, Page 65.

. .

Objet du contrôle :
– présence de portes intérieures munies d’un ferme-porte automatique ou d’un dispositif assurant

leur fermeture automatique (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présentation d’un justificatif de conformité des portes coupe-feu (le non-respect de ce point

relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence de dispositifs d’évacuation des fumées (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure) ;
– emplacement des commandes d’ouverture manuelle (le non-respect de ce point relève d’une

non-conformité majeure).

2.5. Accessibilité
L’installation est accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. Elle

est desservie, sur au moins une face, par une voie "engins" ou par une voie "échelles" si le plancher
haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie.

En cas de local fermé, une des façades est équipée d’ouvrant permettant le passage de sauveteurs
équipés.

Objet du contrôle :
– présence d’une voie "engins" ou d’une voie "échelles" gardée libre (le non-respect de ce point

relève d’une non-conformité majeure) ;
– en cas de local fermé, présence d’ouvrant sur une des façades (le non-respect de ce point relève

d’une non-conformité majeure).

2.6. Ventilation
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour

éviter tout risque d’atmosphère explosible et/ou toxique.

2.7. Installations électriques
Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, notamment par

l’application du décret no 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail ou par
l’application des articles de la quatrième partie du code du travail.

2.8. Mise à la terre des équipements
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément

aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature inflammable des
produits.

2.9. Rétention des aires et locaux de travail
Le sol des locaux et des aires de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour

l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche, inerte vis-à-vis des
produits, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage, les eaux
d’extinction et les produits répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au
niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l’extérieur ou d’autres aires ou locaux.
Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas d’impossibilité traités
conformément au point 5.7 et au titre 7.

Objet du contrôle :
– présence d’un seuil surélevé ou autre dispositif équivalent en rétention pour les locaux et aires

de stockage ou de manipulation des produits (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure).

2.10. Cuvettes de rétention
Tout stockage comprenant des substances ou préparations liquides susceptibles de créer une

pollution de l’eau ou du sol est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal
à la plus grande des deux valeurs suivantes :

– 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
– 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
Les récipients fixes sont munis de jauge de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de

remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en fosse
maçonnée ou assimilés. L’étanchéité des réservoirs est contrôlable.
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La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation, qui est
maintenu fermé en condition normale.

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement
ensemble ne sont pas associés à la même cuvette de rétention.

Cette disposition ne s’applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Objet du contrôle :
– présence du volume requis de rétention pour les stockages comprenant des substances ou

préparations liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol (le non-respect de ce
point relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence des jauges de niveau sur les récipients fixes (le non-respect de ce point relève d’une
non-conformité majeure) ;

– présence de limiteurs de remplissage (contrôle visuel ou documentaire) pour les stockages
enterrés (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence de fosses maçonnées ou assimilées (contrôle visuel ou documentaire) (le non-respect
de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– le dispositif d’obturation de la capacité de rétention est maintenu fermé en condition normale (le
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

3. Exploitation. – Entretien

3.1. Surveillance de l’exploitation

L’exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément
désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’installation.

3.2. Contrôle de l’accès

Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas un accès libre à l’installation. De plus, en
l’absence de personnel d’exploitation, cet accès est interdit aux personnes non autorisées (clôture,
fermeture à clef, etc.).

Objet du contrôle :
– présence d’un dispositif interdisant l’accès à l’établissement à toute personne étrangère à l’ins-

tallation.

3.3. Connaissance des produits. – Étiquetage

L’exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des
produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de sécurité.

Les solides, liquides, gaz ou gaz liquéfiés toxiques sont contenus dans des emballages ou réci-
pients conformes à la réglementation en vigueur en France. Les emballages portent en caractères
très lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, notamment, à l’arrêté
ministériel du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l’emballage et l’étiquetage des
substances et préparations chimiques dangereuses ou au règlement CLP no 1272/2008 du
16 décembre 2008 modifié relatif à la classification, l’emballage et l’étiquetage des substances et
mélanges.

Objet du contrôle :
– présentation des fiches de données de sécurité ;
– affichage des noms des produits et symboles de danger très lisibles sur les emballages.

3.4. Propreté

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté
aux risques présentés par les produits et poussières.

3.5. Registre entrée/sortie

L’exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus,
auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’inspection
des installations classées et des services d’incendie et de secours.
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Objet du contrôle :
– présentation du registre tenu à jour ;
– présentation du plan général des stockages.

3.6. Vérification périodique des installations électriques
Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur

installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l’objet et l’étendue des
vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites vérifica-
tions sont fixés, notamment par l’arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail ou
par l’arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l’objet et l’étendue des vérifications des installa-
tions électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs
auxdites vérifications.

4. Risques

4.1. Protection individuelle
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle,

adaptés aux risques présentés par l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre sont
conservés à proximité de dépôt et du lieu d’utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et
vérifiés périodiquement.

Le personnel est formé à l’emploi de ces matériels.

4.2. Moyens de secours contre l’incendie
L’installation est dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques et

conformes aux normes en vigueur, notamment :
– d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux,...) publics ou privés dont un

implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une
capacité en rapport avec le risque à défendre ;

– d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les
agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits
stockés et/ou avec les produits de décomposition thermique de ces produits stockés ;

– d’une réserve de sable meuble et sec adaptés au risque, sans être inférieure à 100 litres et des
pelles ;

– d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;
– de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours ;
– un neutralisant adapté au risque en cas d’épandage ;
– un système interne d’alerte incendie.
Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.
Objet du contrôle :
– présence et implantation d’au moins un appareil d’incendie (bouches, poteaux,...) (le non-respect

de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence et implantation d’au moins un extincteur (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure) ;
– présence d’une réserve de sable meuble et sec supérieure à 100 litres et de pelles ;
– présence d’un moyen d’alerte des services d’incendie et de secours (le non-respect de ce point

relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence des plans des locaux ;
– présence d’un neutralisant adapté aux risques ;
– présence d’un système interne d’alerte incendie (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure) ;
– présentation d’un justificatif de contrôle annuel des matériels (le non-respect de ce point relève

d’une non-conformité majeure).

4.3. Localisation des risques
L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caracté-

ristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites,
sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indi-
rectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation.
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L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du risque (incendie,
atmosphères explosives ou émanations toxiques, etc.). Ce risque est signalé.

Objet du contrôle :
– présence d’un plan de l’atelier indiquant les différentes zones de danger ;
– présence d’une signalisation des risques dans les zones de dangers, conforme aux indications

du plan.

4.4. Matériel électrique de sécurité

Dans les parties de l’installation visées au point 4.3 "atmosphères explosives", les installations
électriques sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l’exploitation. Elles sont
entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant, dans
les parties de l’installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique
avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être constituées
de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n’engendrent ni arc
ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion.

Les tuyauteries ne sont pas une cause possible d’inflammation et sont convenablement protégées
contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des produits présents dans la
partie de l’installation en cause.

4.5. Interdiction des feux

Dans les parties de l’installation, visées au point 4.3, présentant des risques d’incendie ou
d’explosion, il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de
travaux ayant fait l’objet d’un "permis de feu". Cette interdiction est affichée en caractères apparents.

Dans les parties de l’installation visées au point 2.4, des méthodes indirectes et sûres telles que le
chauffage à eau chaude, à la vapeur ou à air chaud dont la source est située en dehors de l’aire de
stockage, de manipulation ou d’emploi sont utilisées. L’utilisation de convecteurs électriques, de
poêles, de réchauds ou d’appareils de chauffage à flamme nue est à proscrire.

Objet du contrôle :
– affichage de l’interdiction ;
– absence de convecteurs électriques ou d’appareils de chauffage à flammes nues (le non-respect

de ce point relève d’une non-conformité majeure).

4.6. "Permis de travail" et/ou "permis de feu"
dans les parties de l’installation visées au point 4.3

Dans les parties de l’installation visées au point 4.3, tous les travaux de réparation ou d’amé-
nagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source
chaude, purge des circuits, etc.) ne sont effectués qu’après délivrance d’un "permis de travail" et
éventuellement d’un "permis de feu" et en respectant les règles d’une consigne particulière.

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière sont établis
et visés par l’exploitant ou par la personne qu’il a nommément désignée. Lorsque les travaux sont
effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et
la consigne particulière relative à la sécurité de l’installation sont cosignés par l’exploitant et l’entre-
prise extérieure ou les personnes qu’ils ont nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations est
effectuée par l’exploitant ou son représentant.

4.7. Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’appli-
cation des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux
fréquentés par le personnel.

Objet du contrôle :
– présence et affichage de chacune des consignes.

4.8. Consignes d’exploitation

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien, etc.) font l’objet de consignes d’exploitation
écrites.
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Ces consignes prévoient notamment :
– les modes opératoires ;
– la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances

générées ;
– les instructions de maintenance et de nettoyage.
Objet du contrôle :
– présentation de chacune de ces consignes.

5. Eau

5.1. Prélèvements
Les installations de prélèvement d’eau dans le milieu naturel sont munies de dispositifs de mesure

totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. Ces dispositifs sont relevés toutes les semaines si le débit
moyen prélevé est supérieur à 10 mètres cubes par jour. Le résultat de ces mesures est enregistré et
tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées.

Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau public de distribution d’eau potable est muni
d’un dispositif antiretour.

L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours,
et aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

5.2. Consommation
Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d’eau.

5.3. Réseau de collecte
Le réseau de collecte est de type séparatif, permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées des

eaux pluviales non susceptibles d’être polluées.
Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible et aménagés

pour permettre un prélèvement aisé d’échantillons et l’installation d’un dispositif de mesure du débit.
Objet du contrôle :
– présence d’un réseau de collecte de type séparatif.

5.4. Mesure des volumes rejetés
La quantité d’eau rejetée est mesurée journellement ou à défaut évaluée à partir de la mesure des

quantités d’eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel.

5.5. Valeurs limites de rejet
Tout rejet dans le milieu naturel est interdit.
Tout rejet dans les égouts publics est préalablement autorisé par la collectivité à laquelle appar-

tiennent les ouvrages qui seront empruntés par ces rejets avant de rejoindre le milieu naturel.
Objet du contrôle :
– présentation de l’autorisation de rejet.

5.6. Interdiction des rejets en nappe
Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d’eaux résiduaires dans une nappe souterraine

est interdit.

5.7. Prévention des pollutions accidentelles
Des dispositions sont prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d’accident (rupture de réci-

pient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu
naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident se fait, comme des déchets dans les conditions
prévues au titre 7 ci-après.

5.8. Épandage
L’épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit.

6. [*]
Non concerné.
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7. Déchets

7.1. Récupération. – Recyclage. – Élimination

Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effec-
tuant toutes les opérations de valorisation possibles.

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans les installations réglementées à
cet effet au titre du code de l’environnement, dans les conditions permettant d’assurer la protection
de l’environnement.

7.2. Stockage des déchets

Les déchets produits par l’installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques de
pollution (prévention des envols, des infiltrations dans le sol, des odeurs).

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle, produite ou un lot
normal d’expédition vers l’installation d’élimination.

7.3.Déchets non dangereux

Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés
par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les
mêmes conditions que les ordures ménagères.

Les seuls modes d’élimination autorisés pour les déchets d’emballages sont la valorisation par
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l’énergie.

Cette disposition n’est pas applicable aux détenteurs de déchets d’emballage qui en produisent un
volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de trai-
tement des communes.

7.4. Déchets dangereux

Les déchets dangereux sont éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces déchets.
L’exploitation est en mesure d’en justifier l’élimination ; les documents justificatifs sont conservés
trois ans.

Objet du contrôle :
– présence du justificatif d’élimination des déchets.

7.5. Brûlage

Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit.

8. Bruit et vibrations

8.1. Valeurs limites de bruit

Au sens du présent arrêté, on appelle :
"émergence" : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit

ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré par
l’installation) ;

"zones à émergence réglementée" :
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration, et

leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ;
– les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés

à la date de la déclaration ;
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de

la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éven-
tuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles implantés
dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

Pour les installations existantes (déclarées avant le 1er juillet 1998), la date de la déclaration est
remplacée, dans la définition ci-dessus des zones à émergence réglementée, par la date du présent
arrêté.

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L’ÉNERGIE
MINISTÈRE DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES ET DU LOGEMENT

MEDDE - METL no 2013/14 du 10 août 2013, Page 71.

. .

Les émissions sonores émises par l’installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence
réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant :

NIVEAU DE BRUIT
ambiant existant dans les zones

à émergence réglementée
(incluant le bruit de l’installation)

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période allant

de 7 heures à 22 heures,
sauf dimanches et jours fériés

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période allant

de 22 heures à 7 heures,
ainsi que les dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne dépasse pas 70 dB (A) pour la
période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période consi-
dérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de
l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par
les installations classées pour la protection de l’environnement, de manière établie ou cyclique, sa
durée d’apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes,
sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations
respecte les valeurs limites ci-dessus.

8.2. Véhicules. – Engins de chantier
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’inté-

rieur de l’installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs
émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué.

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à
la prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

8.3. Vibrations
Les règles techniques annexées à la circulaire no 86-23 du 23 juillet 1986 sont applicables.

8.4. Mesure de bruit
Les mesures sont effectuées selon la méthode définie aux points 2.1, 2.2 et 2.3 de l’arrêté du

23 janvier 1997.

9. Remise en état en fin d’exploitation

9.1. Élimination des produits dangereux en fin d’exploitation
En fin d’exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou

évacués vers des installations dûment autorisées.

9.2. Traitement des cuves
Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées et

dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas
spécifique des cuves enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage avec un matériau
solide inerte.

9.3. Traitement des récipients
Les récipients ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidés, nettoyés,

dégazés et, le cas échéant, décontaminés.

[*] Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de prescriptions générales applicables aux installations soumises à
déclaration. Certaines dispositions de ce modèle, qui ne se justifient pas pour les installations visées par la rubrique no 1173, ont été
supprimées. Néanmoins, la numérotation a été conservée pour permettre une homogénéité entre les arrêtés de prescriptions géné-
rales de toutes les rubriques de la nomenclature. »
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A N N E X E V I

REMPLAÇANT L’ANNEXE I DE L’ARRÊTÉ DU 15 AVRIL 2010 MODIFIÉ SUSVISÉ

« A N N E X E I

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES ET FAISANT L’OBJET DU CONTRÔLE PÉRIODIQUE APPLICABLES AUX
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SOUMISES À DÉCLA-
RATION SOUS LA RUBRIQUE No 1435

1. Dispositions générales

1.1. Conformité de l’installation

1.1.1. Conformité de l’installation à la déclaration

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.

1.1.2. Contrôle périodique

L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les condi-
tions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l’environnement.

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées
dans la présente annexe par le terme : "objet du contrôle", éventuellement modifiées par arrêté
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables.

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’infor-
mation du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 sont repérées dans la présente
annexe par la mention : "le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure".

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier instal-
lations classées prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions
faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour y
remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le
dossier susmentionné.

1.2. Modifications

Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode d’exploitation ou à son
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

1.3. Contenu de la déclaration

La déclaration précise les mesures prises relatives aux conditions d’utilisation, d’épuration et
d’évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi que d’élimination des
déchets et résidus en vue de respecter les dispositions du présent arrêté.

1.4. Dossier installation classée

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
– le dossier de déclaration ;
– les plans tenus à jour, c’est-à-dire le plan général d’implantation et le plan des tuyauteries. Pour

les installations existantes, le plan des tuyauteries concerne les tuyauteries mises en place après
le 3 avril 2003 ;

– le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ;
– les arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, pris en application de la législation

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, s’il y en a ;
– les autres documents prévus aux différents articles du présent arrêté.
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Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et de l’organisme de
contrôles périodiques.

Objet du contrôle :
– présentation du récépissé de la déclaration et des prescriptions générales ;
– présentation des plans à jour d’éventuelles modifications (le non-respect de ce point relève

d’une non-conformité majeure) ;
– présentation des arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation, s’il y en a ;
– vérification que le volume équivalent annuel distribué relevant de la rubrique 1435 est inférieur à

la valeur supérieure du régime déclaratif, tel que défini à l’annexe de l’article R. 511-9 du code de
l’environnement (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

1.5. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle

L’exploitant d’une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des
installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette instal-
lation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de
l’environnement.

Un registre rassemblant l’ensemble des déclarations faites au titre du présent article est tenu à
jour et mis, sur demande, à la disposition de l’inspection des installations classées et de l’organisme
de contrôles périodiques.

Objet du contrôle :
– présence d’un registre de déclaration d’accident ou de pollution accidentelle.

1.6. Changement d’exploitant

Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la décla-
ration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration
mentionne, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant
et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,
l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

1.7. Cessation d’activité

Lors de la cessation complète ou partielle de l’activité au titre de laquelle elle était déclarée,
l’exploitant en informe le préfet au moins un mois avant l’arrêt. La notification de l’exploitant indique
les mesures de remise en état prévues ou réalisées.

1.8. Définitions

Au sens du présent arrêté, on entend par :
– station-service : toute installation où les carburants sont transférés de réservoirs de stockage

fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou d’aéronefs. Les
stations-service peuvent être ouvertes ou non au public ;

– distribution ou ravitaillement : transfert d’un réservoir de stockage fixe dans un réservoir à
carburant d’un véhicule à moteur, d’un bateau ou d’un aéronef ;

– dépotage : approvisionnement des réservoirs fixes de stockage de la station-service ;
– aire de dépotage : surface d’arrêt des véhicules-citernes dédiée aux opérations d’approvi-

sionnement des réservoirs fixes de stockage. Cette surface englobe les zones situées entre les
bouches de réception en produit des réservoirs fixes et les vannes des réservoirs mobiles ainsi
que le cheminement des flexibles. Cette surface est au minimum un rectangle de 3 mètres de
large et de 4 mètres de longueur ;

– aire de distribution : surface accessible à la circulation des véhicules englobant les zones situées
à moins de 3 mètres de la paroi des appareils de distribution ;

– débit d’odeur : produit du débit d’air rejeté, exprimé en m3/h, par le facteur de dilution au seuil
de perception ;

– décanteur-séparateur d’hydrocarbures : dispositif vers lequel les effluents susceptibles de
contenir des hydrocarbures sont orientés avant rejet. Ce dispositif permet de séparer les
matières en suspension et les hydrocarbures des eaux collectées. Le décanteur-séparateur
d’hydrocarbures est muni d’un dispositif d’obturation automatique, en sortie de séparateur,
empêchant tout déversement d’hydrocarbures dans le réseau en cas d’afflux d’hydrocarbures. Il
est couplé de façon optionnelle à une cuve de rétention ;
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– dépotage sécurisé : dépotage réalisé dans une installation comportant un ou plusieurs des équi-
pements suivants :
– un auvent en acier ou en béton couvrant au moins la totalité de la surface de rétention de la

zone de dépotage d’une hauteur inférieure ou égale à 5 mètres ;
– un système d’extinction automatique.

– distances pour la distribution : distances d’éloignement mesurées horizontalement à partir des
parois de l’appareil de distribution le plus proche des établissements visés ;

– distances pour le dépotage : distances mesurées à partir du centre de l’aire de dépotage la plus
proche de l’établissement concerné ;

– distribution sécurisée : distribution réalisée dans une installation comportant un ou plusieurs des
équipements suivants :
– un auvent en acier ou en béton couvrant au moins la totalité de la surface de rétention de la

distribution d’une hauteur inférieure ou égale à 5 mètres ;
– un système d’extinction automatique ;
– un système de détection de vapeurs avec coupure automatique de la distribution en cas de

détection ;
– E10 : carburant ayant une teneur strictement supérieure à 5 % et inférieure ou égale à 10 % en

éthanol ;
– émergence : différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit

ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré par
l’installation) ;

– îlot : ouvrage permettant l’implantation des appareils de distribution par rapport au niveau de
l’aire de roulage des véhicules et d’aéronefs, ou de la voie navigable ;

– libre-service surveillé : une installation peut être considérée comme étant en libre-service
surveillé lorsque le transfert du produit est effectué sous la surveillance d’un personnel
d’exploitation de permanence connaissant le fonctionnement des installations et capable de
mettre en œuvre les moyens de première intervention en matière d’incendie et de protection de
l’environnement. La surveillance est assurée par un personnel d’exploitation présent sur le site.
La personne effectuant le transfert de produit est distincte de la personne assurant la surveil-
lance.

Ne sont pas considérées comme étant en libre-service les installations de remplissage et d’avi-
taillement dont l’accès et l’usage des installations sont strictement réservés à un personnel spécia-
lement formé à cet effet et aux risques des produits manipulés ;

– libre-service sans surveillance : installations en libre-service autres que celles considérées
comme surveillées ;

– niveau d’une odeur ou concentration d’un mélange odorant : facteur de dilution à appliquer à un
effluent pour qu’il ne soit plus ressenti comme odorant par 50 % des personnes constituant un
échantillon de population ;

– superéthanol : carburant composé d’un minimum de 65 % d’éthanol d’origine agricole et d’un
minimum de 15 % de supercarburant sans plomb ;

– zones à émergence réglementée :
– intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existants à la date de la déclaration,

et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ;
– zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à

la date de la déclaration ;
– intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date

de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

2. Implantation. – Aménagement

2.1. Règles d’implantation

A. – L’implantation de nouvelles installations visées par le présent arrêté est interdite en rez-de-
chaussée d’un immeuble habité ou occupé par des tiers ou en sous-sol, c’est-à-dire en dessous du
niveau dit "de référence".

Le niveau de référence est celui de la voirie publique située à l’air libre et desservant la
construction utilisable par les engins des services d’incendie et de secours. S’il y a deux accès par
des voies situées à des niveaux différents, le niveau de référence est déterminé par la voie la plus
basse.
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Aucune bouche de dépotage ne débouche en sous-sol ou en rez-de-chaussée d’un immeuble
occupé par des tiers. Cette disposition est applicable aux installations déclarées à la date de publi-
cation du présent arrêté augmentée de six mois et :

– à partir du lendemain de la date de publication du présent arrêté, aux installations existantes
dont le dossier de demande d’autorisation au titre de la rubrique 1434 a été déposé depuis le
1er juillet 2009 ;

– à partir du lendemain de la date de publication du présent arrêté, aux installations régulièrement
déclarées au titre de la rubrique 1434 à compter du 1er juillet 2009 ;

– à compter du 1er janvier 2015 pour les installations existantes et régulièrement déclarées ou auto-
risées avant le 1er juillet 2009.

La distribution de carburants de la catégorie B de la rubrique 1430 de la nomenclature des installa-
tions classées en rez-de-chaussée d’un immeuble habité ou occupé par des tiers ou en sous-sol n’est
autorisée que sous réserve que l’installation soit équipée :

– d’un système de détection des vapeurs d’hydrocarbures, d’une installation de ventilation
d’urgence dont le déclenchement est asservi au système de détection et d’un arrêt d’urgence
automatique des appareils de distribution asservi à ces mêmes détecteurs ;

– de systèmes de récupération des vapeurs au remplissage des installations de stockage et au
ravitaillement en carburant de la catégorie B des véhicules à moteur respectant les prescriptions
du point 6 de la présente annexe et d’un système de régulation électronique en boucle fermée
respectant les prescriptions du point 6.1 de la présente annexe, quel que soit le volume distribué
par an.

Cette disposition s’applique à compter du 1er janvier 2020 pour les installations régulièrement
déclarées ou autorisées au titre de la rubrique 1434 avant le 1er juillet 2009 et immédiatement en cas
de modification substantielle nécessitant une nouvelle déclaration au titre de l’article R. 512-54 du
code de l’environnement.

Objet du contrôle :
– pour les installations en rez-de-chaussée d’un immeuble occupé par des tiers ou en sous-sol,

vérification de la mise en place d’un système de détection des vapeurs d’hydrocarbures (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– pour les installations en rez-de-chaussée d’un immeuble occupé par des tiers ou en sous-sol,
vérification de la mise en place d’une installation de ventilation d’urgence dont le déclenchement
est asservi au système de détection et d’un arrêt d’urgence automatique des appareils de distri-
bution asservi à ces mêmes détecteurs (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité
majeure) ;

– pour les installations en rez-de-chaussée d’un immeuble occupé par des tiers ou en sous-sol,
vérification de la mise en place de systèmes de récupération des vapeurs au remplissage des
installations de stockage et au ravitaillement carburant de la catégorie B de la rubrique 1430 des
véhicules à moteur respectant les prescriptions du point 6 de la présente annexe et d’un système
de régulation électronique en boucle fermée respectant les prescriptions du point 6.1 de la
présente annexe (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– vérification qu’aucune bouche de dépotage ne débouche en sous-sol ou en rez-de-chaussée d’un
immeuble occupé par des tiers (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

B. – Pour les installations régulièrement déclarées avant le 1er juillet 2009 au titre de la
rubrique 1434 et relevant de la rubrique 1435 à sa création, les distances d’éloignement suivantes,
mesurées horizontalement à partir des parois de l’appareil de distribution le plus proche des établis-
sements visés ci-dessous, sont observées :

– 17 mètres des issues d’un établissement recevant du public de 1re, 2e, 3e ou 4e catégorie, cette
distance est réduite à 15 mètres pour les installations existant au 3 août 2003 ;

– 5 mètres de l’issue principale d’un établissement recevant du public de la 5e catégorie (magasin
de vente dépendant de l’installation, etc.) avec pour les installations déclarées postérieurement
au 3 août 2003, l’obligation d’une issue de secours arrière ou latérale permettant l’évacuation du
public, sans exposition à moins de 17 mètres des appareils de distribution ;

– 17 mètres des issues d’un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à l’établissement
ou d’une installation extérieure à l’établissement présentant des risques d’incendie ou
d’explosion ou des issues d’un immeuble habité ou occupé par des tiers sous lequel est
implantée l’installation. Cette distance est réduite à 10 mètres pour les installations existant au
3 août 2003 ;

– 5 mètres des issues ou des ouvertures des locaux susceptibles d’accueillir le public au sein de
l’installation ; cette distance peut, dans le cas des appareils de distribution de carburant 2 temps,
être ramenée à 2 mètres. Dans ce cas, les installations déclarées postérieurement au 3 août 2003
disposent d’une issue de secours arrière (façade du bâtiment opposée aux appareils de distri-
bution ou latérale permettant l’évacuation du public, sans exposition à un flux thermique
éventuel en cas d’incendie) ;
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– 5 mètres des limites de la voie publique et des limites de l’établissement, cette distance pouvant
être ramenée à 1,5 mètre sur un seul côté, lorsque la limite est constituée par un mur coupe-feu
de degré 2 heures de 2,5 mètres de haut ou lorsque les liquides inflammables distribués sont de
catégorie C au titre de la rubrique 1430 de la nomenclature des installations classées. Cette
disposition n’est pas applicable aux installations déclarées avant le 1er janvier 1985 au titre de la
rubrique 1434.

Dans le cas de l’existence ou de la mise en place d’un mur coupe-feu REI 120 d’une hauteur de
2,50 mètres et situé à 5 mètres au moins de l’appareil de distribution le plus proche de l’éta-
blissement concerné, les distances minimales d’éloignement sont ainsi réduites pour les installations
déclarées postérieurement au 3 août 2003 :

– 12 mètres des issues d’un établissement recevant du public de 1re, 2e, 3e ou 4e catégorie ;
– 12 mètres des issues d’un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à l’établissement

ou d’une installation extérieure à l’établissement présentant des risques d’incendie ou
d’explosion ou des issues d’un immeuble habité ou occupé par des tiers sous lequel est
implantée l’installation.

Le principe des distances d’éloignement ci-dessus s’applique également aux distances mesurées à
partir de la limite de l’aire de dépotage la plus proche de l’établissement concerné pour les installa-
tions déclarées postérieurement au 3 août 2003. Lorsqu’elles concernent des établissements ou
immeubles situés à l’extérieur de l’installation classée, les distances minimales ci-dessus, sont
observées à la date de la déclaration en préfecture ou de l’autorisation.

Pour les nouvelles installations, les installations déclarées postérieurement au 1er juillet 2009 au
titre de la rubrique 1434 de la nomenclature des installations classées et relevant de la rubrique 1435
à sa création ainsi que les extensions ou modifications d’installations existantes régulièrement
déclarées nécessitant le dépôt d’une nouvelle déclaration en application de l’article R. 512-54 du code
de l’environnement, les distances minimales d’implantation (en mètres) à respecter vis-à-vis des
issues d’un établissement recevant du public de 1re, 2e, 3e ou 4e catégorie, d’un immeuble habité ou
occupé par des tiers, extérieur à l’établissement ou d’une installation extérieure à l’établissement
présentant des risques d’incendie ou d’explosion sont les suivantes :

CATÉGORIE B
y compris l’E10

et hors superéthanol
CATÉGORIE C SUPERÉTHANOL

Dépotage 19 17 14

Dépotage sécurisé 13 (auvent)
16 (extinction automatique)

14 11

Distribution 17 14, 18, 21, 23 (*) 11

Distribution sécurisée 13 11, 15, 17, 19 (*) 8

(*) Ces distances s’entendent respectivement pour :
– la distribution voiture ;
– la distribution poids lourds limitée à 2,5 mètres cubes par heure ;
– la distribution poids lourds supérieure à 2,5 mètres cubes par heure et inférieure à 8 mètres cubes par heure ;
– la distribution poids lourds supérieure ou égale à 8 mètres cubes par heure.

Ces distances peuvent être diminuées de 30 % en cas d’interposition d’un mur coupe-feu RE 120
d’une hauteur de 2,50 mètres et situé à 5 mètres au moins de l’appareil de distribution le plus
proche de l’établissement concerné.

Une distance de 5 mètres est observée entre les parois des appareils de distribution et les issues
des locaux susceptibles d’accueillir le public au sein de l’installation. Cette distance est également
observée entre les limites de l’aire de dépotage et ces mêmes issues.

La distance de 5 mètres est également observée aux limites de la voie publique et aux limites de
l’établissement, cette distance pouvant être ramenée à 1,5 mètre sur un seul côté, lorsque la limite
est constituée par un mur coupe-feu de degré 2 heures de 2,5 mètres de haut ou lorsque les liquides
inflammables distribués sont de catégorie C au titre de la rubrique 1430 de la nomenclature des
installations classées.
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Pour les installations existantes et précédemment régulièrement autorisées au titre de la
rubrique 1434 de la nomenclature des installations classées, les distances à prendre en compte sont
celles de l’arrêté préfectoral.

Objet du contrôle :
– respect des distances d’éloignement (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure) ;
– présentation d’un justificatif démontrant que les caractéristiques du mur (matériaux et épaisseur)

sont celles d’un mur coupe-feu, lorsque les distances d’éloignement sont réduites (le non-respect
de ce point relève d’une non-conformité majeure).

C. – Les stockages de bouteilles de gaz combustibles liquéfiés respectent les conditions minimales
d’éloignement suivantes des parois des appareils de distribution :

– 6 mètres, si la capacité du dépôt de bouteilles est au plus de 15 000 kilogrammes ;
– 7,5 mètres pour une capacité de dépôt supérieure à 15 000 kilogrammes.
Objet du contrôle :
– respect des distances d’éloignement (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure).
D. – Dans tous les cas, une distance minimale d’éloignement de 4 mètres, mesurée horizon-

talement, est observée entre l’évent d’un réservoir d’hydrocarbures et les parois d’appareils de distri-
bution. Cette disposition est applicable aux installations existantes précédemment déclarées ou auto-
risées à compter du 1er juillet 2009 au titre de la rubrique 1434 de la nomenclature des installations
classées.

Objet du contrôle :
– respect des distances d’éloignement (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure).

2.2. Intégration dans le paysage
L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l’esthétique du site. L’ensemble du

site est maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement, etc.).

2.3. [*]

2.4. Comportement au feu des structures

2.4.1. Cas des installations sous immeuble habité ou occupé par des tiers
Les installations implantées sous immeuble habité ou occupé par des tiers sont équipées d’un

détecteur automatique d’incendie avec asservissement de la commande d’arrêt de distribution, du
déclenchement des alarmes ainsi que du déclenchement du dispositif d’extinction automatique.

Ces installations ne commandent pas l’issue ou le dégagement de locaux occupés ou habités par
des tiers et comportent au moins une issue directe sur l’extérieur.

Dans les installations implantées sous un immeuble habité ou occupé par des tiers, les parois, les
planchers hauts présentent les caractéristiques suivantes :

– murs et planchers hauts REI 120 ;
– couverture incombustible ;
– portes intérieures EI2 30 C et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif assurant leur fermeture

automatique ;
– porte donnant vers l’extérieur EI 120 ;
– matériaux de classe A1 pour les installations déclarées postérieurement au 3 août 2003.
Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des fumées et gaz

de combustion dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre
dispositif équivalent). Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le
système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l’installation.

2.4.2. Cas des installations situées
dans un local totalement ou partiellement clos

Les installations situées dans un local partiellement ou totalement clos présentent des murs et
planchers hauts REI 120 et sont équipées d’au moins deux portes EI 120 à fermeture permanente ou
comprenant un dispositif ferme-porte automatique ; ces portes visant à éviter la propagation des
effets du sinistre éventuel sont munies d’un système d’ouverture antipanique visant à assurer l’éva-
cuation rapide des personnes.
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Ces portes d’une largeur minimale de 0,80 mètre sont situées en des endroits tels que leur effi-
cacité et leur accessibilité soient maximales au regard des risques potentiels ; leur accès est
maintenu dégagé sur une largeur minimale de 5 mètres de part et d’autre de l’axe médian des
portes.

2.5. Accessibilité
L’installation dispose en permanence d’un accès pour permettre l’intervention des services

d’incendie et de secours.
On entend par accès à l’installation une ouverture reliant la voie publique et l’intérieur du site,

suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours.
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’établissement stationnent sans occa-

sionner de gêne pour l’accessibilité des engins des services d’incendie et de secours depuis les voies
de circulation externes à l’installation, même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de
l’installation.

Pour les installations de distribution de liquides inflammables situées dans un local partiellement
ou totalement clos, et possédant au moins un plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres
par rapport au niveau d’accès des secours, sur au moins deux façades, une voie "échelles" permet
d’accéder à des ouvertures.

La voie "échelles" est facilement accessible depuis l’extérieur de l’établissement. Depuis cette voie,
une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La voie "échelles"
respecte les caractéristiques suivantes :

– la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l’aire de stationnement au minimum
de 10 mètres, la pente au maximum de 10 % ;

– dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de
11 mètres est maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ;

– aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l’ensemble de la
voie ;

– la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un
stationnement parallèle au bâtiment et inférieur à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire
au bâtiment ;

– la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de
90 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum, et présente une résistance
minimale au poinçonnement de 80 N/cm2.

Les ouvertures prévues au quatrième alinéa du présent point permettent au moins un accès par
étage pour chacune des façades disposant de voie "échelles" et présentent une hauteur minimale de
1,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux d’obturation ou les châssis composant
ces accès s’ouvrent et demeurent toujours accessibles de l’extérieur et de l’intérieur. Ils sont
aisément repérables de l’extérieur par les services d’incendie de secours.

2.6. Ventilation
Pour les installations situées dans un local partiellement ou totalement clos, et sans préjudice des

dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout
risque d’atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé
dans l’enceinte de l’installation, aussi loin que possible des habitations voisines et locaux occupés
par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de
la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés.

2.7. Installations électriques
A. – L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justi-

fiant que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entre-
tenues en bon état et vérifiées.

L’installation électrique comporte un dispositif de coupure générale permettant d’interrompre, en
cas de fausse manœuvre, d’incident ou d’inobservation des consignes de sécurité, l’ensemble du
circuit électrique à l’exception des systèmes d’éclairage de secours non susceptibles de provoquer
une explosion, et permettant d’obtenir l’arrêt total de la distribution de carburant. Un essai du bon
fonctionnement du dispositif de coupure générale est réalisé au moins une fois par an.

La commande du dispositif de coupure générale est placée en un endroit facilement accessible à
tout moment au responsable de l’exploitation de l’installation.

Lorsque l’installation est exploitée en libre-service sans surveillance, le dispositif de coupure
générale ci-dessus prescrit est manœuvrable à proximité de la commande manuelle doublant le
dispositif de déclenchement automatique de lutte fixe contre l’incendie.
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Dans le cas d’une installation en libre-service sans surveillance, le déclenchement des alarmes et
des systèmes de détection précités, la mise en service du dispositif automatique d’extinction ainsi
que la manœuvre du dispositif de coupure générale sont retransmis afin d’aviser un responsable
nommément désigné.

Objet du contrôle :
– présence d’un dispositif de coupure générale (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure) ;
– présentation du justificatif attestant de la réalisation de l’essai annuel de bon fonctionnement (le

non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).
B. – Dans les parties de l’installation se trouvant dans des zones susceptibles d’être à l’origine

d’explosions, les installations sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de
l’exploitation et sont entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explo-
sives.

Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d’inflammation et sont conve-
nablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des
produits présents dans la partie de l’installation en cause.

2.8. Mise à la terre des équipements
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, tuyauteries) sont mis à la terre conformément à la

norme NF C 15-100, version décembre 2002, compte tenu notamment de la nature explosive ou
inflammable des produits.

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de
protection cathodique, les installations fixes de transfert de liquides inflammables ainsi que les char-
pentes et enveloppes métalliques seront reliées électriquement entre elles ainsi qu’à une prise de
terre unique. La continuité des liaisons devra présenter une résistance inférieure à 1 ohm et la résis-
tance de la prise de terre sera inférieure à 10 ohms.

2.9. Rétention des aires et locaux de travail
Sauf pour la boutique et le local de réserve annexe, le sol des aires et des locaux de stockage ou

de manipulation des matières dangereuses pour l’homme ou susceptibles de créer une pollution de
l’eau ou du sol est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage
et les matières répandues accidentellement. Un dispositif empêchant la diffusion des matières
répandues à l’extérieur ou dans d’autres aires ou locaux est prévu. Les matières recueillies sont de
préférence récupérées et recyclées, ou, en cas d’impossibilité, traitées conformément aux points 5.5
et 7 de la présente annexe.

Objet du contrôle :
– présence d’un dispositif empêchant la diffusion des matières dangereuses répandues acci-

dentellement.

2.10. [*]

2.11. [*]

2.12. Implantation des appareils de distribution
Les pistes, lorsqu’elles existent, et les aires de stationnement des véhicules en attente de distri-

bution sont disposées de telle façon que les véhicules puissent évoluer en marche avant et puissent
évacuer en marche avant desdits appareils de distribution. Les pistes et les voies d’accès ne sont pas
en impasse.

Les appareils de distribution sont ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, par exemple
au moyen d’îlots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues.

3. Exploitation. – Entretien

3.1. Surveillance de l’exploitation
L’exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, de personnes désignées par

l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et inconvénients
des produits utilisés ou stockés dans l’installation.

3.2. Contrôle de l’utilisation des appareils de distribution
Sauf dans le cas d’une exploitation en libre-service, l’utilisation des appareils de distribution est

assurée par un agent d’exploitation, nommément désigné par l’exploitant et ayant une connaissance
de la conduite de l’installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans
l’installation.
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Dans le cas d’une exploitation en libre-service, un agent d’exploitation (ou une société spécialisée)
est en mesure d’intervenir rapidement en cas d’alarme.

3.3. Connaissance des produits. – Étiquetage

L’exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques
des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de sécurité.

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et,
s’il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l’étiquetage des
substances et préparations chimiques dangereuses.

3.4. Propreté

L’ensemble du site est maintenu en bon état de propreté. Les locaux sont maintenus propres et
régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou
polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les
produits et poussières.

3.5. État des stocks de liquides inflammables

L’exploitant est en mesure de fournir une estimation des stocks ainsi qu’un bilan quantités récep-
tionnées, quantités délivrées pour chaque catégorie de liquides inflammables détenus, auxquels est
annexé un plan général des stockages. Cette information est tenue à la disposition des services
d’incendie et de secours, de l’inspection des installations classées et de l’organisme de contrôles pé-
riodiques.

Objet du contrôle :
– présence d’un registre des entrées et sorties de liquides inflammables.

3.6. Vérification périodique des installations électriques

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur
installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l’objet et l’étendue des
vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites vérifica-
tions sont fixés par l’arrêté du 10 octobre 2000 susvisé.

3.7. [*]

4. Risques

4.1. Protection individuelle

Sans préjudice des dispositions du code du travail, et si nécessaire dans le cadre de l’exploitation,
des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l’installation et
permettant l’intervention en cas de sinistre, sont conservés à proximité de l’installation et du lieu
d’utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel est
formé à l’emploi de ces matériels.

4.2. Moyens de lutte contre l’incendie

D’une façon générale, l’installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux
risques et au moins protégée comme suit :

– de deux appareils d’incendie (bouches ou poteaux d’incendie) d’un diamètre nominal DN 100
situés à moins de 100 mètres de la station-service (les distances sont mesurées par les voies
praticables aux engins de secours). Ces appareils sont alimentés par un réseau public ou privé
qui est en mesure de fournir un débit minimum de 60 mètres cubes par heure pendant au moins
deux heures ; la pression dynamique minimale des appareils d’incendie est de 1 bar sans
dépasser 8 bars ;

– d’un système d’alarme incendie (ou tout moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de
secours dans le cas des installations sans surveillance) ;

– sur chaque îlot de distribution, d’un système manuel commandant en cas d’incident une alarme
optique ou sonore ;

– d’un dispositif permettant de rappeler à tout instant aux tiers les consignes de sécurité et les
conduites à tenir en cas de danger ou d’incident, au besoin par l’intermédiaire d’un ou de
plusieurs hauts-parleurs ;
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– pour chaque îlot de distribution, d’un extincteur homologué 233 B. Pour l’aviation, l’extincteur
est conforme aux dispositions de l’arrêté du 23 janvier 1980 susvisé ;

– pour l’aire de distribution des stations-service et à proximité des bouches d’emplissage de réser-
voirs des stations délivrant des liquides inflammables, d’une réserve de produit absorbant
incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres, des moyens néces-
saires à sa mise en œuvre ; la réserve de produit absorbant est protégée par couvercle ou par
tout dispositif permettant d’abriter le produit absorbant des intempéries ;

– pour chaque local technique, d’un extincteur homologué 233 B ;
– pour le stockage des marchandises et le sous-sol, d’un extincteur homologué 21 A-144 B 1 ou un

extincteur homologué 21 A-233 B et C ;
– pour le tableau électrique, d’un extincteur à gaz carbonique (2 kilogrammes) ;
– sur l’installation, d’au moins une couverture spéciale antifeu.
À l’exception des stations-service en plein air, l’installation est dotée :
– d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des

risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les
agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits
stockés ;

– de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec une
description des dangers pour chaque local.

Les dispositifs cités ci-dessus sont en nombre suffisant et correctement répartis et, dans tous les
cas, les agents d’extinction sont compatibles avec les carburants éthanolés.

Pour les installations de distribution, les moyens de lutte contre l’incendie prescrits dans les para-
graphes précédents pourront être remplacés par des dispositifs automatiques d’extinction présentant
une efficacité au moins équivalente.

Ce type de dispositifs est obligatoire pour les installations fonctionnant en libre-service sans
surveillance et pour les installations implantées sous immeuble habité ou occupé par des tiers. Cette
disposition est obligatoire à compter du 30 juin 2010 pour les installations existantes.

Une commande de mise en œuvre manuelle d’accès facile double le dispositif de déclenchement
automatique de défense fixe contre l’incendie. Cette commande est installée en dehors de l’aire de
distribution en un endroit accessible au préposé éventuel à l’exploitation ainsi qu’à tout autre
personne.

Conformément aux référentiels en vigueur et au moins une fois par an, tous les dispositifs sont
entretenus par un technicien compétent et leur bon fonctionnement vérifié. Les rapports d’entretien
et de vérification sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées et de l’orga-
nisme de contrôles périodiques.

L’installation permet l’évacuation rapide des véhicules en cas d’incendie.
Objet du contrôle :
– présence des moyens de lutte contre l’incendie (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure) ;
– présentation des rapports d’entretien et de vérification annuels (le non-respect de ce point relève

d’une non-conformité majeure).
4.3. Localisation des risques

L’exploitant recense et signale par un panneau conventionnel, sous sa responsabilité, les parties
de l’installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en
œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant
avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le
maintien en sécurité de l’installation.

Objet du contrôle :
– présentation du document de recensement ;
– présence des panneaux correspondants.

4.4. Compatibilité des matériaux
Pour le stockage et la distribution des carburants éthanolés, tous les matériaux en contact sont

adaptés aux spécificités du carburant.
En particulier, pour toute nouvelle installation, le zinc brut, le laiton brut et le cuivre brut sont

interdits en contact avec l’E10 et le superéthanol en phase liquide dans les parties enterrées de l’ins-
tallation.

4.5. Interdiction des feux
Dans les parties de l’installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, il est interdit

d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet
d’un permis de feu. Cette interdiction est affichée en caractères apparents.
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Les prescriptions que doit observer l’usager sont affichées soit en caractères lisibles soit au moyen
de pictogrammes et ce au niveau de chaque appareil de distribution. Elles concernent notamment
l’interdiction de fumer, d’utiliser un téléphone portable (le téléphone est éteint), d’approcher un
appareil pouvant provoquer un feu nu, ainsi que l’obligation d’arrêt du moteur. Pour l’aviation, l’obli-
gation d’arrêt du moteur ne s’applique pas lorsqu’il s’agit d’assurer l’avitaillement de services
d’urgence.

4.6. "Plan de prévention". – "Permis de feu"
Tous les travaux de réparation ou d’aménagement effectués par une entreprise extérieure

présentant des risques spécifiques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude, purge des
circuits...) ne peuvent être effectués qu’après établissement d’un plan de prévention et éven-
tuellement la délivrance d’un permis de feu et en respectant une consigne particulière. Ces permis
sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées.

4.7. Consignes de sécurité
A. – Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités

d’application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la connais-
sance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment :

– l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l’installation
visées au point 4.5 de la présente annexe ;

– l’obligation du plan de prévention pour les parties de l’installation visées au point 4.6 de la
présente annexe ;

– les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation ;
– les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des subs-

tances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.5 de la présente
annexe ;

– les précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles ;
– les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
– la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’éta-

blissement, des services d’incendie et de secours, etc.
Objet du contrôle :
– affichage des consignes dans les lieux fréquentés par le personnel.
B. – Une formation du personnel lui permet :
– d’être sensibilisé aux risques inhérents à ce type d’installation ;
– de vérifier régulièrement le bon fonctionnement des divers équipements pour la prévention des

risques ;
– de prendre les dispositions nécessaires sur le plan préventif et à mettre en œuvre, en cas de

besoin, les actions les plus appropriées.
Le préposé à l’exploitation est en mesure de rappeler à tout moment aux usagers les consignes de

sécurité.

4.8. Consignes d’exploitation
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations font

l’objet de consignes d’exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment :
– les modes opératoires, ceux-ci devant être présents à chaque poste de chargement et distri-

bution. En particulier, une procédure est mise en place, visant à s’assurer systématiquement que
le tuyau est effectivement raccordé avant que ne commence le chargement du réservoir de
stockage ;

– la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et
nuisances générées ;

– les instructions de maintenance et de nettoyage ;
– les conditions de conservation et de stockage des produits.

4.9. Aménagement et construction des appareils de distribution

4.9.1. Accès
Dans tous les cas, un accès aisé pour les véhicules d’intervention est prévu.

4.9.2. Appareils de distribution
Dans le cas de paiement par billets, toutes dispositions sont prises pour que les actes de malveil-

lance éventuels n’aient pas de conséquences sur les appareils de distribution.
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L’habillage des parties de l’appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables
(unités de filtration, de pompage, de dégazage, etc.) est en matériaux de catégorie A1.

Les parties intérieures de la carrosserie de l’appareil de distribution sont ventilées de manière à
éviter toute accumulation des vapeurs des liquides distribués.

La partie de l’appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou élec-
troniques non de sûreté constitue un compartiment distinct de la partie où interviennent les liquides
inflammables. Ce compartiment est séparé de la partie où les liquides inflammables sont présents
par une cloison étanche aux vapeurs d’hydrocarbures, ou par un espace ventilé assurant une dilution
continue, de manière à le rendre inaccessible aux vapeurs d’hydrocarbure ou empêcher leur accumu-
lation.

Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout
risque de siphonnage soit écarté.

Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareils de distribution
n’entraînent pas de pollution du sol ou de l’eau.

Lorsque l’appareil est alimenté par une tuyauterie fonctionnant en refoulement, l’installation est
équipée d’un dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l’arrivée de produit en cas d’incendie
ou de renversement accidentel du distributeur.

Pour les installations en libre-service sans surveillance, le volume en liquide inflammable délivré
par opération par les appareils de distribution en libre-service sans surveillance est limité à 120 litres
de liquides inflammables de la catégorie de référence (coefficient 1) et à l’équivalent pour les autres
catégories, exception faite des installations dont l’accès est réservé aux personnes formées à cet
effet.

4.9.3. Flexibles

Les flexibles de distribution sont conformes à la norme NF EN 1360 de novembre 2005 (pour
l’aviation, les flexibles sont conformes aux dispositions prévues dans la norme spécifique en
vigueur). Les flexibles sont entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard
six ans après leur date de fabrication. Dans le cas des installations exploitées en libre-service, les
flexibles autres que ceux présentant une grande longueur et destinés au transvasement de gazole et
de carburants aviation sont équipés de dispositifs de manière à ce qu’ils ne traînent pas sur l’aire de
distribution.

Les rapports d’entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l’inspection des installa-
tions classées et de l’organisme de contrôles périodiques. Un dispositif approprié empêche que le
flexible ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol. Le flexible est changé après toute
dégradation.

Pour les hydrocarbures liquides, dans l’attente d’avancées techniques, seuls les appareils de distri-
bution mis en place postérieurement au 3 août 2003 et d’un débit inférieur à 4,8 mètres cubes par
heure sont équipés d’un dispositif anti-arrachement du flexible de type raccord-cassant.

Objet du contrôle :
– état et date de remplacement des flexibles ;
– non-frottement au sol de flexibles.

4.9.4. Dispositifs de sécurité

Dans le cas des installations en libre-service, l’ouverture du clapet du robinet et son maintien en
position ouverte ne peuvent s’effectuer sans intervention manuelle.

Toute opération de distribution est contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompt auto-
matiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d’utilisation est atteint. Dans
l’attente d’avancées techniques, ces dispositions ne s’appliquent pas aux opérations d’avitaillement
des aéronefs dès lors qu’elles ne permettent pas le remplissage des réservoirs au niveau maximal
d’utilisation.

Pour les cas d’une exploitation en libre-service sans surveillance, l’installation de distribution est
équipée :

– d’un dispositif d’arrêt d’urgence situé à proximité de l’appareil permettant de provoquer la
coupure de l’ensemble des installations destinées à la distribution ;

– d’un dispositif de communication permettant d’alerter immédiatement la personne désignée en
charge de la surveillance de l’installation.

Dans les installations déclarées après le 3 août 2003 et exploitées en libre-service surveillé, l’agent
d’exploitation peut commander à tout moment, depuis un point de contrôle de la station, le fonc-
tionnement de l’appareil de distribution.
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Pour la distribution et le stockage du superéthanol, des arrête-flammes sont systématiquement
prévus en tous points où une transmission d’explosion vers les réservoirs est possible.

Tous les arrête-flammes du circuit de récupération des vapeurs pour la distribution et le stockage
de superéthanol respectent la norme NF EN 12874 de janvier 2001 ou toute norme équivalente en
vigueur dans la Communauté européenne ou l’Espace économique européen.

Objet du contrôle :
– présence d’arrête-flammes ou, en cas d’impossibilité d’accès à ces derniers, présentation d’un

document justifiant leur présence (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité
majeure) ;

– présentation du justificatif de conformité à la norme NF EN 12874 de janvier 2001.
Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent être effectuées qu’après mise à

la terre des camions-citerne et connexion des systèmes de récupération de vapeurs entre le véhicule
et les bouches de dépotage (pour les installations visées par la réglementation sur la récupération de
vapeurs).

4.10. Réservoirs et tuyauteries

Les réservoirs de liquides inflammables associés aux appareils de distribution, qu’ils soient classés
ou non, sont installés et exploités conformément aux règles applicables aux installations classées au
titre de la rubrique 1432 de la rubrique de la nomenclature des installations classées.

4.10.1. Cas des stockages aériens de liquides inflammables

L’utilisation, à titre permanent, de réservoirs mobiles à des fins de stockage fixe est interdite.
Tout stockage aérien de liquides inflammables susceptible de créer une pollution de l’eau ou du

sol est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des
deux valeurs suivantes :

– 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
– 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou

égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est au moins égal à :
– 50 % de la capacité totale des récipients dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des

lubrifiants ;
– 20 % de la capacité totale des récipients dans les autres cas ;
– dans tous les cas, à 800 litres ou à la capacité totale des récipients lorsque celle-ci est inférieure

à 800 litres.
La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action

physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d’obturation qui est maintenu
fermé en conditions normales. La capacité de rétention et le dispositif d’obturation sont vérifiés
périodiquement.

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement
ensemble ne sont pas associés à la même cuvette de rétention.

Cette disposition ne s’applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau.
Objet du contrôle :
– absence de stockage fixe à titre permanent dans des réservoirs mobiles ;
– volume de rétention suffisant ;
– contrôle de l’aspect de la cuvette de rétention, absence de fissure ;
– présence de jauges de niveau sur les réservoirs.
Les rapports de contrôles d’étanchéité des réservoirs sont tenus à la disposition de l’inspection des

installations classées et de l’organisme de contrôles périodiques.
Sauf dans le cas des installations d’avitaillement des aéronefs, les tuyauteries de liaison entre

l’appareil de distribution et le réservoir à partir duquel il est alimenté sont enterrées de façon à les
protéger des chocs.

Les liaisons des tuyauteries avec l’appareil de distribution s’effectuent sous l’appareil. D’autre part,
elles comportent un point faible (fragment cassant) destiné à se rompre en cas d’arrachement acci-
dentel de l’appareil. Des dispositifs automatiques, placés de part et d’autre de ce point faible, inter-
rompent tout débit liquide ou gazeux en cas de rupture. En amont ces dispositifs sont doublés par
des vannes, placées sous le niveau du sol, qui peuvent être confondues avec les dispositifs d’arrêt
d’urgence. Elles peuvent également être commandées manuellement.
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Ces tuyauteries sont implantées dans des tranchées dont le fond constitue un support suffisant. Le
fond de ces tranchées et les remblais sont constitués d’une terre saine ou d’un sol granuleux (sable,
gravillon, pierres ou agrégats n’excédant pas 25 millimètres de diamètre).

4.10.2. Cas des stockages enterrés de liquides inflammables
Les réservoirs enterrés et les tuyauteries enterrées associées, même non classés, respectent les

prescriptions édictées dans l’arrêté du 18 avril 2008 susvisé.
Objet du contrôle pour les réservoirs :
– présence de la double enveloppe (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure) ;
– présence d’un détecteur de fuite, lequel est accessible, pour les installations déclarées à compter

du 1er janvier 2009 (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).
Objet du contrôle pour les évents (uniquement pour les installations déclarées ou autorisées après

le 18 juillet 1998) :
– les évents sont ouverts à l’air libre sans robinet ni obturateur (le non-respect de ce point relève

d’une non-conformité majeure) ;
– les évents soumis à la récupération des vapeurs sont séparés des autres évents (le non-respect

de ce point relève d’une non-conformité majeure).
Objet du contrôle pour les tuyauteries :
– présence du point bas permettant de recueillir les écoulements de produit en cas de fuite (pour

les installations déclarées ou autorisées après le 21 novembre 2008, uniquement) ou, en cas de
difficulté pour vérifier cette présence directement sur l’installation, présentation d’un document
justifiant sa présence ;

– présentation du suivi régulier de ces points bas (pour les installations déclarées ou autorisées
après le 21 novembre 2008, uniquement) (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité
majeure) ;

– présentation des certificats d’épreuve d’étanchéité des tuyauteries simple enveloppe (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

Objet du contrôle pour les systèmes de détection de fuite :
– les systèmes de détection de fuite sont conformes à la norme en vigueur à la date de mise en

service (pour les installations déclarées ou autorisées après le 21 novembre 2008, uniquement)
(le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– positionnement des alarmes visuelle et sonore pour être vues et entendues du personnel (le
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– présentation des certificats de vérification tous les cinq ans (le non-respect de ce point relève
d’une non-conformité majeure) ;

– affichage du dernier contrôle près de la bouche de dépotage ;
– présentation du fichier de suivi annuel des essais des alarmes par l’exploitant.
Objet du contrôle pour les réservoirs simple enveloppe :
– présentation des certificats d’épreuves par un organisme agréé (le non-respect de ce point relève

d’une non-conformité majeure) ;
– présentation des certificats de nettoyage/dégazage et contrôle visuel par un organisme habilité

(le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présentation de justificatifs attestant de la réalisation d’un premier contrôle d’étanchéité et

démontrant le respect de la périodicité depuis le dernier contrôle réalisé (le non-respect de ce
point relève d’une non-conformité majeure) ;

– présentation du fichier de suivi hebdomadaire des flux de liquides inflammables (le non-respect
de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– absence de présence de liquide aux points bas des réservoirs en fosse maçonnée (le non-respect
de ce point relève d’une non-conformité majeure).

5. Eau

5.1. Prélèvements
Les installations de prélèvement d’eau dans le milieu naturel sont munies de dispositifs de mesure

totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat est
enregistré et tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et de l’organisme de
contrôles périodiques.

Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau public de distribution d’eau potable est muni
d’un dispositif évitant en toute circonstance le retour d’eau pouvant être polluée.
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L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices de secours et
aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

5.2. Consommation
Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d’eau.

5.3. Réseau de collecte
Les liquides susceptibles d’être pollués sont collectés et traités au moyen d’un décanteur-

séparateur d’hydrocarbures muni d’un dispositif d’obturation automatique ou éliminés dans une
installation dûment autorisée.

Un dispositif de collecte indépendant est prévu en vue de recevoir les autres effluents liquides tels
que les eaux pluviales non susceptibles d’être polluées, les eaux de ruissellement provenant de
l’extérieur de l’emprise au sol de l’aire de distribution.

Afin de prévenir les risques de pollution accidentelle les bouches d’égout ainsi que les caniveaux
non reliés au séparateur seront situés à une distance minimale de 5 mètres de la paroi des appareils
de distribution ou de façon à ce qu’un écoulement accidentel d’hydrocarbures ne puisse pas
entraîner le produit dans ceux-ci.

Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible.
Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d’échantillons et l’installation d’un dispo-

sitif de mesure du débit.

5.4. [*]

5.5. Valeurs limites de rejet
Sans préjudice de l’autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la

santé publique), les rejets d’eaux résiduaires font l’objet en tant que de besoin d’un traitement
permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la
norme en vigueur, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange
avec d’autres effluents :

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement collectif,
le pH est compris entre 5,5 et 8,5 ;

b) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement
collectif urbain : hydrocarbures totaux : 10 mg/l.

Ces valeurs limites sont respectées en moyenne quotidienne.
Aucune valeur instantanée ne dépasse le double des valeurs limites de concentration.

5.6. Interdiction des rejets en nappe
Le rejet direct ou indirect même après épuration d’eaux résiduaires dans une nappe souterraine

est interdit.

5.7. Prévention des pollutions accidentelles
Des dispositions sont prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d’accident (rupture de réci-

pient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu
naturel. L’évacuation des effluents recueillis se fait soit dans les conditions prévues au point 5.5 de la
présente annexe, soit comme des déchets dans les conditions prévues au point 7 de la présente
annexe.

Toutes dispositions sont prises pour prévenir les risques de pollution en cas d’inondation.

5.8. [*]

5.9. Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée
Les consignes d’exploitation comprennent la surveillance régulière des décanteurs-séparateurs et

le contrôle de leur bon fonctionnement.
De plus, sur demande du préfet ou de l’inspection des installations classées, une mesure des

concentrations des différents polluants visés au point 5.5 de la présente annexe est effectuée par un
organisme agréé par le ministre de l’environnement. Ces mesures sont effectuées sur un échantillon
représentatif du fonctionnement sur une journée de l’installation et constitué soit par un prélèvement
continu d’une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d’une demi-
heure. Ces mesures sont réalisées au frais de l’exploitant.
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En cas d’impossibilité d’obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements
d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée.

5.10. Aires de dépotage ou de distribution
Dans le cas où les aires définies en préambule de l’annexe I sont confondues, la surface de la plus

grande aire est retenue.
Les aires de dépotage et de distribution de liquides inflammables sont étanches aux produits

susceptibles d’y être répandus et conçues de manière à permettre le drainage de ceux-ci. Dans le cas
du ravitaillement bateau, l’étanchéité de l’aire de distribution se limite à la zone terrestre.

Toute installation de distribution de liquides inflammables est pourvue en produits fixants ou en
produits absorbants appropriés permettant de retenir ou neutraliser les liquides accidentellement
répandus. Ces produits sont stockés en des endroits visibles, facilement accessibles et proches des
postes de distribution avec les moyens nécessaires à leur mise en œuvre (pelle,...).

Les liquides ainsi collectés sont traités au moyen d’un décanteur-séparateur d’hydrocarbures muni
d’un dispositif d’obturation automatique. Ce décanteur-séparateur est conçu et dimensionné de façon
à évacuer un débit minimal de 45 litres par heure, par mètre carré de l’aire considérée, sans entraî-
nement de liquides inflammables. Le séparateur-décanteur est conforme à la norme en vigueur au
moment de son installation. Le décanteur-séparateur est nettoyé par une entité habilitée aussi
souvent que cela est nécessaire, et dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage
consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues ainsi qu’en la vérification du bon fonc-
tionnement de l’obturateur. L’entité habilitée fournit la preuve de la destruction ou du retraitement
des déchets rejetés. Les fiches de suivi de nettoyage du séparateur-décanteur d’hydrocarbures ainsi
que l’attestation de conformité à la norme en vigueur sont tenues à disposition de l’inspection des
installations classées et de l’organisme de contrôles périodiques.

Objet du contrôle :
– présence du décanteur-séparateur (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure) ;
– présentation des fiches de suivi de nettoyage et l’attestation de conformité du décanteur-

séparateur.
Dans le cas du ravitaillement bateau, certains cas spécifiques peuvent ne pas permettre la mise en

place d’un décanteur-séparateur d’hydrocarbures. Cette impossibilité est alors démontrée par une
étude technico-économique tenue à la disposition de l’inspection des installations classées et de
l’organisme de contrôles périodiques. Cette étude précise les mesures compensatoires mises en
place.

La partie de l’aire de distribution qui est protégée des intempéries par un auvent pourra être
affectée du coefficient 0,5 pour déterminer la surface réelle à protéger prise en compte dans le calcul
du dispositif décanteur-séparateur.

6. Air. – Odeurs

6.1. Récupération des vapeurs
Toutes dispositions sont prises pour que les percements effectués, par exemple pour le passage

de gaines électriques, ne permettent pas la transmission de vapeurs depuis les tuyauteries, réser-
voirs et matériels jusqu’aux locaux de l’installation.

6.1.1. Récupération des vapeurs
au remplissage des installations de stockage

Le présent point est applicable aux stations de distribution de carburant de la catégorie B de la
rubrique 1430 de la nomenclature des installations classées à l’exception des carburants destinés à
l’aviation et des stations-service d’un débit inférieur à 100 mètres cubes par an.

Lors du déchargement de carburant de la catégorie B de la rubrique 1430 d’une citerne de
transport dans les installations de stockage des stations-service, les vapeurs générées par le dépla-
cement de carburant sont renvoyées dans la citerne de transport au moyen d’un tuyau de raccor-
dement étanche aux vapeurs. Lors de cette opération, un dispositif est mis en place afin que ces
vapeurs ne s’évacuent pas par l’évent du réservoir de stockage de la station-service.

Objet du contrôle :
– présence d’une bouche d’évacuation des vapeurs pour le carburant de la catégorie B de la

rubrique 1430 destinées à être raccordées à la citerne de transport (le non-respect de ce point
relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence d’évents pour les carburants de la catégorie B qui ne débouchent pas à l’atmosphère
(le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).
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Une station-service équipée de ces dispositifs est ravitaillée par un réservoir de transport conçu
pour retenir les vapeurs de carburant de la catégorie B de la rubrique 1430.

Les opérations de remplissage des réservoirs des stations-service ne sont pas effectuées avant que
ces dispositifs ne soient en place et fonctionnent correctement.

L’exploitant peut adopter d’autres mesures techniques que ces dispositifs, s’il est démontré que de
telles mesures de remplacement ont au moins la même efficacité.

Les dispositions du présent point ne s’appliquent pas aux stations-service d’un débit inférieur
500 mètres cubes par an et qui sont implantées dans une commune de moins de 5 000 habitants à
condition qu’elles ne soient pas situées dans le périmètre d’un plan de protection de l’atmosphère tel
que prévu à l’article R. 222-13 du code de l’environnement. De plus, des dispositions plus contrai-
gnantes que celles du présent arrêté peuvent être définies dans les plans de protection de l’atmo-
sphère.

6.1.2. Récupération des vapeurs liées au ravitaillement des véhicules à moteur
Le présent point est applicable aux stations de distribution de carburant de la catégorie B de la

rubrique 1430 de la nomenclature des installations classées. Les volumes considérés au titre du
présent point sont relatifs aux carburants de la catégorie B de la rubrique 1430 de la nomenclature
des installations classées. Les carburants pour l’aviation ne sont pas concernés.

Tout exploitant d’une station-service d’un volume distribué inférieur à 500 mètres cubes par an de
carburant de la catégorie B de la rubrique 1430 est tenu de déclarer au préfet l’augmentation de ce
volume si celui-ci dépasse 500 mètres cubes par an de carburant, au plus tard le 31 mars de l’année
suivant celle où le dépassement a été constaté.

6.1.2.1. Récupération des vapeurs
Les stations-service dont le volume distribué est supérieur à 500 mètres cubes par an sont

équipées de systèmes actifs de récupération des vapeurs afin de permettre le retour d’au moins 80 %
des vapeurs dans les réservoirs fixes des stations-service. Cette disposition est applicable :

– à partir du lendemain de la date de publication du présent arrêté pour les installations
nouvelles ;

– à partir du lendemain de la date de publication du présent arrêté pour les stations existantes
d’un débit supérieur à 3 000 mètres cubes par an ainsi que pour les stations dont le débit a
dépassé pour la première fois 500 mètres cubes par an postérieurement au 4 juillet 2001 ;

– le 30 septembre de l’année suivant l’année civile durant laquelle le débit a dépassé 500 mètres
cubes pour les installations dont le débit a été inférieur à 500 mètres cubes par an depuis le
4 juillet 2001 jusqu’au lendemain de la date de publication du présent arrêté ;

– au plus tard le 1er janvier 2016 pour les autres installations.
Ce taux de récupération est porté à 90 % :
– à partir du lendemain de la date de publication du présent arrêté pour les nouvelles installations

et les installations en rez-de-chaussée d’un immeuble habité ou occupé par des tiers ou en
sous-sol faisant l’objet d’une modification substantielle nécessitant une nouvelle déclaration au
titre de l’article R. 512-54 du code de l’environnement ;

– au 1er janvier 2016 pour les stations-service existantes dont le débit est supérieur à 3 000 mètres
cubes par an ;

– au 1er janvier 2020 pour les stations-service existantes dont le débit est supérieur à 1 000 mètres
cubes par an.

Les systèmes de récupération des vapeurs de carburant sont constitués de quatre types d’équipe-
ments :

– un pistolet de remplissage dont le système de dépression est ouvert à l’atmosphère ;
– un flexible de type coaxial ou présentant des garanties équivalentes afin de véhiculer à la fois le

carburant et les vapeurs ;
– un organe déprimogène permettant d’assister l’aspiration des vapeurs du réservoir du véhicule

pour les transférer vers le réservoir de la station-service ;
– un dispositif de régulation permettant de contrôler le rapport entre le débit de vapeur aspirée et

le débit de carburant distribué.
Objet du contrôle :
– présence d’un pistolet de remplissage dont le système de dépression est ouvert à l’atmosphère

(le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence d’un flexible de type coaxial ou présentant des garanties équivalentes (le non-respect

de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence d’un organe déprimogène permettant d’assister l’aspiration des vapeurs (le non-respect

de ce point relève d’une non-conformité majeure).
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6.1.2.2. Dispositif de régulation

Le dispositif de régulation cité au point 6.1.2.1 de la présente annexe est en boucle fermée.
Le signal de mauvais fonctionnement du système de récupération des vapeurs entraîne l’arrêt de

la distribution de carburant dès lors que la réparation n’est pas réalisée sous 72 heures. Ces disposi-
tions sont applicables :

– aux stations-service nouvelles au lendemain de la date de publication du présent arrêté ;
– aux stations-service existantes dont le débit est supérieur à 3 000 mètres cubes par an à compter

du 1er janvier 2014 ;
– aux stations-service existantes dont le débit est supérieur à 1 000 mètres cubes par an à compter

du 1er janvier 2016.

6.1.2.3. Retour des vapeurs

Le retour des vapeurs dans les réservoirs fixes des stations-service s’effectue dans des tuyauteries
de diamètre suffisant pour permettre l’écoulement des vapeurs de carburant.

6.1.2.4. Dispositifs arrête-flamme

Le système de récupération de vapeurs nécessite la mise en place de dispositifs antiretour de
flamme de part et d’autre de tout élément susceptible de générer une ignition du mélange gazeux.
Les dispositifs arrête-flamme (aussi appelés antiretour de flamme) sont conformes à la norme
NF EN 12874 version juillet 2001, ou aux normes ou spécifications techniques ou aux procédés de
fabrication prévus dans les réglementations d’un État membre de l’Union européenne ou d’un autre
État partie à l’accord instituant l’Espace économique européen, assurant un niveau de sécurité équi-
valent.

Le système de dépression et la connexion entre la sortie des vapeurs et le raccordement de l’équi-
pement à la tuyauterie de retour des vapeurs de carburant vers le réservoir, notamment, sont consi-
dérés comme des éléments susceptibles de générer une ignition du mélange gazeux. En outre, la
ligne de dépotage et les lignes de récupération des vapeurs sont également considérées comme des
éléments susceptibles de générer une ignition lorsque le carburant contient plus de 10 % d’éthanol.

Un organe de coupure est mis en place entre le distributeur de carburant et la tuyauterie de retour
des vapeurs en vue de permettre que les opérations de maintenance sur le système de récupération
des vapeurs se déroulent dans des conditions de sécurité.

6.1.2.5. Conception des systèmes de récupération

Les systèmes de récupération des vapeurs sont conformes aux dispositions de l’annexe II. Cette
conformité est attestée, contrôlée et maintenue par un laboratoire compétent et indépendant.

Tout système de récupération de vapeurs en provenance de la Communauté européenne ou origi-
naire des pays AELE parties contractantes de l’accord EEE, qui est conforme à une réglementation,
norme nationale ou procédé de fabrication dont l’application est permise dans l’un de ces États est
également reconnu, pour autant que soit assuré un niveau de sécurité et d’efficacité équivalent à
celui recherché dans l’annexe II du présent arrêté.

6.1.2.6. Maintenance du système de récupération

L’exploitant s’assure du bon fonctionnement de son installation et fait réaliser avant la mise en
service du système de récupération de vapeurs, après toute réparation du système et ensuite au
moins une fois tous les six mois, pour les installations ne disposant pas d’un système de régulation
électronique en boucle fermée et tous les trois ans pour les installations disposant d’un système de
régulation électronique en boucle fermée, un contrôle sur site par un organisme compétent et indé-
pendant, conformément aux dispositions de l’annexe III. Les résultats de ces mesures sont tenus à
disposition de l’inspection des installations classées et de l’organisme de contrôles périodiques
pendant un délai d’au moins six ans.

Objet du contrôle : présentation du dernier certificat de contrôle de l’installation (le non-respect de
ce point relève d’une non-conformité majeure).

6.1.2.7. Affichage

À compter du 1er janvier 2012, un panneau ou autocollant indique la présence d’un système de
récupération de vapeur sur chaque distributeur de carburant de catégorie B de la nomenclature des
installations classées ou à proximité équipé d’un tel dispositif.
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6.2. Odeurs

Lors de la distribution de carburant, le débit d’odeur des vapeurs émises à l’atmosphère par
l’ensemble des sources odorantes canalisées, canalisables et diffuses ne dépasse pas les valeurs
suivantes :

HAUTEUR D’ÉMISSION
(en mètres)

DÉBIT D’ODEUR
(en m3/h)

0 1 000 × 103

5 3 600 × 103

10 et plus 21 000 × 103

La mesure du débit d’odeur peut être effectuée, notamment à la demande du préfet ou de l’ins-
pection des installations classées, selon les méthodes normalisées en vigueur si l’installation fait
l’objet de plaintes relatives aux nuisances olfactives. Ces mesures sont réalisées au frais de
l’exploitant.

7. Déchets

Les déchets sont stockés, traités, éliminés conformément à la réglementation les concernant.

7.1. Récupération. – Recyclage. – Élimination

Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effec-
tuant toutes les opérations de valorisation possibles.

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations habilitées à les
recevoir dans des conditions fixées par la réglementation en vigueur.

7.2. Contrôles des circuits

L’exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d’élimination de déchets et de
bordereau de suivi dans les conditions fixées par la réglementation.

Objet du contrôle :
– présentation des registres de déclaration d’élimination des déchets et des bordereaux de suivi.

7.3. [*]

7.4. [*]

7.5. [*]

7.6. Brûlage

Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit.

8. Bruit et vibrations

8.1. Valeurs limites de bruit

Pour les installations existantes (déclarées ou autorisées au titre de la rubrique 1434 avant la date
de publication du présent arrêté augmentée de six mois), la date de la déclaration est remplacée,
dans la définition ci-dessus des zones à émergence réglementée, par la date du présent arrêté.

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.
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Les émissions sonores émises par l’installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence
réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant :

NIVEAU DE BRUIT
ambiant existant dans les zones

à émergence réglementée
(incluant le bruit de l’installation)

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période

allant de 7 heures à 22 heures,
sauf dimanches et jours fériés

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période

allant de 22 heures à 7 heures,
ainsi que les dimanches

et jours fériés

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne dépasse pas, lorsqu’elle est en
fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le
bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de
l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par
les installations classées pour la protection de l’environnement, de manière établie ou cyclique, sa
durée d’apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes,
sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations
respecte les valeurs limites ci-dessus.

Sur demande de l’inspection des installations classées, des mesures de bruit sont réalisées, aux
frais de l’exploitant, par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l’inspection
des installations classées.

8.2. Véhicules. – Engins de chantier

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’inté-
rieur de l’installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs
émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué.

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à
la prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

9. Remise en état en fin d’exploitation

Outre les dispositions prévues au point 1.7 de la présente annexe, et sans préjudice des disposi-
tions prévues au code de l’environnement, lorsqu’une installation classée est mise à l’arrêt définitif,
l’exploitant met en sécurité et remet en état le site de sorte qu’il ne s’y manifeste plus aucun danger
et inconvénient. En particulier :

– tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des instal-
lations dûment autorisées ;

– les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux ou de provoquer un
incendie ou une explosion sont vidées, nettoyées, dégazées et, le cas échéant, décontaminées.
Elles sont enlevées, sauf en cas d’impossibilité technique justifiée, auquel cas elles sont neutra-
lisées par remplissage avec un solide inerte. Le produit utilisé pour la neutralisation recouvre
toute la surface de la paroi interne et possède une résistance à terme suffisante pour empêcher
l’affaissement du sol en surface.

[*] Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de prescriptions générales applicables aux installations soumises à
déclaration. Certaines dispositions de ce modèle, qui ne se justifient pas pour les installations visées par la rubrique no 1435, ont été
supprimées. Néanmoins, la numérotation a été conservée pour permettre une homogénéité entre les arrêtés de prescriptions géné-
rales de toutes les rubriques de la nomenclature. »
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A N N E X E V I I

REMPLAÇANT L’ANNEXE I DE L’ARRÊTÉ DU 23 DÉCEMBRE 2008 MODIFIÉ SUSVISÉ

« A N N E X E I

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES ET FAISANT L’OBJET DU CONTRÔLE PÉRIODIQUE APPLICABLES AUX
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SOUMISES À DÉCLA-
RATION SOUS LA RUBRIQUE No 1510

1. Dispositions générales

1.1. Conformité de l’installation

1.1.1. Conformité de l’installation à la déclaration
L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents

joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.
Au sens du présent arrêté, on entend par :
– “entrepôt couvert” : installation composée d’un ou plusieurs bâtiments pourvus a minima d’une

toiture ;
– “entrepôt frigorifique” : entrepôt dans lequel les conditions de température sont réglées et main-

tenues en fonction des produits, qu’ils soient réfrigérés (entrepôts à température positive) ou
congelés ou surgelés (entrepôts à température négative) ;

– “cellule” : partie d’un entrepôt couvert compartimenté, destinée au stockage ;
– “hauteur” : la hauteur d’un bâtiment d’entrepôt est la hauteur au faîtage, c’est-à-dire la hauteur

au point le plus haut de la toiture du bâtiment (hors murs séparatifs dépassant en toiture) ;
– “bandes de protection” : bandes disposées sur les revêtements d’étanchéité le long des murs

séparatifs entre cellules, destinées à prévenir la propagation d’un sinistre d’une cellule à l’autre
par la toiture ;

– “réaction et résistance au feu des éléments de construction, classe et indice de toiture, gouttes
enflammées” : ces définitions sont celles figurant dans les arrêtés du 21 novembre 2002, du
22 mars 2004 et du 14 février 2003 susvisés ;

– “matières dangereuses” : substances ou préparations figurant dans l’arrêté du 20 avril 1994
susvisé (tels que toxiques, inflammables, explosibles, réagissant dangereusement avec l’eau,
oxydantes, comburantes ou dangereuses pour l’environnement) ;

– “mezzanine” : surface qui n’occupe pas la totalité de la surface du niveau inférieur et qui est
ouverte sur celui-ci. Une mezzanine est à considérer comme un niveau dès lors que sa surface
est supérieure à 50 % (85 % pour les entrepôts textiles) de la surface de la cellule située en rez-
de-chaussée, donc au niveau 0 de l’entrepôt, et qu’elle est utilisée pour l’activité de stockage
nécessitant la présence de personnel ;

– “niveau” : surface de plancher disponible pour un stockage ou une autre activité de l’entrepôt ;
– “produits stockés en masse” : produits empilés les uns sur les autres ;
– “produits stockés en vrac” : produits nus posés au sol en tas ;
– “produits en paletiers” : produits stockés sur une palette disposée dans des râteliers (souvent

dénommés “racks”).

1.1.2. Contrôle périodique
L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les condi-

tions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l’environnement.
Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées

dans la présente annexe par le terme : “objet du contrôle”, éventuellement modifiées par arrêté
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables.

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’infor-
mation du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 sont repérées dans la présente
annexe par la mention : “le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure”.
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L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier instal-
lations classées prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions
faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour y
remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le
dossier susmentionné.

1.2. Modifications
Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode d’exploitation ou à son

voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration.

1.3. Contenu de la déclaration
La déclaration précise les mesures prises relatives aux conditions d’utilisation, d’épuration et

d’évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi que d’élimination des
déchets et résidus en vue de respecter les dispositions du présent arrêté.

1.4. Dossier installation classée
L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
– le dossier de déclaration ;
– les plans tenus à jour ;
– le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ;
– les arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, pris en application de la législation

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, lorsqu’ils existent ;
– le cas échéant, l’étude de flux thermique prévue aux points 4.1 et 5.1 ;
– les autres documents prévus au titre de la présente annexe.
Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées, des services

d’incendie et de secours et de l’organisme chargé du contrôle périodique.
Objet du contrôle :
– présence du dossier de déclaration ;
– présence du récépissé de la déclaration et des prescriptions générales ;
– vérification du volume des bâtiments couverts relevant de la rubrique 1510 au regard du volume

déclaré ;
– vérification que le volume des bâtiments couverts relevant de la rubrique 1510 est inférieur au

palier supérieur du régime déclaratif tel que défini à l’annexe de l’article R. 511-9 du code de
l’environnement (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

– présence des arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation, lorsqu’il y en a ;
– présence de l’étude de flux thermique, le cas échéant (le non-respect de ce point relève d’une

non-conformité majeure).

1.5. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle
L’exploitant d’une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des

installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette instal-
lation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de
l’environnement.

Un registre rassemblant l’ensemble des déclarations faites au titre du présent article est tenu à
jour et mis, sur demande, à la disposition de l’inspecteur des installations classées.

1.6. Changement d’exploitant
Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la décla-

ration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration
mentionne, s’il s’agit d’une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant
et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,
l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

1.7. Cessation d’activité
Lorsqu’une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet

arrêt au moins un mois avant celui-ci. La notification de l’exploitant indique notamment les mesures
de mise en sécurité du site et de remise en état prévues ou réalisées.
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2. Implantation. – Aménagement

2.1. État de stocks

L’exploitant tient à jour un état des quantités stockées. Cet état indique la nature et la localisation
des produits stockés. L’exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de
données de sécurité pour les matières dangereuses, prévues dans le code du travail. Ces documents
sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services d’incendie
et de secours, de l’inspection des installations classées et de l’organisme de contrôles périodiques.

3. Implantation, accessibilité

3.1. Implantation

Les parois extérieures des cellules de l’entrepôt, ou les éléments de structure dans le cas d’un
entrepôt ouvert, sont implantées à une distance minimale égale à 1,5 fois la hauteur et au minimum
à 20 mètres de l’enceinte de l’établissement.

Cette distance peut être ramenée à la hauteur du bâtiment si les conditions suivantes sont
respectées :

– l’installation est séparée des limites de propriété par un dispositif séparatif E 120 permettant de
maintenir les effets létaux sur le site en toutes circonstances ;

– l’installation est équipée d’un système d’extinction automatique ou d’un rideau d’eau ; les
éléments de démonstration du respect des normes en vigueur les concernant sont tenus à la
disposition de l’inspection des installations classées et de l’organisme de contrôles périodiques.

Objet du contrôle :
– respect des distances d’éloignement et présence du dispositif séparatif E 120 et du système

d’extinction automatique en cas de diminution des distances (le non-respect de ce point relève
d’une non-conformité majeure).

3.2. Accessibilité

3.2.1. Accessibilité au site

L’installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre l’intervention des
services d’incendie et de secours.

On entend par “accès à l’entrepôt” une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et l’inté-
rieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur mise
en œuvre.

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’établissement stationnent sans occa-
sionner de gêne pour l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de
circulation externes à l’entrepôt, même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture du
stockage.

3.2.2. Accessibilité des engins à proximité du stockage

Une voie “engins” au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de
l’entrepôt et des bâtiments accolés et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effon-
drement de tout ou partie du stockage.

Cette voie engins respecte les caractéristiques suivantes :
– la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la

pente inférieure à 15 % ;
– dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de

11 mètres est maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ;
– la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN, avec un maximum de

90 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum ;
– chaque point du périmètre du stockage est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ;
– aucun obstacle n’est disposé entre les accès aux stockages ou aux voies échelles définies aux

3.2.4 et 3.2.5 et la voie engins.
En cas d’impossibilité de mise en place d’une voie engins permettant la circulation sur l’intégralité

du périmètre de l’entrepôt et des bâtiments accolés et si tout ou partie de la voie est en impasse, les
40 derniers mètres de la partie de la voie en impasse sont d’une largeur utile minimale de 7 mètres
et une aire de retournement de 10 mètres de diamètre est prévue à son extrémité.
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3.2.3. Déplacement des engins de secours à l’intérieur de l’établissement
Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie engins de plus de

100 mètres linéaires dispose d’au moins deux aires dites de croisement, judicieusement posi-
tionnées, dont les caractéristiques sont :

– largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engins ;
– longueur minimale de 10 mètres, présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force

portante et de hauteur libre que la voie engins.

3.2.4. Mise en station des échelles
Pour tout stockage en bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est

desservie par au moins une voie échelles permettant la circulation et la mise en station des échelles
aériennes. Cette voie échelles est directement accessible depuis la voie engins définie au 3.2.2.

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être
disposée.

La voie respecte par ailleurs les caractéristiques suivantes :
– la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l’aire de stationnement au minimum

de 10 mètres, la pente au maximum de 10 % ;
– dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de

11 mètres est maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ;
– aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l’ensemble de la

voie ;
– la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un

stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendi-
culaire au bâtiment ;

– la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de
90 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, et présente une résistance
au poinçonnement minimale de 80 N/cm2.

Par ailleurs, pour tout entrepôt de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher situé à une
hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d’accès des secours, sur au moins deux
façades, cette voie échelles permet d’accéder à des ouvertures.

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de
voie échelles et présentent une hauteur minimale de 1,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 mètre.
Les panneaux d’obturation ou les châssis composant ces accès s’ouvrent et demeurent toujours
accessibles de l’extérieur et de l’intérieur. Ils sont aisément repérables de l’extérieur par les services
de secours.

3.2.5. Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins
A partir de chaque voie engins ou échelles est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment par

un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum.

4. Dispositions relatives au comportement au feu des bâtiments

4.1. Structure du bâtiment
Les locaux abritant l’installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu

minimales suivantes :
– les parois extérieures sont construites en matériaux A2 s1 d0 ou en matériaux conformes aux

dispositions de l’article 6 de l’arrêté du 5 août 2002 susvisé ;
– l’ensemble de la structure présente les caractéristiques R.15 ;
– en ce qui concerne la toiture, les poutres et les pannes sont au minimum R15 ; les autres

éléments porteurs sont réalisés au minimum en matériaux A2 s1 d0 et l’isolant thermique (s’il
existe) est réalisé en matériaux au minimum B S3 d0 avec pouvoir calorifique supérieur (PCS)
inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg, ou en matériaux conformes aux dispositions de l’article 6 de
l’arrêté du 5 août 2002 susvisé. L’ensemble de la toiture hors poutres et pannes satisfait la classe
et l’indice BROOF (t3) ;

– planchers hauts (hors mezzanines) REI 120 ; en outre, la stabilité au feu des structures porteuses
des planchers, pour les entrepôts de deux niveaux et plus, est de degré deux heures au moins ;

– portes et fermetures des murs séparatifs EI 120 (y compris celles comportant des vitrages et des
quincailleries). Ces portes et fermetures sont munies d’un ferme-porte, ou d’un dispositif
assurant leur fermeture automatique, également EI 120 ;
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– murs séparatifs REI 120 entre deux cellules ; ces parois sont prolongées latéralement aux murs
extérieurs sur une largeur de 1 mètre ou 0,50 mètre en saillie de la façade, dans la continuité de
la paroi. Elles doivent être construites de façon à ne pas être entraînées en cas de ruine de la
structure ;

– murs séparatifs REI 120 ou une distance libre de 10 mètres entre une cellule et un local tech-
nique (hors chaufferie, tel que prévu au point 4.4) ;

– portes et fermetures des murs séparatifs résistantes au feu (y compris celles comportant des
vitrages et des quincailleries) et leurs dispositifs de fermeture EI 120.

Les dispositions constructives visent à ce que la ruine d’un élément de structure n’entraîne pas la
ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de
leur dispositif de recoupement et ne favorise pas l’effondrement de la structure vers l’extérieur de la
première cellule en feu.

Les éléments séparatifs entre cellules dépassent d’au moins 1 mètre la couverture du bâtiment au
droit du franchissement. La toiture est recouverte d’une bande de protection sur une largeur
minimale de 5 mètres de part et d’autre des parois séparatives.

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, de
convoyeurs) sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour
ces éléments séparatifs.

Le sol des aires et locaux de stockage est incombustible (de classe A1).
Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes

enflammées.
Une étude spécifique visant à évaluer les risques particuliers, notamment pour les personnes, et à

déterminer les mesures spécifiques à mettre en place est réalisée pour toute mezzanine de surface
supérieure à 50 % (85 % pour les entrepôts de textile) de la surface en cellule située en rez-de-
chaussée.

4.2. Détection automatique
La détection automatique d’incendie avec transmission, en tout temps, de l’alarme à l’exploitant

est obligatoire pour les cellules et locaux techniques et pour les bureaux à proximité des stockages.
Cette détection peut être assurée par le système d’extinction automatique dans le cas où la
circulation de l’eau dans les tuyauteries actionne une alarme transmise à un poste de surveillance de
l’exploitant. L’exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour
ces dispositifs de détection. Il établit des consignes de maintenance et organise, à fréquence semes-
trielle au minimum, des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont
tenus à disposition de l’inspection des installations classées et de l’organisme de contrôles pério-
diques. Le point le plus haut des stockages se situe à une distance compatible avec les exigences du
fonctionnement des dispositifs de détection. Cette distance ne peut en tout état de cause être infé-
rieure à 1 mètre.

Objet du contrôle :
– présence de la détection automatique d’incendie dans les cellules, les locaux techniques et les

bureaux à proximité des stockages (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité
majeure) ;

– présentation de la démonstration de la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispo-
sitifs de détection ;

– présentation des consignes de maintenance ;
– présentation du compte rendu des vérifications de maintenance et des tests des dispositifs de

détection d’incendie datant de moins d’un an (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure).

4.3. Installations électriques et éclairage
A. – L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées et de l’organisme

de contrôles périodiques les éléments justifiant que ses installations électriques sont réalisées
conformément aux normes en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées.

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé.
Si l’éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l’exploitant prend

toute disposition pour qu’en cas d’éclatement de l’ampoule tous les éléments soient confinés dans
l’appareil.

Les appareils d’éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en
cours d’exploitation, ou sont protégés contre les chocs.

Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement.
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Objet du contrôle :
– présentation des éléments justifiant que les installations électriques sont réalisées conformément

aux normes en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées ;
– vérification que seul l’éclairage électrique est utilisé dans le cas d’un éclairage artificiel ;
– vérification qu’en cas de mise en œuvre de lampes à vapeur de sodium ou de mercure et d’écla-

tement de l’ampoule les dispositions sont prises pour que les éléments soient confinés dans
l’appareil.

B. – Les transformateurs de courant électrique, lorsqu’ils sont accolés ou à l’intérieur de l’entrepôt,
sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du stockage par des parois et des
portes coupe-feu, munies d’un ferme-porte. Ce mur et ces portes sont respectivement REI 120 et
EI 120.

C. – Une analyse du risque foudre est réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2 et les
moyens de prévention et de protection adaptés sont mis en place en fonction des conclusions de
l’analyse du risque foudre et conformément aux normes en vigueur.

D. – Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre confor-
mément aux règlements et aux normes applicables.

4.4. Chaufferie
S’il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, exté-

rieur à l’entrepôt ou isolé par une paroi REI 120. Toute communication éventuelle entre le local et
l’entrepôt se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure,
munis d’un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu EI 120.

À l’extérieur de la chaufferie sont installés :
– une vanne sur la canalisation d’alimentation des brûleurs, permettant d’arrêter l’écoulement du

combustible ;
– un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible ;
– un dispositif sonore et visuel d’avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs,

ou un autre système d’alerte d’efficacité équivalente.
Le chauffage de l’entrepôt et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur

produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent.
Les systèmes de chauffage par aérothermes à gaz ne sont pas autorisés dans les cellules de
stockage.

Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur ther-
mique, toutes les gaines d’air chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 s1 d0. En particulier,
les canalisations métalliques, lorsqu’elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges en
matériaux A2 s1 d0. Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent un mur entre
deux cellules.

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s’ils existent,
présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils
circulent.

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s’ils existent, présentent les mêmes garanties de
sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés.

Objet du contrôle :
– vérification que la chaufferie est à l’extérieur de l’entrepôt ou présentation de la preuve que le

mur séparatif est REI 120 (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– vérification de la présence d’une vanne sur la canalisation d’alimentation des brûleurs

permettant d’arrêter l’écoulement du combustible ;
– vérification de la présence d’un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’ali-

mentation en combustible ;
– vérification de la présence du dispositif sonore et visuel d’avertissement en cas de mauvais fonc-

tionnement des brûleurs, ou d’un autre système d’alerte d’efficacité équivalente.

4.5. Désenfumage
Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d’une superficie maximale de

1 600 mètres carrés et d’une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par des
écrans de cantonnement, réalisés en matériaux A2 s1 d0 (y compris leurs fixations) et stables au feu
de degré un quart d’heure, ou par la configuration de la toiture et des structures du bâtiment.

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d’évacuation des fumées,
gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés.
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Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d’évacuation des
fumées. La surface utile de l’ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la super-
ficie de chaque canton de désenfumage.

Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La
surface utile d’un exutoire ne doit pas être inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres
carrés. Les dispositifs d’évacuation ne doivent pas être implantés sur la toiture à moins de 7 mètres
des murs coupe-feu séparant les cellules de stockage.

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de
l’entrepôt, de sorte que l’actionnement d’une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les
autres commandes. Ces commandes manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du
bâtiment ou de chacune des cellules de stockage.

Des amenées d’air frais d’une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton,
cellule par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à
des conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l’extérieur. Lorsque la cellule
dispose de portes de quai, il n’est pas nécessaire de mettre en place les dispositifs mentionnés
précédemment.

Les dispositifs d’évacuation naturelle de fumée et de chaleur, en référence à la norme
NF EN 12101-2, présentent les caractéristiques suivantes :

– fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité) ;
– classification de la surcharge neige à l’ouverture : SL 250 (25 daN/m2) pour des altitudes infé-

rieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m2) pour des altitudes comprises entre 400 et
800 mètres.

La classe SL 0 est utilisable si la région d’implantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou si
des dispositions constructives empêchent l’accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les
exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant l’accu-
mulation de la neige :

– classe de température ambiante T0 (0 oC) ;
– classe d’exposition à la chaleur HE 300 (300 oC).
Dans le cas d’un désenfumage naturel déclenché par un système de détection incendie par canton

ou groupe d’appareils et en présence d’un système d’extinction automatique, les seuils de détection
sont réglés de telle façon que l’ouverture des organes de désenfumage ne puisse se produire avant
le déclenchement de l’extinction automatique.

5. Dispositions d’exploitation

5.1. Cellules
La taille des surfaces des cellules de stockage est limitée de façon à réduire la quantité de matières

combustibles en feu et d’éviter la propagation du feu d’une cellule à l’autre.
La surface maximale des cellules est égale à 3 000 mètres carrés en l’absence de système

d’extinction automatique d’incendie, ou 6 000 mètres carrés en présence d’un système d’extinction
automatique d’incendie et d’une étude démontrant que les zones d’effets irréversibles générés par
l’incendie de cellule restent à l’intérieur du site. Dans le cas des cellules de surface maximale de
3 000 mètres carrés, la plus grande longueur des cellules est limitée à 75 mètres.

La hauteur de stockage en paletier est limitée à 10 mètres, dans tous les cas.
Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.) forment des îlots limités de la façon

suivante :
1o Surface maximale des îlots au sol : 500 mètres carrés ;
2o Hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ;
3o Distance entre deux îlots : 2 mètres minimum ;
4o Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des îlots et la base de la

toiture ou le plafond ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance
minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d’extinction automatique d’incendie,
lorsqu’il existe.

Concernant les matières stockées en rayonnage ou en paletier, les dispositions des 1o, 2o et 3o ne
s’appliquent pas lorsqu’il y a présence de système d’extinction automatique. La disposition du 4o est
applicable dans tous les cas.

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol
intérieur, quel que soit le mode de stockage.

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de
3 mètres sur le ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux
parois, aux éléments de structure et à la base de la toiture ou du plafond ou de tout système de
chauffage.
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Objet du contrôle :
– vérification de la taille des cellules et présentation de l’étude démontrant que les zones d’effets

irréversibles générés par l’incendie de cellule restent à l’intérieur du site, le cas échéant (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– vérification que la hauteur de stockage en paletier est limitée à 10 mètres (le non-respect de ce
point relève d’une non-conformité majeure) ;

– vérification que les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace
minimum de 3 mètres sur le ou les côtés ouverts et qu’une distance minimale de 1 mètre est
respectée par rapport aux parois, aux éléments de structure et à la base de la toiture ou du
plafond ou de tout système de chauffage (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure).

5.2. Propreté de l’installation
Les surfaces à proximité du stockage sont maintenues propres et régulièrement nettoyées,

notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières.
Le matériel de nettoyage est adapté aux risques.

Toutes précautions sont prises pour éviter les risques d’envol.

5.3. Travaux
Les travaux de réparation ou d’aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi

d’une flamme ou d’une source chaude, par exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance
d’un permis d’intervention, et éventuellement d’un permis de feu et en respectant une consigne
particulière.

Le permis d’intervention, et éventuellement le permis de feu et la consigne particulière sont établis
et visés par l’exploitant ou par une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux
sont effectués par une entreprise extérieure, le permis d’intervention, et éventuellement le permis de
feu et la consigne particulière relative à la sécurité de l’installation sont signés par l’exploitant et
l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité en configuration standard du stockage, une
vérification des installations est effectuée par l’exploitant ou son représentant, ou le représentant de
l’éventuelle entreprise extérieure.

5.4. Consignes d’exploitation
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’appli-

cation des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux
fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment :
– l’interdiction de fumer ;
– l’interdiction de tout brûlage à l’air libre ;
– l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du stockage ;
– l’obligation du permis d’intervention ou permis de feu évoquée au point précédent ;
– les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, ventilation,

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts
notamment) ;

– les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
– la procédure d’alerte, avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’éta-

blissement, des services d’incendie et de secours.
Objet du contrôle :
– présence et affichage de chacune des consignes.

5.5. Matières dangereuses
Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon

dangereuse, ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la
même cellule.

En outre, les matières dangereuses doivent être stockées dans des cellules particulières. Ces
cellules particulières sont situées en rez-de-chaussée, sans être surmontées d’étages ou de niveaux.

5.6. Vérification périodique et maintenance des équipements
L’exploitant s’assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et

de lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes
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coupe-feu, colonne sèche, par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de
chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. Les vérifications périodiques de ces matériels
sont inscrites sur un registre.

Objet du contrôle :
– présentation du registre.

5.7. Brûlage

Le brûlage des déchets ou de tout produit à l’air libre est interdit.

6. Sols et rétentions

6.1. Aires de manipulation de matières dangereuses

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou
susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol et nécessaires à l’exploitation du stockage est
étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières
répandues accidentellement.

Objet du contrôle :
– présentation de l’équipement destiné à recueillir les eaux de lavage et les matières répandues

accidentellement.

6.2. Récupération, confinement et rejet des eaux

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être
pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient
récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du
milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes aux cellules
de stockage. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées.

En cas de dispositif de confinement externe à l’entrepôt, les matières canalisées sont collectées, de
manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette
capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant est en
mesure de justifier à tout instant d’un entretien et d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs.
Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements.

En cas de confinement interne, les orifices d’écoulement sont en position fermée par défaut. En
cas de confinement externe, les orifices d’écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispo-
sitif automatique d’obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être
polluées y sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l’incendie par
ces écoulements.

Les eaux d’extinction ainsi confinées lors d’un incendie sont analysées afin de déterminer si un
traitement est nécessaire avant rejet. Le volume nécessaire à ce confinement est calculé :

– sur la base du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie, d’une part ;
– sur le volume de produits libéré par cet incendie, d’autre part, ce volume total correspondant à

la plus grande valeur obtenue pour un incendie sur la plus grande cellule ou pour un incendie
sur la cellule, présentant le plus fort potentiel calorifique.

Les rejets respectent les valeurs limites suivantes :
– matières en suspension (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009

relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de réfé-
rence) : 100 mg/l ;

– DCO (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 300 mg/l ;

– DBO5 (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 100 mg/l.

Objet du contrôle :
– vérification de la position fermée des orifices d’écoulement, en cas de confinement interne ;
– présence de dispositif d’obturation automatique, en cas de confinement externe (le non-respect

de ce point relève d’une non-conformité majeure).

7. Moyens de lutte contre l’incendie

Le stockage est doté de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques et conformes aux
normes en vigueur, notamment :
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– d’un ou plusieurs appareils d’incendie (prises d’eau, poteaux, par exemple) d’un réseau public
ou privé, implantés de telle sorte que, d’une part, tout point de la limite du stockage se trouve à
moins de 100 mètres d’un appareil et que, d’autre part, tout point de la limite du stockage se
trouve à moins de 200 mètres d’un ou plusieurs appareils permettant de fournir un débit
minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une durée d’au moins deux heures et dont les
prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service
d’incendie et de secours de s’alimenter sur ces appareils. À défaut, une réserve d’eau destinée à
l’extinction est accessible en toutes circonstances et à une distance du stockage ayant recueilli
l’avis des services départementaux d’incendie et de secours ;

– d’extincteurs répartis à l’intérieur de l’entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux
présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement
accessibles. Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec
les matières stockées ;

– de robinets d’incendie armés, répartis dans l’entrepôt en fonction de ses dimensions et situés à
proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu’un foyer puisse être attaqué simulta-
nément par deux lances sous deux angles différents. Ils sont utilisables en période de gel.

L’exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau ainsi que
le dimensionnement de l’éventuel bassin de stockage prévu au deuxième alinéa du présent point.

En cas d’installation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus,
installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus.

Objet du contrôle :
– présence des moyens de lutte contre l’incendie et respect de leurs règles d’implantation (le non-

respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présentation de la justification de la disponibilité effective des débits d’eau et du dimen-

sionnement du bassin de stockage, le cas échéant (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ;

– présentation des derniers rapports d’entretien et de vérification des systèmes d’incendie (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

8. Cuvettes de rétention

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux
valeurs suivantes :

– 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
– 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action

physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation, qui est
maintenu fermé.

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou
égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité
totale des récipients, si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale ou
50 % dans le cas de liquides inflammables (à l’exception des lubrifiants), avec un minimum de
800 litres si cette capacité excède 800 litres.

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement
ensemble ne sont pas associés à la même cuvette de rétention.

Cette disposition ne s’applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions

conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme déchets.

9. Déchets

9.1. Récupération, recyclage, élimination

L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits des conditions propres à garantir les
intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées
pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.

9.2. Contrôles des circuits

L’exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d’élimination de déchets et de
bordereau de suivi dans les conditions fixées par la réglementation.
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Objet du contrôle :
– présentation des registres de déclaration d’élimination des déchets et des bordereaux de suivi.

9.3. Stockage des déchets
Les déchets produits par l’installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques de

pollution (notamment prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des
odeurs).

9.4. Déchets non dangereux
Les déchets non dangereux (par exemple bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc) et non

souillés par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans
des installations autorisées.

Les seuls modes d’élimination autorisés pour les déchets d’emballage sont la valorisation par
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l’énergie.
Cette disposition n’est pas applicable aux détenteurs de déchets d’emballage qui en produisent un
volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de trai-
tement des communes.

9.5. Déchets dangereux
Les déchets dangereux sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre du

code de l’environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l’environnement.
Un registre des déchets dangereux produits, comprenant a minima la nature, le tonnage et la filière
d’élimination, est tenu à jour. L’exploitant émet un bordereau de suivi dès qu’il remet ces déchets à
un tiers et est en mesure d’en justifier l’élimination. Les documents justificatifs sont conservés cinq
ans.

10. Bruit et vibrations

10.1. Valeurs limites de bruit
Au sens du présent arrêté, on appelle :
– “émergence” : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du

bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré
par l’installation) ;

– “zones à émergence réglementée” :
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration,

et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ;
– les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et

publiés à la date de la déclaration ;
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date

de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

Pour les installations existantes, déclarées au plus tard quatre mois après la date de publication du
présent arrêté au Journal officiel, la date de la déclaration est remplacée, dans la définition ci-dessus
des zones à émergence réglementée, par la date du présent arrêté.

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse
être à l’origine de bruits, transmis par voie aérienne ou solidienne, susceptibles de compromettre la
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Les émissions sonores émises par l’installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence
réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant :

NIVEAU DE BRUIT
ambiant existant dans les zones

à émergence réglementée
(incluant le bruit de l’installation)

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période allant

de 7 heures à 22 heures,
sauf dimanches et jours fériés

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période allant

de 22 heures à 7 heures,
ainsi que les dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)
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En outre, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne dépasse pas 70 dB (A) pour la
période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période consi-
dérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée, au sens du point 1.9 de
l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par
les installations classées pour la protection de l’environnement, de manière établie ou cyclique, sa
durée d’apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes,
sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations
respecte les valeurs limites ci-dessus.

10.2. Véhicules, engins de chantier

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’inté-
rieur de l’installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs
émissions sonores.

En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué.
L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (par exemple sirènes, avertis-

seurs, haut-parleurs), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et
réservé à la prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

11. Surveillance du stockage

En dehors des heures d’exploitation du stockage, une surveillance du stockage, par gardiennage
ou télésurveillance, est mise en place en permanence, notamment afin de transmettre l’alerte aux
services d’incendie et de secours et de leur permettre l’accès.

12. Remise en état en fin d’exploitation

Outre les dispositions prévues au point 1.7, l’exploitant remet en état le site de sorte qu’il ne s’y
manifeste plus aucun danger et inconvénient. En particulier :

– tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des instal-
lations dûment autorisées ;

– les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux ou de provoquer un
incendie ou une explosion sont vidées, nettoyées, dégazées et, le cas échéant, décontaminées.
Elles sont si possible enlevées, sinon elles sont neutralisées par remplissage avec un solide
inerte. Le produit utilisé pour la neutralisation recouvre toute la surface de la paroi interne et
possède une résistance à terme suffisante pour empêcher l’affaissement du sol en surface. »
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A N N E X E V I I I

REMPLAÇANT L’ANNEXE I DE L’ARRÊTÉ DU 17 JUIN 2005 MODIFIÉ SUSVISÉ

« A N N E X E I

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES ET FAISANT L’OBJET DU CONTRÔLE PÉRIODIQUE APPLICABLES AUX
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SOUMISES À DÉCLA-
RATION SOUS LA RUBRIQUE No 2220

1. Dispositions générales

1.1. Conformité de l’installation

1.1.1. Conformité de l’installation à la déclaration
L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents

joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.

1.1.2. Contrôle périodique
L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les condi-

tions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l’environnement. En application de
l’article R. 512-58 du code de l’environnement, ce point ne s’applique pas aux installations fonc-
tionnant pendant une durée maximale de quatre-vingt-dix jours consécutifs en un an.

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées
dans la présente annexe par le terme : "objet du contrôle", éventuellement modifiées par arrêté
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables.

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’infor-
mation du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 sont repérées dans la présente
annexe par la mention : "le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure".

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier instal-
lations classées prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions
faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour y
remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le
dossier susmentionné.

1.2. Modifications
Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode d’exploitation ou à son

voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration.

1.3. Contenu de la déclaration
La déclaration précise les mesures prises relatives aux conditions d’utilisation, d’épuration et

d’évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi que d’élimination des
déchets et résidus en vue de respecter les dispositions du présent arrêté.

1.4. Dossier installation classée
L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
– le dossier de déclaration ;
– les plans tenus à jour ;
– le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ;
– les arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, pris en application de la législation

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, s’il y en a ;
– les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit ;
– les documents prévus aux points 1.1.2, 3.5, 3.6, 4.3, 4.7, 5.1 et 5.8 du présent arrêté.
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Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.
Objet du contrôle :
– présence du récépissé de déclaration ;
– vérification de la capacité journalière maximale au regard de la capacité déclarée ;
– vérification que la capacité journalière maximale est inférieure au palier supérieur du régime

déclaratif tel que défini à l’annexe de l’article R. 511-9 du code de l’environnement (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence des prescriptions générales ;
– présence des arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation, s’il y en a.

1.5. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle
L’exploitant d’une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des

installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette instal-
lation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de
l’environnement.

1.6. Changement d’exploitant
Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la décla-

ration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration
mentionne, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant
et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,
l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

1.7. Cessation d’activité
Lorsqu’une installation cesse l’activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant en

informe le préfet au moins un mois avant l’arrêt définitif. La notification de l’exploitant indique les
mesures de remise en état prévues ou réalisées.

2. Implantation. – Aménagement

2.1. Règles d’implantation
L’installation est implantée à une distance d’au moins 10 mètres des limites de propriété. Une

dérogation peut être accordée par le préfet sous réserve de la présentation d’un dossier justifiant
l’absence de risque pour les tiers.

2.2. Intégration dans le paysage
L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l’esthétique du site. L’ensemble du

site est maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...).

2.3. Interdiction de locaux occupés par des tiers ou habités au-dessus de l’installation
L’installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités.

2.4. Comportement au feu des bâtiments
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les bâtiments et annexes sont conçus et

aménagés de façon à s’opposer efficacement à la propagation d’un incendie, à permettre l’éva-
cuation des personnes et l’intervention rapide des services de secours. Les locaux sont équipés de
dispositifs permettant l’évacuation des fumées et gaz de combustion. Une attention particulière est
portée aux locaux abritant les installations frigorifiques, de chauffage ou de cuisson.

Les nouvelles installations doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu
minimales suivantes :

– murs et planchers hauts coupe-feu de degré 1 heure ;
– couverture incombustible ;
– portes pare-flammes de degré demi-heure.

2.5. Accessibilité
L’installation est accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. Elle

est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut
de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie.
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2.6. Ventilation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement
ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l’atmosphère de
la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines et des bouches d’aspi-
ration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environ-
nants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés.

2.7. Installations électriques

Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, notamment par
l’application du décret n° 88-1056 du 14 novembre relatif à la réglementation du travail ou par l’appli-
cation des articles de la quatrième partie du code du travail.

2.8. Mise à la terre des équipements

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément
aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou
inflammable des produits.

2.9. Rétention des aires et locaux de travail

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour
l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche, incombustible et
équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.
Pour cela, un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de
l’extérieur ou d’autres aires ou locaux. Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recy-
clées, ou, en cas d’impossibilité, traitées conformément au point 5.5 et au titre 7.

2.10. Cuvettes de rétention

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux
valeurs suivantes :

– 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
– 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de

remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en fosse
maçonnée ou assimilés. L’étanchéité des réservoirs doit être contrôlable.

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou
égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité
totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec
un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres. La capacité de rétention est étanche aux
produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action physique et chimique des fluides. Il en est de
même pour le dispositif d’obturation qui doit être maintenu fermé en conditions normales.

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement
ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention.

Cette disposition ne s’applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Objet du contrôle :
– présence de cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure) ;
– vérification du volume des cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure) ;
– pour les réservoirs fixes, présence de jauge ;
– pour les stockages enterrés, présence de limiteurs de remplissage ;
– présence de cuvettes de rétention séparées pour les produits susceptibles de réagir dange-

reusement ensemble.

2.11. Isolement du réseau de collecte

Des dispositifs permettant l’isolement des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement sont
implantés de sorte à maintenir sur le site les eaux d’extinction d’un sinistre ou l’écoulement d’un ac-
cident de transport. Une consigne définit les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs.
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Objet du contrôle :
– présence de dispositifs d’isolement des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement

implantés de sorte à maintenir sur le site les eaux d’extinction d’un sinistre ou l’écoulement d’un
accident de transport (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence de la consigne définissant les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs.

3. Exploitation. – Entretien

3.1. Surveillance de l’exploitation

L’exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément
désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’installation.

3.2. Contrôle de l’accès

Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations.

3.3. Connaissance des produits. – Étiquetage

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des
produits et, s’il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l’éti-
quetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

3.4. Propreté

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté
aux risques présentés par les produits et poussières.

Toutes dispositions sont prises en permanence pour empêcher l’introduction et la pullulation des
mouches et des rongeurs, ainsi que pour en assurer la destruction.

3.5. État des stocks de produits dangereux

L’exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus,
auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’inspection
des installations classées et des services d’incendie et de secours.

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités
de l’exploitation.

Objet du contrôle :
– présence de l’état des stocks (nature et quantité) de produits dangereux ;
– présence du plan des stockages de produits dangereux ;
– vérification de l’absence (de stockage) de matières dangereuses non nécessaires à l’exploitation.

3.6. Vérification périodique des installations électriques

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur
installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l’objet et l’étendue
des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites vérifi-
cations sont fixés par l’arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l’objet et l’étendue des vérifica-
tions des installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des
rapports relatifs auxdites vérifications.

4. Risques

4.1. Protection individuelle

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle,
adaptés aux risques présentés par l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, sont
conservés à proximité du dépôt et du lieu d’utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et
vérifiés périodiquement. Le personnel est formé à l’emploi de ces matériels.
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4.2. Moyens de lutte contre l’incendie
L’installation est équipée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques notamment :
– d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un

implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une
capacité en rapport avec le danger à combattre ;

– d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les
agents d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les
produits stockés ;

– d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;
– de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec une

description des dangers pour chaque local.
Objet du contrôle :
– présence (au moins un) des appareils d’incendie (bouches, poteaux...) et des extincteurs (le non-

respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– implantation des appareils d’incendie (bouches, poteaux...) et des extincteurs ;
– présence d’un moyen d’alerte des services d’incendie et de secours ;
– présence de plans de locaux, avec descriptions des dangers associés.

4.3. Localisation des risques
L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caracté-

ristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites,
sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indi-
rectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation.

L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du risque (incendie,
atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé (les ateliers et aires de mani-
pulations de ces produits doivent faire partie de ce recensement).

L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones
de danger correspondant à ces risques.

Objet du contrôle :
– présence du plan de l’atelier indiquant les différentes zones de danger ;
– présence d’une signalisation des risques dans les zones de danger, conforme aux indications du

plan.

4.4. Matériel électrique de sécurité
Dans les parties de l’installation visées au point 4.3 "atmosphères explosives", les installations

électriques doivent être conformes aux dispositions du décret no 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif
aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. Elles
sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l’exploitation et sont entièrement
constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives.

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d’inflammation et sont conve-
nablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des
produits présents dans la partie de l’installation en cause.

4.5. Interdiction des feux
Dans les parties de l’installation, visées au point 4.3, présentant des risques d’incendie ou

d’explosion, il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de
travaux ayant fait l’objet d’un "permis de feu". Cette interdiction est affichée en caractères apparents.

4.6. "Permis d’intervention" – "Permis de feu"
dans les parties de l’installation visées au point 4.3

Dans les parties de l’installation visées au point 4.3, tous les travaux de réparation ou d’amé-
nagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source
chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un "permis d’inter-
vention" et éventuellement d’un "permis de feu" et en respectant les règles d’une consigne parti-
culière.

Le "permis d’intervention" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière sont
établis et visés par l’exploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis d’intervention" et éventuellement le
"permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de l’installation sont cosignés par
l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées.
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Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être
effectuée par l’exploitant ou son représentant.

4.7. Consignes de sécurité et d’exploitation
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’appli-

cation des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la connaissance du
personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer :

– l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l’installation
visées au point 4.3 "incendie" et "atmosphères explosives" ;

– l’obligation du "permis d’intervention" pour les parties de l’installation visées au point 4.3 ;
– les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de

fluides) ;
– les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des

substances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7 ;
– les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
– la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’éta-

blissement, des services d’incendie et de secours, etc. ;
– les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues au

point 2.11.
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations

(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l’objet de consignes d’exploitation
écrites.

Objet du contrôle :
– présence de chacune de ces consignes.

5. Eau

5.1. Prélèvements
Les installations de prélèvement d’eau dans le milieu naturel sont munies de dispositifs de mesure

totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat
doit être enregistré et tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau public de distribution d’eau potable est muni
d’un dispositif évitant en toute circonstance le retour d’eau pouvant être polluée.

L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours,
et aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

5.2. Consommation
Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d’eau.
Les circuits de refroidissement ouverts sont interdits au-delà d’un débit de 10 m3/j.

5.3. Réseau de collecte
Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées des

eaux pluviales non susceptibles d’être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires sont en
nombre aussi réduit que possible.

Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d’échantillons et l’installation d’un dispo-
sitif de mesure du débit.

5.4. Mesure des volumes rejetés
La quantité d’eau rejetée est mesurée journellement ou, à défaut, évaluée à partir d’un bilan

matière sur l’eau, tenant compte notamment de la mesure des quantités d’eau prélevées dans le
réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel.

Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures faites journellement par l’exploitant ou bilan matière sur

l’eau (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

5.5. Valeurs limites de rejet
Sans préjudice de l’autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la

santé publique), les rejets d’eaux résiduaires font l’objet en tant que de besoin d’un traitement
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(1) Cette valeur limite n’est pas applicable lorsque l’autorisation de déversement dans le réseau public prévoit une valeur supérieure.

permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la
norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d’autres
effluents :

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement collectif :
pH (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités

d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 5,5-8,5 (9,5 en cas de
neutralisation alcaline).

Température < 30 oC.
b) Dans le cas de rejet dans un réseau d’assainissement collectif muni d’une station d’épuration,

lorsque le flux maximal apporté par l’effluent est susceptible de dépasser 15 kg/j de MEST ou 15 kg/j
de DBO5 ou 45 kg/j de DCO :

Matières en suspension (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif
aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) :
600 mg/l (1)

DCO (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 2 000 mg/l (1).

DBO5 (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 800 mg/l (1).

c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d’assainissement collectif
dépourvu de station d’épuration) :

Matières en suspension (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif
aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : la
concentration ne doit pas dépasser 100 mg/l si le flux journalier n’excède pas 15 kg/j, 35 mg/l au-delà.

DCO (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : la concentration ne doit
pas dépasser 300 mg/l si le flux journalier n’excède pas 100 kg/j, 125 mg/l au-delà.

DBO6 (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : la concentration ne doit
pas dépasser 100 mg/l si le flux journalier n’excède pas 30 kg/j, 30 mg/l au-delà.

Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des
cours d’eau.

d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement
collectif urbain, hydrocarbures totaux (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du
7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de
référence) : 10 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j.

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne
doit dépasser le double des valeurs limites de concentration.

5.6. Interdiction des rejets en nappe

Le rejet direct ou indirect même après épuration d’eaux résiduaires dans une nappe souterraine
est interdit.

5.7. Prévention des pollutions accidentelles

Des dispositions sont prises pour qu’il ne puisse pas y avoir, en cas d’accident (rupture de réci-
pient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu
naturel. L’évacuation des effluents recueillis se fait soit dans les conditions prévues au point 5.5
ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions prévues au titre 7 ci-après.

5.8. Épandage

On entend par "épandage" toute application de coproduits ou effluents sur ou dans les sols agri-
coles. Seuls les coproduits ou effluents ayant un intérêt pour les sols ou pour la nutrition des
cultures peuvent être épandus.

Les périodes d’épandage et les quantités épandues sont adaptées de manière :
– à assurer l’apport des éléments utiles aux sols ou aux cultures sans excéder les besoins, compte

tenu des apports de toute nature, y compris les engrais, les amendements et les supports de
culture ;
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– à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles
d’épandage, une percolation rapide vers les nappes souterraines ;

– à empêcher l’accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa
structure ou de présenter un risque écotoxique ;

– à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses.
L’épandage des coproduits et effluents sur ou dans les sols agricoles doit respecter les disposi-

tions suivantes :
Les effluents et coproduits épandus ont un intérêt pour les sols ou la nutrition des cultures et leur

application ne porte pas atteinte, directe ou indirecte, à la santé de l’homme et des animaux, à la
qualité et à l’état phytosanitaire des cultures ainsi qu’à la qualité des sols et des milieux aquatiques.

En zone vulnérable, l’épandage est réalisé sans préjudice des programmes d’action mis en œuvre
en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole.

Une filière alternative d’élimination ou de valorisation des coproduits solides ou pâteux doit être
prévue en cas d’impossibilité temporaire.

Une étude préalable d’épandage précise l’innocuité (dans les conditions d’emploi) et l’intérêt agro-
nomique des effluents ou des coproduits, l’aptitude du sol à les recevoir, le périmètre d’épandage et
les modalités de sa réalisation. Cette étude justifie la compatibilité de l’épandage avec les contraintes
environnementales recensées et les documents de planification existants, notamment les plans
prévus à l’article L. 541-14 du code de l’environnement et les schémas d’aménagement et de gestion
des eaux, prévus aux articles L. 212-1 et L. 212-3 du code de l’environnement. Elle comprend
notamment :

– la caractérisation des coproduits ou effluents à épandre (quantités prévisionnelles, rythme de
production, valeur agronomique...) ;

– la liste des parcelles avec pour chacune, son emplacement, sa superficie et ses cultures (avant et
après l’épandage, ainsi que les périodes d’interculture) ;

– l’identification des contraintes liées au milieu naturel ou aux activités humaines dans le péri-
mètre d’étude et l’analyse des nuisances qui pourraient résulter de l’épandage ;

– la description des caractéristiques des sols ;
– une analyse des sols portant sur les paramètres mentionnés au tableau 2 de l’annexe II, et sur

l’ensemble des paramètres mentionnés en annexe III, réalisée en un point de référence, repré-
sentatif de chaque zone homogène ;

– la justification des doses d’apport et des fréquences d’épandage sur une même parcelle ;
– la description des modalités techniques de réalisation de l’épandage ;
– la description des modalités de surveillance des opérations d’épandage et de contrôle de la

qualité des effluents ou coproduits épandus ;
– la définition de la périodicité des analyses et sa justification.
L’étude préalable est complétée par l’accord écrit des exploitants agricoles des parcelles pour la

mise en œuvre de l’épandage dans les conditions envisagées et tenue à la disposition de l’inspection
des installations classées. L’agriculteur est tenu informé de la nature et, le cas échéant, de la compo-
sition des produits épandus.

Un cahier d’épandage, tenu sous la responsabilité de l’exploitant, à la disposition de l’inspection
des installations classées pendant une durée de dix ans, comporte les dates d’épandage, les volumes
de coproduits ou d’effluents, les quantités d’azote épandu toutes origines confondues, les parcelles
réceptrices et la nature des cultures, le contexte météorologique lors de chaque épandage, l’identifi-
cation des personnes morales ou physiques chargées des opérations d’épandage ainsi que
l’ensemble des résultats d’analyses pratiquées sur les sols et les déchets, effluents et coproduits
épandus avec les dates de prélèvements et de mesures et leur localisation.

Les apports azotés, toutes origines confondues, organique et minérale, sont établis à partir du
bilan global de fertilisation. Le préfet fixe, le cas échéant, la quantité d’azote à ne pas dépasser
conformément au programme d’action en vigueur.

Les effluents et coproduits ne peuvent être épandus :
– si leurs concentrations en éléments pathogènes sont supérieures à :

– salmonella : 8 NPP/10 g MS (dénombrement selon la technique du nombre le plus probable) ;
– entérovirus : 3 NPPUC/10 g MS (dénombrement selon la technique du nombre le plus probable

d’unités cytopathogènes) ;
– œufs de nématodes : 3 pour 10 g MS.
– si les teneurs en éléments-traces métalliques dans les sols dépassent l’une des valeurs limites

figurant au tableau 2 de l’annexe II ;
– dès lors que l’une des teneurs en éléments ou composés indésirables contenus dans le déchet

ou l’effluent excède les valeurs limites figurant aux tableaux 1a ou 1b de l’annexe II ;
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– dès lors que le flux, cumulé sur une durée de dix ans, apporté par les déchets ou les effluents
sur l’un de ces éléments ou composés excède les valeurs limites figurant aux tableaux 1a ou
1b de l’annexe II ;

– en outre, lorsque les déchets ou effluents sont épandus sur des pâturages, le flux maximal des
éléments-traces métalliques à prendre en compte, cumulé sur une durée de dix ans, est celui
du tableau 3 de l’annexe II.

En aucun cas la capacité d’absorption des sols ne devra être dépassée, de telle sorte que ni la
stagnation prolongée sur ces sols ni le ruissellement en dehors du champ d’épandage, ni une perco-
lation rapide vers les nappes souterraines ne puissent se produire.

Les coproduits solides ou pâteux non stabilisés épandus sur terre nue sont enfouis sous vingt-
quatre heures, pour réduire les nuisances olfactives et les pertes par volatilisation.

L’épandage est interdit :
– à moins de 50 mètres de tout local habité ou occupé par des tiers, des zones de loisirs, des

établissements recevant du public ;
– à proximité de points de prélèvements d’eau destinée à l’alimentation des collectivités humaines

ou des particuliers (35 mètres au minimum), à moins de 200 mètres des lieux de baignade (à
l’exception des piscines privées) et des plages, à moins de 500 mètres en amont des pisci-
cultures de rivière autorisées sous la rubrique 2130 de la nomenclature et des zones conchyli-
coles, sauf dérogation liée à la topographie et prévue par arrêté de prescriptions spéciales, à
moins de 35 mètres des berges des cours d’eau ;

– pendant les périodes où le sol est gelé ou enneigé et lors de fortes pluies ;
– en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies normalement exploitées ;
– sur les terrains de forte pente, sauf mise en place de dispositifs prévenant tout risque de ruissel-

lement ;
– par aéro-aspersion lorsque les effluents sont susceptibles de contenir des micro-organismes

pathogènes.
Objet du contrôle :
– présence du cahier d’épandage régulièrement rempli (le non-respect de ce point relève d’une

non-conformité majeure) ;
– présence dans le cahier des dates d’épandage (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure) ;
– présence dans le cahier des volumes de coproduits ou d’effluents ;
– présence dans le cahier des quantités d’azote épandu toutes origines confondues ;
– présence dans le cahier des parcelles réceptrices ;
– présence dans le cahier de la nature des cultures ;
– présence dans le cahier du contexte météorologique lors de chaque épandage ;
– présence dans le cahier de l’identification des personnes morales ou physiques chargées des

opérations d’épandage ;
– présence dans le cahier de l’ensemble des résultats d’analyses pratiquées sur les sols et les

déchets, effluents et coproduits ;
– présence dans le cahier des dates de prélèvements et de mesures et leur localisation.

5.9. Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée
L’exploitant met en place un programme de surveillance des caractéristiques soit des émissions

des polluants représentatifs parmi ceux visés au point 5.5, soit de paramètres représentatifs de ces
derniers, lui permettant d’intervenir dès que les limites d’émissions sont ou risquent d’être
dépassées.

Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 5.5 est effectuée au moins
tous les trois ans par un organisme agréé par le ministre de l’environnement. Ces mesures sont
effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée de l’installation et
constitué soit par un prélèvement continu d’une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements
instantanés espacés d’une demi-heure. En cas d’impossibilité d’obtenir un tel échantillon, une
évaluation des capacités des équipements d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée.

Les polluants visés au point 5.5 qui ne sont pas susceptibles d’être émis par l’installation ne font
pas l’objet des mesures périodiques prévues au présent point. Dans ce cas, l’exploitant tient à la
disposition de l’inspection des installations classées les éléments techniques permettant d’attester
l’absence d’émission de ces produits par l’installation.

Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures selon la fréquence et sur les paramètres décrits ci-dessus

ou, en cas d’impossibilité d’obtenir un échantillon représentatif, évaluation des capacités des
équipements d’épuration à respecter les valeurs limites d’émissions applicables (le non-respect
de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
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– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émissions applicables (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

6. Air. – Odeurs

6.1. Captage et épuration des rejets à l’atmosphère
Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être

munies de dispositifs permettant de collecter, canaliser et réduire autant que possible ces émissions.
Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d’orifices obtu-
rables et accessibles aux fins d’analyse.

Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des habitations et ne pas comporter
d’obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois...).

6.2. Valeurs limites et conditions de rejet
Les gaz rejetés à l’atmosphère ne doivent pas contenir plus de 150 mg/Nm3 de poussières.
Le point de rejet doit dépasser d’au moins 3 mètres les bâtiments situés dans un rayon de

15 mètres.

6.3. Mesure périodique de la pollution rejetée
Une mesure du débit rejeté et de la concentration des poussières visés au point 6.2 doit être

effectuée, selon les méthodes normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans.
Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre de l’environnement quand il

existe une procédure d’agrément des organismes.
À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire

ou vésiculaire, les conditions d’échantillonnage isocinétique décrites par la norme NF X 44-052
doivent être respectées.

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d’une demi-heure, dans des conditions repré-
sentatives du fonctionnement de l’installation.

En cas d’impossibilité, liée à l’activité ou aux équipements, d’effectuer une mesure représentative
des rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements
d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée.

Dans la mesure ou l’installation fait l’objet de plaintes répétées pour nuisances olfactives, le préfet
peut prescrire sur proposition de l’inspection des installations classées :

– la mise en place d’un observatoire d’odeurs ;
– des mesures de débits d’odeurs ;
– une étude de caractérisation des rejets ou toute autre étude nécessaire à l’évaluation et à l’arrêt

des nuisances.

6.4. Stockages
Les stockages extérieurs doivent être protégés des vents en mettant en place des écrans, chaque

fois que nécessaire, ou stabilisés pour éviter les émissions et les envols de poussières. En cas
d’impossibilité de les stabiliser, ces stockages doivent être réalisés sous abri ou en silos.

7. Déchets

7.1. Récupération. – Recyclage. – Élimination
Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment

en effectuant toutes les opérations de valorisation possibles et économiquement acceptables.
Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations habilitées à les

recevoir dans des conditions fixées par la réglementation en vigueur.

7.2. Contrôles des circuits
L’exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d’élimination de déchets et de

bordereau de suivi dans les conditions fixées par la réglementation.

7.3. Stockage des déchets
Les déchets produits par l’installation doivent être stockés dans des conditions prévenant les

risques de pollution (prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des
odeurs...).
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La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou,
en cas de traitement externe, un lot normal d’expédition vers l’installation d’élimination.

7.4. Déchets non dangereux
Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés

par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les
mêmes conditions que les ordures ménagères.

Les seuls modes d’élimination autorisés pour les déchets d’emballage sont la valorisation par
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l’énergie.
Cette disposition n’est pas applicable aux détenteurs de déchets d’emballage qui en produisent un
volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de trai-
tement des communes.

7.5. Brûlage
Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit.

8. Bruit et vibrations

8.1. Valeurs limites de bruit
Au sens du présent arrêté, on appelle :
– émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés (A) du

bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré
par l’installation) ;

– zones à émergence réglementée :
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration,

et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ;
– les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et

publiés à la date de la déclaration ;
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date

de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Les émissions sonores émises par l’installation ne doivent pas être à l’origine, dans les zones à
émergence réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le
tableau suivant :

NIVEAU DE BRUIT
ambiant existant dans les zones

à émergence réglementée
(incluant le bruit de l’installation)

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période

allant de 7 heures à 22 heures,
sauf dimanches et jours fériés

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période

allant de 22 heures à 7 heures,
ainsi que les dimanches

et jours fériés

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne devra pas dépasser, lorsqu’elle
est en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si
le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de
l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par
les installations classées pour la protection de l’environnement, de manière établie ou cyclique, sa
durée d’apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes,
sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations
devra respecter les valeurs limites ci-dessus.
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8.2. Véhicules. – Engins de chantier

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’inté-
rieur de l’installation doivent être conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de
leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent être conformes à un type
homologué.

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, etc.), gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à
la prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

8.3. Vibrations

Les règles techniques annexées à la circulaire no 86-23 du 23 juillet 1986 (JO du 22 octobre 1986)
sont applicables.

8.4. Surveillance par l’exploitant des émissions sonores

L’exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l’installation permettant
d’estimer la valeur de l’émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures
sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997.

Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’instal-
lation sur une durée d’une demi-heure au moins.

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence doit être effectuée au moins tous les trois ans
par une personne ou un organisme qualifié.

9. Remise en état en fin d’exploitation

Outre les dispositions prévues au point 1.7, l’exploitant remet en état le site de sorte qu’il ne s’y
manifeste plus aucun danger. En particulier, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets
doivent être valorisés ou évacués vers des installations dûment autorisées.

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées,
nettoyées, dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon, et dans
le cas spécifique des cuves enterrées, elles doivent être rendues inutilisables par remplissage avec
un matériau solide inerte. »
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A N N E X E I X

REMPLAÇANT L’ANNEXE I DE L’ARRÊTÉ DU 25 JUILLET 2001 MODIFIÉ SUSVISÉ

« A N N E X E I

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES ET FAISANT L’OBJET DU CONTRÔLE PÉRIODIQUE APPLICABLES AUX
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SOUMISES À DÉCLA-
RATION SOUS LA RUBRIQUE No 2351

1. Dispositions générales

1.1. Conformité de l’installation

1.1.1. Conformité de l’installation à la déclaration

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.

1.1.2. Contrôle périodique

L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les condi-
tions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l’environnement.

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées
dans la présente annexe par le terme : "objet du contrôle", éventuellement modifiées par arrêté
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables.

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’infor-
mation du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 sont repérées dans la présente
annexe par la mention : "le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure".

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier instal-
lations classées prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions
faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour y
remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le
dossier susmentionné.

1.2. Modifications

Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode d’exploitation ou à son
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, qui demande une nouvelle déclaration si la
modification est considérée comme substantielle. C’est en particulier le cas pour toute modification
de la capacité nominale de l’installation de revêtement du cuir donnant lieu à une augmentation des
émissions de composés organiques volatils supérieure à 10 % dans le cas général ou à 25 % pour les
installations dont la consommation de solvant est comprise entre 10 et 25 tonnes par an. (Article
R. 512-54 du code de l’environnement et arrêté du 15 décembre 2009 fixant certains seuils et critères
mentionnés aux articles R. 512-33 et R. 512-54 du code de l’environnement.)

La partie de l’installation qui subit une modification substantielle respecte les valeurs limites
d’émissions de COV relatives aux installations nouvelles. Toutefois, le préfet peut fixer des valeurs
limites correspondant à celles relatives aux installations existantes si les émissions totales de
l’ensemble de l’installation ne dépassent pas le niveau qui aurait été atteint si la partie qui subit la
modification avait été traitée comme une nouvelle installation.

1.3. [*]

Non concerné.
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1.4. Dossier installation classée
L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
– le dossier de déclaration ;
– les plans tenus à jour ;
– le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ;
– les arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, pris en application de la législation

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, s’il y en a ;
– les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit ;
– les documents prévus aux points 1.1.2, 3.5, 3.6, 4.3, 4.7, 4.8, 5.1, 5.8, 7.4 du présent arrêté.
Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.
Objet du contrôle :
– présence du récépissé de déclaration ;
– vérification de la capacité journalière maximale au regard de la capacité déclarée ;
– vérification que la capacité journalière maximale est inférieure au palier supérieur du régime

déclaratif, tel que défini à l’annexe de l’article R. 511-9 du code de l’environnement (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence des prescriptions générales ;
– présence des arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation, s’il y en a.

1.5. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle
L’exploitant d’une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des

installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette instal-
lation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de
l’environnement.

1.6. Changement d’exploitant
Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la

déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration
mentionne, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant
et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,
l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

1.7. Cessation d’activité
Lorsqu’une installation cesse l’activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant doit en

informer le préfet au moins un mois avant l’arrêt définitif. La notification de l’exploitant indique les
mesures de remise en état prévues ou réalisées.

2. Implantation. – Aménagement

2.1. Règles d’implantation
L’installation est implantée à une distance d’au moins 10 mètres des limites de propriété.
Une dérogation peut être accordée par le préfet, sous réserve de la présentation d’un dossier justi-

fiant l’absence de risques pour les tiers.
Objet du contrôle :
– respect des distances d’éloignement.

2.2. Intégration dans le paysage
L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l’esthétique du site. L’ensemble du

site doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...).

2.3. Interdiction d’habitations au-dessus des installations
L’installation n’est pas surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités.

2.4. Comportement au feu des bâtiments
Les locaux abritant l’installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu

minimales suivantes :
– murs et planchers hauts coupe-feu de degré deux heures ;
– couverture incombustible ;
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– portes intérieures coupe-feu de degré une demi-heure et munies d’un ferme-porte ou d’un dispo-
sitif assurant leur fermeture automatique ;

– porte donnant vers l’extérieur pare-flamme de degré une demi-heure ;
– matériaux de classe M0 (incombustibles).
Les locaux sont équpés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des fumées et gaz de

combustion dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre
dispositif équivalent). Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le
système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l’installation.

Objet du contrôle :
– présence des dispositifs d’évacuation des fumées et gaz de combustion (le non-respect de ce

point relève d’une non-conformité majeure) ;
– positionnement des commandes d’ouverture manuelle à proximité des accès.

2.5. Accessibilité
L’installation est accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. Elle

est desservie, sur au moins une face, par une voie engins ou par une voie échelles si le plancher
haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie.

En cas de local fermé, une des façades est équipée d’ouvrant permettant le passage de sauveteurs
équipés.

2.6. Ventilation
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour

éviter tout risque d’atmosphère explosive. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé
aussi loin que possible des habitations voisines.

Objet du contrôle :
– présence des dispositifs de ventilation.

2.7. Installations électriques
Les installations électriques sont réalisées selon les règles de l’art, conformément aux législations

et réglementations en vigueur.

2.8. Mise à la terre des équipements
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément

aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou
inflammable des produits.

2.9. Rétention des aires et locaux de travail
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour

l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche, incombustible et
équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ;
pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de
l’extérieur ou d’autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et
recyclés, ou en cas d’impossibilité traités conformément au point 5.5 et au titre 7.

Objet du contrôle :
– étanchéité des sols (par examen visuel : nature du matériau et absence de fissures, etc.) (le non-

respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– capacité des aires et locaux à recueillir les eaux répandues (présence de seuil par exemple).

2.10. Cuvettes de rétention
Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux
valeurs suivantes :

– 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
– 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de

remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en fosse
maçonnée ou assurant une protection équivalente. L’étanchéité des réservoirs est contrôlable.



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L’ÉNERGIE
MINISTÈRE DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES ET DU LOGEMENT

MEDDE - METL no 2013/14 du 10 août 2013, Page 119.

. .

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou
égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité
totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec
un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d’obturation qui est maintenu
fermé en conditions normales.

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement
ensemble ne sont pas associés à la même cuvette de rétention.

Cette disposition ne s’applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Objet du contrôle :
– présence de cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure) ;
– vérification du volume des cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure) ;
– pour les réservoirs fixes, présence de jauge ;
– pour les stockages enterrés, présence de limiteurs de remplissage (le non-respect de ce point

relève d’une non-conformité majeure) ;
– conditions de stockage sous le niveau du sol (réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés) ;
– étanchéité des cuvettes de rétention (par examen visuel : nature du matériau et absence de

fissures) (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– position fermée du dispositif d’obturation ;
– présence de cuvettes de rétention séparées pour les produits susceptibles de réagir dange-

reusement ensemble.

3. Exploitation. – Entretien

3.1. Surveillance de l’exploitation

L’exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément
désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’installation.

3.2. Contrôle de l’accès

Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations.

3.3. Connaissance des produits. – Étiquetage

L’exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques
des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de sécurité.

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et,
s’il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l’étiquetage des
substances et préparations chimiques dangereuses.

Objet du contrôle :
– présence des fiches de données de sécurité ;
– présence et lisibilité des noms de produits et symboles de danger sur les fûts, réservoirs et

emballages (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

3.4. Propreté

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté
aux risques présentés par les produits et poussières.

3.5. Registre entrées/sorties

L’exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus,
auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’inspection
des installations classées et des services d’incendie et de secours.

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités
de l’exploitation.
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Objet du contrôle :
– présence de l’état des stocks (nature et quantité) de produits dangereux ;
– conformité des stocks de produits dangereux présents le jour du contrôle (le non-respect de ce

point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence du plan des stockages de produits dangereux ;
– vérification de l’absence (de stockage) de matières dangereuses non nécessaires à l’exploitation.

3.6. Vérification périodique des installations électriques
Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur

installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l’objet et l’étendue des
vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifica-
tions sont exécutés selon les règles de l’art, conformément aux législations et réglementations en
vigueur.

4. Risques

4.1. Protection individuelle
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle,

adaptés aux risques présentés par l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, sont
conservés à proximité du dépôt et du lieu d’utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et
vérifiés périodiquement. Le personnel est formé à l’emploi de ces matériels.

4.2. Moyens de secours contre l’incendie
L’installation est dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques et

conformes aux normes en vigueur, notamment :
– d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un,

implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une
capacité en rapport avec le risque à défendre ;

– d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les
agents d’extinction sont appropriés aux risques à défendre et compatibles avec les produits
stockés ;

– d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;
– de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours.
Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.
Objet du contrôle :
– présence des appareils d’incendie (bouches, poteaux...) (au moins un) et des extincteurs (au

moins un) (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– implantation des appareils d’incendie (bouches, poteaux...) et des extincteurs ;
– présence d’un moyen d’alerte des services d’incendie et de secours ;
– présence de plans de locaux, avec descriptions des dangers associés ;
– présence du rapport de contrôle datant de moins d’un an.

4.3. Localisation des risques
L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caracté-

ristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites,
sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indi-
rectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation.

L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du risque (incendie,
atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. Les ateliers et aires de mani-
pulations de ces produits doivent faire partie de ce recensement.

Objet du contrôle :
– présence du plan de l’atelier indiquant les différentes zones de danger ;
– présence d’une signalisation des risques dans les zones de danger, conforme aux indications du

plan (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

4.4. Matériel électrique de sécurité
Dans les parties de l’installation visées au point 4.3 "atmosphères explosives", les installations

électriques sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l’exploitation. Elles sont
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entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant, dans
les parties de l’installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique
avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être constituées
de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n’engendrent ni arc, ni
étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. Les canalisations ne sont pas
une cause possible d’inflammation et sont convenablement protégées contre les chocs, contre la
propagation des flammes et contre l’action des produits présents dans la partie de l’installation en
cause.

4.5. Interdiction des feux
Il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l’installation visées

au point 4.3, présentant des risques d’incendie ou d’explosion, sauf pour la réalisation de travaux
ayant fait l’objet d’un "permis de feu". Cette interdiction est affichée en caractères apparents.

4.6. "Permis d’intervention" et/ou "permis de feu"
dans les parties de l’installation visées au point 4.3

Dans les parties de l’installation visées au point 4.3, tous les travaux de réparation ou d’amé-
nagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source
chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un "permis d’inter-
vention" et éventuellement d’un "permis de feu" et en respectant les règles d’une consigne parti-
culière.

Le "permis d’intervention" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière sont
établis et visés par l’exploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis d’intervention" et éventuellement le
"permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de l’installation sont établis par
l’exploitant, mais sont cosignés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils
auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations est
effectuée par l’exploitant ou son représentant.

4.7. Consignes de sécurité
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’appli-

cation des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux
fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment :

– l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l’installation
visées au point 4.3 "incendie" et "atmosphères explosives" ;

– l’obligation du "permis d’intervention" pour les parties de l’installation visées au point 4.3 ;
– les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de

fluides) ;
– les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des subs-

tances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7 ;
– les précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles ;
– les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
– la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’éta-

blissement, des services d’incendie et de secours, etc.
Objet du contrôle :
– présence de chacune de ces consignes (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure).

4.8. Consignes d’exploitation
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations

(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l’objet de consignes d’exploitation
écrites. Ces consignes prévoient notamment :

– les modes opératoires ;
– la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances

générées ;
– les instructions de maintenance et de nettoyage ;
– le maintien dans l’atelier de fabrication de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement

de l’installation.
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Objet du contrôle :
– présence de chacune de ces consignes.

5. Eau

5.1. Prélèvements
Les installations de prélèvement d’eau dans le milieu naturel sont munies de dispositifs de mesure

totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. Ces dispositifs sont relevés hebdomadairement si le débit
moyen prélevé est supérieur à 10m3/j. Le résultat de ces mesures est enregistré et tenu à la dispo-
sition de l’inspecteur des installations classées.

Une mesure du débit est également réalisée, ou estimée à partir des consommations, si celui-ci est
supérieur à 10 m3.

Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau public de distribution d’eau potable est muni
d’un dispositif antiretour.

L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours,
et aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

Objet du contrôle :
– en cas d’installations de prélèvement d’eau, présence du dispositif de mesure totalisateur ;
– présence des enregistrements des relevés de mesures (le non-respect de ce point relève d’une

non-conformité majeure) ;
– présence d’un dispositif antiretour en cas de raccordement à une nappe ou au réseau public.

5.2. Consommation
Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d’eau. Les moyens à mettre en

œuvre pour maîtriser la gestion de l’eau peuvent être :
– la pose de compteurs dans chaque atelier et sur les différents postes de travail ;
– l’installation de robinets-poussoirs sur les points de distribution d’eau et de vannes-pistolets sur

les flexibles de lavage ;
– la programmation de la quantité d’eau désirée ou du temps de remplissage (pour les machines

en mode séquentiel) ;
– l’asservissement de l’alimentation à la vitesse de défilement du produit et au poids de matière

par unité de temps ou le contrôle du débit d’appoint des rinçages (pour les machines en
continu).

Un ratio de débit (consommation d’eau par rapport à la quantité de produit fabriqué) est à calculer.
Une valeur inférieure à 35 m3 eau/t de produits fabriqués est souhaitable.

Les circuits de refroidissement ouverts sont interdits au-delà d’un débit de 10 m3/j.
Objet du contrôle :
– calcul du ratio de débit (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

5.3. Réseau de collecte
Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées des

eaux pluviales non susceptibles d’être polluées.
Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible et aménagés

pour permettre un prélèvement aisé d’échantillons et la réalisation des mesures de débit.

5.4. Mesure des volumes rejetés
La quantité d’eau rejetée doit être mesurée journellement ou à défaut évaluée à partir de la

mesure des quantités d’eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou dans le milieu
naturel.

Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures faites journellement par l’exploitant ou bilan matière sur

l’eau (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

5.5. Valeurs limites de rejet
Sans préjudice des conventions de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la

santé publique), les rejets d’eaux résiduaires doivent faire l’objet en tant que de besoin d’un trai-
tement permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de
la norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec
d’autres effluents :
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(1) (*) Pour les AOx et les métaux, il pourra être réglementé par polluant spécifique à l’activité lorsque celui-ci est déterminé.

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement collectif :
– pH (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités

d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) compris entre 5,5 et
8,5 (9,5 en cas de neutralisation alcaline) ;

– température < 30 oC ;
– la modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la zone de

mélange ne dépasse pas 100 mg Pt/l. Après établissement d’une corrélation avec la méthode
utilisant des solutions témoins de platine-cobalt, la modification de couleur peut, en tant que de
besoin, également être déterminée à partir des densités optiques mesurées à trois longueurs
d’onde au moins, réparties sur l’ensemble du spectre visible et correspondant à des zones
d’absorption maximale.

b) Dans le cas de rejet dans un réseau d’assainissement collectif muni d’une station d’épuration,
lorsque le flux maximal apporté par l’effluent est susceptible de dépasser 15 kg/j de MEST, 15 kg/j de
DBO5 ou 45 kg/j de DCO.

NORMES APPLICABLES CONCENTRATION
limite

Matières en suspension 600 mg par litre

DCO (sur effluent non décanté) 2 000 mg par litre (*)

DBO5

Normes mentionnées à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux moda-
lités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de réfé-
rence

800 mg par litre

(*) Cette concentration limite n’est pas applicable lorsque le gestionnaire de la station d’épuration donne explicitement son accord pour
une valeur supérieure.

c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d’assainissement collectif
dépourvu de station d’épuration) :

– matières en suspension (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009
relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de réfé-
rence) : la concentration ne dépasse pas 100 mg/l si le flux journalier n’excède pas 15 kg/j, 35 mg/l
au-delà ;

– DCO (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : la concentration ne
dépasse pas 300 mg/l ;

– DBO5 (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : la concentration ne
dépasse pas 100 mg/l si le flux journalier n’excède pas 30 kg/j, 30 mg/l au-delà.

Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des
cours d’eau.

d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement
collectif urbain :

– indice phénols (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux
modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 0,3 mg/l
si le flux est supérieur à 3 g/j ;

– chrome hexavalent (NF T90-112) : 0,1 mg/l si le flux est supérieur à 1 g/j ;
– chrome et composés (en Cr) : 1,5 mg/l si le rejet dépasse 5 g/j ;
– cyanures (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux moda-

lités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 0,1 mg/l si le
flux est supérieur à 1 g/j ;

– AOx (*) (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 5 mg/l si le flux est
supérieur à 30 g/j ;

– arsenic et composés (NF T90-026) : 0,1 mg/l si le flux est supérieur à 1 g/j ;
– hydrocarbures totaux (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif

aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) :
10 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j ;

– métaux totaux (NF T90-112) (*) (1) : 15 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j.
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La désulfuration et la déchromation des effluents sont mises en œuvre en tant que de besoin.

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne
dépasse le double des valeurs limites de concentration.

5.6. Interdiction des rejets en nappe
Le rejet direct ou indirect même après épuration d’eaux résiduaires dans une nappe souterraine

est interdit.

5.7. Prévention des pollutions accidentelles
Des dispositions sont prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d’accident (rupture de réci-

pient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu
naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident doit se faire soit dans les conditions prévues
au point 5.5 ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions prévues au titre 7 ci-après.

5.8. Épandage
L’épandage des déchets ou effluents sur ou dans les sols agricoles est interdit, sauf autorisation

préfectorale délivrée au titre de l’article R. 512-52 du code de l’environnement. Le dossier de
demande doit être très complet et doit permettre de s’assurer que les matières épandues ont un
intérêt pour les sols ou la nutrition des cultures et que leur application ne porte pas atteinte, direc-
tement ou indirectement, à la santé de l’homme et des animaux, à la qualité et à l’état phytosanitaire
des cultures, ainsi qu’à la qualité des sols et des milieux aquatiques.

5.9. Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée
Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 5.5 est effectuée au moins

tous les trois ans par un organisme agréé par le ministre de l’environnement. Ces mesures sont
effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de l’installation et constitué, soit par
un prélèvement continu d’une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés
d’une demi-heure.

En cas d’impossibilité d’obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements
d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée.

Une mesure du débit est également réalisée, ou estimée à partir des consommations, si celui-ci est
supérieur à 10 m3/j.

Les polluants visés au point 5.5, mais qui ne sont pas susceptibles d’être présents dans l’instal-
lation, ne font pas l’objet des mesures périodiques prévues dans le présent point. Dans ce cas,
l’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments techniques
permettant d’attester l’absence de ces produits dans l’installation.

Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures selon la fréquence et sur les paramètres décrits ci-dessus ou

en cas d’impossibilité prévus, de l’évaluation des capacités des équipements d’épuration à
respecter les valeurs limites (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émissions applicables (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence des éléments justifiant que les polluants mentionnés au point 5.5 ne faisant pas l’objet
de mesures périodiques ne sont pas émis par l’installation.

6. Air. – Odeurs

6.1. Captage, épuration et conditions des rejets à l’atmosphère
Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs sont munies de

dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs,
après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d’orifices obturables et acces-
sibles aux fins d’analyse.

Le point de rejet dépasse d’au moins 5 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres.
L’exploitant est dispensé de cette obligation si le système de captage et d’épuration assure l’absence
de nuisance pour les riverains.

Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des habitations et ne comporte pas
d’obstacles à la bonne diffusion des gaz (chapeaux chinois...). La vitesse d’éjection des gaz assure
l’absence de nuisances pour les riverains.
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Objet du contrôle :
– présence et bon état des dispositifs permettant de collecter les émissions ;
– présence d’orifices obturables et accessibles ;
– absence d’obstacles à la bonne diffusion des gaz.

6.2. Valeurs limites et conditions de rejet
a) Poussières.
Si le flux horaire est inférieur ou égal à 1 kg/h, la valeur limite de concentration est de 100 mg/Nm3

(selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse
dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence).

Si le flux horaire est supérieur à 1 kg/h, la valeur limite de concentration est de 40 mg/Nm3 (selon
la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans
l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence).

b) Composés organiques volatils (COV).
Définitions.
On entend par "composé organique volatil"  (COV) tout composé organique, à l’exclusion du

méthane, ayant une pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 293,15 oK ou ayant
une volatilité correspondante dans des conditions d’utilisation particulières.

On entend par "solvant organique" tout COV utilisé seul ou en association avec d’autres agents,
sans subir de modification chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou des
déchets, ou utilisé comme solvants de nettoyage pour dissoudre des salissures, ou comme
dissolvant, dispersant, correcteur de viscosité, correcteur de tension superficielle, plastifiant ou agent
protecteur.

On entend par "consommation de solvants organiques" la quantité totale de solvants organiques
utilisée dans une installation sur une période de douze mois, diminuée de la quantité de COV
récupérés en interne en vue de leur réutilisation. On entend par "réutilisation" l’utilisation à des fins
techniques ou commerciales, y compris en tant que combustible, de solvants organiques récupérés
dans une installation. N’entrent pas dans la définition de "réutilisation" les solvants organiques
récupérés qui sont évacués définitivement comme déchets.

On entend par "utilisation de solvants organiques" la quantité de solvants organiques, à l’état pur
ou dans les "mélanges" qui est utilisée dans l’exercice d’une activité, y compris les solvants recyclés
à l’intérieur ou à l’extérieur de l’installation, qui sont comptés chaque fois qu’ils sont utilisés pour
l’exercice de l’activité.

On entend par "émission diffuse de COV" toute émission de COV dans l’air, le sol et l’eau, qui n’a
pas lieu sous la forme d’émissions canalisées. Pour le cas spécifique des COV, cette définition
couvre, sauf indication contraire, les émissions retardées dues aux solvants contenus dans les
produits finis.

Valeurs limites d’émission.
I. – Si la consommation de solvants est supérieure à 10 tonnes par an et inférieure ou égale à

25 tonnes par an, le total des émissions de COV ne doit pas dépasser 85 g par mètre carré de
produit fabriqué.

Si la consommation de solvants est supérieure à 25 tonnes par an, le total des émissions de COV
ne doit pas dépasser 75 g par mètre carré de produit fabriqué.

II. – Par exception aux prescriptions ci-dessus, pour les activités de revêtement du cuir dans
l’ameublement et de certains produits en cuir utilisés comme petits articles de consommation tels
que les sacs, les ceintures, les portefeuilles, etc., si la consommation de solvants est supérieure à
10 tonnes par an, le total des émissions de COV ne doit pas dépasser 150 grammes par mètre carré
de produit fabriqué.

III. – Valeurs limites d’émission en COV, NOx, CO et CH4 en cas d’utilisation d’une technique d’épu-
ration des émissions canalisées par oxydation thermique.

Dans le cas de l’utilisation d’une technique d’oxydation pour l’élimination COV, la valeur limite
d’émission en COV exprimée en carbone total est de 20 mg par mètre cube ou 50 mg par mètre
cube si le rendement d’épuration est supérieur à 98 %. La teneur en oxygène de référence pour la
vérification de la conformité aux valeurs limites d’émission est celle mesurée dans les effluents en
sortie d’équipement d’oxydation. L’exploitant examine, notamment, la possibilité d’installer un dispo-
sitif de récupération secondaire d’énergie. En outre, l’exploitant s’assurera du respect des valeurs
limites d’émission définies ci-dessous pour les oxydes d’azote (NOx), le monoxyde de carbone (CO)
et le méthane (CH4) :

– (cf. note 3) NOx (en équivalent NO2) : 100 mg par mètre cube ;
– CH4 : 50 mg par mètre cube ;
– CO : 100 mg par mètre cube.
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IV. − Composés organiques volatils à phrase de risque.
Si le flux horaire total des composés organiques listés ci-dessous dépasse 0,1 kg/h, la valeur limite

d’émission de la concentration globale de l’ensemble de ces composés est de 20 mg/m3 :
– acétaldéhyde (aldéhyde acétique) ;
– acide acrylique ;
– acide chloroacétique ;
– aldéhyde formique (formaldéhyde) ;
– acroleine (aldéhyde acrylique – 2 – propénal) ;
– acrylate de méthyle ;
– anhydride maléique ;
– aniline ;
– biphényles ;
– chloroacétaldéhyde ;
– chloroforme (trichlorométhane) ;
– chlorométhane (chlorure de méthyle) ;
– chlorotoluène (chlorure de benzyle) ;
– crésol ;
– 2,4-diisocyanate de toluylène ;
– dérivés alkylés du plomb ;
– dichlorométhane (chlorure de méthylène) ;
– 1,2-dichlorobenzène (O-dichlorobenzène) ;
– 1,1-dichloroéthylène ;
– 2,4-dichlorophénol ;
– diéthylamine ;
– diméthylamine ;
– 1,4-dioxane ;
– éthylamine ;
– 2-furaldéhyde (furfural) ;
– méthacrylates ;
– mercaptans (thiols) ;
– nitrobenzène ;
– nitrocrésol ;
– nitrophénol ;
– nitrotoluène ;
– phénol ;
– pyridine ;
– 1,1,2,2, -tétrachloroéthane ;
– tétrachloroéthylène (perchloréthylène) ;
– tétrachlorométhane (tétrachlorure de carbone) ;
– thioéthers ;
– thiols ;
– O.Toluidine ;
– 1,1,2, – trichloroéthane ;
– trichloroéthylène ;
– 2,4,5 trichlorophénol ;
– 2,4,6 trichlorophénol ;
– triéthylamine ;
– xylénol (sauf 2,4-xylénol).
En cas de mélange de composés à la fois visés et non visés dans cette liste, la valeur limite de

20 mg/m3 ne s’impose qu’aux composés visés dans cette liste et une valeur de 110 mg/m3, exprimée
en carbone total, s’impose à l’ensemble des composés.

V. − Valeurs limites d’émission en COV en cas d’utilisation de substances de mentions de danger
H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou à phrases de risque R45, R46, R49, R60 ou R61 et substances
halogénées de mentions de danger H341 ou H351 ou étiquetées R40 ou R68, telles que définies dans
l’arrêté du 20 avril 1994 :

Les substances ou mélanges auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, les
mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou les phrases de risque R45, R46, R49, R60
ou R61 en raison de leur teneur en COV, classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la repro-
duction, sont remplacés, autant que possible, par des substances ou des mélanges moins nocifs, et
ce dans les meilleurs délais possibles.
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Si ce remplacement n’est pas techniquement et économiquement possible, la valeur limite
d’émission de 2 mg/m3 en COV est imposée si le flux horaire maximal de l’ensemble de l’installation
est supérieur ou égal à 10 g/h. La valeur limite d’émission ci-dessus se rapporte à la somme
massique des différents composés.

Pour les émissions de composés organiques volatils halogénés auxquels sont attribuées les
mentions de danger H341 ou H351 ou les phrases de risque R40 ou R68, une valeur limite d’émission
de 20 mg/m3 est imposée si le flux horaire maximal de l’ensemble de l’installation est supérieur ou
égal à 100 g/h. La valeur limite d’émission ci-dessus se rapporte à la somme massique des différents
composés.

6.3. Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée
a) Cas général.
Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants visés au point 6.2 est effectuée,

selon les méthodes normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans.
Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministère chargé de l’environnement

pour les polluants pour lesquels il existe une procédure d’agrément, ou, dans le cas contraire,
désigné en accord avec l’inspecteur des installations classées.

À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire
ou vésiculaire, les conditions d’échantillonnage isocinétique, décrites par la norme NFX44.052, sont
respectées.

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d’une demi-heure, dans des conditions repré-
sentatives du fonctionnement de l’installation. Au moins trois mesures sont réalisées sur une période
d’une demi-journée.

En cas d’impossibilité, liée à l’activité ou aux équipements, d’effectuer une mesure représentative
des rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements
d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée.

Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures faites par l’exploitant ou dans les cas d’impossibilité prévus,

présence de l’évaluation des capacités des équipements d’épuration à respecter les valeurs
limites d’émission applicables (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émission applicables (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

b) Cas des COV.
En outre, pour les COV les dispositions suivantes sont applicables :
Tout exploitant d’une installation consommant plus d’une tonne de solvants par an met en place

un plan de gestion de solvants, mentionnant, notamment, les entrées et les sorties de solvants de
l’installation. Ce plan est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

La surveillance en permanence des émissions de l’ensemble des COV à l’exclusion du méthane est
réalisée si, sur l’ensemble de l’installation, l’une des conditions suivantes est remplie :

– le flux horaire maximal en COV à l’exclusion du méthane, exprimé en carbone total, dépasse :
– 15 kg/h dans le cas général ;
– 10 kg/h si un équipement d’épuration des gaz chargés en COV est nécessaire pour respecter

les valeurs limites d’émission canalisées ;
– le flux horaire maximal en COV à l’exclusion du méthane, visés au IV de l’article 6.2 du présent

arrêté, ou présentant une mention de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou une phrase
de risque R45, R46, R49, R60 ou R61, ou les composés halogénés présentant une mention de
danger H341 ou H351 ou une phrase de risque R40 ou R68, dépasse 2 kg/h (exprimé en somme
des composés).

Toutefois, en accord avec le préfet, cette surveillance en permanence peut être remplacée par le
suivi d’un paramètre représentatif, corrélé aux émissions. Cette corrélation devra être confirmée
périodiquement par une mesure des émissions.

Dans les autres cas, des prélèvements instantanés sont réalisés.
Dans le cas où le flux horaire de COV visés au IV de l’article 6.2 du présent arrêté ou présentant

"des mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou des phrases de risque R45, R46,
R49, R60 ou R61 ou les composés halogénés présentant des mentions de danger H341 ou H351 ou
étiquetés R40 ou R68 dépasse 2 kg/h sur l’ensemble de l’installation, des mesures périodiques de
chacun des COV présents seront effectuées afin d’établir une corrélation entre la mesure de
l’ensemble des COV non méthaniques et les composés effectivement présents.

Lorsque l’installation est équipée d’un oxydateur, la conformité aux valeurs limites d’émissions en
NOx, méthane et CO prévues au III doit être vérifiée une fois par an, en marche continue et stable.
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Objet du contrôle :
– présence des justificatifs de consommation de solvants (le non-respect de ce point relève d’une

non-conformité majeure) ;
– lorsque la consommation de solvant de l’installation est supérieure à une tonne/an, présence du

plan de gestion et des justificatifs de consommation de solvants (le non-respect de ce point
relève d’une non-conformité majeure) ;

– lorsque le flux horaire en COV excède les valeurs prévues, mise en place d’une surveillance
permanente des émissions canalisées ou présence des relevés de suivi du paramètre représen-
tatif défini après accord du préfet (document à fournir) ;

– dans les autres cas, présence des résultats des prélèvements instantanés ;
– présence des mesures périodiques ou justification d’un flux horaire inférieur à 2 kg/h ;
– conformité des mesures périodiques avec les valeurs limites d’émission applicables (le non-

respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence des mesures annuelles (si présence d’un oxydateur) ;
– conformité des mesures annuelles avec les valeurs limites d’émission (si présence d’un

oxydateur).

7. Déchets

7.1. Récupération. – Recyclage. – Élimination
Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effec-

tuant toutes les opérations de valorisation possibles.
Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations habilitées à les

recevoir, conformément à la réglementation en vigueur.

7.2. Stockage des déchets
Les déchets produits par l’installation sont stockés dans des conditions limitant les risques de

pollution (prévention des envols, des infiltrations dans le sol, des odeurs).
La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou un lot

normal d’expédition vers l’installation d’élimination.
Objet du contrôle :
– respect de la quantité de déchets présents sur le site (le non-respect de ce point relève d’une

non-conformité majeure).

7.3. Déchets non dangereux
Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés

par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les
mêmes conditions que les ordures ménagères.

Les seuls modes d’élimination autorisés pour les déchets d’emballage sont la valorisation par
réemploi, recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l’énergie.
Cette disposition n’est pas applicable aux détenteurs de déchets d’emballage qui en produisent un
volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de trai-
tement des communes (en application des articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l’envi-
ronnement).

7.4. Déchets dangereux
Un registre des déchets dangereux produits (nature, tonnage, filière d’élimination...) est tenu à

jour. L’exploitant émet un bordereau de suivi dès qu’il remet ces déchets à un tiers et doit être en
mesure d’en justifier l’élimination : les documents justificatifs sont conservés trois ans.

Objet du contrôle :
– présence du registre ;
– présence des bordereaux de suivi de déchets et des documents justificatifs de l’élimination (le

non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

7.5. Brûlage
Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit.

8. Bruit et vibrations

8.1. Valeurs limites de bruit
Au sens du présent arrêté, on appelle :
– émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit

ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré par
l’installation) ;
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– zones à émergence réglementée :
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration,

et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ;
– les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et

publiés à la date de la déclaration ;
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date

de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Les émissions sonores émises par l’installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence
réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau ci-après :

NIVEAU DE BRUIT
ambiant existant dans les zones

à émergence réglementée
(incluant le bruit de l’installation)

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période

allant de 7 heures à 22 heures,
sauf dimanches et jours fériés

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période

allant de 22 heures à 7 heures,
ainsi que les dimanches

et jours fériés

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne dépasse pas, lorsqu’elle est en
fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le
bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de
l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par
les installations classées pour la protection de l’environnement, de manière établie ou cyclique, sa
durée d’apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes,
sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations
devra respecter les valeurs limites ci-dessus.

8.2. Véhicules. – Engins de chantier

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’inté-
rieur de l’installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs
émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué.

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à
la prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

8.3. Vibrations

Les règles techniques annexées à la circulaire no 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux émissions
mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées pour la protection de l’envi-
ronnement, sont applicables.

8.4. Mesure de bruit

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997.
Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’instal-

lation sur une durée d’une demi-heure au moins.
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Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée au moins tous les trois ans par une
personne ou un organisme qualifié.

Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures faites par l’exploitant (le non-respect de ce point relève

d’une non-conformité majeure) ;
– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émission applicables (le non-

respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

9. Remise en état en fin d’exploitation

9.1. Élimination des produits dangereux en fin d’exploitation

En fin d’exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou
évacués vers des installations dûment autorisées.

9.2. Traitement des cuves

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées,
dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spéci-
fique des cuves enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage avec un matériau solide
inerte.

(3) Une dérogation à cette valeur pourra être accordée par le préfet si les effluents à traiter contiennent des composés azotés
(amines, amides...). »
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A N N E X E X

REMPLAÇANT L’ANNEXE I DE L’ARRÊTÉ DU 17 DÉCEMBRE 2004 MODIFIÉ SUSVISÉ

« A N N E X E I

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES ET FAISANT L’OBJET DU CONTRÔLE PÉRIODIQUE APPLICABLES AUX
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SOUMISES À DÉCLA-
RATION SOUS LA RUBRIQUE No 2415

1. Dispositions générales

1.1. Conformité de l’installation

1.1.1. Conformité de l’installation à la déclaration

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.

1.1.2. Contrôle périodique

L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les condi-
tions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l’environnement.

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées
dans la présente annexe par le terme : “objet du contrôle”, éventuellement modifiées par arrêté
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables.

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’infor-
mation du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 sont repérées dans la présente
annexe par la mention : “le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure”.

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier instal-
lations classées prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions
faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour y
remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le
dossier susmentionné.

1.2. Modifications

Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode d’exploitation ou à son
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, qui demande une nouvelle déclaration si la
modification est considérée comme substantielle. C’est en particulier le cas pour toute modification
de la capacité nominale de l’installation d’imprégnation du bois donnant lieu à une augmentation
des émissions de composés organiques volatils supérieure à 10 % pour les installations dont la
consommation de solvant est supérieure à 25 tonnes par an. (art. R. 512-54 du code de l’envi-
ronnement et arrêté du 15 décembre 2009 fixant certains seuils et critères mentionnés aux articles
R. 512-33 et R. 512-54 du code de l’environnement).

La partie de l’installation qui subit une modification substantielle respecte les valeurs limites
d’émissions de COV relatives aux installations nouvelles. Toutefois, le préfet peut fixer des valeurs
limites correspondant à celles relatives aux installations existantes si les émissions totales de
l’ensemble de l’installation ne dépassent pas le niveau qui aurait été atteint si la partie qui subit la
modification avait été traitée comme une nouvelle installation.

1.3. Contenu de la déclaration

La déclaration doit préciser les mesures prises relatives aux conditions d’utilisation, d’épuration et
d’évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi que d’élimination des
déchets et résidus en vue de respecter les dispositions du présent arrêté.
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1.4. Dossier installation classée

L’exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :
– le dossier de déclaration ;
– les plans tenus à jour ;
– le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ;
– les arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, pris en application de la législation

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, s’il y en a ;
– les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit ;
– les documents prévus aux points 1.1.2, 3.5, 3.6, 4.3, 4.7, 4.8, 5.1, 6.3, 7.5 de la présente annexe.
Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.
Objet du contrôle :
– présence du récépissé de déclaration ;
– vérification de la quantité maximale au regard de la quantité déclarée ;
– vérification que la quantité maximale est inférieure au palier supérieur du régime déclaratif tel

que défini à l’annexe de l’article R. 511-9 du code de l’environnement (le non-respect de ce point
relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence des prescriptions générales ;
– présence des arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation, s’il y en a.

1.5. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle

L’exploitant d’une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des
installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette instal-
lation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de
l’environnement.

1.6. Changement d’exploitant

Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration doit
mentionner, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant
et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,
l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

1.7. Cessation d’activité

Lorsqu’une installation cesse l’activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant doit en
informer le préfet au moins un mois avant l’arrêt définitif. La notification de l’exploitant indique les
mesures de remise en état prévues ou réalisées.

2. Implantation. – Aménagement

2.1. Règles d’implantation

L’installation est implantée à une distance d’au moins 5 mètres des limites de propriété. La
pérennité de cette distance devra être assurée par l’exploitant.

Objet du contrôle :
– respect des distances d’éloignement.

2.2. Intégration dans le paysage

L’ensemble du site est maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...).

2.3. Interdiction de locaux occupés ou habités par des tiers au-dessus de l’installation

L’installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés ou habités par des tiers.

2.4. Comportement au feu des bâtiments

Les locaux abritant l’installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance
au feu minimales suivantes :

– murs et planchers hauts coupe-feu de degré deux heures ;
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– couverture constituée de matériaux limitant la propagation d’un incendie ;
– portes intérieures coupe-feu de degré une demi-heure et munies d’un ferme-porte ou d’un dispo-

sitif assurant leur fermeture en cas d’incendie ;
– porte donnant vers l’extérieur pare-flamme de degré une demi-heure ;
Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des fumées et gaz

de combustion dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre
dispositif équivalent). Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le
système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l’installation.

Objet du contrôle :
– présence des dispositifs d’évacuation des fumées et gaz de combustion (le non-respect de ce

point relève d’une non-conformité majeure) ;
– positionnement des commandes d’ouverture manuelle à proximité des accès respect des

distances d’éloignement.

2.5. Accessibilité

L’installation est accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. Elle
est desservie, sur au moins une face, par une voie échelles si le plancher haut de cette installation
est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie.

Une des façades est équipée d’ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés.

2.6. Ventilation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour
éviter tout risque de formation d’une atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l’atmosphère
de la ventilation est placé aussi loin que possible des habitations voisines et des boucles d’aspiration
d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants
afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés.

Objet du contrôle :
– présence de dispositifs de ventilation.

2.7. Installations électriques

Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, notamment par
l’application du décret no 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail ou par
l’application des articles de la quatrième partie du code du travail.

2.8. Mise à la terre des équipements

Toutes les parties de l’installation susceptibles d’emmagasiner des charges électriques (éléments
de construction, appareillage, canalisations, supports, stockages...) sont reliées à une prise de terre
conformément aux règlements et aux normes applicables.

2.9. Rétention des aires et locaux de travail

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour
l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche, incombustible et
équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement ;
pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de
l’extérieur ou d’autres aires ou locaux. Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recy-
clées, ou en cas d’impossibilité, traitées conformément au point 5.5 ou au titre 7.

L’activité d’égouttage devra remplir les conditions suivantes :
– l’égouttage des bois hors installations de traitement se fera sous abri et sur une aire étanche

construite de façon à collecter les égouttures ;
– le transport du bois traité vers la zone d’égouttage doit s’effectuer de manière à supprimer tous

risques de pollutions ou de nuisances en installant l’aire d’égouttage à proximité immédiate de
l’appareil de traitement, en mettant en place une aire de transport étanche (construite de façon à
permettre la collecte des égouttures), et en transportant les bois par véhicules équipés de façon
à prévenir les égouttures.

Objet du contrôle :
– étanchéité des sols (par examen visuel : nature et absence de fissures) (le non-respect de ce

point relève d’une non-conformité majeure) ;
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– capacité des aires et locaux à recueillir les eaux et matières répandues ;
– présence d’un abri et d’une aire étanche au niveau de l’emplacement où l’égouttage des bois

traités à lieu, en dehors des installations de traitement ;
– présence de dispositifs empêchant toute égoutture au cours du transport du bois traité entre

l’appareil de traitement et l’aire d’égouttage (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure).

2.10. Cuvettes de rétention
Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol, tels que

les diluants ou les solvants, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal
à la plus grande des deux valeurs suivantes :

– 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
– 50 % de la capacité globale des réservoirs associés ;
Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de

remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en fosse
maçonnée ou assimilés. L’étanchéité des réservoirs est contrôlable ;

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou
égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité
totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec
un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres ;

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action
physique et chimique des fluides. Elle ne doit pas comporter de dispositif d’évacuation par gravité.
Les murs des cuvettes de rétention associées à des stockages constitués exclusivement de récipients
de capacité unitaire supérieure à 250 litres ont une stabilité au feu de 4 heures. Les cuvettes de
rétention associées à des stockages constitués exclusivement de récipients de capacité unitaire infé-
rieure à 250 litres sont métalliques ou maçonnées ;

Les réservoirs et installations de traitement devront être équipés d’un dispositif de sécurité
permettant de déceler toute fuite ou débordement et déclencher une alarme ;

Une réserve de produits absorbants devra toujours être disponible pour absorber des fuites
limitées éventuelles ;

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement
ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention ;

Cette disposition ne s’applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Les installations de traitement non soumises à la réglementation des appareils à pression (bac de

trempage...) devront satisfaire, tous les dix-huit mois, à une vérification de l’étanchéité des cuves.
Cette vérification, qui pourra être visuelle, sera renouvelée après toute réparation notable ou dans le
cas où la cuve de traitement serait restée vide douze mois consécutifs.

Objet du contrôle :
– présence de cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure) ;
– vérification du volume des cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure) ;
– pour les réservoirs fixes, présence de jauge ;
– pour les stockages enterrés, présence de limiteurs de remplissage (le non-respect de ce point

relève d’une non-conformité majeure) ;
– conditions de stockage sous le niveau du sol (réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés) ;
– étanchéité des cuvettes de rétention (par examen visuel : nature du matériau et absence de

fissures) (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– absence de dispositif d’évacuation par gravité ;
– pour les murs des cuvettes de rétention associées à des stockages constitués exclusivement de

récipients de capacité unitaire supérieure à 250 litres, justificatif de la stabilité au feu de quatre
heures ;

– pour les cuvettes de rétention associées à des stockages constitués exclusivement de récipients
de capacité unitaire inférieure à 250 litres, absence d’utilisation de matériaux autres que le métal
ou le béton ;

– au niveau des réservoirs et des installations de traitement, présence d’un dispositif de sécurité
permettant de déceler toute fuite ou tout débordement et déclenchant une alarme en cas de
problème (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence de cuvettes de rétention séparées pour les produits susceptibles de réagir dange-
reusement ensemble.
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2.11. Isolement du réseau de collecte

Des dispositifs doivent permettre l’obturation des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement
en cas de pollution accidentelle. Une consigne définit les modalités de mise en œuvre de ces dispo-
sitions.

Objet du contrôle :
– présence de dispositifs permettant l’obturation des réseaux d’évacuation des eaux de ruissel-

lement en cas de pollution accidentelle (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité
majeure).

3. Exploitation. – Entretien

3.1. Surveillance de l’exploitation

L’exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément
désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’installation.

L’exploitation devra respecter les prescriptions suivantes dans le cas d’un traitement du bois par
immersion :

– le traitement par immersion s’effectuera dans des cuves aériennes, associées à une capacité de
rétention. Tout traitement en cuves enterrées, ou non munies de capacité de rétention, est
interdit ;

– les cuves de traitement seront d’une capacité suffisante pour que les pièces en bois soient
traitées en une seule fois et sans débordement.

Dans le cas d’un traitement de bois par injection mécanique, l’exploitant devra respecter les pres-
criptions suivantes : l’autoclave, les réservoirs de produits et leurs annexes (conduites, vannes)
seront associés à une capacité de rétention. Par ailleurs, l’installation est soumise à la régle-
mentation en vigueur pour les appareils à pression.

3.2. Contrôle de l’accès

Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations.

3.3. Connaissance des produits. – Étiquetage

L’exploitant garde à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les
risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de
sécurité.

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des
produits et, s’il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l’éti-
quetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

Objet du contrôle :
– présence des fiches de données de sécurité ;
– présence et lisibilité des noms de produits et symboles de danger sur les fûts, réservoirs et

emballages (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

3.4. Propreté

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussière. Le matériel de nettoyage est adapté
aux risques présentés par les produits et poussières.

3.5. État des stocks de produits dangereux

L’exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’ins-
pection des installations classées et des services d’incendie et de secours.

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités
de l’exploitation.

Objet du contrôle :
– présence de l’état des stocks (nature et quantité) de produits dangereux ;
– présence du plan des stockages de produits dangereux, 
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– conformité des stocks de produits dangereux présents le jour du contrôle (le non-respect de ce
point relève d’une non-conformité majeure) ;

– vérification de l’absence (de stockage) de matières dangereuses ou combustibles non néces-
saires à l’exploitation.

3.6. Vérification périodique des installations électriques
Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur

installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l’objet et l’étendue des
vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifica-
tions sont fixés par l’arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l’objet et l’étendue des vérifica-
tions des installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des
rapports relatifs à ces vérifications.

4. Risques

4.1. Protection individuelle
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle,

adaptés aux risques présentés par l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, sont
conservés à proximité du dépôt et du lieu d’utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et
vérifiés périodiquement. Le personnel est formé à l’emploi de ces matériels.

4.2. Moyens de secours contre l’incendie
L’installation est dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques

notamment :
– d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouche, poteaux...) publics ou privés dont un implanté

à une distance maximale de 200 mètres par les voies praticables, du point le plus éloigné à
défendre ;

– d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les
agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits
stockés ;

– d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours.
Les locaux abritant des produits abritant des produits combustibles ou inflammables sont dotés :
– d’un système d’alarme incendie ;
– de robinets d’incendie armés ;
– d’une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à

100 litres et des pelles.
Les matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.
Les stocks de produits inflammables (diluants, solvants) sont limités à la stricte nécessité de

l’exploitation.
Ces stocks sont :
– soit placés dans des armoires métalliques ou constituées de matériaux ignifugés ;
– soit isolés par des murs coupe-feu de degré deux heures des machines de production et des

locaux destinés au stockage de papier ou de cartons.
Objet du contrôle :
– présence des appareils d’incendie (bouches, poteaux,...) (au moins un) et des extincteurs (au

moins un) (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– implantation des appareils d’incendie (bouches, poteaux,...) et des extincteurs ;
– présence d’un moyen d’alerte des services d’incendie et de secours ;
– présence de plans de locaux, avec descriptions des dangers associés ;
– dans les locaux abritant des produits combustibles ou inflammables, présence d’un système

d’alarme incendie(le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– dans les locaux abritant des produits combustibles ou inflammables, présence de robinets

d’incendie armés ;
– dans les locaux abritant des produits combustibles ou inflammables, présence d’une réserve de

produits absorbants supérieure à 100 litres et des pelles ;
– justification de la vérification annuelle de ces matériels ;
– dans les locaux abritant des produits combustibles ou inflammables, présence d’une réserve de

sable meuble et sec supérieure à 100 litres et des pelles ;
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– les stocks de produits inflammables (diluants, solvants) sont limités à la stricte nécessité de
l’exploitation ;

– les stocks de produits inflammables sont placés dans des armoires métalliques ou constituées
de matériaux ignifugés ou isolés par des murs coupe-feu de degré deux heures des machines de
production et des locaux destinés au stockage de papier ou de cartons (le non-respect de ce
point relève d’une non-conformité majeure).

4.3. Localisation des risques
L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caracté-

ristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites,
sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indi-
rectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation.

L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du risque (incendie,
atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé.

L’exploitant doit disposer d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes
zones de danger correspondant à ces risques.

Objet du contrôle :
– présence du plan de l’atelier indiquant les différentes zones de danger ;
– présence d’une signalisation des risques dans les zones de danger, conforme aux indications du

plan (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).
4.4. Matériel électrique de sécurité

Dans les parties de l’installation visées au point 4.3 présentant des risques d’explosion, les installa-
tions électriques doivent être conformes aux dispositions du décret no 96-1010 du 19 novembre 1996
relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive
et prendre en compte les dispositions de l’arrêté du 8 juillet 2003 relatif à la protection des travail-
leurs susceptibles d’être exposés à une atmosphère explosive et à l’arrêté du 28 juillet 2003 relatif
aux conditions d’installations de matériels électriques dans les emplacements où des atmosphères
explosives peuvent se présenter. Elles doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux
besoins de l’exploitation. Cependant, dans les parties de l’installation où les atmosphères explosives
peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installa-
tions électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en
service normal, n’engendrent ni arc, ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une
explosion.

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d’inflammation et doivent être
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action
des produits présents dans la partie de l’installation en cause.

4.5. Interdiction des feux
Dans les parties de l’installation, visées au point 4.3, présentant des risques d’incendie ou

d’explosion, il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de
travaux ayant fait l’objet d’un “permis de feu”. Cette interdiction est affichée en caractères appa-
rents.

4.6. “ Permis d’intervention” et/ou “permis de feu”
Dans les parties de l’installation visées au point 4.3, tous les travaux de réparation ou d’amé-

nagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source
chaude, purges des circuits...) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un “permis d’inter-
vention” et éventuellement d’un “permis de feu” et en respectant les règles d’une consigne parti-
culière.

Le “permis d’intervention” et éventuellement le “permis de feu” et la consigne particulière sont
établis et visés par l’exploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le “permis d’intervention” et éventuellement le
“permis de feu” et la consigne particulière relative à la sécurité de l’installation, sont cosignés par
l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations est
effectuée par l’exploitant ou son représentant.

4.7. Consignes de sécurité
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’appli-

cation des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la connaissance du
personnel dans les lieux fréquentés par celui-ci. Ces consignes doivent notamment indiquer :

– l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l’installation
visées au point 4.3 “incendie”et “atmosphères explosives” ;
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– l’obligation du “permis d’intervention” pour les parties de l’installation visées au point 4.3 ;
– les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de

fluides) ;
– les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des subs-

tances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7 ;
– les précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles ;
– les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
– la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’éta-

blissement, des services d’incendie et de secours, etc (affichage obligatoire) ;
– les modalités de mise en œuvre des dispositifs de confinement, prévues au point 2.11 ;
– l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.
Objet du contrôle :
– présence de chacune de ces consignes (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure).

4.8. Consignes d’exploitation

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l’objet de consignes
d’exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment :

– les modes opératoires ;
– la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisance

générées ;
– les instructions de maintenance et de nettoyage ;
– les conditions de conservation et de stockage des produits et la limitation au strict nécessaire

des quantités.
Objet du contrôle :
– présence de chacune de ces consignes.

5. Eau

5.1. Prélèvements

Les installations de prélèvement d’eau dans le milieu naturel sont munies de dispositifs de mesure
totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat est
enregistré et tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau public de distribution d’eau potable est muni
d’un dispositif évitant en toute circonstance le retour d’eau pouvant être polluée.

L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours,
et aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

Objet du contrôle :
– en cas d’installations de prélèvement d’eau, présence du dispositif de mesure totalisateur, 
– présence des enregistrements des relevés de mesures (le non-respect de ce point relève d’une

non-conformité majeure) ;
– présence d’un dispositif antiretour en cas de raccordement à une nappe ou au réseau public.

5.2. Consommation

Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d’eau.
Les circuits de refroidissement ouverts sont interdits au-delà d’un débit de 10 mètres cubes par

jour.

5.3. Réseau de collecte

Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées des
eaux pluviales non susceptibles d’être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires sont en
nombre aussi réduit que possible.

Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d’échantillons et l’installation d’un dispo-
sitif de mesure du débit.
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(1) Cette valeur limite n’est pas applicable lorsque le gestionnaire de la station d’épuration donne explicitement son accord pour une
valeur supérieure.

5.4. Mesure des volumes rejetés
La quantité d’eau rejetée est mesurée journellement ou à défaut évaluée à partir d’un bilan matière

sur l’eau tenant compte notamment de la mesure des quantités d’eau prélevées dans le réseau de
distribution publique ou dans le milieu naturel.

Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures faites journellement par l’exploitant ou bilan matière sur

l’eau (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

5.5. Valeur limites de rejet
Sans préjudice des autorisations de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de

la santé publique), les rejets d’eaux résiduaires doivent faire l’objet en tant que de besoin d’un trai-
tement permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de
la norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec
d’autres effluents :

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement collectif :
– pH (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités

d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) 5,5-8,5 (9,5 en cas
de neutralisation alcaline) ;

– température < 30 oC.
b) Dans le cas de rejet dans un réseau d’assainissement collectif muni d’une station d’épuration,

lorsque le flux maximal apporté par l’effluent est susceptible de dépasser 15 kg/j de MEST ou 15 kg/j
de DCO :

– matières en suspension (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009
relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de réfé-
rence) : 600 mg/l ;

– DCO (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) 2 000 mg/l  (1) ;

– DBO5 (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 800 mg/l.

c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d’assainissement collectif
dépourvu de station d’épuration) :

– matières en suspension (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009
relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de réfé-
rence) : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg/l, si le flux journalier n’excède pas 15 kg/j,
35 mg/l au-delà ;

– DCO (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : la concentration ne
doit pas dépasser 300 mg/l si le flux journalier n’excède pas 100 kg/j, 125 mg/l au-delà ;

– DBO5 (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : la concentration ne
doit pas dépasser 100 mg/l, si le flux journalier n’excède pas 30 kg/j, 30 mg/l au-delà.

Dans tous les cas, les rejets sont compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours
d’eau.

d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement
collectif urbain :

– métaux totaux (NF T90-112) : 15 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/l ;
– azote global (exprimé en N) (NF EN ISO 25663, 10304-1 et 10304-2) : 150 mg/l ;
– phosphore total (exprimé en P) (NF 90-023) : 50 mg/l.
Ces valeurs limites sont respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne doit

dépasser le double des valeurs limites de concentration.
e) Polluants spécifiques aux biocides utilisés dans l’industrie française de préservation du bois : les

eaux résiduaires rejetées au milieu naturel respectent par ailleurs les valeurs limites de concentration
listées dans l’annexe II.

5.6. Interdiction des rejets en nappe
Le rejet direct ou indirect même après épuration d’eaux résiduaires dans une nappe souterraine

est interdit.
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5.7. Prévention des pollutions accidentelles
Des dispositions sont prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d’accident (rupture de réci-

pient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu
naturel. L’évacuation des effluents recueillis selon les dispositions du point 2.11 doit se faire soit
dans les conditions prévues au point 5.5 ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions
prévues au titre 7 ci-après.

5.8. Épandage
L’épandage des déchets ou effluents est interdit.

5.9. Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée
L’exploitant met en place un programme de surveillance des paramètres suivants : pH, tempé-

rature, MES, DCO, hydrocarbures, et substances listées dans l’annexe II.
Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 5.5 et à l’annexe II est

effectuée au démarrage de l’installation et ensuite au moins tous les trois ans par un organisme
agréé par le ministre chargé des installations classées. Ces mesures sont effectuées sur un échan-
tillon représentatif du fonctionnement sur une journée de l’installation et constitué soit par un prélè-
vement continu d’une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d’une
demi-heure.

En cas d’impossibilité d’obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements
d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée.

Une mesure du débit est également estimée à partir des consommations, ou réalisée, si celui-ci est
supérieur à 10 m3/j.

Les polluants visés au point 5.5 qui ne sont pas susceptibles d’être émis par l’installation, ne font
pas l’objet des mesures périodiques prévues au présent point. Dans ce cas, l’exploitant tient à la
disposition de l’inspection des installations classées les éléments techniques permettant d’attester
l’absence d’émission de ces produits par l’installation.

Objet du contrôle :
– présence du programme de surveillance ;
– présence des résultats des mesures des polluants visés au point 5.5 effectuées par un organisme

agréé ou dans les cas d’impossibilité prévus, de l’évaluation des capacités des équipements
d’épuration à respecter les valeurs limites d’émission applicables (le non-respect de ce point
relève d’une non-conformité majeure) ;

– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émission applicables (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence des éléments justifiant que les polluants mentionnés au point 5.5 ne faisant pas l’objet
de mesures périodiques ne sont pas émis par l’installation.

6. Air. – Odeurs

6.1. Captage et épuration des rejets à l’atmosphère
Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs sont munies de

dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs,
après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d’orifices obturables et acces-
sibles aux fins de prélèvements en vue d’analyse ou de mesure.

Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des habitations et des bouches d’aspiration
d’air frais et ne doit pas comporter d’obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois...). Les points
de rejets sont en nombre aussi réduit que possible.

La dilution des effluents est interdite sauf autorisation du préfet. Elle ne peut être autorisée aux
seules fins de respecter les valeurs limites exprimées en concentration.

L’exploitant prend les dispositions utiles pour éviter la formation de poussières.
Objet du contrôle :
– présence et bon état de dispositifs permettant de collecter et canaliser les émissions (le non-

respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence d’orifices obturables et accessibles ;
– absence d’obstacles à la bonne diffusion des gaz.

6.2. Valeurs limites et conditions de rejet
Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les

conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après
déduction de la vapeur d’eau (gaz sec) et mesurées selon les méthodes définies au point 6.3.
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Les valeurs limites d’émission exprimées en concentration se rapportent à une quantité d’effluents
gazeux non dilués. Pour les métaux, les valeurs limites s’appliquent à la masse totale d’une subs-
tance émise, y compris la part sous forme de gaz ou de vapeur contenue dans les effluents gazeux.

a) Poussières
Si le flux massique est inférieur à 0,5 kg/h, les gaz rejetés à l’atmosphère ne doivent pas contenir

plus de 150 mg/Nm3 de poussières ;
Si le flux massique est supérieur à 0,5 kg/h, les gaz rejetés à l’atmosphère ne doivent pas contenir

plus de 100 mg/Nm3 de poussières.

b) Composés organiques volatils (COV)

b.1. Définitions
On entend par :
– “composé organique volatil” (COV) : tout composé organique, à l’exclusion du méthane, ayant

une pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 293,15o kelvins ou ayant une
volatilité correspondante dans des conditions d’utilisation particulières ;

– “solvant organique” : tout COV utilisé seul ou en association avec d’autres agents, sans subir de
modification chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou des déchets, ou
utilisé comme solvants de nettoyage pour dissoudre des salissures, ou comme dissolvant,
dispersant, correcteur de viscosité, correcteur de tension superficielle, plastifiant ou agent
protecteur ;

– “consommation de solvants organiques” : la quantité totale de solvants organiques utilisée dans
une installation sur une période de douze mois, diminuée de la quantité de COV récupérés en
interne en vue de leur réutilisation ;

– “réutilisation” : l’utilisation à des fins techniques ou commerciales, y compris en tant que
combustible, de solvants organiques récupérés dans une installation. N’entrent pas dans la défi-
nition de “réutilisation” les solvants organiques récupérés qui sont évacués définitivement
comme déchets ;

– “utilisation de solvants organiques” : la quantité de solvants organiques, à l’état pur ou dans les
“mélanges”, qui est utilisée dans l’exercice d’une activité, y compris les solvants recyclés à
l’intérieur ou à l’extérieur de l’installation, qui sont comptés chaque fois qu’ils sont utilisés pour
l’exercice de l’activité ;

– “émission diffuse de COV” : toute émission de COV dans l’air, le sol et l’eau, qui n’a pas lieu
sous la forme d’émissions canalisées. Pour le cas spécifique des COV, cette définition couvre,
sauf indication contraire, les émissions retardées dues aux solvants contenus dans les produits
finis.

b.2. Valeurs limites d’émission
Des dérogations aux valeurs limites d’émission diffuses de COV mentionnées ci-dessous peuvent

être accordées par le préfet, si l’exploitant démontre le caractère acceptable des risques pour la
santé humaine ou l’environnement et qu’il fait appel aux meilleures techniques disponibles.

I. – Cas général
Si le flux horaire total de COV, émis sous forme canalisée ou diffuse, dépasse 2 kg/h, la valeur

limite exprimée en carbone total de la concentration globale de l’ensemble des composés est de
110 mg/mètre cube.

II. – Activités spécifiques : mise en œuvre d’un produit de préservation du bois ou de matériaux
dérivés

Si la consommation de solvants est supérieure à 25 tonnes par an, les dispositions décrites dans le
chapitre Ier sont remplacées par les dispositions suivantes :

La valeur limite d’émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en carbone
total, est de 100 mg/mètre cube. Cette valeur limite ne s’applique pas à la créosote ;

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 45 % de la quantité de solvants utilisée.
Les dispositions ci-dessus ne s’appliquent pas si le flux des émissions totales est inférieur ou égal à
11 kg de COV par mètre cube de bois imprégné.

III. – Valeurs limites d’émission en COV, NOx, CO et CH4 en cas d’utilisation d’une technique d’épu-
ration des émissions canalisées par oxydation thermique

Dans le cas de l’utilisation d’une technique d’oxydation pour l’élimination des COV, la valeur limite
d’émission en COV non méthanique, exprimé en carbone total, est de 20 mg/mètre cube si le
rendement d’épuration est supérieur à 98 %. La teneur en oxygène de référence pour la vérification
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de la conformité aux valeurs limites d’émission est celle mesurée dans les effluents en sortie d’équi-
pement d’oxydation. En outre, l’exploitant s’assure du respect des valeurs limites d’émission définies
ci-dessous pour les oxydes d’azote (NOx), le monoxyde de carbone (CO) et le méthane (CH4) :

– NOx (en équivalent NO2) : 100 mg par mètre cube ;
– CH4 : 50 mg par mètre cube ;
– CO : 100 mg par mètre cube.
IV. – Valeurs limites d’émission en COV en cas d’utilisation de substances visées à l’annexe III du

présent arrêté
Si le flux horaire total, émis sous forme canalisée ou diffuse, des composés organiques visés à

l’annexe III dépasse 0,1 kg/h, la valeur limite d’émission est de 20 mg/m3 en COV. Cette valeur limite
s’applique à chaque rejet canalisé et à la somme massique des différents composés.

En cas de mélange de composés à la fois visés à l’annexe III, la valeur limite de 2 mg/m3 ne
s’impose qu’aux composés visés à l’annexe III et les valeurs limites définies aux paragraphes I et II
s’imposent à l’ensemble des composés.

V. – Valeurs limites d’émission en COV en cas d’utilisation de substances de mentions de danger
H340, H350, H350i, H360D ou H360 F ou à phrases de risque R45, R46, R49, R60 ou R61 et substances
halogénées de mentions de danger H341 ou H351 ou étiquetées R40 ou R68, telles que définies dans
l’arrêté du 20 avril 1994

Les substances ou mélanges auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, les
mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou les phrases de risque R45, R46, R49, R60
ou R61 en raison de leur teneur en COV, classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la repro-
duction, sont remplacés, autant que possible, par des substances ou des mélanges moins nocifs, et
ce dans les meilleurs délais possibles.

Si ce remplacement n’est pas techniquement et économiquement possible, la valeur limite
d’émission de 2 mg/m3 en COV est imposée si le flux horaire maximal de l’ensemble de l’installation,
émis sous forme canalisée et diffuse, est supérieur ou égal à 10 g/h. La valeur limite d’émission
ci-dessus s’applique à chaque rejet canalisé et se rapporte à la somme massique des différents
composés.

En cas de mélange de composés visés et non visés ci-dessus, la valeur limite de 2 mg/m3 ne
s’impose qu’aux composés visés ci-dessus et les valeurs limites définies aux paragraphes I et II
s’imposent à l’ensemble des composés.

Pour les émissions de composés organiques volatils halogénés auxquels sont attribuées les
mentions de danger H341 ou H351 ou les phrases de risque R40 ou R68, une valeur limite d’émission
de 20 mg/m3 est imposée si le flux horaire maximal de l’ensemble de l’installation est supérieur ou
égal à 100 g/h. La valeur limite d’émission ci-dessus s’applique à chaque rejet canalisé et se rapporte
à la somme massique des différents composés.

En cas de mélange de composés visés et non visés ci-dessus, la valeur limite de 20 mg/m3 ne
s’impose qu’aux composés visés ci-dessus et les valeurs limites définies aux paragraphes I et II
s’imposent à l’ensemble des composés.

VI. – Mise en œuvre d’un schéma de maîtrise des émissions de COV
Les valeurs limites d’émissions relatives aux COV définies aux paragraphes I et II ci-dessus ne sont

pas applicables aux rejets des installations faisant l’objet d’un schéma de maîtrise des émissions de
COV, tel que défini ci-après.

Un tel schéma garantit que le flux total d’émissions de COV de l’installation ne dépasse pas le flux
qui serait atteint par une application stricte des valeurs limites d’émission canalisées et diffuses
définies dans le présent arrêté.

Le schéma est élaboré à partir d’un niveau d’émission de référence de l’installation correspondant
au niveau atteint si aucune mesure de réduction des émissions de COV n’était mise en œuvre sur
l’installation.

Les installations, ou parties d’installations, dans lesquelles sont notamment mises en œuvre une
ou plusieurs des substances visées aux paragraphes IV et V ci-dessus, peuvent faire l’objet d’un
schéma de maîtrise des émissions. La consommation résiduelle des substances visées aux para-
graphes IV et V reste néanmoins soumise au respect des valeurs limites spécifiques prévues aux
paragraphes IV et V.

d) Le point de rejet des effluents atmosphériques doit dépasser d’au moins 3 mètres les bâtiments
situés dans un rayon de 15 mètres

e) Odeurs
Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant de l’installation.

Les produits bruts ou intermédiaires susceptibles d’émettre des odeurs sont entreposés autant que
possible dans des conteneurs fermés.
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6.3. Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée

a) Cas général
I. – L’exploitant met en place un programme de surveillance des caractéristiques des émissions

des polluants visés au point 6.2.
Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants est effectuée, selon les méthodes

normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans. Toutefois, les polluants qui ne sont pas suscep-
tibles d’être émis par l’installation ne font pas l’objet de mesures périodiques. Dans ce cas,
l’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments techniques
permettant d’attester l’absence de ces polluants dans les rejets.

Les mesures sont effectuées, lorsque cela est possible, par un organisme agréé par le ministre
chargé des installations classées.

À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulière
ou vésiculaire, les conditions d’échantillonnage isocinétique décrites par la norme NF X 44-052 sont
respectées.

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d’une demi-heure, dans des conditions repré-
sentatives du fonctionnement de l’installation.

En cas d’impossibilité, liée à l’activité ou aux équipements, d’effectuer une mesure représentative
des rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements
d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée.

II. – Une étude olfactive peut être effectuée aux frais de l’exploitant à la demande du préfet selon
les méthodes normalisées en vigueur si l’installation fait l’objet de plaintes relatives aux nuisances
olfactives.

Objet du contrôle :
– présence du programme de surveillance des émissions ;
– présence des résultats de mesures faites par l’exploitant ou dans les cas d’impossibilité prévus,

de l’évaluation des capacités des équipements d’épuration à respecter les valeurs limites
d’émission applicables (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émission applicables (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

b) Cas spécifiques
I. – Lorsque la consommation de solvant de l’installation est supérieure à une tonne/an,

l’exploitant met en place un plan de gestion de solvants, mentionnant notamment les entrées et les
sorties de solvants de l’installation. Ce plan est tenu à la disposition de l’inspection des installations
classées, ainsi que tout justificatif concernant la consommation de solvant (factures, nom des four-
nisseurs...).

II. – La surveillance en permanence des émissions de l’ensemble des COV à l’exclusion du
méthane est réalisée si, sur l’ensemble de l’installation, l’une des conditions suivantes est remplie :

– le flux horaire maximal en COV à l’exclusion du méthane, exprimé en carbone total, dépasse :
– 15 kg/h dans le cas général ;
– 10 kg/h si un équipement d’épuration des gaz chargés en COV est nécessaire pour respecter

les valeurs limites d’émission canalisées ;
– le flux horaire maximal en COV à l’exclusion du méthane, visé au paragraphe III du point 6.2(b,2)

de la présente annexe, ou présentant une mention de danger H340, H350, H350i, H360D ou
H360F ou une phrase de risque R45, R46, R49, R60 ou R61, ou les composés halogénés
présentant une mention de danger H341 ou H351 ou une phrase de risque R40 ou R68, dépasse
2 kg/h (exprimé en somme des composés).

Cette surveillance en permanence peut être remplacée par le suivi d’un paramètre représentatif,
corrélé aux émissions. Cette corrélation devra être confirmée périodiquement par une mesure des
émissions.

Dans les autres cas, des prélèvements instantanés sont réalisés.
Pour les mesures en continu, on considère que la valeur limite d’émission est respectée lorsque

aucune des moyennes portant sur vingt-quatre heures d’exploitation normale ne dépasse la valeur
limite d’émission, et aucune des moyennes horaires ne dépasse 1,5 fois la valeur limite d’émission.

III. – Dans le cas où le flux horaire de COV visés au III du point 6.2(b,2) du présent arrêté ou
présentant des mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou des phrases de risque
R45, R46, R49, R60 ou R61 ou les composés halogénés présentant des mentions de danger H341 ou
H351 ou étiquetés R40 ou R68 dépasse 2 kg/h sur l’ensemble de l’installation, des mesures pério-
diques de chacun des COV présents seront effectuées afin d’établir une corrélation entre la mesure
de l’ensemble des COV non-méthaniques et les composés effectivement présents.
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IV. – Lorsque l’installation est équipée d’un oxydateur, la conformité aux valeurs limites d’émis-
sions en NOx, méthane et CO prévues au paragraphe II du point 6.2.b.2 est vérifiée une fois par an
par un organisme agréé, en marché continue et stable.

Objet du contrôle :
– lorsque la consommation de solvant de l’installation est supérieure à une tonne/an, présence du

plan de gestion et des justificatifs de consommation de solvants (le non-respect de ce point
relève d’une non-conformité majeure) ;

– lorsque le flux horaire en COV excède les valeurs prévues, mise en place d’une surveillance
permanente des émissions canalisées ou présence des relevés de suivi du paramètre représen-
tatif défini par le préfet (document à fournir) ;

– dans les autres cas, présence des résultats des prélèvements instantanés ;
– conformité des mesures avec les valeurs limites d’émission applicables (le non-respect de ce

point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence des mesures périodique ou justification d’un flux horaire inférieur à 2 kg/h ;
– dans le cas d’un oxydateur, présence du document attestant de la vérification annuelle de la

conformité aux valeurs limites d’émission par un organisme agréé.

7. Déchets

7.1. Récupération. – Recyclage. – Élimination
Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effec-

tuant toutes les opérations de valorisation possibles.
Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations habilitées à les

recevoir dans des conditions fixées par la réglementation en vigueur.

7.2. Contrôles des circuits
L’exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d’élimination de déchets et de

bordereau de suivi dans les conditions fixées par la réglementation.
Objet du contrôle :
– présence du registre.

7.3. Stockage des déchets
Les déchets produits par l’installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques de

pollution (prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs...).
La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou

en cas de traitement externe un lot normal d’expédition vers l’installation d’élimination.
Objet du contrôle :
– respect de la quantité de déchets présents sur le site (le non-respect de ce point relève d’une

non-conformité majeure).

7.4. Déchets non dangereux
Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés

par des produits toxiques ou polluants sont récupérés, valorisés ou éliminés dans des installations
autorisées.

Les seuls modes d’élimination autorisés pour les déchets d’emballage sont la valorisation par
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l’énergie.
Cette disposition n’est pas applicable aux détenteurs de déchets d’emballage qui en produisent un
volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de trai-
tement des communes en application des articles R. 543-66 à R. 543-72 du Code de l’Envi-
ronnement).

7.5. Déchets dangereux
Un registre des déchets dangereux produits (nature, tonnage, filière d’élimination, etc.) est tenu à

jour. L’exploitant doit émettre un bordereau de suivi dès qu’il remet ces déchets à un tiers et est en
mesure d’en justifier l’élimination. Les documents justificatifs sont conservés 3 ans.

Objet du contrôle :
– présence du registre ;
– présence de documents justificatifs de l’élimination (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure).
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7.6. Brûlage

Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit.

8. Bruit et vibrations

8.1. Valeurs limites de bruit

Au sens du présent arrêté, on appelle :
– "émergence" : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du

bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré
par l’installation) ;

– "zones à émergence réglementée" :
– l’intérieur des immeubles habités occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration, et

leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ;
– les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et

publiés avant la date de la déclaration ;
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date

de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Les émissions sonores émises par l’installation ne doivent pas être à l’origine, dans les zones à
émergence réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le
tableau suivant :

NIVEAU DE BRUIT
ambiant existant dans les zones

à émergence réglementée
(incluant le bruit de l’installation)

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période allant

de 7 heures à 22 heures
sauf dimanches et jours fériés

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période

ainsi que les dimancheset jours fériés

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne devra pas dépasser, lorsqu’elle
est en fonctionnement 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si
le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens de point 1.9 de
l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par
les installations classées pour la protection de l’environnement, de manière établie ou cyclique, sa
durée d’apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

8.2. Véhicules

Les véhicules de transport et les matériels de manutention utilisés à l’intérieur de l’installation sont
conformes aux réglementations en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores.

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts-
parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à
la prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

8.3. Vibrations

Les règles techniques annexées à la circulaire no 86-23 du 23 juillet 1986 (ou de tout texte modifiant
ou remplaçant ces dispositions) sont applicables.
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8.4. Surveillance par l’exploitant des émissions sonores

Une étude acoustique peut être effectuée au frais de l’exploitant à la demande du préfet selon les
méthodes normalisées en vigueur si l’installation fait l’objet de plaintes relatives aux nuisances
sonores.

9. Remise en état enfin d’exploitation

Outre les dispositions prévues au point 1.7, l’exploitant remet en état le site de sorte qu’il ne s’y
manifeste plus aucun danger ou nuisance. En particulier :

– tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des instal-
lations dûment autorisées ;

– les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées,
dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas
spécifiques des cuves enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage avec un
matériau solide inerte. »
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A N N E X E X I

REMPLAÇANT L’ANNEXE I DE L’ARRÊTÉ DU 26 DÉCEMBRE 2006 MODIFIÉ SUSVISÉ

« A N N E X E I

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES ET FAISANT L’OBJET DU CONTRÔLE PÉRIODIQUE APPLICABLES AUX
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SOUMISES À DÉCLA-
RATION SOUS LA RUBRIQUE No 2510

1. Dispositions générales

1.1. Conformité de l’installation

1.1.1. Conformité de l’installation à la déclaration

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.

1.1.2. Contrôle périodique

L’installation visée par la rubrique 2510-6 est soumise à des contrôles périodiques par des orga-
nismes agréés dans les conditions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l’envi-
ronnement.

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées
dans la présente annexe par le terme : “objet du contrôle”, éventuellement modifiées par arrêté
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables.

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’infor-
mation du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 sont repérées dans la présente
annexe par la mention : “le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure”.

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier instal-
lations classées prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions
faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour y
remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le
dossier susmentionné.

1.2. Modifications

Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode d’exploitation ou à son
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, doit
être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle décla-
ration.

1.3. Contenu de la déclaration

La déclaration doit préciser les mesures prises relatives aux conditions d’utilisation, d’épuration et
d’évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi que d’élimination des
déchets et résidus en vue de respecter les dispositions du présent arrêté.

1.4. Dossier installation classée

Indépendamment des documents du dossier de déclaration, du récépissé de déclaration et éven-
tuellement d’un arrêté préfectoral de prescriptions particulières, l’exploitant de la carrière doit établir
et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :

1. Une attestation de la maîtrise foncière sur l’emprise de l’exploitation.
2. Un plan de l’exploitation à une échelle adaptée à la superficie sur lequel seront portées :
– les limites du périmètre sur lequel porte le droit d’exploiter ainsi que ses abords dans un rayon

de 200 mètres ;
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– la position des différentes bornes mentionnées à l’article 2.1 ci-après ;
– les zones remises en état.
Ce plan est actualisé annuellement.
3. Une note succincte indiquant la nature de la substance extraite, la quantité maximale de maté-

riaux à extraire en mètres cubes et la quantité maximale à extraire par an, l’épaisseur moyenne
pour laquelle l’extraction est projetée, la nature et l’épaisseur moyenne des matériaux de recou-
vrement ainsi que les cotes minimales NGF d’extraction.

4. Pour les carrières visées à la rubrique 2510-6, la justification de la destination des matériaux
conformément aux définitions de la rubrique 2510-6 comprenant le premier bon de commande
ou tout document signé par le demandeur précisant la destination finale des matériaux et l’avis
écrit du service départemental de l’architecture et du patrimoine du lieu où l’ouverture de la
carrière est déclarée pour toutes les carrières visées par la rubrique 2510-6.

5. Une description des modalités d’extraction et de remise en état du site.
6. Les documents et registres prévus aux articles 3.5 et 4.7 du présent arrêté.
7. Les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit, le cas échéant.
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et de l’orga-

nisme agréé chargé du contrôle périodique.
Objet du contrôle :
– présence du récépissé de déclaration ;
– vérification des volumes maximaux au regard des volumes déclarés ;
– vérification que les volumes maximaux sont inférieurs aux paliers supérieurs du régime décla-

ratif tel que défini à l’annexe de l’article R. 511-9 du code de l’environnement (le non-respect de
ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence des prescriptions générales ;
– présence des arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation, s’il y en a ;
– présence du plan de l’exploitation mis à jour il y a au plus un an ;
– présence de l’attestation de la maîtrise foncière sur l’emprise de l’exploitation (le non-respect de

ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence du plan de l’exploitation sur lequel figure les limites, la position des bornes et les

zones remises en état (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence de la note succincte ;
– présence de la justification de la destination des matériaux ;
– présence de la description des modalités d’extraction et de remise en état du site.

1.5. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle
L’exploitant d’une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des

installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette instal-
lation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de
l’environnement.

1.6. Changement d’exploitant
Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant doit en faire la déclaration au préfet

dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s’il s’agit
d’une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s’il s’agit d’une
personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l’adresse de son siège
social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. L’attestation de la maîtrise foncière de
l’emprise de l’exploitation doit être jointe à la déclaration ainsi que la mention de la quantité de
matériaux déjà extraits par le précédent déclarant.

1.7. Cessation d’activité
Lorsqu’une installation cesse l’activité au titre de laquelle elle était déclarée, l’exploitant notifie au

préfet la date de l’arrêt définitif au moins six mois avant celui-ci. La notification de l’exploitant
indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, la mise en sécurité
du site. L’activité doit cesser dès que les quantités limites d’extraction indiquées ci-après ont été
atteintes :

– pour les carrières de marne, de craie et de tout matériau destiné au marnage des sols ou d’arène
granitique, une superficie maximale d’extraction de 500 mètres carrés ou le tonnage maximal de
1 000 tonnes ;
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– pour les carrières de pierre, de sable et d’argile destinées à la restauration des monuments
historiques classés ou à la restauration du bâti ancien, un volume maximal de matériaux extraits
de 500 mètres cubes.

Lorsque l’installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant place son site dans un état,
conformément au point 9 du présent arrêté, tel qu’il ne s’y manifeste aucun des inconvénients
mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement.

2. Implantation. – Aménagement

2.1. Règles d’implantation et d’aménagement

La distance entre l’exploitation et tout cours d’eau doit garantir la stabilité des berges. Elle ne peut
être inférieure à 50 mètres vis-à-vis des cours d’eau ayant un lit mineur d’au moins 7,50 mètres de
largeur. Elle ne peut être inférieure à 10 mètres vis-à-vis des autres cours d’eau.

Les bords des excavations de la carrière sont tenus à une distance d’au moins 10 mètres des
limites de propriété des tiers et de l’emprise des éléments de surface dont l’intégrité conditionne le
respect de la sécurité et de la salubrité publique.

L’exploitation du gisement à son niveau le plus bas est arrêtée à compter du bord supérieur de la
fouille à une distance horizontale telle que la stabilité des terrains voisins ne soit pas compromise.
Cette distance prend en compte la hauteur totale des excavations, la nature et l’épaisseur des diffé-
rentes couches présentes sur toute cette hauteur.

L’accès à la voirie publique est aménagé de sorte qu’il ne crée pas de risques pour la sécurité
publique.

Arrêt de l’exploitation au point le plus bas selon la distance horizontale qui ne compromet pas la
stabilité des terrains voisins.

Les véhicules sortant de l’installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussières ou de boue
sur les voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le nettoyage des roues sont
prévues en cas de besoin.

L’exploitant est tenu, avant le début de l’exploitation, de mettre en place sur chacune des voies
d’accès au chantier des panneaux indiquant en caractères apparents son identité et l’objet des
travaux.

Préalablement à la mise en exploitation de la carrière, l’exploitant est tenu de placer :
– des bornes permettant de déterminer le périmètre de la surface d’emprise de l’exploitation ;
– une ou des bornes de nivellement matérialisant la cote NGF du fond de fouille.
Ces bornes doivent demeurer en place jusqu’à l’achèvement des travaux d’exploitation et de

remise en état du site.
Lorsqu’il existe un risque pour les intérêts visés à l’article L. 211-1 du code de l’environnement, un

réseau de dérivation empêchant les eaux de ruissellement d’atteindre la zone en exploitation est mis
en place à la périphérie de cette zone.

Objet du contrôle :
– respect des distances de 50 ou 10 mètres vis-à-vis des cours d’eau (le non-respect de ce point

relève d’une non-conformité majeure) ;
– respect de la distance de 10 mètres vis-à-vis des limites de propriétés (le non-respect de ce point

relève d’une non-conformité majeure) ;
– respect de l’arrêt de l’exploitation au point le plus bas selon la distance horizontale qui ne

compromet pas la stabilité des terrains voisins ;
– accès à la voirie publique aménagé sans risque pour la sécurité publique (le non-respect de ce

point relève d’une non-conformité majeure) ;
– absence de dépôt de poussières ou de boue sur les voies de circulation ;
– présence des panneaux comprenant l’identité et l’objet des travaux sur chacune des voies

d’accès ;
– présence des bornes qui restent en place jusqu’à la remise en état, permettant de déterminer

l’emprise de l’exploitation ;
– présence des bornes qui restent en place jusqu’à la remise en état, matérialisant la cote NGF du

fond de fouille ;
– présence d’un réseau de dérivation empêchant les eaux de ruissellement d’atteindre la zone en

exploitation si nécessaire.

2.2. Intégration dans le paysage

L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour préserver l’esthétique du site.
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2.3. Interdiction de locaux occupés par des tiers ou habités au-dessus de l’installation
Aucun local occupé ou habité par des tiers ne doit être installé sur l’emprise de l’exploitation.

2.4. [*]

2.5. Accessibilité
Le site de l’exploitation doit être accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et

de secours.

2.6. [*]

2.7. [*]

2.8. [*]

2.9. [*]

2.10. [*]

2.11. [*]

3. Exploitation. – Entretien

3.1. Surveillance de l’exploitation
L’exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément

désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et
inconvénients des matériaux ou engins utilisés ou stockés dans l’installation.

Objet du contrôle :
– désignation d’une personne surveillant l’exploitation ;
– effectivité de la surveillance de l’exploitation par cette personne.

3.2. Contrôle de l’accès
L’exploitant doit contrôler l’accès à la carrière.
L’accès à toute zone dangereuse est interdit par une clôture efficace ou tout autre dispositif équi-

valent. Le danger est signalé par des pancartes placées, d’une part, sur le ou les chemins d’accès
aux abords de ces zones, d’autre part, à proximité des zones clôturées.

Objet du contrôle :
– effectivité du contrôle de l’accès à la carrière ;
– présence de dispositifs interdisant l’accès à toute zone dangereuse (le non-respect de ce point

relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence de pancartes signalant le danger sur les chemins d’accès et aux abords des zones

dangereuses.

3.3. [*]

3.4. Propreté
L’ensemble du site doit être maintenu propre, notamment de manière à éviter les amas de

matières polluantes, de matériaux extraits et de poussières.
Objet du contrôle :
– absence d’amas de matières polluantes, de matériaux extraits et de poussières.

3.5. État des stocks de produits. – Registre des sorties
L’exploitant tient à jour un registre indiquant le nom du destinataire, la date du prélèvement, le

type et la quantité de matériaux extraite, le mode de transport utilisé pour l’acheminement des maté-
riaux et, s’il y a lieu, le nom de la société extérieure réalisant le transport. Ce registre est tenu à la
disposition de l’inspection des installations classées et de l’organisme agréé chargé du contrôle 
périodique. Un bon de sortie dûment complété et signé par la personne en charge de l’extraction est
joint au registre.
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La présence sur l’ensemble du site de matières dangereuses explosives est interdite.
Objet du contrôle :
– présence du registre tenu à jour ;
– présence des bons de sortie ;
– absence de matières dangereuses explosives sur le site.

3.6. [*]

3.7. Conduite de l’exploitation

Le décapage des terrains est limité aux besoins des travaux d’exploitation.
Le décapage est réalisé de manière sélective de façon à ne pas mêler les terres végétales aux

stériles. Les terres végétales et les stériles sont stockés séparément et réutilisés intégralement pour
la remise en état des lieux.

L’exploitation des matériaux a lieu hors d’eau.
Le mode d’exploitation est exclusivement mécanique. Les tirs de mines et les tirs de fragmentation

sont interdits. La hauteur des fronts de taille est limitée à 4 mètres.
Les opérations de traitement des matériaux n’auront pas lieu sur le site.
L’exploitation des matériaux a lieu exclusivement entre 7 heures et 22 heures. Elle est interdite les

dimanches et jours fériés.
Objet du contrôle :
– limitation du décapage des terrains aux besoins des travaux d’exploitation (le non-respect de ce

point relève d’une non-conformité majeure) ;
– stockage séparé des terres végétales et des stériles ;
– exploitation des matériaux réalisée hors d’eau ;
– absence de tirs de mines ou de fragmentation (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure) ;
– respect de la hauteur des fronts de taille limitée à 4 mètres (le non-respect de ce point relève

d’une non-conformité majeure) ;
– absence d’opération de traitement des matériaux sur le site (le non-respect de ce point relève

d’une non-conformité majeure) ;
– respect des horaires et jours d’exploitation.

4. Risques

4.1. [*]

4.2. Protection individuelle

Sans préjudice des dispositions réglementaires appropriées relatives à la protection et à la santé
des travailleurs, des matériels de protection individuelle (casques...) adaptés aux risques présentés
par l’installation doivent être utilisés sur le site. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et
vérifiés périodiquement. Les utilisateurs de la carrière doivent être formés à l’emploi de ces maté-
riels.

4.3. Moyens de lutte contre l’incendie

L’installation doit être équipée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques.

4.4. [*]

4.5. [*]

4.6. [*]

4.7. Consignes de sécurité

Des consignes précisant les modalités d’application des dispositions du présent arrêté doivent être
établies, tenues à jour et portées à la connaissance des utilisateurs de la carrière par un affichage
placé judicieusement sur le site. Ces consignes doivent notamment indiquer :

– les mesures à prendre en cas de fuite sur un réservoir de carburant ;
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– les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de
fluides) ;

– les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
– la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable de l’installation, des

services d’incendie et de secours, etc. ;
– l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.
Objet du contrôle :
– présence de chacune de ces consignes ;
– consignes portées à la connaissance des utilisateurs de la carrière (le non-respect de ce point

relève d’une non-conformité majeure).

5. Eau

5.1. [*]

5.2. [*]

5.3. [*]

5.4. [*]

5.5. [*]

5.6. [*]

5.7. Prévention des pollutions accidentelles

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter les risques de pollutions des eaux et des sols.

5.8. Épandage

L’épandage est interdit sur le site.

5.9. [*]

6. Air. – Odeurs

6.1. Captage et épuration des rejets à l’atmosphère

L’exploitant prend les dispositions utiles pour limiter les émissions de poussières notamment dues
à la circulation d’engins ou de véhicules dans l’enceinte de l’installation.

6.2. [*]
6.3. [*]

7. Déchets

7.1 [*]

7.2. [*]

7.3. Stockage des déchets

Le stockage de déchets est interdit.

7.4. [*]

7.5. [*]

7.6. Brûlage

Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit.
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8. Bruit et vibrations

8.1. Valeurs limites de bruit
Au sens du présent arrêté, on appelle :
– "émergence" : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du

bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré
par l’installation) ;

"zones à émergence réglementée" :
– a) l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la décla-

ration, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ;
– b) les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et

publiés à la date de la déclaration ;
– c) l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la

date de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties exté-
rieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des
immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou indus-
trielles.

Pour les installations existantes qui sont soumises à la sous-rubrique 2510-5 et qui ont été
déclarées avant le 1er février 2003, la date de la déclaration est remplacée, dans la définition ci-dessus
des zones à émergence réglementée, par la date du présent arrêté.

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Les émissions sonores émises par l’installation ne doivent pas être à l’origine, dans les zones à
émergence réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le
tableau suivant :

NIVEAU DE BRUIT AMBIANT EXISTANT
dans les zones à émergence réglementée

(incluant le bruit de l’installation)

ÉMERGENCE ADMISSIBLE POUR LA PÉRIODE
allant de 7 heures à 22 heures,
sauf dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne devra pas dépasser, lorsqu’elle
est en fonctionnement, 70 dB (A), sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à
cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de
l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par
les installations classées pour la protection de l’environnement, de manière établie ou cyclique, sa
durée d’apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’installation dans la 
période définie dans le tableau ci-dessus.

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes,
sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations
devra respecter les valeurs limites ci-dessus.

8.2. Véhicules
L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-

parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à
la prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

8.3. Vibrations
Le fonctionnement de l’installation ne doit pas être à l’origine de vibrations dans les constructions

avoisinantes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une
nuisance pour celui-ci.

L’exploitant pourra se référer aux dispositions de la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibra-
tions mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées pour la protection de
l’environnement.
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8.4. [*]

9. Remise en état en fin d’exploitation

En plus des dispositions prévues au point 1.7, en fin d’exploitation, l’exploitant place le site dans
un état tel qu’il ne s’y manifeste plus aucun danger et inconvénient. La remise en état doit être
achevée au plus tard six mois après la déclaration au préfet de la cessation d’activité. Elle comporte
au minimum les dispositions suivantes :

– la mise en sécurité des fronts de taille ;
– le nettoyage de l’ensemble des terrains ;
– le recouvrement de l’ensemble de la surface exploitée par des stériles puis par la terre végétale ;
– l’insertion satisfaisante de l’espace affecté par l’exploitation dans le paysage, en tenant compte

de la vocation ultérieure du site.
Elle ne doit pas aboutir, sauf prescriptions spéciales préfectorales, à la création d’un plan d’eau.
Tout recouvrement, talutage, remblaiement partiel ou total du site à l’aide de matériaux extérieurs

est interdit sauf par autorisation expresse du préfet. Dans ce cas, les cotes initiales du terrain ne
pourront être dépassées.

[*] Sans objet. »
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A N N E X E X I I

REMPLAÇANT L’ANNEXE I DE L’ARRÊTÉ DU 30 JUIN 1997 MODIFIÉ SUSVISÉ

« A N N E X E I

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES ET FAISANT L’OBJET DU CONTRÔLE PÉRIODIQUE APPLICABLES AUX
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SOUMISES À DÉCLA-
RATION SOUS LA RUBRIQUE No 2562

1. Dispositions générales

1.1. Conformité de l’installation

1.1.1. Conformité de l’installation à la déclaration
L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents

joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.

1.1.2. Contrôle périodique
L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les condi-

tions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l’environnement.
Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées

dans la présente annexe par le terme : “objet du contrôle”, éventuellement modifiées par arrêté
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables.

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’infor-
mation du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 sont repérées dans la présente
annexe par la mention : “le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure”.

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier instal-
lations classées prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions
faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour y
remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le
dossier susmentionné.

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.

1.2. Modifications
Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode d’exploitation ou à son

voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, doit
être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle décla-
ration.

1.3. Justification du respect des prescriptions de l’arrêté
La déclaration doit préciser les mesures prises ou prévues par l’exploitant pour respecter les dispo-

sitions du présent arrêté.

1.4. Dossier installation classée
L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
– le dossier de déclaration ;
– les plans tenus à jour ;
– le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ;
– les arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, pris en application de la législation

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, s’il y en a ;
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– les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit ;
– les rapports de visites ;
– les documents prévus aux points 1.1.2, 3.5, 3.6, 4.7, 4.8, 5.1 et 7.4 du présent arrêté.
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées.
Objet du contrôle :
– présence du récépissé de déclaration ;
– vérification du volume maximal au regard du volume déclaré ;
– vérification que le volume maximal est inférieur au palier supérieur du régime déclaratif, tel que

défini à l’annexe de l’article R. 511-9 du code de l’environnement (le non-respect de ce point
relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence des prescriptions générales ;
– présence des arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation, s’il y en a.

1.5. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle

L’exploitant d’une installation est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l’inspection des
installations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette instal-
lation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de
l’environnement.

1.6. Changement d’exploitant

Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration doit
mentionner, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant
et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,
l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

1.7. Cessation d’activité

Lorsqu’une installation cesse l’activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant doit en
informer le préfet au moins un mois avant l’arrêt définitif. La notification de l’exploitant indique les
mesures de remise en état prévues ou réalisées.

2. Implantation. – Aménagement

2.1 [*]

Non concerné.

2.2. Intégration dans le paysage

L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l’esthétique du site. L’ensemble du
site doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...).

2.3. Interdiction d’habitations au-dessus des installations

L’ installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou à usage d’habitation.

2.4. Comportement au feu des bâtiments

Les locaux abritant l’installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance
au feu minimales suivantes :

– murs et planchers hauts coupe-feu de degré deux heures ;
– couverture incombustible ;
– porte donnant vers l’extérieur pare-flamme de degré une demi-heure.
Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des fumées

et gaz de combustion dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout
autre dispositif équivalent). Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des
accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l’installation.
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Objet du contrôle :
– présence des dispositifs d’évacuation des fumées et gaz de combustion (le non-respect de ce

point relève d’une non-conformité majeure) ;
– positionnement des commandes d’ouverture manuelle à proximité des accès respect des

distances d’éloignement.

2.5. Accessibilité
L’installation doit être accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de

secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le
plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie.
En cas de local fermé, une des façades est équipée d’ouvrant permettant le passage de sauveteurs
équipés.

2.6. Ventilation
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement

ventilés pour notamment éviter tout risque d’atmosphère explosible. Le débouché à l’atmosphère de
la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines.

Objet du contrôle :
– présence de dispositif(s) de ventilation.

2.7. Installations électriques
Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, notamment par

l’application du décret no 88-1056 du 14 novembre relatif à la réglementation du travail ou par l’appli-
cation des articles de la quatrième partie du code du travail.

2.8. Mise à la terre des équipements
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre confor-

mément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive
ou inflammable des produits.

2.9. Rétention des aires et locaux de travail
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour

l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche, incombustible
et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ;
pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de
l’extérieur ou d’autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et
recyclés ou, en cas d’impossibilité, traités conformément à l’article 5.7 et au titre 7.

Objet du contrôle :
– étanchéité des sols (par examen visuel : nature et absence de fissures) (le non-respect de ce

point relève d’une non-conformité majeure) ;
– capacité des aires et locaux à recueillir les eaux et matières répandues(présence de seuils, par

exemple).

2.10. Cuvettes de rétention
Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être

associé à une capacité de rétention dont le volume doit être égal au moins à la plus grande des deux
valeurs suivantes :

– 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
– 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau, et pour les stockages enterrés, de limiteurs de

remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en fosse
maçonnée ou assimilés. L’étanchéité des réservoirs doit être contrôlable.

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou
égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité
totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec
un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres.

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résister à
l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d’obturation qui doit
être maintenu fermé en conditions normales.

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement
ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention.
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Cette disposition ne s’applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Objet du contrôle :
– présence de cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure) ;
– vérification du volume des cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure) ;
– pour les réservoirs fixes, présence de jauge ;
– pour les stockages enterrés, présence de limiteurs de remplissage ;
– conditions de stockage sous le niveau du sol (réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés) ;
– étanchéité des cuvettes de rétention (par examen visuel : nature du matériau et absence de

fissures) (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– absence de dispositif d’évacuation par gravité ;
– position fermée du dispositif d’obturation ;
– présence de cuvettes de rétention séparées pour les produits susceptibles de réagir dange-

reusement ensemble.

3. Exploitation. – Entretien

3.1. Surveillance de l’exploitation
L’exploitation doit se faire sous la surveillance d’une personne nommément désignée par

l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et inconvénients
des produits utilisés ou stockés dans l’installation.

3.2. Contrôle de l’accès
Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installation.

3.3. Connaissance des produits. – Étiquetage
L’exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les

risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de
sécurité.

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter, en caractères très lisibles, le nom des
produits et, s’il y a lieu, les symboles de danger, conformément à la réglementation relative à l’éti-
quetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

Objet du contrôle :
– présence des fiches de données de sécurité ;
– présence et lisibilité des noms de produits et symboles de danger sur les fûts, réservoirs et

emballages (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

3.4. Propreté
Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à

éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage
doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières.

3.5. Registre entrée/sortie
L’exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus,

auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’inspection
des installations classées et des services d’incendie et de secours.

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités
de l’exploitation.

Objet du contrôle :
– présence de l’état des stocks (nature et quantités) de produits dangereux ;
– conformité des stocks de produits dangereux présents le jour du contrôle à l’état des stocks (le

non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence du plan des stockages de produits dangereux ;
– absence de matières dangereuses non nécessaires à l’exploitation.

3.6. Vérification périodique des installations électriques
Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur

installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l’objet et l’étendue
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des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites vérifi-
cations sont fixés par l’arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l’objet et l’étendue des vérifica-
tions des installations électriques au titre de la protection des travailleurs, ainsi que le contenu des
rapports relatifs auxdites vérifications.

4. Risques

4.1. Protection individuelle

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle,
adaptés aux risques présentés par l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre,
doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d’utilisation. Ces matériels doivent être entre-
tenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l’emploi de ces maté-
riels.

4.2. Moyens de secours contre l’incendie

L’installation doit être dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques et
conformes aux normes en vigueur, notamment :

– d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d’eau, bassins, citernes..., d’une capacité
en rapport avec le risque à défendre ;

– d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les
agents d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les
produits stockés ;

– d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;
– de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours ;
– d’une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à

100 litres et des pelles ;
– de matériels spécifiques : masques et combinaisons.
Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.
Objet du contrôle :
– présence (au moins un) des appareils d’incendie (bouches, poteaux...) et des extincteurs (le non-

respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– implantation des appareils d’incendie (bouches, poteaux...) et des extincteurs ;
– présence d’un moyen d’alerte des services d’incendie et de secours ;
– présence de plans de locaux ;
– présence d’une réserve de sable meuble et sec et de pelles ;
– présence de matériels spécifiques (masques et combinaisons) ;
– justification de la vérification annuelle de ces matériels.

4.3. Localisation des risques

L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caracté-
ristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites,
sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indi-
rectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation.

L’exploitant détermine, pour chacune de ces parties de l’installation, la nature du risque (incendie,
atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé.

Objet du contrôle :
– présence d’une signalisation des risques dans les zones de danger.

4.4. Matériel électrique de sécurité

Dans les parties de l’installation visées au point 4.3 “localisation des risques”, les installations
électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l’exploitation.
Elles doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives.
Cependant, dans les parties de l’installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de
manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques
peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal,
n’engendre ni arc, ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. Les canali-
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sations ne doivent pas être une cause possible d’inflammation et doivent être convenablement
protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des produits
présents dans la partie de l’installation en cause.

4.5. Interdiction des feux
Dans les parties de l’installation, visées au point 4.3, présentant des risques d’incendie ou

d’explosion, il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de
travaux ayant fait l’objet d’un “permis de feu”. Cette interdiction doit être affichée en caractères
apparents.

4.6. “Permis de travail” et/ou “permis de feu”
dans les parties de l’installation visées au point 4.3

Dans les parties de l’installation visées au point 4.3, tous les travaux de réparation ou d’amé-
nagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source
chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un “permis de travail”
et éventuellement d’un “permis de feu” et en respectant les règles d’une consigne particulière.

Le “permis de travail” et éventuellement le “permis de feu” et la consigne particulière doivent être
établis et visés par l’exploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le “permis de travail” et éventuellement le
“permis de feu” et la consigne particulière relative à la sécurité de l’installation doivent être
consignés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément dési-
gnées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être
effectuée par l’exploitant ou son représentant.

4.7. Consignes de sécurité
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’appli-

cation des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les
lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer :

– l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l’installation
visées au point 4.3 “incendie” et “atmosphères explosives” ;

– l’obligation du “permis de travail” pour les parties de l’installation visées au point 4.3 ;
– les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de

fluides) ;
– les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des subs-

tances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7 ;
– les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
– la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’éta-

blissement, des services d’incendie et de secours...
Objet du contrôle :
– présence de chacune de ces consignes.

4.8. Consignes d’exploitation
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations

(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l’objet de consignes
d’exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment :

– les modes opératoires ;
– la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances

générées ;
– les instructions de maintenance et de nettoyage ;
– le maintien dans l’atelier de fabrication de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement

de l’installation.
Objet du contrôle :
– présence de chacune de ces consignes.

5. Eau

5.1. Prélèvements
Les installations de prélèvement d’eau dans le milieu naturel doivent être munies de dispositifs de

mesure totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. Ces dispositifs doivent être relevés toutes les
semaines si le débit moyen prélevé est supérieur à 10 m3/j. Le résultat de ces mesures doit être enre-
gistré et tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées.
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Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau public de distribution d’eau potable doit être
muni d’un dispositif anti-retour.

L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours
et aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

Objet du contrôle :
– présence du dispositif de mesure totalisateur ;
– présence des enregistrements des relevés de mesures (le non-respect de ce point relève d’une

non-conformité majeure) ;
– présence d’un dispositif anti-retour en cas de raccordement à une nappe ou au réseau public.

5.2. Consommation
Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d’eau.
Les circuits de refroidissement ouverts sont interdits au-delà d’un débit de 5 m3/j.

5.3. Réseau de collecte
Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées

des eaux pluviales non susceptibles d’être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires doivent
être en nombre aussi réduit que possible et aménagés pour permettre un prélèvement aisé d’échan-
tillons et l’installation d’un dispositif de mesure du débit.

5.4. Mesure des volumes rejetés
La quantité d’eau rejetée doit être mesurée journellement ou à défaut évaluée à partir de la

mesure des quantités d’eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou dans le milieu
naturel.

Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures faites journellement par l’exploitant ou bilan matière sur

l’eau (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

5.5. Valeurs limites de rejet
Sans préjudice des conventions de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la

santé publique), les rejets d’eaux résiduaires doivent faire l’objet en tant que de besoin d’un trai-
tement permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de
la norme, sur l’effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec
d’autres effluents :

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement collectif :
– pH (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités

d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 5,5-8,5 (9,5 en cas
de neutralisation à la chaux) ;

– température : < 30 oC.
b) Dans le cas de rejet dans un réseau d’assainissement collectif muni d’une station d’épuration :
– matières en suspension (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009

relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de réfé-
rence) : 600 mg/l ;

– DCO (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 2 000 mg/l.

c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d’assainissement collectif
dépourvu de station d’épuration) :

– matières en suspension (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009
relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de réfé-
rence) : 100 mg/l si le flux journalier n’excède pas 15 kg/j, 35 mg/l au-delà ;

– DCO (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 300 mg/l si le flux
journalier n’excède pas 100 kg/j, 125 mg/l au-delà.

d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement
collectif urbain :

– indice phénols (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux
modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 0,3 mg/l
si le flux est supérieur à 3 g/j ;
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– chrome hexavalent (NF T90-112) : 0,1 mg/l si le flux est supérieur à 1 g/j ;
– cyanures (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux moda-

lités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 0,1 mg/l si le
flux est supérieur à 1 g/j ;

– hydrocarbures totaux (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif
aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) :
10 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j ;

– métaux totaux (NF T90-112) : 15 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j.
Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne

doit dépasser le double des valeurs limites de concentration.

5.6. Interdiction des rejets en nappe
Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d’eaux résiduaires dans une nappe souterraine

est interdit.

5.7. Prévention des pollutions accidentelles
Des dispositions doivent être prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d’accident (rupture de

récipient, cuvette...), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu
naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident doit se faire soit dans les conditions prévues à
l’article 5.5 ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions prévues au titre 7 ci-après.

5.8. Épandage
L’épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit.

5.9. Mesure périodique de la pollution rejetée
Une mesure des concentrations des différents polluants visés à l’article 5.5 doit être effectuée au

moins tous les trois ans par un organisme agréé par le ministre de l’environnement. Ces mesures
sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de l’installation et constitué, soit
par un prélèvement continu d’une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés
espacés d’une demi-heure.

En cas d’impossibilité d’obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements
d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée.

Une mesure du débit est également réalisée, ou estimée à partir des consommations, si celui-ci est
supérieur à 10 m3/j.

Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures des polluants visés au point 5.5 effectuées par un organisme

agréé ou dans les cas d’impossibilité prévus, de l’évaluation des capacités des équipements
d’épuration à respecter les valeurs limites d’émission applicables (le non-respect de ce point
relève d’une non-conformité majeure) ;

– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émission applicables (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

6. Air. – Odeurs

6.1. Captage et épuration des rejets à l’atmosphère
Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être

munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces
dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d’orifices obturables
et accessibles aux fins d’analyse.

Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des habitations et ne pas comporter
d’obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois...).

Objet du contrôle :
– présence et bon état des dispositifs permettant de collecter et canaliser les émissions (le non-

respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence d’orifices obturables et accessibles sur ces dispositifs.

6.2. Valeurs limites et conditions de rejet
Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les

conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après
déduction de la vapeur d’eau (gaz sec) et mesurées selon les méthodes définies au point 6.3.
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Poussières : 150 mg/Nm3 ; composés organiques volatils : 150 mg/Nm3, si le flux est supérieur à
2 kg/h (hors méthane).

Le point de rejet doit dépasser d’au moins trois mètres les bâtiments situés dans un rayon de
quinze mètres.

Objet du contrôle :
– le point de rejet dépasse d’au moins 3 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres.

6.3. Mesure périodique de la pollution rejetée
Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants visés au point 6.2 doit être

effectuée, selon les méthodes normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans.
Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre de l’environnement quand il

existe une procédure d’agrément des organismes.
À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire

ou vésiculaire, les conditions d’échantillonnage isocinétique décrites par la norme NF X44-052
doivent être respectées.

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d’une demi-heure, dans des conditions repré-
sentatives du fonctionnement de l’installation.

En cas d’impossibilité, liée à l’activité ou aux équipements, d’effectuer une mesure représentative
des rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements
d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée.

Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures faites par l’exploitant ou dans les cas d’impossibilité prévus,

présence de l’évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements
d’épuration à respecter les valeurs limites d’émission applicables (le non-respect de ce point
relève d’une non-conformité majeure) ;

– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émission applicables (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

7. Déchets

7.1. Récupération. – Recyclage
Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment

en effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. Les diverses catégories de déchets
doivent être collectées séparément puis valorisées ou éliminées dans des installations appropriées.

7.2. Stockage des déchets
Les déchets produits par l’installation doivent être stockés dans des conditions prévenant les

risques de pollution (prévention des envols, des infiltrations dans le sol, des odeurs).
La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou

un lot normal d’expédition vers l’installation d’élimination.
Objet du contrôle :
– respect des conditions de stockage ;
– respect de la quantité de déchets présents sur le site (le non-respect de ce point relève d’une

non-conformité majeure).

7.3. Déchets non dangereux
Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc...) et non souillés par

des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes
conditions que les ordures ménagères.

Les seuls modes d’élimination autorisés pour les déchets d’emballage sont la valorisation par
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l’énergie.
Cette disposition n’est pas applicable aux détenteurs de déchets d’emballage qui en produisent un
volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de trai-
tement des communes en application des articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l’environnement.

7.4. Déchets dangereux
Les déchets dangereux doivent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces

déchets. L’exploitant doit être en mesure d’en justifier l’élimination ; les documents justificatifs
doivent être conservés trois ans.
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Objet du contrôle :
– présence des documents justificatifs de l’élimination (le non-respect de ce point relève d’une

non-conformité majeure).

7.5. Brûlage
Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit.

8. Bruit et vibrations

8.1. Valeurs limites de bruit
Au sens du présent arrêté, on appelle :
– émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit

ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré par
l’installation) ;

– zones à émergence réglementée :
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration,

et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin et terrasse) ;
– les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et

publiés à la date de la déclaration ;
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date

de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures
éventuelles les plus proches (cour, jardin et terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

Pour les installations existantes (déclarées avant le 1er octobre 1997) la date de la déclaration est
remplacée, dans la définition ci-dessus des zones à émergence réglementée, par la date du présent
arrêté.

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Les émissions sonores émises par l’installation ne doivent pas être à l’origine, dans les zones à
émergence réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le
tableau suivant :

NIVEAU DE BRUIT
ambiant existant dans les zones

à émergence réglementée
(incluant le bruit de l’installation)

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période allant

de 7 heures à 22 heures,
sauf dimanches et jours fériés

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période allant

de 22 heures à 7 heures,
ainsi que les dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne devra pas dépasser, lorsqu’elle
est en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si
le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point point
1.9 de l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’envi-
ronnement par les installations classées pour la protection de l’environnement, de manière établie
ou cyclique, sa durée d’apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’éta-
blissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes,
sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations
devra respecter les valeurs limites ci-dessus.

8.2. Véhicules. – Engins de chantier
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’inté-

rieur de l’installation doivent être conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de
leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent être conformes à un type
homologué.
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L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs...), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la
prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

8.3. Vibrations

Les règles techniques annexées à la circulaire no 86-23 du 23 juillet 1986 sont applicables.

8.4. Mesure de bruit

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997.
Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’instal-

lation sur une durée d’une demi-heure au moins.
Une mesure de niveau de bruit et de l’émergence doit être effectuée au moins tous les trois ans

par une personne ou un organisme qualifié.
Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures faites par l’exploitant (le non-respect de ce point relève

d’une non-conformité majeure) ;
– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émission applicables (le non-

respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

9. Remise en état en fin d’exploitation

9.1. Élimination des produits dangereux en fin d’exploitation

En fin d’exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés
ou évacués vers des installations dûment autorisées.

9.2. Traitement des cuves

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées,
nettoyées, dégazées, et le cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans
le cas spécifique des cuves enterrées, elles doivent être rendues inutilisables par remplissage avec
un matériau solide inerte.

[*] Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de prescriptions générales applicables aux installations soumises à
déclaration. Certaines dispositions de ce modèle, qui ne se justifient pas pour les installations visées par la rubrique no 2562 ont été
supprimées. Néanmoins, la numérotation a été conservée pour permettre une homogénéité entre les arrêtés de prescriptions géné-
rales de toutes les rubriques de la nomenclature. »
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A N N E X E X I I I

REMPLAÇANT L’ANNEXE I DE L’ARRÊTÉ DU 21 JUIN 2004 MODIFIÉ SUSVISÉ

« A N N E X E I

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES ET FAISANT L’OBJET DU CONTRÔLE PÉRIODIQUE APPLICABLES AUX
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SOUMISES À DÉCLA-
RATION SOUS LA RUBRIQUE No 2564

1. Dispositions générales

1.1. Conformité de l’installation

1.1.1. Conformité de l’installation à la déclaration
L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents

joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.

1.1.2. Contrôle périodique
L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les condi-

tions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l’environnement.
Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées

dans la présente annexe par le terme : “objet du contrôle”, éventuellement modifiées par arrêté
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables.

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’infor-
mation du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 sont repérées dans la présente
annexe par la mention : “le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure”.

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier instal-
lations classées prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions
faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour y
remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le
dossier susmentionné.

1.2. Modifications
Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode d’exploitation ou à son

voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, qui demande une nouvelle déclaration si la
modification est considérée comme substantielle. C’est en particulier le cas pour toute modification
de la capacité nominale de l’installation de nettoyage de surface donnant lieu à une augmentation
des émissions de composés organiques volatils supérieure à 10 % dans le cas général ou à 25 %
lorsque la consommation de solvant de l’installation est comprise entre 1 et 5 tonnes par an (art.
R. 512-54 du code de l’environnement et arrêté du 15 décembre 2009 fixant certains seuils et critères
mentionnés aux articles R. 512-33 et R. 512-54 du code de l’environnement).

La partie de l’installation qui subit une modification substantielle respecte les valeurs limites
d’émissions de COV relatives aux installations nouvelles. Toutefois, le préfet peut fixer des valeurs
limites correspondant à celles relatives aux installations existantes si les émissions totales de
l’ensemble de l’installation ne dépassent pas le niveau qui aurait été atteint si la partie qui subit la
modification avait été traitée comme une nouvelle installation.

1.3. Contenu de la déclaration
La déclaration doit préciser les mesures prises relatives aux conditions d’utilisation, d’épuration et

d’évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi que d’élimination des
déchets et résidus en vue de respecter les dispositions du présent arrêté.

1.4. Dossier installation classée
L’exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :
– le dossier de déclaration ;
– les plans tenus à jour ;
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– le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ;
– les arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, pris en application de la législation

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, s’il y en a ;
– les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit ;
– les documents prévus aux points 1.1.2, 3.5, 3.6, 4.3, 4.7, 4.8, 5.1, 6.3 et 7.5 de la présente annexe.
Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.
Objet du contrôle :
– présence du récépissé de déclaration ;
– vérification du volume maximal au regard du volume déclaré ;
– vérification que le volume maximal est inférieur au palier supérieur du régime déclaratif tel que

défini à l’annexe de l’article R. 511-9 du code de l’environnement (le non-respect de ce point
relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence des prescriptions générales ;
– présence des arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation, s’il y en a.

1.5. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle

L’exploitant d’une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des
installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette instal-
lation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de
l’environnement.

1.6. Changement d’exploitant

Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration doit
mentionner, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant
et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,
l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

1.7. Cessation d’activité

Lorsqu’une installation cesse l’activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant doit en
informer le préfet au moins un mois avant l’arrêt définitif. La notification de l’exploitant indique les
mesures de remise en état prévues ou réalisées.

2. Implantation. – Aménagement

2.1. Règles d’implantation

L’installation est implantée à une distance d’au moins 5 mètres des limites de propriété. La
pérennité de cette distance devra être assurée par l’exploitant.

Objet du contrôle :
– respect des distances d’éloignement.

2.2. Intégration dans le paysage

L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l’esthétique du site. L’ensemble du
site est maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...).

2.3. Interdiction de locaux occupés ou habités par des tiers
au-dessus ou au-dessous de l’installation

L’installation ne doit pas surmonter ni être surmontée de locaux occupés ou habités par des tiers.

2.4. Comportement au feu des bâtiments

Les parties de l’installation visées au point 4.3 présentant des risques d’explosion doivent
présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes :

– murs et planchers hauts et bas coupe-feu de degré deux heures ;
– couverture constituée de matériaux limitant la propagation d’un incendie ;
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– portes intérieures coupe-feu de degré une demi-heure et munies d’un ferme-porte ou d’un dispo-
sitif assurant leur fermeture en cas d’incendie ;

– porte donnant vers l’extérieur pare-flamme de degré une demi-heure ;
– matériaux de classe MO (incombustibles).
Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des fumées et gaz

de combustion dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre
dispositif équivalent). Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le
système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l’installation.

Objet du contrôle :
– présence des dispositifs d’évacuation des fumées et gaz de combustion (le non-respect de ce

point relève d’une non-conformité majeure) ;
– positionnement des commandes d’ouverture manuelle à proximité des accès.

2.5. Accessibilité

L’installation est accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. Elle
est desservie, sur au moins une face, par une voie-engins ou par une voie-échelles, si le plancher
haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie.

Une des façades est équipée d’ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés.

2.6. Ventilation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour
éviter tout risque de formation d’une atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l’atmosphère
de la ventilation est placé aussi loin que possible des locaux occupés par des tiers et des bouches
d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments
environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés.

Objet du contrôle :
– présence des dispositifs de ventilation.

2.7. Installations électriques

Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, notamment par
l’application du décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail ou par
l’application des articles de la quatrième partie du code du travail.

2.8. Mise à la terre des équipements

Toutes les parties de l’installation susceptibles d’emmagasiner des charges électriques (éléments
de construction, appareillage, canalisations, supports, stockages...) sont reliées à une prise de terre
conformément aux règlements et aux normes applicables.

2.9. Rétention des aires et locaux de travail

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour
l’homme, ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche, incombustible et
équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement ;
pour cela, un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de
l’extérieur ou d’autres aires ou locaux. Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recy-
clées, ou en cas d’impossibilité, traitées conformément au point 5.5 ou au titre 7.

Objet du contrôle :
– étanchéité des sols (par examen visuel : nature du matériau et absence de fissures, etc.) (le non-

respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– capacité des aires et locaux à recueillir les eaux répandues (présence de seuil, par exemple).

2.10. Cuvettes de rétention

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol, tels que
les solvants, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus
grande des deux valeurs suivantes :

– 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
– 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
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Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et, pour les stockages enterrés, de limiteurs de
remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en fosse
maçonnée ou assimilés. L’étanchéité des réservoirs est contrôlable.

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou
égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité
totale des récipients, si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale, avec
un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres, ou encore à 50 % de la capacité totale
pour les liquides inflammables ; à l’exception des lubrifiants, avec un minimum de 800 litres si cette
capacité excède 800 litres.

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résister à
l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d’obturation, qui doit
être maintenu fermé en conditions normales.

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement
ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention.

Cette disposition ne s’applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Objet du contrôle :
– présence de cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure) ;
– vérification du volume des cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure) ;
– étanchéité des cuvettes de rétention (par examen visuel : nature du matériau et absence de

fissures) ;
– pour les réservoirs fixes, présence de jauge ;
– pour les stockages enterrés, présence de limiteurs de remplissage (le non-respect de ce point

relève d’une non-conformité majeure) ;
– conditions de stockage sous le niveau du sol (réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés) ;
– position fermée du dispositif d’obturation ;
– présence de cuvettes de rétention séparées pour les produits susceptibles de réagir dange-

reusement ensemble.

2.11. Isolement du réseau de collecte

Des dispositifs doivent permettre l’obturation des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement
en cas de pollution accidentelle. Une consigne définit les modalités de mise en œuvre de ces dispo-
sitifs.

Objet du contrôle :
– présence de dispositifs d’obturation des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement (le non-

respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence de la consigne définissant les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs.

3. Exploitation. – Entretien

3.1. Surveillance de l’exploitation

L’exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément
désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’installation.

3.2. Contrôle de l’accès

Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations.

3.3. Connaissance des produits. – Étiquetage

L’exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les
risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de
sécurité.

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des
produits et, s’il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l’éti-
quetage des substances et préparations chimiques dangereuses.
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Objet du contrôle :
– présence des fiches de données de sécurité ;
– présence et lisibilité des noms de produits et symboles de danger sur les fûts, réservoirs et

emballages (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

3.4. Propreté
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les

amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté
aux risques présentés par les produits et poussières.

3.5. État des stocks de produits dangereux
L’exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux

détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’ins-
pection des installations classées et des services d’incendie et de secours.

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités
de l’exploitation.

Le stockage des solvants volatils doit être réalisé à l’abri du soleil.
Les stocks de produits inflammables (solvants) sont limités à la stricte nécessité de l’exploitation.
Ces stocks sont :
– soit placés dans des armoires, métalliques ou constituées de matériaux ignifugés ;
– soit isolés par des murs coupe-feu de degré deux heures des machines de production et des

locaux destinés au stockage de papiers ou de cartons.
Objet du contrôle :
– présence de l’état des stocks (nature et quantité) de produits dangereux ;
– présence du plan des stockages de produits dangereux ;
– conformité des stocks de produits dangereux présents le jour du contrôle (le non-respect de ce

point relève d’une non-conformité majeure) ;
– vérification de l’absence (de stockage) de matières dangereuses ou combustibles non néces-

saires à l’exploitation.

3.6. Vérification périodique des installations électriques
Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur

installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l’objet et l’étendue
des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites vérifi-
cations sont fixés par l’arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l’objet et l’étendue des vérifica-
tions des installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des
rapports relatifs à ces vérifications.

4. Risques

4.1. Protection individuelle
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle,

adaptés aux risques présentés par l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, sont
conservés à proximité du dépôt et du lieu d’utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et
vérifiés périodiquement. Le personnel est formé à l’emploi de ces matériels.

4.2. Moyens de lutte contre l’incendie
L’installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques, notamment :
– d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés, dont un

implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une
capacité en rapport avec le risque à défendre ;

– d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les
agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits
stockés ;

– d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;
– de plans de locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours, avec une

description des dangers pour chaque local.
Les locaux abritant des produits combustibles ou inflammables sont dotés :
– d’un système d’alarme incendie ;
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– de robinets d’incendie armés ;
– d’une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à

100 litres, et des pelles.
Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.
Objet du contrôle :
– présence des appareils d’incendie (bouches, poteaux...) (au moins un) et des extincteurs (au

moins un) (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– implantation des appareils d’incendie (bouches, poteaux...) et des extincteurs ;
– présence d’un moyen d’alerte des services d’incendie et de secours ;
– présence de plans de locaux, avec descriptions des dangers associés ;
– présence d’un système d’alarme incendie (dans les locaux abritant des produits combustibles ou

inflammables) (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence de robinets d’incendie armés (dans les locaux abritant des produits combustibles ou

inflammables) ;
– présence d’une réserve de sable meuble et sec supérieure à 100 litres et de pelles (dans les

locaux abritant des produits combustibles ou inflammables) ;
– présentation du justificatif de la vérification annuelle de ces matériels.

4.3. Localisation des risques
L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caracté-

ristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites,
sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indi-
rectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation.

L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du risque (incendie,
atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé.

L’exploitant doit disposer d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes
zones de danger correspondant à ces risques.

Objet du contrôle :
– présence du plan de l’atelier indiquant les différentes zones de danger ;
– présence d’une signalisation des risques dans les zones de danger, conforme aux indications du

plan (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

4.4. Matériel électrique de sécurité
Dans les parties de l’installation visées au point 4.3 présentant des risques d’explosion, les installa-

tions électriques doivent être conformes aux dispositions du décret no 96-1010 du 19 novembre 1996
relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive.
Elles doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l’exploitation et sont
entièrement constitués de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant, dans les
parties de l’installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique
avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être constituées
de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n’engendrent ni arc ni
étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion.

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d’inflammation et doivent être
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action
des produits présents dans la partie de l’installation en cause.

4.5. Interdiction des feux
Dans les parties de l’installation, visées au point 4.3, présentant des risques d’incendie ou

d’explosion, il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de
travaux ayant fait l’objet d’un "permis de feu". Cette interdiction est affichée en caractères apparents.

4.6. “Permis d’intervention” et/ou “permis de feu”
Dans les parties de l’installation visées au point 4.3, tous les travaux de réparation ou d’amé-

nagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source
chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un “permis d’inter-
vention” et éventuellement d’un “permis de feu” et en respectant les règles d’une consigne parti-
culière.

Le "permis d’intervention" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière sont
établis et visés par l’exploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis d’intervention" et éventuellement le
"permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de l’installation, sont cosignés par
l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées.
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Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations est
effectuée par l’exploitant ou son représentant.

4.7. Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’appli-
cation des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la connaissance du
personnel dans les lieux fréquentés par celui-ci. Ces consignes doivent notamment indiquer :

– l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l’installation
visées au point 4.3 “incendie” et “atmosphères explosives” ;

– l’obligation du “permis d’intervention” pour les parties de l’installation visées au point 4.3 ;
– les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de

fluides) ;
– les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des subs-

tances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7 ;
– les précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles ;
– les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
– la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’éta-

blissement, des services d’incendie et de secours, etc (affichage obligatoire) ;
– les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues au

point 2.11 ;
– l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.
Objet du contrôle :
– présence de chacune de ces consignes (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure).

4.8. Consignes d’exploitation

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l’objet de consignes
d’exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment :

– les modes opératoires ;
– la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et

nuisances générées ;
– les instructions de maintenance et de nettoyage ;
– les conditions de conservation et de stockage des produits et la limitation au strict nécessaire

des quantités stockées ;
– la fréquence de contrôle de l’étanchéité et de l’attachement des réservoirs, et de vérification des

dispositifs de rétention.
Objet du contrôle :
– présence de chacune de ces consignes.

5. Eau

5.1. Prélèvements

Les installations de prélèvement d’eau dans le milieu naturel sont munies de dispositifs de mesure
totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat est
enregistré et tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau public de distribution d’eau potable est muni
d’un dispositif évitant en toute circonstance le retour d’eau pouvant être polluée.

L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours,
et aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

Objet du contrôle :
– en cas d’installations de prélèvement d’eau, présence du dispositif de mesure totalisateur ;
– présence des enregistrements des relevés de mesures (le non-respect de ce point relève d’une

non-conformité majeure) ;
– présence d’un dispositif antiretour en cas de raccordement à une nappe ou au réseau public.
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(1) Cette valeur limite n’est pas applicable lorsque le gestionnaire de la station d’épuration donne explicitement son accord pour une
valeur supérieure.

5.2. Consommation
Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d’eau.
Les circuits de refroidissement ouverts sont interdits au-delà d’un débit de 10 m3/j.

5.3. Réseau de collecte
Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées des

eaux pluviales non susceptibles d’être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires sont en
nombre aussi réduit que possible.

Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d’échantillons et l’installation d’un dispo-
sitif de mesure du débit.

5.4. Mesure des volumes rejetés
La quantité d’eau rejetée est mesurée journellement ou, à défaut, évaluée à partir d’un bilan

matière sur l’eau, tenant compte notamment de la mesure des quantités d’eau prélevées dans le
réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel.

Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures faites journellement par l’exploitant ou bilan matière sur

l’eau (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

5.5. Valeurs limites de rejet
Sans préjudice des autorisations de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de

la santé publique), les rejets d’eaux résiduaires doivent faire l’objet, en tant que de besoin, d’un trai-
tement permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de
la norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec
d’autres effluents :

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement collectif :
– pH (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités

d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) 5,5-8,5 (9,5 en cas
de neutralisation alcaline) ;

– température < 30 oC.
b) Dans le cas de rejet dans un réseau d’assainissement collectif muni d’une station d’épuration,

lorsque le flux maximal apporté par l’effluent est susceptible de dépasser 15 kg/j de MEST ou 15 kg/j
de DBO5 ou 45 kg/j de DCO :

– matières en suspension (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009
relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de réfé-
rence) : 600 mg/l ;

– DCO (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 2 000 mg/l  (1) ;

– DBO5 (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 800 mg/l.

c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d’assainissement collectif
dépourvu de station d’épuration) :

– matières en suspension (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009
relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de réfé-
rence) : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg/l si le flux journalier n’excède pas 15 kg/j,
35 mg/l au-delà ;

– DCO (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : la concentration ne
doit pas dépasser 300 mg/l si le flux journalier n’excède pas 100 kg/j, 125 mg/l au-delà ;

– DBO5 (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : la concentration ne
doit pas dépasser 100 mg/l si le flux journalier n’excède pas 30 kg/j, 30 mg/l au-delà.

Dans tous les cas, les rejets sont compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours
d’eau.

d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement
collectif urbain :

– indice phénols (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux
modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 0,3 mg/l
si le flux est supérieur à 3 g/j ;
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– chrome hexavalent (NF T90-112) : 0,1 mg/l si le flux est supérieur à 1 g/j ;
– cyanures (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux moda-

lités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 0,1 mg/l si le
flux est supérieur à 1 g/j ;

– AOx (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 5 mg/l si le flux est
supérieur à 30 g/j ;

– arsenic et composés (NF T90-026) : 0,1 mg/l si le flux est supérieur à 1 g/j ;
– hydrocarbures totaux (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif

aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) :
10 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j ;

– métaux totaux (NF T90-112) : 15 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j.
Ces valeurs limites sont respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne doit

dépasser le double des valeurs limites de concentration.

5.6. Interdiction des rejets en nappe
Le rejet direct ou indirect, même après épuration d’eaux résiduaires dans une nappe souterraine,

est interdit.

5.7. Prévention des pollutions accidentelles
Des dispositions sont prises pour qu’il ne puisse pas y avoir, en cas d’accident (rupture de réci-

pient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu
naturel. L’évacuation des effluents recueillis selon les dispositions du point 2.11 doit se faire, soit
dans les conditions prévues au point 5.5 ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions
prévues au titre 7 ci-après.

5.8. Épandage
L’épandage des déchets ou effluents est interdit.

5.9. Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée
L’exploitant met en place un programme de surveillance, adapté aux flux rejetés, des paramètres

suivants : pH, température, MES, DCO, DBO5, indice phénol, chrome hexavalent, cyanures, AOx,
arsenic et composés, hydrocarbures, métaux totaux.

Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 5.5 est effectuée au
démarrage de l’installation et ensuite au moins tous les trois ans par un organisme agréé par le
ministre chargé des installations classées. Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représen-
tatif du fonctionnement sur une journée de l’installation et constitué, soit par un prélèvement continu
d’une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d’une demi-heure.

En cas d’impossibilité d’obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements
d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée.

Une mesure du débit est également réalisée, ou estimée à partir des consommations, si celui-ci est
supérieur à 10 m3/j.

Les polluants visés au point 5.5 qui ne sont pas susceptibles d’être émis par l’installation ne font
pas l’objet des mesures périodiques prévues au présent point. Dans ce cas, l’exploitant tient à la
disposition de l’inspection des installations classées les éléments techniques permettant d’attester
l’absence d’émission de ces produits par l’installation.

Objet du contrôle :
– présence du programme de surveillance ;
– présence des résultats des mesures selon la fréquence et sur les paramètres décrits ci-dessus

ou, dans les cas d’impossibilité prévus, évaluation des capacités des équipements d’épuration à
respecter les valeurs limites d’émissions applicables (le non-respect de ce point relève d’une
non-conformité majeure) ;

– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émissions applicables (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence des éléments justifiant que les polluants mentionnés au point 5.6 ne faisant pas l’objet
de mesures périodiques ne sont pas émis par l’installation.

6. Air. – Odeurs

6.1. Captage et épuration des rejets à l’atmosphère
Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs sont munies de

dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs,
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(1) Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de prescriptions générales applicables aux installations soumises à déclara-
tion. Certaines dispositions de ce modèle, qui ne se justifient pas pour les installations visées par la rubrique no 2564, ont été supprimées.
Néanmoins, la numérotation a été conservée pour permettre une homogénéité entre les arrêtés de prescriptions générales de toutes les
rubriques de la nomenclature.

après épuration des gaz collectés, en tant que de besoin, sont munis d’orifices obturables et acces-
sibles (conformes aux dispositions de la norme NF X44-052) aux fins de prélèvements en vue
d’analyse ou de mesure.

Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des locaux habités ou occupés par des tiers
et des bouches d’aspiration d’air frais et ne doit pas comporter d’obstacles à la diffusion des gaz
(chapeaux chinois...). Les points de rejets sont en nombre aussi réduit que possible.

La dilution des effluents est interdite, sauf autorisation du préfet. Elle ne peut être autorisée aux
seules fins de respecter les valeurs limites exprimées en concentration.

L’exploitant prend les dispositions utiles pour éviter la formation de poussières.
Objet du contrôle :
– présence et bon état des dispositifs permettant de collecter et canaliser les émissions (le non-

respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence d’orifices obturables et accessibles.

6.2. Valeurs limites et conditions de rejet
Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les

conditions normalisées de température (273 o Kelvin) et de pression (101,3 kilopascals) après
déduction de la vapeur d’eau (gaz sec) et mesurées selon les méthodes définies au point 6.3.

Les valeurs limites d’émission exprimées en concentration se rapportent à une quantité d’effluents
gazeux non dilués. Pour les métaux, les valeurs limites s’appliquent à la masse totale d’une subs-
tance émise, y compris la part sous forme de gaz ou de vapeur contenue dans les effluents gazeux.

a) Poussières
Sans objet (2).

b) Composés organiques volatils (COV)
b.1) Définitions
On entend par :
– “composé organique volatil” (COV), tout composé organique, à l’exclusion du méthane, ayant

une pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 293,15 o Kelvin ou ayant une
volatilité correspondante dans des conditions d’utilisation particulières ;

– “consommation de solvants organiques”, la quantité totale de solvants organiques utilisée dans
une installation sur une période de douze mois, diminuée de la quantité de COV récupérés en
interne en vue de leur réutilisation ;

– “réutilisation”, l’utilisation à des fins techniques ou commerciales, y compris en tant que
combustible, de solvants organiques récupérés dans une installation. N’entrent pas dans la défi-
nition de “réutilisation” les solvants organiques récupérés qui sont évacués définitivement
comme déchets ;

– “utilisation de solvants organiques”, la quantité de solvants organiques, à l’état pur ou dans les
“mélanges”, qui est utilisée dans l’exercice d’une activité, y compris les solvants recyclés à
l’intérieur ou à l’extérieur de l’installation, qui sont comptés chaque fois qu’ils sont utilisés pour
l’exercice de l’activité ;

– “émission diffuse de COV”, toute émission de COV dans l’air, le sol et l’eau qui n’a pas lieu sous
la forme d’émissions canalisées. Pour le cas spécifique des COV, cette définition couvre, sauf
indication contraire, les émissions retardées dues aux solvants contenus dans les produits finis ;

– “solvant organique”, tout COV utilisé seul ou en association avec d’autres agents, sans subir de
modification chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou des déchets, ou
utilisé comme solvants de nettoyage pour dissoudre des salissures, ou comme dissolvant,
dispersant, correcteur de viscosité, correcteur de tension superficielle, plastifiant ou agent
protecteur ;

b.2) Valeurs limites d’émission
Des dérogations aux valeurs limites d’émission diffuses de COV mentionnées ci-dessous peuvent

être accordées par le préfet dans les conditions prévues à l’article 3 de l’arrêté, si l’exploitant
démontre le caractère acceptable des risques pour la santé humaine ou l’environnement et qu’il fait
appel aux meilleures techniques disponibles.

I. – CAS GÉNÉRAL
Sans objet (1).
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II. – ACTIVITÉ SPÉCIFIQUE
Si la consommation de solvants est supérieure à 2 tonnes par an, les dispositions sont les

suivantes : la valeur limite exprimée en carbone total de la concentration globale de l’ensemble des
composés organiques volatils, à l’exclusion du méthane, est de 75 mg/m3. Le flux annuel des émis-
sions diffuses de ces composés ne doit en outre pas dépasser 20 % de la quantité de solvants
utilisée ; ce taux est ramené à 15 % si la consommation de solvants est supérieure à 10 tonnes par
an.

Si la consommation de solvants “de mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou à
phrase de risque R45, R46, R49, R60 ou R61 ou halogénés de mentions de danger H341 ou H351 ou
étiquetés R40 ou R68 est supérieure à 1 tonne par an, les dispositions sont les suivantes : la valeur
limite de la concentration globale des solvants de mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou
H360F ou à phrase de risque R45, R46, R49, R60 ou R61, exprimée en masse de la somme des diffé-
rents composés, est de 2 mg/m3. La valeur limite de la concentration globale des solvants halogénés
de mentions de danger H341 ou H351 ou étiquetés R40 ou R68, exprimée en masse de la somme des
différents composés, est de 20 mg/m3. Le flux annuel des émissions diffuses de ces solvants ne doit
en outre pas dépasser 15 % de la quantité de solvants utilisée ; ce taux est ramené à 10 % si la
consommation de solvants est supérieure à 5 tonnes par an.

III. – VALEURS LIMITES D’ÉMISSION EN COV, NOx, CO ET CH4 EN CAS D’UTILISATION
D’UNE TECHNIQUE D’ÉPURATION DES ÉMISSIONS CANALISÉES PAR OXYDATION THERMIQUE
Dans le cas de l’utilisation d’une technique d’oxydation pour l’élimination des COV, la valeur limite

d’émission en COV non méthanique, exprimé en carbone total, est de 20 mg/m3 ou 50 mg/m3 si le
rendement d’épuration est supérieur à 98 %. La teneur en oxygène de référence pour la vérification
de la conformité aux valeurs limites d’émission est celle mesurée dans les effluents en sortie d’équi-
pement d’oxydation. En outre, l’exploitant s’assure du respect des valeurs limites d’émission définies
ci-dessous pour les oxydes d’azote (NOx), le monoxyde de carbone (CO) et le méthane(CH4) :

– NOx (en équivalent NO2) : 100 mg/m3 ;
– CH4 : 50 mg/m3 ;
– CO : 100 mg/m3.

IV. – VALEURS LIMITES D’ÉMISSION EN COV EN CAS D’UTILISATION DE SUBSTANCES
VISÉES À L’ANNEXE II DU PRÉSENT ARRÊTÉ

Si le flux horaire total, émis sous forme canalisée ou diffuse, des composés organiques visés à
l’annexe II dépasse 0,1 kg/h, la valeur limite d’émission est de 20 mg/m3 en COV. Cette valeur limite
s’applique à chaque rejet canalisé et à la somme massique des différents composés.

En cas de mélange de composés à la fois visés et non visés à l’annexe II, la valeur limite de
20 mg/m3 ne s’impose qu’aux composés visés à l’annexe II et une valeur de 110 mg/m3, exprimée en
carbone total, s’impose à l’ensemble des composés.

V. – VALEURS LIMITES D’ÉMISSION EN COV EN CAS D’UTILISATION DE SUBSTANCES DE
MENTIONS DE DANGER H340, H350, H350I, H360D OU H360F OU À PHRASES DE RISQUE R45,
R46, R49, R60 OU R61 ET SUBSTANCES HALOGÉNÉES DE MENTIONS DE DANGER H341 OU H351
OU ÉTIQUETÉES R40 OU R68, TELLES QUE DÉFINIES DANS L’ARRÊTÉ DU 20 AVRIL 1994
Les substances ou mélanges auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, les

mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou les phrases de risque R45, R46, R49, R60
ou R61 en raison de leur teneur en COV, classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la repro-
duction, sont remplacés, autant que possible, par des substances ou des mélanges moins nocifs, et
ce dans les meilleurs délais possibles.

Si ce remplacement n’est pas techniquement et économiquement possible, la valeur limite
d’émission de 2 mg/m3 en COV est imposée si le flux horaire maximal de l’ensemble de l’installation
est supérieur ou égal à 10 g/h. La valeur limite d’émission ci-dessus s’applique à chaque rejet
canalisé et se rapporte à la somme massique des différents composés.

Pour les émissions de composés organiques volatils halogénés auxquels sont attribuées les
mentions de danger H341 ou H351 ou les phrases de risque R40 ou R68, une valeur limite d’émission
de 20 mg/m3 est imposée si le flux horaire maximal de l’ensemble de l’installation est supérieur ou
égal à 100 g/h. La valeur limite d’émission ci-dessus s’applique à chaque rejet canalisé et se rapporte
à la somme massique des différents composés.

VI. − MISE EN ŒUVRE D’UN SCHÉMA DE MAÎTRISE DES ÉMISSIONS DE COV
Les valeurs limites d’émissions relatives aux COV définies au paragraphe II, premier alinéa

ci-dessus, ne sont pas applicables aux rejets des installations faisant l’objet d’un schéma de maîtrise
des émissions de COV, tel que défini ci-après.
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Un tel schéma garantit que le flux total d’émissions de COV de l’installation ne dépasse pas le flux
qui serait atteint par une application stricte des valeurs limites d’émission canalisées et diffuses
définies dans le présent arrêté.

Le schéma est élaboré à partir d’un niveau d’émission de référence de l’installation correspondant
au niveau atteint si aucune mesure de réduction des émissions de COV n’était mise en œuvre sur
l’installation.

Les installations, ou parties d’installations, dans lesquelles sont notamment mises en œuvre une
ou plusieurs des substances visées aux paragraphes IV et V ci-dessus peuvent faire l’objet d’un
schéma de maîtrise des émissions. La consommation résiduelle des substances visées aux para-
graphes IV et V reste néanmoins soumise au respect des valeurs limites spécifiques prévues aux
paragraphes IV et V.

c) Polluants spécifiques (base VME, CL1 %, LCL0... pour rejets diffus)
À préciser : SO2, NOx, HCl, NH3, CO, métaux toxiques, odeurs...
Si le flux massique de plomb et de ses composées est supérieur à 1 g/h, la valeur limite de

concentration est de 5 mg/Nm3 (exprimé en Pb).

d) Le point de rejet des effluents atmosphériques doit dépasser d’au moins 3 mètres les bâtiments
situés dans un rayon de 15 mètres

e) Odeurs
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les installations et les entrepôts pouvant

dégager des émissions d’odeurs sont aménagés, autant que possible, dans des locaux confinés et si
besoin ventilés. Les effluents gazeux diffus ou canalisés dégageant des émissions d’odeurs sont
récupérés et acheminés vers une installation d’épuration des gaz. Toutes les dispositions nécessaires
sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des fumées. Lorsqu’il y a des sources
potentielles d’odeurs de grande surface (bassin de stockage, bassin de traitement...) difficiles à
confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage. Les produits bruts
ou intermédiaires susceptibles d’être à l’origine d’émissions d’odeurs sont entreposés autant que
possible dans des conteneurs fermés.

Le débit d’odeur des gaz émis à l’atmosphère par l’ensemble des sources odorantes canalisées,
canalisables et diffuses, ne doit pas dépasser les valeurs suivantes :

HAUTEUR D’ÉMISSION
(en mètre)

DÉBIT D’ODEUR
(en m3/h)

0 1 000 × 103

5 3 600 × 103

10 21 000 × 103

20 180 000 × 103

30 720 000 × 103

50 3 600 × 106

80 18 000 × 106

100 36 000 × 106

Le niveau d’une odeur ou concentration d’un mélange odorant est défini conventionnellement
comme étant le facteur de dilution qu’il faut appliquer à un effluent pour qu’il ne soit plus ressenti
comme odorant par 50 % des personnes constituant un échantillon de population. Le débit d’odeur
est défini conventionnellement comme étant le produit du débit d’air rejeté, exprimé en m3/h, par le
facteur de dilution au seuil de perception.
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6.3. Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée

a) Cas général
I. – L’exploitant met en place un programme de surveillance des caractéristiques des émissions

des polluants visés au point 6.2, adapté aux flux rejetés.
Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants est effectuée, selon les méthodes

normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans. Toutefois, les polluants qui ne sont pas suscep-
tibles d’être émis par l’installation, ne font pas l’objet de mesures périodiques. Dans ce cas,
l’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments techniques
permettant d’attester l’absence de ces polluants dans les rejets.

Les mesures sont effectuées, lorsque cela est possible, par un organisme agréé par le ministre
chargé des installations classées.

À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire
ou vésiculaire, les conditions d’échantillonnage isocinétique décrites par la norme NF X44-052 sont
respectées.

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d’une demi-heure, dans des conditions repré-
sentatives du fonctionnement de l’installation.

En cas d’impossibilité, liée à l’activité ou aux équipements, d’effectuer une mesure représentative
des rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements
d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée.

II. – Le préfet peut demander la réalisation de mesures d’odeur, aux frais de l’exploitant, selon les
méthodes normalisées en vigueur, si l’installation fait l’objet de plaintes relatives aux nuisances
olfactives.

Objet du contrôle :
– présence du programme de surveillance des émissions ;
– présence des résultats des mesures faites par l’exploitant ou, dans les cas d’impossibilité prévus,

présence des capacités des équipements d’épuration à respecter les valeurs limites d’émission
applicables (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émission applicables (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence des éléments justifiant que les polluants mentionnés au point 6.2 ne faisant pas l’objet
de mesures périodiques ne sont pas émis par l’installation.

b) Cas spécifiques
I. – Lorsque la consommation de solvant de l’installation est supérieure à 1 tonne/an, l’exploitant

met en place un plan de gestion de solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de
solvants de l’installation. Ce plan est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées,
ainsi que tout justificatif concernant la consommation de solvant (factures, nom des fournisseurs...).

II. − La surveillance en permanence des émissions canalisées de l’ensemble des COV, à l’exclusion
du méthane, est réalisée si, sur l’ensemble de l’installation, l’une des conditions suivantes est
remplie :

– le flux horaire maximal en COV, à l’exclusion du méthane, exprimé en carbone total, dépasse :
– 15 kg/h dans le cas général ;
– 10 kg/h si un équipement d’épuration des gaz chargés en COV est nécessaire pour respecter

les valeurs limites d’émission canalisées ;
– le flux horaire maximal en COV à l’exclusion du méthane, visés au IV du point 6.2 de la présente

annexe, ou présentant une mention de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou une
phrase de risque R45, R46, R49, R60 ou R61, ou les composés halogénés présentant une mention
de danger H341 ou H351 ou une phrase de risque R40 ou R68, dépasse 2 kg/h (exprimé en
somme des composés).

Toutefois, en accord avec le préfet, cette surveillance en permanence peut être remplacée par le
suivi d’un paramètre représentatif, corrélé aux émissions. Cette corrélation devra être confirmée
périodiquement par une mesure des émissions.

Dans les autres cas, des prélèvements instantanés sont réalisés.
III. − Dans le cas où le flux horaire de COV visés au IV du point 6.2(b,2) de la présente annexe ou

présentant des mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou des phrases de risque
R45, R46, R49, R60 ou R61 ou les composés halogénés étiquetés présentant des mentions de danger
H341 ou H351 ou R40 ou R68 dépasse 2 kg/h sur l’ensemble de l’installation, des mesures pério-
diques de chacun des COV présents seront effectuées afin d’établir une corrélation entre la mesure
de l’ensemble des COV non méthaniques et les composés effectivement présents.
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IV. − Lorsque l’installation est équipée d’un oxydateur, la conformité aux valeurs limites d’émis-
sions en NOx, méthane et CO prévues au paragraphe III du point 6.2(b,2) est vérifiée une fois par an
par un organisme agréé, en marche continue et stable.

Objet du contrôle :
– lorsque la consommation de solvant de l’installation est supérieure à 1 tonne/an, présence du

plan de gestion et des justificatifs de consommation de solvants (le non-respect de ce point
relève d’une non-conformité majeure) ;

– lorsque le flux horaire en COV excède les valeurs prévues, mise en place d’une surveillance
permanente des émissions canalisées ou présence des relevés de suivi du paramètre représen-
tatif défini après accord du préfet (document à fournir) ;

– dans les autres cas, présence des résultats des prélèvements instantanés ;
– présence des mesures périodique ou justification d’un flux horaire inférieur à 2 kg/h ;
– conformité des mesures périodiques avec les valeurs limites d’émission applicables (le non-

respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– si présence d’un oxydateur, conformité des mesures annuelles avec les valeurs limites

d’émission.

7. Déchets

7.1. Récupération. – Recyclage. – Élimination

L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les
intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées
pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.

7.2. Contrôles des circuits

L’exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d’élimination de déchets et de
bordereau de suivi dans les conditions fixées par la réglementation.

Objet du contrôle :
– présence du registre.

7.3. Stockage des déchets

Les déchets produits par l’installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques de
pollution (prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs...).

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou,
en cas de traitement externe, un lot normal d’expédition vers l’installation d’élimination.

Objet du contrôle :
– respect de la quantité de déchets présents sur le site (le non-respect de ce point relève d’une

non-conformité majeure).

7.4. Déchets non dangereux

Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés
par des produits toxiques ou polluants sont récupérés, valorisés ou éliminés dans des installations
autorisées.

Les seuls modes d’élimination autorisés pour les déchets d’emballage sont la valorisation par
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l’énergie.
Cette disposition n’est pas applicable aux détenteurs de déchets d’emballage qui en produisent un
volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de trai-
tement des communes en application des articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l’environnement.

7.5. Déchets dangereux

Les déchets dangereux doivent être éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre
du code de l’environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l’environnement.

Un registre des déchets dangereux produits (nature, tonnage, filière d’élimination, etc.) est tenu à
jour. L’exploitant doit émettre un bordereau de suivi dès qu’il remet ces déchets à un tiers et est en
mesure d’en justifier l’élimination. Les documents justificatifs sont conservés trois ans.
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Objet du contrôle :
– présence du registre ;
– présence des bordereaux de suivi de déchets et des documents justificatifs de l’élimination (le

non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

7.6. Brûlage

Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit.

8. Bruit et vibrations

8.1. Valeurs limites de bruit

Au sens du présent arrêté, on appelle :
– "émergence" : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du

bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré
par l’installation) ;

– "zones à émergence réglementée" :
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration,

et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ;
– les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et

publiés avant la date de la déclaration ;
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date

de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Les émissions sonores émises par l’installation ne doivent pas être à l’origine, dans les zones à
émergence réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le
tableau suivant :

NIVEAU DE BRUIT
ambiant existant dans les zones

à émergence réglementée
(incluant le bruit de l’installation)

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période allant

de 7 heures à 22 heures,
sauf dimanches et jours fériés

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période allant

de 22 heures à 7 heures,
ainsi que les dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne devra pas dépasser, lorsqu’elle
est en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si
le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de
l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par
les installations classées pour la protection de l’environnement, de manière établie ou cyclique, sa
durée d’apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes,
sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations
devra respecter les valeurs limites ci-dessus.

8.2. Véhicules

Les véhicules de transport et les matériels de manutention utilisés à l’intérieur de l’installation sont
conformes aux réglementations en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores.

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à
la prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents.



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L’ÉNERGIE
MINISTÈRE DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES ET DU LOGEMENT

MEDDE - METL no 2013/14 du 10 août 2013, Page 181.

. .

8.3. Vibrations

Les règles techniques applicables sont fixées à l’annexe III.

8.4. Surveillance par l’exploitant des émissions sonores

Le préfet peut demander la réalisation de mesures des émissions sonores, effectuées au frais de
l’exploitant selon les méthodes normalisées en vigueur si l’installation fait l’objet de plaintes rela-
tives aux nuisances sonores.

9. Remise en état en fin d’exploitation

Outre les dispositions prévues au point 1.7, l’exploitant remet en état le site de sorte qu’il ne s’y
manifeste plus aucun danger ou nuisance. En particulier :

– tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des instal-
lations dûment autorisées ;

– les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées,
dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas
spécifique des cuves enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage avec matériau
solide inerte. »
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A N N E X E X I V

REMPLAÇANT L’ANNEXE I DE L’ARRÊTÉ DU 30 JUIN 1997 MODIFIÉ SUSVISÉ

« A N N E X E I

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES ET FAISANT L’OBJET DU CONTRÔLE PÉRIODIQUE APPLICABLES AUX
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SOUMISES À DÉCLA-
RATION SOUS LA RUBRIQUE No 2565

1. Dispositions générales

1.1. Conformité de l’installation

1.1.1. Conformité de l’installation à la déclaration

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.

1.1.2. Contrôle périodique

L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les condi-
tions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l’environnement.

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées
dans la présente annexe par le terme : “objet du contrôle”, éventuellement modifiées par arrêté
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables.

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’infor-
mation du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 sont repérées dans la présente
annexe par la mention : “le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure”.

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier instal-
lations classées prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions
faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour y
remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le
dossier susmentionné.

1.2. Modifications

Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode d’exploitation ou à son
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, doit
être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle décla-
ration.

1.3. Justification du respect des prescriptions de l’arrêté

La déclaration doit préciser les mesures prises ou prévues par l’exploitant pour respecter les dispo-
sitions du présent arrêté.

1.4. Dossier installation classée

L’exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :
– le dossier de déclaration ;
– les plans tenus à jour ;
– le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ;
– les arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, pris en application de la législation

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, s’il y en a ;
– les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit, les rapports des visites ;
– les documents prévus aux points 1.1.2, 3.5, 3.6, 4.3, 4.7, 4.8, 5.1 et 7.4 du présent arrêté.
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Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées.
Objet du contrôle :
– présence du récépissé de déclaration ;
– vérification du volume maximal au regard du volume déclaré ;
– vérification que le volume maximal est inférieur au palier supérieur du régime déclaratif, tel que

défini à l’annexe de l’article R. 511-9 du code de l’environnement (le non-respect de ce point
relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence des prescriptions générales ;
– présence des arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation, s’il y en a ;
– présence de plans tenus à jour.

1.5. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle
L’exploitant d’une installation est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l’inspection des

installations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette instal-
lation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du Code de
l’environnement.

1.6. Changement d’exploitant
Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la

déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration doit
mentionner, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant
et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,
l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

1.7. Cessation d’activité
Lorsqu’une installation cesse l’activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant doit en

informer le préfet au moins un mois avant l’arrêt définitif. La notification de l’exploitant indique les
mesures de remise en état prévues ou réalisées.

2. Implantation. – Aménagement

2.1. [*]
Non concerné.

2.2. Intégration dans le paysage
L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l’esthétique du site. L’ensemble du

site doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...).

2.3. Interdiction d’habitations au-dessus des installations
L’installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités.

2.4. Comportement au feu des bâtiments
Les locaux abritant l’installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance

au feu minimales suivantes :
– murs et planchers hauts coupe-feu de degré deux heures ;
– portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif

assurant leur fermeture automatique ;
– porte donnant vers l’extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure ;
– matériaux de classe MO (incombustibles).
Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des fumées

et gaz de combustion dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout
autre dispositif équivalent). Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des
accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l’installation.

Objet du contrôle :
– présence des dispositifs d’évacuation des fumées et gaz de combustion (le non-respect de ce

point relève d’une non-conformité majeure) ;
– positionnement des commandes d’ouverture manuelle à proximité des accès.
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2.5. Accessibilité

L’installation doit être accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de
secours.

2.6. Ventilation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement
ventilés pour notamment éviter tout risque d’atmosphère explosible. Le débouché à l’atmosphère de
la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines.

Objet du contrôle :
– présence des dispositifs de ventilation.

2.7. Installations électriques

Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, notamment par
l’application du décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail ou par
l’application des articles de la quatrième partie du code du travail.

2.8. Mise à la terre des équipements

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre confor-
mément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive
ou inflammable des produits.

2.9. Rétention des aires et locaux de travail

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour
l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche, incombustible
et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ;
pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de
l’extérieur ou d’autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et
recyclés, ou en cas d’impossibilité traités conformément à l’article 5.7 et au titre 7.

Objet du contrôle :
– étanchéité des sols (par examen visuel : nature du matériau et absence de fissures, etc.) (le non-

respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– capacité des aires et locaux à recueillir les eaux et matières répandues (présence de seuil, par

exemple).

2.10. Cuvettes de rétention

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être
associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux
valeurs suivantes :

– 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
– 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de

remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en fosse
maçonnée ou assimilés. L’étanchéité des réservoirs doit être contrôlable.

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou
égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal, soit à la capacité
totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec
un minimum de 800 litres, si cette capacité excède 800 litres.

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résister à
l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d’obturation qui doit
être maintenu fermé en conditions normales. Elle est munie d’un déclencheur d’alarme en point bas.

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement
ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention.

Cette disposition ne s’applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Objet du contrôle :
– présence de cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure) ;
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– vérification du volume des cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ;

– étanchéité des cuvettes de rétention (par examen visuel : nature du matériau et absence de
fissures) ;

– pour les réservoirs fixes, présence de jauge ;
– pour les stockages enterrés, présence de limiteurs de remplissage (le non-respect de ce point

relève d’une non-conformité majeure) ;
– conditions de stockage sous le niveau du sol (réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés) ;
– position fermée du dispositif d’obturation ;
– présence de déclencheur(s) d’alarme en point bas ;
– présence de cuvettes de rétention séparées pour les produits susceptibles de réagir dange-

reusement ensemble.

2.11. Dispositions diverses
Les divers équipements (canalisations, stockages, circuits de régulation thermique des bains...)

susceptibles de contenir ou d’être en contact avec des acides, des bases ou des toxiques de toute
nature, sont construits conformément aux règles de l’art. Les matériaux utilisés pour leur
construction doivent soit être eux-mêmes résistants à l’action chimique des liquides avec lesquels ils
rentrent en contact, soit revêtus d’une garniture inattaquable.

Les réserves de cyanures, d’acide chromique et de sels métalliques sont disposées à l’abri de
l’humidité. Le local contenant le dépôt de cyanures ne doit pas renfermer de solutions acides. Tous
les locaux de stockage des réactifs doivent être pourvus d’une fermeture de sûreté.

La collecte des eaux résiduaires est réalisée sous conduite fermée.
Objet du contrôle :
– stockage des cyanures, des acides chromiques et des sels métalliques à l’abri de l’humidité (le

non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– absence de solutions acides dans les locaux contenant des cyanures ;
– présence de fermeture de sûreté aux accès des locaux (le non-respect de ce point relève d’une

non-conformité majeure).

3. Exploitation. – Entretien

3.1. Surveillance de l’exploitation
L’exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément

désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’installation.

3.2. Contrôle de l’accès
Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations.

3.3. Connaissance des produits – Étiquetage
L’exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les

risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de
sécurité.

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter, en caractères très lisibles, le nom des
produits et, s’il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l’éti-
quetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

Objet du contrôle :
– présence des fiches de données de sécurité ;
– présence et lisibilité des noms de produits et symboles de danger sur les fûts, réservoirs et

emballages (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

3.4. Propreté
Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à

éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage
doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières.

3.5. Registre entrée/sortie
L’exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux

détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’ins-
pection des installations classées et des services d’incendie et de secours.
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La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités
de l’exploitation.

Objet du contrôle :
– présence de l’état des stocks (nature et quantité) de produits dangereux ;
– présence du plan des stockages de produits dangereux ;
– conformité des stocks de produits dangereux présents le jour du contrôle (le non-respect de ce

point relève d’une non-conformité majeure) ;
– vérification de l’absence (de stockage) de matières dangereuses ou combustibles non néces-

saires à l’exploitation.

3.6. Vérification périodique des installations électriques

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées,
après leur installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l’objet et
l’étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux
dites vérifications sont fixés, notamment par l’arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation
du travail ou par l’arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l’objet et l’étendue des vérifications
des installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des
rapports relatifs auxdites vérifications.

4. Risques

4.1. Protection individuelle

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle,
adaptés aux risques présentés par l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre,
doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d’utilisation. Ces matériels doivent être entre-
tenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l’emploi de ces maté-
riels.

4.2. Moyens de secours contre l’incendie

L’installation doit être dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques et
conformes aux normes en vigueur, notamment :

– d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d’eau, bassins, citernes..., d’une capacité
en rapport avec le risque à défendre ;

– d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les
agents d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les
produits stockés ;

– d’une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à
100 litres, et des pelles ;

– d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;
– de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours.
Ces dispositifs doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.
Objet du contrôle :
– présence des appareils d’incendie (bouches, poteaux...) (au moins un) et des extincteurs (au

moins un) (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– implantation des appareils d’incendie (bouches, poteaux...) et des extincteurs ;
– présence d’un moyen d’alerte des services d’incendie et de secours ;
– présence de plans de locaux ;
– présence du rapport de contrôle datant de moins d’un an ;
– présence d’une réserve de sable meuble et sec supérieure à 100 litres et des pelles.

4.3. [*]

Non concerné.

4.4. [*]

Non concerné.
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4.5. [*]
Non concerné.

4.6. [*]
Non concerné.

4.7. Consignes de sécurité
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’appli-

cation des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les
lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer :

– les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de
fluides) ;

– les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des subs-
tances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7 ;

– les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
– la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’éta-

blissement, des services d’incendie et de secours...).
Objet du contrôle :
– présence de chacune de ces consignes (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure).

4.8. Consignes d’exploitation
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations

(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l’objet de consignes
d’exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment :

– les modes opératoires ;
– la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances

générées ;
– les instructions de maintenance et de nettoyage, ainsi que la liste des vérifications à effectuer

avant la mise en marche de l’atelier après une suspension prolongée d’activité ;
– les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits toxiques et les précautions à prendre à

leur réception, à leur expédition et pour leur transport.
L’exploitant s’assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel.
Seul un préposé nommément désigné et spécialement formé à cet effet a accès aux dépôts de

cyanures, d’acide chromique et de sels métalliques. Celui-ci ne délivre que les quantités strictement
nécessaires pour ajuster la composition des bains. Ces produits ne doivent pas séjourner dans les
ateliers.

Objet du contrôle :
– présence de chacune de ces consignes.

5. Eau

5.1. Prélèvements
Les installations de prélèvement d’eau dans le milieu naturel doivent être munies de dispositifs de

mesure totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. Ces dispositifs doivent être relevés toutes les
semaines si le débit moyen prélevé est supérieur à 10 m3/j. Le résultat de ces mesures doit être enre-
gistré et tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées.

Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau public de distribution d’eau potable doit être
muni d’un dispositif anti-retour. L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux
sinistres et aux exercices de secours et aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce
réseau.

Objet du contrôle :
– en cas d’installations de prélèvement d’eau, présence du dispositif de mesure totalisateur ;
– présence des enregistrements des relevés de mesures si le débit est supérieur à 10 m3/jour (le

non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence d’un dispositif anti-retour en cas de raccordement à une nappe ou au réseau public.

5.2. Consommation
Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d’eau. Les circuits de refroi-

dissement ouverts sont interdits au-delà d’un débit de 5 m3/j.
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5.3. Réseau de collecte
Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées

des eaux pluviales non susceptibles d’être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires doivent
être en nombre aussi réduit que possible et aménagés pour permettre un prélèvement aisé d’échan-
tillon et l’installation d’un dispositif de mesure du débit.

5.4. Mesure des volumes rejetés
La quantité d’eau rejetée est mesurée journellement ou, à défaut, évaluée à partir de la mesure des

quantités d’eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel.
Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures faites journellement par l’exploitant ou des évaluations faites

à partir des mesures des quantités d’eau prélevées (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure).

5.5 Valeurs limites de rejet
Sans préjudice des conventions de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la

santé publique), les rejets d’eaux résiduaires doivent faire l’objet, en tant que de besoin, d’un trai-
tement permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de
la norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec
d’autres effluents :

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement collectif ;
– pH (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités

d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 5,5-8,5 (9,5 en cas
de neutralisation à la chaux) ;

– température : < 30 oC.
b) Dans le cas de rejet dans un réseau d’assainissement collectif muni d’une station d’épuration ;
– matières en suspension (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009

relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de réfé-
rence) : 600 mg/l ;

– DCO (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 2 000 mg/l.

c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d’assainissement collectif
dépourvu de station d’épuration) ;

– matières en suspension (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009
relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de réfé-
rence) : 100 mg/l si le flux journalier n’excède pas 15 kg/j, 35 mg/l au-delà ;

– DCO (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 300 mg/l si le flux
journalier n’excède pas 100 kg/j, 125 mg/l au-delà.

d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement
collectif urbain :

– indice hexavalent (NF T90-112) : 0,1 mg/l si le flux est supérieur à 1 g/j ;
– cyanures (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux moda-

lités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 0,1 mg/l si le
flux est supérieur à 1 g/j ;

– métaux totaux (NF T90-112) : 15 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j.
Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne

doit dépasser le double des valeurs limites de concentration.

5.6. Interdiction des rejets en nappe
Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d’eaux résiduaires dans une nappe souterraine

est interdit.

5.7. Prévention des pollutions accidentelles
Des dispositions doivent être prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d’accident (rupture de

récipient, cuvette...) déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu
naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident doit se faire soit dans les conditions prévues
au point 5.5 ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions prévues au titre 7 ci-après.



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L’ÉNERGIE
MINISTÈRE DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES ET DU LOGEMENT

MEDDE - METL no 2013/14 du 10 août 2013, Page 189.

. .

5.8. Épandage

L’épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit.

5.9. Mesure périodique de la pollution rejetée

Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 5.5 doit être effectuée au
moins tous les trois ans par un organisme agréé par le ministre de l’environnement. Ces mesures
sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de l’installation et constitué soit
par un prélèvement continu d’une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés
espacés d’une demi-heure.

En cas d’impossibilité d’obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements
d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée.

Une mesure du débit est également réalisée ou estimée à partir des consommations, si celui-ci est
supérieur à 10 m3/j.

Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures selon la fréquence et sur les paramètres décrits ci-dessus ou

évaluation des capacités des équipements d’épuration à respecter les valeurs limites (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émissions applicables (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

5.10. Dispositions particulières

Un contrôle du pH est effectué sur les effluents avant rejet. Le pH est mesuré et enregistré en
continu dans le cas d’un traitement des effluents en continu. Il est mesuré et enregistré avant rejet
dans le cas d’un traitement par bâchées. Le contrôle en continu du pH doit être couplé à une alarme
entraînant l’arrêt immédiat de l’alimentation en eau lors d’un pH non conforme.

Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir un débit d’effluents
le plus faible possible, par exemple par la mise en œuvre de rinçages cascade à contre-courant ou
de procédés de recyclage et de régénération.

L’exploitant tient à jour un schéma de l’atelier faisant apparaître les circuits de circulation des
fluides (eaux, liquides concentrés de toutes origines).

Objet du contrôle :
– présence des résultats de mesure du pH adaptés au type de traitement des effluents (en continu

ou par bâchées) (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence d’une alarme de dépassement lorsque le contrôle du pH est effectué en continu.

6. Air. – Odeurs

6.1. Captage et épuration des rejets à l’atmosphère

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières, vésicules ou odeurs doivent
être munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions,
notamment les ateliers susceptibles d’émettre du chrome à l’atmosphère. Ces dispositifs, après
épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d’orifices obturables.

Le cas échéant, des systèmes séparatifs de captation et de traitement sont réalisés pour empêcher
le mélange de produits incompatibles. Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum
des habitations et ne pas comporter d’obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois...).

Les effluents issus des dispositifs de captation et d’épuration (dévésiculeurs, laveurs...) doivent être
traités conformément au point 5.7. L’exploitant s’assure régulièrement de l’efficacité de la captation,
de l’absence d’anomalie dans le fonctionnement des ventilateurs, ainsi que du bon fonctionnement
des installations d’épuration éventuelles.

Objet du contrôle :
– présence et bon état des dispositifs permettant de collecter et canaliser les émissions (le non-

respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence d’orifices obturables et accessibles ;
– traitement des effluents issus des dispositifs de captation et d’épuration.

6.2. [*]

Non concerné.
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6.3. [*]

Non concerné.

7. Déchets

7.1. Récupération. – Recyclage

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment
en effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. Les diverses catégories de déchets
doivent être collectées séparément puis valorisées ou éliminées dans des installations appropriées.

7.2. Stockage des déchets

Les déchets produits par l’installation doivent être stockés dans des conditions limitant les risques
de pollution (prévention des envols, des infiltrations dans le sol, des odeurs). La quantité de déchets
stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou un lot normal d’expédition
vers l’installation d’élimination.

Objet du contrôle :
– respect des conditions de stockage ;
– respect de la quantité de déchets présents sur le site (le non-respect de ce point relève d’une

non-conformité majeure).

7.3. Déchets non dangereux

Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc...) et non souillés par
des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes
conditions que les ordures ménagères.

Les seuls modes d’élimination autorisés pour les déchets d’emballage sont la valorisation par
réemploi, recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l’énergie.
Cette disposition n’est pas applicable aux détenteurs de déchets d’emballage qui en produisent un
volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de trai-
tement des communes en application des articles R. 543-66 à R. 543-72 du Code de l’Environnement.

7.4. Déchets dangereux

Les déchets dangereux doivent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces
déchets. L’exploitant doit être en mesure d’en justifier l’élimination ; les documents justificatifs
doivent être conservés trois ans.

Objet du contrôle :
– présence des bordereaux de suivi de déchets et des documents justificatifs de l’élimination (le

non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

7.5. Brûlage

Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit.

8. Bruit

8.1. Valeurs limites de bruit

Au sens du présent arrêté, on appelle :
– "émergence" : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du

bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré
par l’installation) ;

– "zones à émergence réglementée" :
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration,

et leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse) ;
– les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et

publiés à la date de la déclaration ;
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date

de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.
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Pour les installations existantes (déclarées avant le 1er octobre 1997), la date de la déclaration est
remplacée, dans la définition ci-dessus des zones à émergence réglementée, par la date du présent
arrêté.

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Les émissions sonores émises par l’installation ne doivent pas être à l’origine, dans les zones à
émergence réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le
tableau suivant :

NIVEAU DE BRUIT
ambiant existant dans les zones

à émergence réglementée
(incluant le bruit de l’installation)

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période allant

de 7 heures à 22 heures,
sauf dimanches et jours fériés

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période allant

de 22 heures à 7 heures,
ainsi que les dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne devra pas dépasser, lorsqu’elle
est en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si
le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de
l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par
les installations classées pour la protection de l’environnement, de manière établie ou cyclique, sa
durée d’apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes,
sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations
devra respecter les valeurs limites ci-dessus.

8.2. Véhicules. – Engins de chantier
Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de chantier qui peuvent être utilisés à

l’intérieur de l’installation doivent être conformes aux dispositions en vigueur en matière de limi-
tation de leurs émissions sonores.

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs...), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la
prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

8.3. [*]
Non concerné.

8.4. Mesure de bruit
Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997.

9. Remise en état en fin d’exploitation

9.1. Élimination des produits dangereux en fin d’exploitation
En fin d’exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés

ou évacués vers des installations dûment autorisées.

9.2. Traitement des cuves
Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées,

nettoyées, dégazées et le cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans
le cas spécifique des cuves enterrées, elles doivent être rendues inutilisables par remplissage avec
un matériau solide inerte.

[*] Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de prescriptions générales applicables aux installations soumises à
déclaration. Certaines dispositions de ce modèle, qui ne se justifient pas pour les installations visées par la rubrique no 2565 ont été
supprimées. Néanmoins, la numérotation a été conservée pour permettre une homogénéité entre les arrêtés de prescriptions géné-
rales de toutes les rubriques de la nomenclature. »
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A N N E X E X6V

REMPLAÇANT L’ANNEXE I DE L’ARRÊTÉ DU 7 JUILLET 2009 MODIFIÉ SUSVISÉ

« A N N E X E I

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES ET FAISANT L’OBJET DU CONTRÔLE PÉRIODIQUE APPLICABLES AUX
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SOUMISES À DÉCLA-
RATION SOUS LA RUBRIQUE No 2570

1. Dispositions générales

1.1. Conformité de l’installation

1.1.1. Conformité de l’installation à la déclaration

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.

1.1.2. Contrôle périodique

L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les condi-
tions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l’environnement.

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées
dans la présente annexe par le terme : "objet du contrôle", éventuellement modifiées par arrêté
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables.

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’infor-
mation du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 sont repérées dans la présente
annexe par la mention : "le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure".

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier instal-
lations classées prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions
faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour y
remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le
dossier susmentionné.

1.2. Modifications

Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode d’exploitation ou à son
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration.

1.3. Contenu de la déclaration

La déclaration précise les mesures prises relatives aux conditions d’utilisation, d’épuration et
d’évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi que d’élimination des
déchets et résidus en vue de respecter les dispositions du présent arrêté.

1.4. Dossier installation classée

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
– le dossier de déclaration ;
– les plans tenus à jour ;
– le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ;
– les arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, pris en application de la législation

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, s’il y en a ;
– les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit ;
– les documents prévus aux points 1.1.2, 3.5, 3.6, 4.1, 4.7, 5.1 et 7.5 du présent arrêté.
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Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.
Objet du contrôle :
– présence du récépissé de déclaration ;
– vérification de la capacité journalière maximale au regard de la capacité déclarée ;
– vérification que la capacité journalière maximale est inférieure au palier supérieur du régime

déclaratif tel que défini à l’annexe de l’article R. 511-9 du code de l’environnement (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence des prescriptions générales ;
– présence des arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation, s’il y en a ;
– présence de plans tenus à jour.

1.5. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle
L’exploitant d’une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des

installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette instal-
lation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de
l’environnement.

1.6. Changement d’exploitant
Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la décla-

ration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration
mentionne, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant
et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,
l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

1.7. Cessation d’activité
Lorsqu’une installation cesse l’activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant en

informe le préfet au moins un mois avant l’arrêt définitif. La notification de l’exploitant indique les
mesures de remise en état prévues ou réalisées.

2. Implantation. – Aménagement

2.1. Règles d’implantation
L’installation est implantée et maintenue à une distance d’au moins 10 mètres des limites de

propriété. Une dérogation peut être accordée par le préfet sous réserve de la présentation d’un
dossier justifiant l’absence de risques.

Objet du contrôle :
– respect des distances d’éloignement.

2.2. Intégration dans le paysage
L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l’esthétique du site. L’ensemble du

site est maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...).

2.3. Interdiction de locaux habités ou occupés par des tiers
ou habités au-dessus et au-dessous de l’installation

L’installation ne surmonte pas ou n’est pas surmontée de locaux habités ou occupés par des tiers.
Objet du contrôle :
– absence de locaux habités ou occupés par des tiers au-dessus ou au-dessous de l’installation.

2.4. Comportement au feu des locaux

2.4.1. Réaction au feu
Les locaux abritant l’installation présentent la caractéristique de réaction au feu minimale

suivante : matériaux de classe A1 selon NF EN 13 501-1 (incombustible).
Les fours sont installés à une distance convenable de toutes parties inflammables afin d’éviter tout

danger d’incendie.

2.4.2. Résistance au feu
Les locaux abritant les fours et pièces en gaz au sein des bâtiments présentent les caractéristiques

de résistance au feu minimales suivantes :
– murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré deux heures) ;
– planchers REI 120 (coupe-feu de degré deux heures) :
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– portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quin-
cailleries) et leurs dispositifs de fermeture EI 120 (coupe-feu de degré deux heures).

Les autres locaux et bâtiments présentent les caractéristiques suivantes :
– murs extérieurs et murs séparatifs REI 15 (coupe-feu de degré 1/4 heure) ;
– planchers REI 15 (coupe-feu de degré 1/4 heure) ;
– portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quin-

cailleries) et leurs dispositifs de fermeture EI 15 (coupe-feu de degré 1/4 heure).
R : capacité portante.
E : étanchéité au feu.
I : isolation thermique.
Les classifications sont exprimées en minutes (120 = 2 heures et 15 = 1/4 d’heure).

2.4.3. Toitures et couvertures de toiture
Les toitures et couvertures de toiture des locaux visés au premier alinéa du point 2.4.2. répondent

à la classe BROOF(t 3), pour un temps de passage du feu au travers de la toiture supérieure à trente
minutes (classe T 30) et pour une durée de la propagation du feu à la surface de la toiture supérieure
à trente minutes (indice 1).

2.4.4. Désenfumage
Les locaux visés au premier alinéa du point 2.4.2 sont équipés en partie haute de dispositifs d’éva-

cuation naturelle de fumées et de chaleur, conformes aux normes en vigueur, permettant l’éva-
cuation à l’air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas
d’incendie.

Ces dispositifs sont à commandes automatique et manuelle. Leur surface utile d’ouverture n’est
pas inférieure à :

– 2 % si la superficie à désenfumer est inférieure à 1 600 mètres carrés ;
– à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est supérieure à

1 600 mètres carrés sans pouvoir être inférieure à 2 % de la superficie des locaux.
En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la

zone de désenfumage, ou la cellule, à désenfumer dans le cas de local divisé en plusieurs cantons
ou cellules.

Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès.
Les dispositifs d’évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers

de l’installation.
Tous les dispositifs installés après le 31 décembre 2006, date de la fin de la période de transition

du marquage CE et des normes françaises pour ces matériels, présente, conformément à la norme
NF EN 12 101-2 les caractéristiques suivantes :

– fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bifonctions sont soumis à
10 000 cycles d’ouverture en position d’aération ;

– la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m2) pour des altitudes
inférieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m2) pour des altitudes supérieures à
400 mètres et inférieures ou égales à 800 mètres. La classe SL 0 est utilisable si la région
d’implantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou si des dispositions constructives
empêchent l’accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe
SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant l’accumulation de la neige ;

– classe de température ambiante T0 (0 oC) ;
– classe d’exposition à la chaleur HE 300 (300 oC).
Des amenées d’air frais d’une surface libre égale à la surface géométrique de l’ensemble des

dispositifs d’évacuation du plus grand canton seront réalisées cellule par cellule.
Objet du contrôle :
– présence des dispositifs d’évacuation des fumées et gaz de combustion (le non-respect de ce

point relève d’une non-conformité majeure) ;
– vérification que le dispositif est équipé de commandes automatiques et manuelles ;
– positionnement des commandes d’ouverture manuelle à proximité des accès.

2.5. Accessibilité
L’installation est accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. Elle

est desservie, sur au moins une face, par une voie engins, ou par une voie échelles, si le plancher
bas du niveau le plus haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à
cette voie.
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Une des façades est équipée d’ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés.
Objet du contrôle :
– présence d’une voie engins ou d’une voie échelles gardée libre ;
– présence d’ouvrants sur une des façades permettant le passage de sauveteurs équipés.

2.6. Ventilation
Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, les

locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosive ou toxique. Le
débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités
ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante
compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés
et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage.

La forme du conduit d’évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l’atmo-
sphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la dispersion des gaz de
combustion dans l’atmosphère (par exemple, l’utilisation de chapeaux est interdite).

Objet du contrôle :
– présence des dispositifs de ventilation.

2.7. Installations électriques
L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant

que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en
bon état et vérifiées.

2.8. Mise à la terre des équipements
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément

aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou
inflammable des produits.

2.9. Rétention des aires et locaux de travail
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour

l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche, A1 (incombustible) et
équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.
Pour cela, un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de
l’extérieur ou d’autres aires ou locaux. Les matières recueillies sont récupérées et recyclées, ou
traitées conformément au point 5.5 et au titre 7.

Objet du contrôle :
– étanchéité des sols (par examen visuel : nature du matériau et absence de fissures, etc.) ;
– capacité des aires et locaux à recueillir les eaux répandues (présence de seuil par exemple).

2.10. Cuvettes de rétention
Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux
valeurs suivantes :

– 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
– 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de

remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en fosse
maçonnée ou assimilés. L’étanchéité des réservoirs est contrôlable.

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou
égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité
totale, des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale ou
50 % dans le cas de liquides inflammables (à l’exception des lubrifiants), avec un minimum de
800 litres si cette capacité excède 800 litres.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d’obturation, qui est maintenu
fermé en conditions normales.

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement
ensemble ou contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à la même cuvette de
rétention.
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Cette disposition ne s’applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
L’étanchéité du ou des réservoirs associés peut être contrôlée à tout moment.
Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions

conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.
Objet du contrôle :
– présence de cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure) ;
– vérification du volume des cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure) ;
– étanchéité des cuvettes de rétention (par examen visuel : nature du matériau et absence de

fissures) ;
– pour les réservoirs fixes, présence de jauge ;
– pour les stockages enterrés, présence de limiteurs de remplissage (le non-respect de ce point

relève d’une non-conformité majeure) ;
– conditions de stockage sous le niveau du sol (réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés) ;
– position fermée du dispositif d’obturation ;
– présence de cuvettes de rétention séparées pour les produits susceptibles de réagir dange-

reusement ensemble.

2.11. Isolement du réseau de collecte

Des dispositifs permettant l’obturation des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement sont
implantés de sorte à maintenir sur le site les eaux d’extinction d’un sinistre ou l’écoulement d’un
accident de transport. Une consigne définit les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs.

Objet du contrôle :
– présence de dispositifs d’isolement des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement

implantés de sorte à maintenir sur le site les eaux d’extinction d’un sinistre ou l’écoulement d’un
accident de transport (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence de la consigne définissant les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs.

3. Exploitation. – Entretien

3.1. Surveillance de l’exploitation

L’exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément
désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’installation.

3.2. Contrôle de l’accès

Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas un accès libre aux installations.
En cas de visite autorisée du public, la sécurité de celui-ci est assurée, notamment en le main-

tenant à une distance suffisante des fours et des postes de travail.

3.3. Connaissance des produits, étiquetage

L’exploitant garde à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les
risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de
sécurité.

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et,
s’il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l’étiquetage des
substances et préparations chimiques dangereuses.

Objet du contrôle :
– présence des fiches de données de sécurité ;
– présence et lisibilité des noms de produits et symboles de danger sur les fûts, réservoirs et

emballages (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

3.4. Propreté

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté
aux risques présentés par les produits et poussières.



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L’ÉNERGIE
MINISTÈRE DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES ET DU LOGEMENT

MEDDE - METL no 2013/14 du 10 août 2013, Page 197.

. .

3.5. État des stocks de produits dangereux

L’exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus,
auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’inspection
des installations classées et des services d’incendie et de secours.

La présence dans l’installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités
de l’exploitation.

Objet du contrôle :
– présence de l’état des stocks (nature et quantité) de produits dangereux ;
– présence du plan des stockages de produits dangereux ;
– conformité des stocks de produits dangereux présents le jour du contrôle (le non-respect de ce

point relève d’une non-conformité majeure).

3.6. Consignes d’exploitation

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l’objet de consignes d’exploitation
écrites. Ces consignes prévoient notamment :

– les modes opératoires ;
– la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et

nuisances générées ;
– les instructions de maintenance et de nettoyage ;
– le maintien dans le local de fabrication ou d’emploi de matières dangereuses ou combustibles

des seules quantités nécessaires au fonctionnement de l’installation ;
– les conditions de conservation et de stockage des produits ;
– la fréquence de contrôles de l’étanchéité et de l’attachement des réservoirs et de vérification des

dispositifs de rétention.
Objet du contrôle :
– présence de chacune de ces consignes.

4. Risques

4.1. Localisation des risques

L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caracté-
ristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites,
sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indi-
rectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation.

L’exploitant détermine, pour chacune de ces parties de l’installation, la nature du risque (incendie,
atmosphères explosibles ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. Les ateliers et aires de
manipulations de ces produits font partie de ce recensement.

L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones
de danger correspondant à ces risques.

Objet du contrôle :
– présence du plan de l’atelier indiquant les différentes zones de danger ;
– présence d’une signalisation des risques dans les zones de danger, conforme aux indications du

plan (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

4.2. Protection individuelle

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle,
adaptés aux risques présentés par l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, sont
conservés à proximité de l’installation et du lieu d’utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon
état et vérifiés périodiquement. Le personnel est formé à l’emploi de ces matériels.

4.3. Moyens de lutte contre l’incendie

Les locaux visés au premier alinéa du point 2.4.2 sont équipés de moyens de lutte contre l’incendie
appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, notamment :

– d’un ou plusieurs appareils d’incendie (prises d’eau, poteaux par exemple) d’un réseau public ou
privé implantés de telle sorte que, d’une part, tout point de la limite des locaux se trouve à
moins de 100 mètres d’un appareil, et que, d’autre part, tout point de la limite des locaux se
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trouve à moins de 200 mètres d’un ou plusieurs appareils permettant de fournir un débit
minimal de 60 m3/h pendant une durée d’au moins deux heures. À défaut, une réserve d’eau
destinée à l’extinction est accessible en toutes circonstances et à une distance du stockage ayant
recueilli l’avis des services départementaux d’incendie et de secours ;

– d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et dans les lieux
présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement
accessibles. Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec
les matières présentes dans les locaux ;

– de robinets d’incendie armés, répartis dans les locaux visés au premier alinéa du point 2.4.2 en
fonction de ses dimensions et situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte
qu’un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances sous deux angles différents. Ils
sont utilisables en période de gel ;

– d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;
– de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec une

description des dangers pour chaque local ;
– d’un système de détection automatique d’incendie.
Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.
Le personnel est formé à la mise en œuvre de l’ensemble des moyens de secours contre

l’incendie.
Objet du contrôle :
– présence des appareils d’incendie (bouches, poteaux...) (au moins un) et des extincteurs (au

moins un) (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– implantation des appareils d’incendie (bouches, poteaux...) et des extincteurs ;
– présence de robinets d’incendie armés ;
– présence d’un moyen d’alerte des services d’incendie et de secours ;
– présence de plans de locaux, avec descriptions des dangers associés ;
– présence du dispositif de détection automatique d’incendie (le non-respect de ce point relève

d’une non-conformité majeure) ;
– présence du rapport de contrôle datant de moins d’un an.

4.4. Matériels utilisables en atmosphères explosibles
Dans les parties de l’installation visées au point 4.1 et recensées "atmosphères explosibles", les

installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions
du décret no 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection
destinés à être utilisés en atmosphère explosible. Elles sont réduites à ce qui est strictement néces-
saire aux besoins de l’exploitation et sont entièrement constituées de matériels utilisables dans les
atmosphères explosives.

Cependant, dans les parties de l’installation où des atmosphères explosives peuvent apparaître de
manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques
peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal,
n’engendre ni arc, ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion.

Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d’inflammation et sont conve-
nablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des
produits présents dans la partie de l’installation en cause.

4.5. Interdiction des feux
Dans les parties de l’installation, visées au point 4.1, présentant des risques d’incendie ou

d’explosion, il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de
travaux ayant fait l’objet d’un "permis de feu". Cette interdiction est affichée en caractères apparents
en limite de zone.

Objet du contrôle :
– affichage de l’interdiction de feu en caractères apparents en limite de zone

4.6. "Permis d’intervention", "permis de feu" dans les parties de l’installation visées au point 4.1
Dans les parties de l’installation visées au point 4.1, tous les travaux de réparation ou d’amé-

nagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source
chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un "permis d’inter-
vention" et éventuellement d’un "permis de feu" et en respectant les règles d’une consigne parti-
culière.
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Le "permis d’intervention" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière sont
établis et visés par l’exploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis d’intervention" et éventuellement le
"permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de l’installation sont cosignés par
l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations est
effectuée par l’exploitant ou son représentant.

4.7. Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’appli-
cation des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la connaissance du
personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment :

– l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l’installation
visées au point 4.1 "incendie" et "atmosphères explosives" ;

– l’obligation du "permis d’intervention" ou du "permis de feu" pour les parties de l’installation
visées au point 4.1 ;

– les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de
fluides) ;

– les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des subs-
tances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7 ;

– les précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles ;
– les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
– la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’éta-

blissement, des services d’incendie et de secours, etc. ;
– les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues au

point 2.11 ;
– l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.
Objet du contrôle :
– présence de chacune de ces consignes (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure).

5. Eau

5.1. Prélèvements

Les installations de prélèvement d’eau dans le milieu naturel sont munies de dispositifs de mesure
totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat est
enregistré et tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau public de distribution d’eau potable est muni
d’un dispositif évitant en toute circonstance le retour d’eau pouvant être polluée.

L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours,
et aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

Objet du contrôle :
– en cas d’installations de prélèvement d’eau, présence du dispositif de mesure totalisateur, 
– présence des enregistrements des relevés de mesures (le non-respect de ce point relève d’une

non-conformité majeure) ;
– présence d’un dispositif antiretour en cas de raccordement à une nappe ou au réseau public.

5.2. Consommation

Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d’eau.
Les circuits de refroidissement ouverts sont interdits au-delà d’un débit de 10 m3/j.

5.3. Réseau de collecte

Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées des
eaux pluviales non susceptibles d’être polluées.

Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible. Ils sont
aménagés pour permettre un prélèvement aisé d’échantillons et l’installation d’un dispositif de
mesure du débit.
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Objet du contrôle :
– le réseau de collecte est de type séparatif (vérification sur plan).

5.4. Mesure des volumes rejetés
La quantité d’eau rejetée est mesurée mensuellement ou, à défaut, évaluée à partir d’un bilan

matière sur l’eau, tenant compte notamment de la mesure des quantités d’eau prélevées dans le
réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel.

Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures faites journellement par l’exploitant ou bilan matière sur

l’eau (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

5.5. Valeurs limites de rejet
Sans préjudice de l’autorisation de déversement dans le réseau public, prévue à l’article L. 1331-10

du code de la santé publique, les rejets d’eaux résiduaires font l’objet, en tant que de besoin, d’un
traitement permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire
de la norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec
d’autres effluents :

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement collectif ;
– pH : 5,5-8,5 (9,5 en cas de neutralisation alcaline) ;
– température : < 30 oC ;
b) Dans le cas de rejet dans un réseau d’assainissement collectif muni d’une station d’épuration,

lorsque le flux maximal apporté par l’effluent est susceptible de dépasser 15 kg/j de MEST ou 15 kg/j
de DBO5 ou 45 kg/j de DCO ;

– matières en suspension : 600 mg/l ;
– DCO : 2 000 mg/l ;
– DBO5 : 800 mg/l.
c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d’assainissement collectif

dépourvu de station d’épuration) ;
– matières en suspension : la concentration ne dépasse pas 100 mg/l si le flux journalier n’excède

pas 15 kg/j, 35 mg/l au-delà ;
– DCO : la concentration ne dépasse pas 300 mg/l si le flux journalier n’excède pas 100 kg/j,

125 mg/l au-delà ;
– DBO5 : la concentration ne dépasse pas 100 mg/l si le flux journalier n’excède pas 30 kg/j, 30 mg/l

au-delà.
Dans tous les cas, les rejets sont compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours

d’eau.
d) Polluants spécifiques, avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement

collectif urbain ;
– indice phénols : 0,3 mg/l si le flux est supérieur à 3 g/j ;
– chrome hexavalent : 0,1 mg/l si le flux est supérieur à 1 g/j ;
– cyanures totaux : 0,1 mg/l si le flux est supérieur à 1 g/j ;
– AOx : 5 mg/l si le flux est supérieur à 30 g/j ;
– arsenic : 0,1 mg/l si le flux est supérieur à 1 g/j ;
– hydrocarbures totaux : 10 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j ;
– métaux totaux : 15 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j ;
– Pb : 0,5 mg/l si le flux est supérieur à 5 g/j ;
– Cd : 0,2 mg/l.
Ces valeurs limites sont respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne

dépasse le double des valeurs limites de concentration.

5.6. Interdiction des rejets en nappe
Le rejet direct ou indirect même après épuration d’eaux résiduaires dans une nappe souterraine

est interdit.

5.7. Prévention des pollutions accidentelles
Des dispositions sont prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d’accident (rupture de réci-

pient, cuvette, etc.) déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu
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naturel. L’évacuation des effluents recueillis selon les dispositions du point 2.11 se fait soit dans les
conditions prévues au point 5.5 ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions prévues au
titre 7 ci-après.

5.8. Épandage

L’épandage des déchets, effluents et sous-produits est interdit.

5.9. Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée

Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 5.5 est effectuée au moins
tous les trois ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement selon les
méthodes de référence précisées dans l’arrêté du 7 juillet 2009 susvisé. Ces mesures sont effectuées
sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée de l’installation et constitué soit
par un prélèvement continu d’une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés
espacés d’une demi-heure. En cas d’impossibilité d’obtenir un tel échantillon, une évaluation des
capacités des équipements d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. Une mesure du
débit est également réalisée ou estimée à partir des consommations, si celui-ci est supérieur à
10 m3/j.

Les polluants visés au point 5.5 qui ne sont pas susceptibles d’être émis par l’installation ne font
pas l’objet des mesures périodiques prévues au présent point. Dans ce cas, l’exploitant tient à la
disposition de l’inspection des installations classées les éléments techniques permettant d’attester
l’absence d’émission de ces produits par l’installation.

Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures selon la fréquence et sur les paramètres décrits ci-dessus (le

non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émissions applicables (le non-

respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence des éléments justifiant que les polluants mentionnés au point 5.6 ne faisant pas l’objet

de mesures périodiques ne sont pas émis par l’installation.

6. Air. – Odeurs

6.1. Captage et épuration des rejets à l’atmosphère

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs sont munies de
dispositifs permettant de collecter et canaliser, autant que possible, les émissions. Ces dispositifs,
après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d’orifices obturables et acces-
sibles, conformes aux dispositions de la norme NF X 44-052, aux fins de prélèvements en vue
d’analyse ou de mesure. Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des immeubles
habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air frais et ne doit pas comporter
d’obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois...). Les points de rejets sont en nombre aussi
réduit que possible.

Objet du contrôle :
– présence et bon état des dispositifs permettant de collecter et canaliser les émissions (le non-

respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence d’orifices obturables et accessibles ;
– absence d’obstacles à la bonne diffusion des gaz.

6.2. Valeurs limites et conditions de rejet

Les effluents gazeux respectent les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les conditions
normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la
vapeur d’eau (gaz sec) et mesurées selon les méthodes définies au point 6.3.

Les valeurs limites d’émission exprimées en concentration se rapportent à une quantité d’effluents
gazeux n’ayant pas subi de dilution autre que celles éventuellement nécessitées par les procédés
utilisés.

6.2.1. Poussières

Si le flux massique est inférieur à 0,5 kg/h, les gaz rejetés à l’atmosphère ne contiennent pas plus
de 150 mg/Nm3 de poussières.
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(1) Pour les procédés discontinus, le flux horaire total de COV se calcule sur une journée représentative de l’année, en divisant la quantité
journalière de COV émise par le nombre d’heures effectivement travaillées.

Si le flux massique est supérieur à 0,5 kg/h, les gaz rejetés à l’atmosphère ne contiennent pas plus
de 100 mg/Nm3 de poussières.

6.2.2. Composés organiques volatils (COV)

A. – POUR LES INSTALLATIONS APPLIQUANT DE L’ÉMAIL SUR DES PRODUITS CÉRAMIQUES

Sans objet.

B. – POUR TOUTES LES AUTRES INSTALLATIONS

a) Définitions
On entend par :
– "composé organique volatil" (COV) : tout composé organique, à l’exclusion du méthane, ayant

une pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 293,15 oK ou ayant une vola-
tilité correspondante dans des conditions d’utilisation particulières.

– "solvant organique" : tout COV utilisé seul ou en association avec d’autres agents, sans subir de
modification chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou des déchets, ou
utilisé comme solvants de nettoyage pour dissoudre des salissures, ou comme dissolvant,
dispersant, correcteur de viscosité, correcteur de tension superficielle, plastifiant ou agent
protecteur ;

– "consommation de solvants organiques" : la quantité totale de solvants organiques utilisée dans
une installation sur une période de douze mois, diminuée de la quantité de COV récupérés en
interne en vue de leur réutilisation ;

– "réutilisation" : l’utilisation à des fins techniques ou commerciales, y compris en tant que
combustible, de solvants organiques récupérés dans une installation. N’entrent pas dans la défi-
nition de "réutilisation" les solvants organiques récupérés qui sont évacués définitivement
comme déchets ;

– "utilisation de solvants organiques" : la quantité de solvants organiques, à l’état pur ou dans les
préparations, qui est utilisée dans l’exercice d’une activité, y compris les solvants recyclés à
l’intérieur ou à l’extérieur de l’installation, qui sont comptés chaque fois qu’ils sont utilisés pour
l’exercice de l’activité ;

– "émission diffuse de COV" : toute émission de COV dans l’air, le sol et l’eau, qui n’a pas lieu
sous la forme d’émissions canalisées. Pour le cas spécifique des COV, cette définition couvre,
sauf indication contraire, les émissions retardées dues aux solvants contenus dans les produits
finis.

b) Valeurs limites d’émission
Des dérogations aux valeurs limites d’émissions diffuses de COV mentionnées ci-dessous peuvent

être accordées par le préfet, si l’exploitant démontre le caractère acceptable des risques pour la
santé humaine ou l’environnement et qu’il fait appel aux meilleures techniques disponibles.

I. − CAS GÉNÉRAL
Si le flux horaire total de COV (1) dépasse 2 kg/h, la valeur limite exprimée en carbone total de la

concentration globale de l’ensemble des composés est de 110 mg/m3. En outre, si la consommation
annuelle de solvants est supérieure à 5 tonnes, le flux annuel des émissions diffuses ne dépasse pas
25 % de la quantité de solvants utilisée.

II. – VALEURS LIMITES D’ÉMISSION EN cov EN CAS D’UTILISATION DE SUBSTANCES DE
MENTIONS DE DANGER H340, H350, H350i, H360D OU H360F OU À PHRASES DE RISQUE R45,
R46, R49, R60 ou R61 ET SUBSTANCES HALOGÉNÉES DE MENTION DE DANGER H341 OU
ÉTIQUETÉES R40, TELLES QUE DÉFINIES DANS L’ARRÊTÉ DU 20 AVRIL 1994 :
Les substances ou mélanges auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, les

mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360 F ou les phrases de risque R. 45, R. 46, R. 49,
R. 60 ou R. 61 en raison de leur teneur en COV, classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la
reproduction, sont remplacés, autant que possible, par des substances ou des mélanges moins
nocifs, et ce dans les meilleurs délais possibles.

Si ce remplacement n’est pas techniquement et économiquement possible, la valeur limite
d’émission de 2 mg/m3 en COV est imposée si le flux horaire maximal de l’ensemble de l’installation
est supérieur ou égal à 10 g/h. La valeur limite d’émission ci-dessus se rapporte à la somme
massique des différents composés.
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Pour les émissions de composés organiques volatils halogénés auxquels sont attribuées la
mention de danger H341 ou la phrase de risque R. 40, une valeur limite d’émission de 20 mg/m3 est
imposée si le flux horaire maximal de l’ensemble de l’installation est supérieur ou égal à 100 g/h. La
valeur limite d’émission ci-dessus se rapporte à la somme massique des différents composés.

6.2.3. Polluants spécifiques

a) Oxydes de soufre (exprimés en dioxyde de soufre).
Si le flux horaire est supérieur à 25 kg/h, la valeur limite de concentration est de 300 mg/mètre

cube.
b) Oxydes d’azote (exprimés en dioxyde d’azote).
Si le flux horaire est supérieur à 25 kg/h, la valeur limite des concentrations est de 500 mg/mètre

cube.
c) Chlorure d’hydrogène et autres composés inorganiques gazeux du chlore (exprimés en HCl).
Si le flux horaire est supérieur à 1 kg/h, la valeur limite de concentration est de 50 mg/mètre cube.
d) Fluor et composés inorganiques du fluor (gaz, vésicules et particules) [exprimés en HF].
Si le flux horaire est supérieur à 500 g/h, la valeur limite de concentration est de 5 mg/m3 pour les

composés gazeux et de 5 mg/m3 pour l’ensemble des vésicules et particules.
e) Métaux et composés de métaux (gazeux et particulaires) :
– rejets de cadmium, mercure et thallium, et de leurs composés : si le flux horaire total de

cadmium, mercure et thallium, et de leurs composés, dépasse 1 g/h, la valeur limite de concen-
tration est de : 0,05 mg/m3 par métal et de 0,1 mg/m3 pour la somme des métaux (exprimés en
Cd + Hg + Tl) ;

– rejets d’arsenic, sélénium et tellure, et de leurs composés : si le flux horaire total d’arsenic,
sélénium et tellure, et de leurs composés, dépasse 5 g/h, la valeur limite de concentration est de
1 mg/m3 (exprimée en As + Se + Te) ;

– rejets de plomb et de ses composés : si le flux horaire total de plomb et de ses composés
dépasse 10 g/h, la valeur limite de concentration est de 1 mg/m3 (exprimée en Pb) ;

– rejets d’antimoine, chrome, cobalt, cuivre, étain, manganèse, nickel, vanadium et zinc, et de leurs
composés : si le flux horaire total d’antimoine, chrome, cobalt, cuivre, étain, manganèse, nickel,
vanadium, zinc et de leurs composés dépasse 25 g/h, la valeur limite de concentration est de
5 mg/m3 (exprimée en Sb + Cr + Co + Cu + Sn + Mn + Ni + V + Zn).

6.2.4. Point de rejet

Le point de rejet dépasse d’au moins 3  mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres.
Objet du contrôle :
– respect de la distance de rejet de 3 mètres supérieure à la hauteur des bâtiments dans un rayon

de 15 mètres.

6.2.5. Odeurs

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les installations et les entrepôts pouvant
dégager des émissions d’odeurs sont aménagés autant que possible dans des locaux confinés et si
besoin ventilés. Les effluents gazeux diffus ou canalisés dégageant des émissions d’odeurs sont
récupérés et acheminés vers une installation d’épuration des gaz. Toutes les dispositions nécessaires
sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des fumées. Lorsqu’il y a des sources
potentielles d’odeurs de grande surface (bassin de stockage, bassin de traitement...) difficiles à
confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage. Les produits bruts
ou intermédiaires susceptibles d’être à l’origine d’émissions d’odeurs sont entreposés autant que
possible dans des conteneurs fermés.

a) Le débit d’odeur des gaz émis à l’atmosphère par l’ensemble des sources odorantes canalisées,
canalisables et diffuses ne doit pas dépasser les valeurs suivantes :

HAUTEUR D’ÉMISSION
(en mètres)

DÉBIT D’ODEUR
(en m3/h)

0 1 000 × 103

5 3 600 × 103

10 21 000 × 103
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HAUTEUR D’ÉMISSION
(en mètres)

DÉBIT D’ODEUR
(en m3/h)

20 180 000 × 103

30 720 000 × 103

50 3 600 × 106

80 18 000 × 106

100 36 000 × 106

Le niveau d’une odeur ou concentration d’un mélange odorant est défini conventionnellement
comme étant le facteur de dilution qu’il faut appliquer à un effluent pour qu’il ne soit plus ressenti
comme odorant par 50 % des personnes constituant un échantillon de population. Le débit d’odeur
est défini conventionnellement comme étant le produit du débit d’air rejeté, exprimé en m3/h, par le
facteur de dilution au seuil de perception.

6.3. Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée
Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants visés au point 6.2 est effectuée,

selon les méthodes normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans. Toutefois, les polluants qui
ne sont pas susceptibles d’être émis par l’installation ne font pas l’objet de mesures périodiques.
Dans ce cas, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments
techniques permettant d’attester l’absence de ces produits dans l’installation.

La mesure du débit d’odeur est effectuée, notamment à la demande du préfet, selon les méthodes
normalisées en vigueur si l’installation fait l’objet de plaintes relatives aux nuisances olfactives.

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement,
quand il existe. En l’absence d’organisme agréé, les mesures olfactométriques seront effectuées
selon la norme NF EN 13725 par un laboratoire indépendant et compétent ayant mis en place un
système d’assurance qualité et travaillant en réseau, comme par exemple les laboratoires accrédités
par le Comité français d’accréditation (COFRAC) ou par tout autre organisme d’accréditation signa-
taire de l’accord de reconnaissance multilatéral établi dans le cadre de la coordination européenne
des organismes d’accréditation (European Cooperation for Accreditation ou EA). Cet organisme
pourra utiliser des méthodes simplifiées.

À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire
ou vésiculaire, les conditions d’échantillonnage isocinétique décrites par la norme NF X 44-052 sont
respectées.

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d’une demi-heure, dans des conditions repré-
sentatives du fonctionnement de l’installation.

En cas d’impossibilité, liée à l’activité ou aux équipements, d’effectuer une mesure représentative
des rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements
d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée.

Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures faites par l’exploitant ou, dans les cas d’impossibilité prévus,

présence de l’évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements
d’épuration à respecter les valeurs limites d’émission applicables (le non-respect de ce point
relève d’une non-conformité majeure) ;

– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émission applicables (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

7. Déchets

7.1. Récupération, recyclage, élimination
L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les

intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées
pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.

7.2. Contrôles des circuits
L’exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d’élimination de déchets et de

bordereau de suivi dans les conditions fixées par la réglementation.
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Objet du contrôle :
– présence du registre de déclaration des émissions de déchets ;
– présence des bordereaux de suivi.

7.3. Stockage des déchets

Les déchets produits par l’installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques de
pollution (prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs...).

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas
de traitement externe, un lot normal d’expédition vers l’installation d’élimination.

7.4. Déchets non dangereux

Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés
par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans des instal-
lations autorisées.

Les seuls modes d’élimination autorisés pour les déchets d’emballage sont la valorisation par
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l’énergie.
Cette disposition n’est pas applicable aux détenteurs de déchets d’emballage qui en produisent un
volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de trai-
tement des communes en application des articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l’environnement.

7.5. Déchets dangereux

Les déchets dangereux sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre du
code de l’environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l’environnement.
Un registre des déchets dangereux produits (nature, tonnage, filière d’élimination, etc.) est tenu à
jour. L’exploitant émet un bordereau de suivi dès qu’il remet ces déchets à un tiers et est en mesure
d’en justifier l’élimination. Les documents justificatifs sont conservés trois ans.

Objet du contrôle :
– présence du registre ;
– présence des bordereaux de suivi de déchets et des documents justificatifs de l’élimination (le

non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

7.6. Brûlage

Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit.

8. Bruit et vibrations

8.1. Valeurs limites de bruit

Au sens du présent arrêté, on appelle :
– "émergence" : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du

bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré
par l’installation) ;

– "zones à émergence réglementées" :
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration,

et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de
celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales
ou industrielles ;

– les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et
publiés à la date de la déclaration ;

– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date
de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

Pour les installations existantes, déclarées au plus tard quatre mois avant la date de publication du
présent arrêté au Journal officiel, la date de la déclaration est remplacée, dans la définition ci-dessus
des zones à émergence réglementée, par la date du présent arrêté.

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.
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Les émissions sonores émises par l’installation ne doivent pas être à l’origine, dans les zones à
émergence réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le
tableau suivant :

NIVEAU DE BRUIT
ambiant existant dans les zones

à émergence réglementée
(incluant le bruit de l’installation)

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période

allant de 7 heures à 22 heures,
sauf dimanches et jours fériés

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période

allant de 22 heures à 7 heures,
ainsi que les dimanches

et jours fériés

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne devra pas dépasser, lors-
qu’elle est en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de
nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9
de l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’envi-
ronnement par les installations classées pour la protection de l’environnement, de manière établie
ou cyclique, sa durée d’apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’éta-
blissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes,
sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations
devra respecter les valeurs limites ci-dessus.

8.2. Véhicules, engins de chantier

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’inté-
rieur de l’installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs
émissions sonores.

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, etc.), gênants pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé
à la prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

8.3. Vibrations [*]

8.4. Surveillance par l’exploitant des émissions sonores

L’exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l’installation permettant
d’estimer la valeur de l’émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures
sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont
effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation sur une durée
d’une demi-heure au moins.

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée au moins tous les trois ans par une
personne ou un organisme qualifié.

Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures faites par l’exploitant (le non-respect de ce point relève

d’une non-conformité majeure) ;
– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émission applicables (le non-

respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).
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9. Remise en état en fin d’exploitation

Outre les dispositions prévues au point 1.7, l’exploitant remet en état le site de sorte qu’il ne s’y
manifeste plus aucun danger et inconvénient. En particulier :

– tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des instal-
lations dûment autorisées ;

– les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux ou de provoquer un
incendie ou une explosion sont vidées, nettoyées, dégazées et, le cas échéant, décontaminées.
Elles sont si possible enlevées, sinon elles sont neutralisées par remplissage avec un solide
inerte. Le produit utilisé pour la neutralisation recouvre toute la surface de la paroi interne et
possède une résistance à terme suffisante pour empêcher l’affaissement du sol en surface.

[*] Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de prescriptions générales applicables aux installations soumises
à déclaration. Certaines dispositions de ce modèle, qui ne se justifient pas pour les installations visées par la rubrique no 2570,
ont été supprimées. Néanmoins, la numérotation a été conservée pour permettre une homogénéité entre les arrêtés de prescrip-
tions générales de toutes les rubriques de la nomenclature. »
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A N N E X E X V I

REMPLAÇANT L’ANNEXE I DE L’ARRÊTÉ DU 27 MARS 2012 SUSVISÉ

« A N N E X E I

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES ET FAISANT L’OBJET DU CONTRÔLE PÉRIODIQUE APPLICABLES AUX
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SOUMISES À DÉCLA-
RATION SOUS LA RUBRIQUE No 2710-1

1. Dispositions générales

1.1. Conformité de l’installation

1.1.1. Conformité de l’installation à la déclaration

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.

1.1.2. Contrôle périodique

L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les condi-
tions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l’environnement.

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées
dans la présente annexe par le terme : "objet du contrôle", éventuellement modifiées par arrêté
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables.

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’infor-
mation du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 sont repérées dans la présente
annexe par la mention : "le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure".

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier instal-
lations classées prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions
faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour y
remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le
dossier susmentionné.

1.2. Modifications

Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode d’exploitation ou à son
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, doit
être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle décla-
ration.

1.3. Contenu de la déclaration

La déclaration doit préciser les mesures prises relatives aux conditions d’utilisation, d’épuration et
d’évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi que d’élimination des
déchets et résidus en vue de respecter les dispositions du présent arrêté.

1.4. Dossier installation classée

L’exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :
– le dossier de déclaration ;
– les plans tenus à jour ;
– le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ; 
– les arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, pris en application de la législation

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, s’il y en a ;
– les résultats des dernières mesures sur le bruit ;
– les documents prévus aux points 1.1.2, 3.5, 3.6, 4.2, 5.3, 7.6 et 8.4.
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Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées.
Objet du contrôle :
– présence et date du récépissé de déclaration ;
– vérification de la quantité maximale au regard de la quantité déclarée ;
– vérification que la quantité maximale est inférieure au palier supérieur du régime déclaratif tel

que défini à l’annexe de l’article R. 511-9 du code de l’environnement (le non-respect de ce point
relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence des prescriptions générales ;
– présence des arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation, s’il y en a ;
– présence de plans détaillés tenus à jour.

1.5. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle

L’exploitant d’une installation est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l’inspection des
installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette instal-
lation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de
l’environnement.

1.6. Changement d’exploitant

Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration doit
mentionner, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant
et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,
l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

1.7. Cessation d’activité

Lorsqu’une installation cesse l’activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant doit en
informer le préfet au moins un mois avant l’arrêt définitif. La notification de l’exploitant indique les
mesures de remise en état prévues ou réalisées.

2. Implantation. – Aménagement

2.1. Interdiction d’habitations au-dessus des installations

L’installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités.
L’alinéa précédent n’est pas applicable aux établissements recevant du public de type M de 1re, 2e,

3e et 4e catégories au sens de l’article R. 123-19 du code de la construction et de l’habitation.

2.2. Locaux d’entreposage

Les déchets dangereux sont entreposés dans des locaux spécifiques dédiés, abrités des intem-
péries, à l’exception des huiles, des lampes, des cartouches d’encre, des déchets d’équipements élec-
triques et électroniques et des piles.

Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l’installation.

I. – RÉACTION AU FEU

Les parois extérieures des locaux abritant l’installation sont construites au minimum en matériaux
A2 s2 d0.

Le sol des aires et locaux de stockage est incombustible (de classe A1fl).

II. – RÉSISTANCE AU FEU

Les locaux présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes :
– l’ensemble de la structure est a minima R. 15 ;
– les murs séparatifs entre le local, d’une part, et un local technique (hors chaufferie) ou un bureau

et des locaux sociaux sont REI 120 jusqu’en sous-face de toiture, sauf si une distance libre d’au
moins 6 mètres est respectée entre la cellule et ce bureau, ou ces locaux sociaux ou ce local
technique.

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la dispo-
sition de l’inspection des installations classées.
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III. – TOITURES ET COUVERTURES DE TOITURE
Les toitures et couvertures de toiture répondent au minimum à la classe CROOF (t3), pour un temps

de passage du feu au travers de la toiture compris entre quinze minutes et trente minutes (classe
T 15) et pour une durée de la propagation du feu à la surface de la toiture comprise entre dix minutes
et trente minutes (indice 2).

Objet du contrôle :
– les déchets sont entreposés dans des locaux spécifiques dédiés, abrités des intempéries (le non-

respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– les tenues au feu des bâtiments sont respectées (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure).

2.3. Accessibilité
L’installation est ceinte d’une clôture de manière à interdire toute entrée non autorisée. Au besoin,

un panneau indiquant la limitation de vitesse à l’intérieur de l’installation est apposée à l’entrée du
site.

La voirie d’accès est aménagée en fonction de la fréquentation de pointe escomptée, afin de ne
pas perturber la circulation sur la voie publique attenante.

Les bâtiments et les aires de stockage doivent être accessibles pour permettre l’intervention des
services d’incendie et de secours. Ils sont desservis, sur au moins une face, par une voie engins. En
cas de local fermé, une des façades est équipée d’ouvrant permettant le passage de sauveteurs
équipés.

Si une plate-forme de déchargement des véhicules est utilisée par le public, elle est équipée de
dispositifs destinés à éviter la chute d’un véhicule en cas de fausse manœuvre. Les voies de
circulation sont suffisamment larges afin de permettre une manœuvre aisée de tous les véhicules
autorisés.

Objet du contrôle :
– présence d’une clôture ;
– présence d’au moins une voie engins ;
– au besoin, présence de dispositif antichute de véhicule.

2.4. Ventilation
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux de stockage des déchets dangereux

doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosible. Le débouché
à l’atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines.

Objet du contrôle :
– présence des dispositifs de ventilation pour le local de déchets dangereux.

2.5. Installations électriques
Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, notamment par

l’application du décret no 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail ou par
l’application des articles de la quatrième partie du code du travail.

Objet du contrôle :
– présence des éléments justifiant que les installations électriques sont réalisées conformément

aux normes en vigueur.

2.6. Rétention des aires et locaux de travail
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour

l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche, incombustible
et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ;
pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de
l’extérieur ou d’autres aires ou locaux.

Objet du contrôle :
– justificatif du caractère étanche et incombustible du sol des aires de stockage et de manipulation

de matières dangereuses (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence d’un dispositif séparant ces aires des autres aires.

2.7. Cuvettes de rétention
Tout stockage de produits ou déchets liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du

sol doit être associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus
grande des deux valeurs suivantes :

– 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
– 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
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La capacité de rétention doit être étanche aux substances qu’elle pourrait contenir et résister à
l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d’obturation qui doit
être maintenu fermé en conditions normales. Des réservoirs ou récipients contenant des produits
susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de
rétention.

Les réservoirs fixes de stockage sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de
limiteurs de remplissage. L’étanchéité des réservoirs doit être contrôlable.

Objet du contrôle :
présence de cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure) ;
– étanchéité des cuvettes de rétention (par examen visuel : nature du matériau et absence de

fissures) ;
– pour les réservoirs fixes, présence de jauge ;
– présence de cuvettes de rétention séparées pour les produits susceptibles de réagir dange-

reusement ensemble.

3. Exploitation. – Entretien

3.1. Surveillance de l’exploitation

L’exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément
désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et
inconvénients des produits stockés dans l’installation.

3.2. Contrôle de l’accès

En dehors des heures d’ouverture, les installations sont rendues inaccessibles aux utilisateurs. Les
jours et heures d’ouverture ainsi que la liste des déchets acceptés conformément à la déclaration,
sont affichés visiblement à l’entrée de l’installation.

Objet du contrôle :
– affichage clair et lisible de la liste des déchets acceptés ;
– affichage clair et lisible des jours et heures d’ouverture.

3.3. Propreté

Les locaux et les différentes aires doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés,
notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières.
Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. Les
bennes, casiers ou conteneurs doivent être conçus pour pouvoir être vidés et nettoyés aisément et
totalement.

3.4. Vérification périodique des installations électriques

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées,
après leur installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l’objet et
l’étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux
dites vérifications sont fixés par l’arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l’objet et l’étendue
des vérifications des installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le
contenu des rapports relatifs aux dites vérifications.

Objet du contrôle :
– justificatif des contrôles des installations électriques.

3.5. Formations

L’exploitant établit le plan de formation, propre à chaque agent affecté aux opérations de gestion
de déchets et adapté à leur fonction. Ce plan comporte une phase d’évaluation et fait l’objet d’un
certificat attestant des capacités et connaissances, et mentionnant la durée de validité de chaque
formation suivie.

L’exploitant assure la formation de tout le personnel (temporaire et permanent) appelé à travailler
au sein de l’installation. Il veille également à ce que le personnel des prestataires, notamment des
transporteurs, aient une formation adaptée.
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L’exploitant de l’installation définit un programme de formation adapté concernant notamment :
– les différents risques rencontrés sur l’installation, en particulier :

– les risques liés à la manipulation des déchets dangereux réceptionnés et stockés, y compris les
risques d’incompatibilité ;

– le risque incendie et de manipulation des moyens d’extinction ;
– la vérification des consignes de sécurité présentes sur le site ;
– la conduite à tenir en cas d’incident ou d’accident ;
– les déchets et les filières de gestion des déchets ;
– les moyens de protection et de prévention ;
– les gestes et postures lors de manipulation d’objets lourds ou encombrants ;
– une formation de base sur le transport des marchandises dangereuses par route (règlement

ADR) ;
– les formalités administratives et contrôle à réaliser sur les déchets entrants, les chargements

sortants ainsi que les véhicules devant intervenir sur le site.
La formation peut-être dispensée par l’exploitant ou par une personne de son choix.
Le programme personnalisé de chaque agent et, le cas échéant, leurs certificats d’aptitudes sont

consignés dans le rapport "installations classées" prévu au point 1.4.
Objet du contrôle :
– présence du plan de formation propre à chaque agent ;
– présence des certificats d’aptitude.

4. Risques

4.1. Localisation des risques

L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui sont susceptibles d’être
à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement,
la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation. L’exploitant détermine, pour chacune
de ces parties de l’installation, la nature du risque (incendie, atmosphères explosives ou émanations
toxiques...). Ce risque est signalé.

L’exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les
risques des produits dangereux susceptibles d’être présents dans l’installation.

4.2. Moyens de lutte contre l’incendie

L’installation doit être dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques et
conformes aux normes en vigueur, notamment :

– d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;
– de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours ;
– d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux...), publics ou privés, dont un

implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une
capacité en rapport avec le risque à défendre ;

– des extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant
un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les
agents d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les
produits stockés.

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.
Objet du contrôle :
– présence d’un moyen d’alerte des services d’incendie et de secours ;
– présence des plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours ;
– présence d’un ou de plusieurs appareils d’incendie ou de réserves d’eau ;
– présence d’extincteurs appropriés aux risques à combattre ;
– présence du rapport de contrôle datant de moins d’un an (le non-respect de ce point relève

d’une non-conformité majeure).

4.3. Matériel électrique de sécurité

Dans les locaux d’entreposage de déchets dangereux visés au point 2.2 de la présente annexe, les
installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de
l’exploitation ; elles doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmo-
sphères explosives.
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4.4. Interdiction des feux

Il est interdit de fumer et d’apporter du feu sous une forme quelconque dans et à proximité des
stockages de déchets dangereux et de produits combustibles. Cette interdiction doit être affichée en
limite de ces zones en caractères apparents.

Objet du contrôle :
– l’affichage visible de l’interdiction de feu.

4.5. Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’appli-
cation des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les
lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer :

– les précautions à prendre dans la manipulation des déchets dangereux ;
– l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque ;
– les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient contenant des substances dangereuses ;
– les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
– la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’éta-

blissement, des services d’incendie et de secours, etc.
Objet du contrôle :
– l’affichage visible de chacune de ces consignes.

4.6. Prévention des chutes et collisions

Les piétons circulent de manière sécurisée entre les zones de dépôts de déchets.
Les locaux, voies de circulation et aires de stationnement sont exempts de tout encombrement

gênant la circulation des véhicules ou des piétons. L’éclairage est adapté au déchargement des
déchets.

5. Eau

5.1. Prélèvements

Les installations de prélèvement d’eau dans le milieu naturel doivent être munies de dispositifs de
mesure totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. Ces dispositifs doivent être relevés toutes les
semaines si le débit moyen prélevé est supérieur à 10 m3/j. Le résultat de ces mesures doit être enre-
gistré et tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées.

Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau public de distribution d’eau potable doit être
muni d’un dispositif antiretour.

L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours,
et aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d’eau.
Objet du contrôle :
– le cas échéant, présence du registre de prélèvement d’eau tenu à jour.

5.2. Réseau de collecte

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées
des eaux pluviales non susceptibles d’être polluées. Toutes dispositions sont prises pour éviter
l’entrée des eaux de ruissellement et l’accumulation des eaux pluviales à l’intérieur de l’installation.

Les eaux pluviales collectées sur l’installation ne peuvent être rejetées qu’après passage dans un
décanteur-déshuileur dont la capacité sera dimensionnée en fonction des volumes d’eau susceptibles
d’être recueillis, même en situation exceptionnelle sur l’installation. Ces équipements sont vidangés
(hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des boues atteint la moitié du volume utile du
débourbeur et dans tous les cas au moins une fois par an.

Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible et
aménagés pour permettre un prélèvement aisé d’échantillon.

Objet du contrôle :
– le réseau de collecte est de type séparatif (vérification sur plan) ;
– les eaux pluviales collectées sont traitées par un décanteur-déshuileur avant rejet ;
– présentation du justificatif du curage et nettoyage du décanteur séparateur depuis moins d’un an

(le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).
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5.3. Valeurs limites de rejet
Sans préjudice des conventions de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la

santé publique), les rejets d’eaux résiduaires doivent faire l’objet en tant que de besoin d’un trai-
tement permettant de respecter sans dilution les valeurs limites suivantes :

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement collectif :
– pH (NFT 90-008) : 5,5-8,5 ;
– température : < 30 oC.
b) Dans le cas de rejet dans un réseau d’assainissement collectif muni d’une station d’épuration :
– matières en suspension (NFT 90-105) : 600 mg/l ;
– dCO (sur effluent non décanté) (NFT 90-101) : 2 000 mg/l ;
– DBO5 (sur effluent non décanté) (NFT 90-103) : 800 mg/l.
c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d’assainissement collectif

dépourvu de station d’épuration) :
– matières en suspension (NFT 90-105) : 100 mg/l ;
– DCO (sur effluent non décanté) (NFT 90-101) : 300 mg/l ;
– DBO5 (sur effluent non décanté) (NFT 90-103) : 100 mg/l.
d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu ou dans un réseau d’assainissement collectif

urbain, hydrocarbures totaux (NFT 90-114) : 10 mg/l.
Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne

doit dépasser le double des valeurs limites de concentration.
Une mesure des concentrations des différents polluants susvisés doit être effectuée au moins tous

les trois ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement. Ces mesures sont
effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée de l’installation et
constitué soit par un prélèvement continu d’une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements
instantanés espacés d’une demi-heure. En cas d’impossibilité d’obtenir un tel échantillon, une
évaluation des capacités des équipements d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée.

Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures selon la fréquence et sur les paramètres décrits ci-dessus

ou, en cas d’impossibilité d’obtenir un échantillon représentatif, évaluation des capacités des
équipements d’épuration à respecter les valeurs limites d’émissions applicables ;

– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émissions applicables (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

5.4. Interdiction des rejets en nappe
Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d’eaux résiduaires dans une nappe souterraine

est interdit.

5.5. Prévention des pollutions accidentelles
Des dispositions doivent être prises pour qu’il ne puisse pas y avoir, en cas d’accident (rupture de

récipient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu
naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident doit se faire dans les conditions prévues au
titre 7 ci-après.

5.6. Épandage
L’épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit.

6. Air. – Odeurs

6.1. Prévention
L’exploitant prend des dispositions pour empêcher la formation de poussières et d’odeurs.

7. Déchets

7.1. Admission des déchets
Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d’ouverture de l’installation et

sont réceptionnés sous contrôle du personnel habilité par l’exploitant. Lorsque le dépôt d’un déchet
est refusé au déposant, l’exploitant ou son représentant l’informe des filières existantes pour sa
gestion.
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7.2. Réception des déchets

À l’exclusion des huiles, des lampes, des cartouches d’encre, des déchets d’équipements élec-
triques et électroniques et des piles, les déchets dangereux sont réceptionnés uniquement par le
personnel habilité par l’exploitant ou son représentant, qui est chargé de les entreposer dans un
local dédié au stockage en tenant compte de la compatibilité et de la nature des déchets. Ils ne
doivent, en aucun cas, être stockés à même le sol.

Les modalités et la nature des apports doivent faire l’objet d’une surveillance par des moyens
proportionnés aux risques et à la taille de l’installation. Dans tous les cas, les locaux de déchets
dangereux doivent être rendus inaccessibles au public (à l’exception des stockages d’huiles, des
lampes, des cartouches d’encre, des déchets d’équipements électriques et électroniques et des piles).

Les réceptacles des déchets dangereux doivent comporter, un système d’identification du caractère
de danger présenté par le déchet stocké.

Les récipients ayant servi à l’apport par le public ne doivent pas être abandonnés en vrac sur les
aires de dépôt et de stockage. L’exploitant doit mettre à la disposition du public des conteneurs en
vue d’assurer un stockage correct de ces récipients. Tout transvasement, déconditionnement ou trai-
tement de déchets dangereux est interdit, excepté le transvasement des huiles, des piles et des
déchets d’équipements électriques (à l’exclusion des lampes qui ne peuvent être transvasées). Tout
emballage qui fuit est placé dans un autre emballage approprié. Un stock suffisant d’emballages
appropriés pour les emballages fuyards est conservé sur le site.

Le dégazage est interdit. Des dispositions sont prises pour empêcher le rejet à l’atmosphère des
gaz dangereux et notamment des fluides frigorigènes halogénés, contenus dans les déchets,
y compris de façon accidentelle lors de manipulations.

Objet du contrôle :
– à l’exclusion des huiles, des lampes, des cartouches d’encre, des déchets d’équipements élec-

triques et électroniques, des accumulateurs et des piles, les déchets dangereux sont récep-
tionnés uniquement par le personnel habilité.

7.3. Local de stockage

Le local de stockage sert exclusivement à entreposer les déchets dangereux. Il est également
organisé en classes de déchets de natures distinctes, facilement identifiables. Les conteneurs servant
à recueillir les déchets dangereux ne sont pas superposés (mais peuvent être positionnés sur diffé-
rents niveaux d’étagères ou de rayonnages).

Le stockage des déchets d’activités de soins à risques infectieux et assimilés, ainsi que les délais
d’enlèvement de ces déchets, doit être réalisé conformément à l’arrêté du 7 septembre 1999 modifié
susvisé.

Des panneaux informant des risques encourus, précisant les équipements de protection individuels
à utiliser et rappelant les consignes à mettre en œuvre en cas de problème, sont clairement affichés
à l’entrée du local de stockage ainsi qu’un panneau interdisant l’accès au public et un rappelant
l’interdiction de fumer.

Un plan du local de stockage des déchets dangereux avec l’emplacement des différents conteneurs
est établi, est tenu à la disposition des services d’incendie et de secours. À tout moment, l’exploitant
doit pouvoir informer les services d’incendie et de secours de la nature des déchets contenus dans le
local de stockage.

Objet du contrôle :
– le local de déchets dangereux est organisé en classes de déchets de natures distinctes ;
– présence des affichages nécessaires ;
– présence d’un plan du local de déchets dangereux.

7.4. Stockage des huiles

Si l’installation accepte des huiles minérales et synthétiques apportées par les usagers, les disposi-
tions de ce paragraphe sont applicables.

Les huiles minérales ou synthétiques sont stockées dans des contenants spécifiques réservés à cet
effet. Ils sont stockés à l’abri des intempéries et disposent d’une cuvette de rétention étanche.

Une information sur les risques encourus et sur le mode opératoire de déversement, notamment
sur l’interdiction formelle de mélange des types d’huile, est clairement affichée à proximité du
conteneur. La borne est protégée contre les risques de choc avec un véhicule. La jauge de niveau est
facilement repérable et le taux de remplissage est régulièrement contrôlé.

Un absorbant est stocké à proximité de la borne. En cas de déversement accidentel, il est immé-
diatement utilisé et traité comme un déchet dangereux.
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Objet du contrôle :
– la borne à huile est à l’abri des intempéries et dispose d’une cuvette de rétention étanche ;
– présence des affichages nécessaires ;
– la jauge de niveau est repérable (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure) ;
– présence d’un absorbant à proximité (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure).

7.5. Amiante
Si l’installation accepte des déchets d’amiante, les dispositions de ce paragraphe sont applicables.
Une zone de dépôt spécifique reçoit les déchets d’amiante liés aux matériaux inertes. Cette zone

est clairement signalée. Les éléments reçus en vrac sont déposés, emballés et étiquetés, confor-
mément à la réglementation en vigueur. L’exploitant met à disposition des usagers ou de son
personnel les moyens d’ensachage des déchets.

Objet du contrôle :
– la zone de dépôt d’amiante est clairement signalée ;
– les déchets sont déposés emballés et étiquetés (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure).

7.6. Déchets sortants
Les déchets doivent être périodiquement évacués vers les installations de traitement adaptées et

autorisées à les recevoir. Les déchets ne sont pas entreposés plus de trois mois dans l’installation.
Toute opération d’enlèvement de déchets se fait sous la responsabilité de l’exploitant. Il organise

la gestion des déchets sortants dans des conditions propres à garantir la préservation des intérêts
visés aux titre Ier et titre IV du livre V du code de l’environnement. Il s’assure que les entreprises de
transport, leurs véhicules et les installations de destination disposent des autorisations ou agréments
nécessaires.

a) Registre de déchets sortants
L’exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés les déchets sortants du site.
Le registre des déchets sortants contient au moins les informations suivantes :
– la date de l’expédition ;
– le nom et l’adresse du destinataire ;
– la nature et la quantité de chaque déchet expédié (code du déchet entrant au regard de la

nomenclature définie à l’article R. 541-8 du code de l’environnement) ;
– le numéro du bordereau de suivi et, le cas échéant, les références du certificat d’acceptation

préalable ;
– l’identité du transporteur ;
– le numéro d’immatriculation du véhicule.

b) Préparation au transport. – Étiquetage
Le cas échéant, les déchets évacués sont emballés conformément à la réglementation en vigueur

et, le cas échéant, en respectant les dispositions de l’ADR. Les déchets dangereux sont étiquetés et
portent en caractère lisible :

– la nature et le code des déchets, conformément à l’annexe II de l’article R. 541-8 du code de
l’environnement ;

– les symboles de danger conformément à la réglementation en vigueur.
Objet du contrôle :
– présence d’un registre des déchets sortants complet et tenu à jour (le non-respect de ce point

relève d’une non-conformité majeure).

7.7. Transports. – Traçabilité
L’exploitant s’assurera que toutes les opérations de transport de déchets respectent ces disposi-

tions ainsi que, le cas échéant, celles de l’arrêté du 29 mai 2009 relatif aux transports de marchan-
dises dangereuse par voies terrestres pour le transport des déchets dangereux. Il s’assure
notamment de la validité des documents propres au véhicule et au personnel chargé du transport. Il
remet au chauffeur les documents de transport correspondant aux déchets sortants.

L’expédition de déchet dangereux respecte la réglementation aux circuits de traitement des
déchets, notamment l’article R. 541-43 du code de l’environnement, l’arrêté du 7 septembre 1999
relatif aux modalités d’entreposage des déchets d’activités de soins à risques infectieux et assimilés
et des pièces anatomiques.
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7.8. Déchets produits par l’installation
Les déchets produits par l’installation doivent être stockés dans des conditions prévenant les

risques de pollution prévues aux différents points du présent arrêté.
Les déchets doivent être traités dans des installations réglementées à cet effet au titre du code de

l’environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l’environnement.

7.9. Brûlage
Le brûlage de déchets est interdit.

8. Bruit et vibrations

8.1. Valeurs limites de bruit
Au sens du présent arrêté, on appelle :
– "émergence" : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du

bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré
par l’installation) ;

– "zones à émergence réglementée" :
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration,

et leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse) ;
– les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et

publiés à la date de la déclaration ;
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date

de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Les émissions sonores émises par l’installation ne doivent pas être à l’origine, dans les zones à
émergence réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles précisées dans le
tableau suivant :

NIVEAU DE BRUIT
ambiant existant dans les zones

à émergence réglementée
(incluant le bruit de l’installation)

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période allant

de 7 heures à 22 heures,
sauf dimanches et jours fériés

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période allant

de 22 heures à 7 heures,
ainsi que les dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne devra pas dépasser, lorsqu’elle
est en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si
le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du 1.9 de
l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par
les installations classées pour la protection de l’environnement, de manière établie ou cyclique, sa
durée d’apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes,
sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations
devra respecter les valeurs limites ci-dessus.

8.2. Véhicules. – Engins de chantier
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’inté-

rieur de l’installation doivent être conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de
leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent être conformes à un type
homologué.
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L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, etc.) gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à
la prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

8.3. Vibrations

Les règles techniques annexées à la circulaire no 86-23 du 23 juillet 1986 sont applicables.

8.4. Mesure de bruit

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997.
Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’instal-

lation sur une durée d’une demi-heure au moins.
Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence doit être effectuée au moins tous les trois ans

par une personne ou un organisme qualifié.
Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures faites par l’exploitant et datant de moins de trois ans ;
– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émission applicables (le non-

respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

9. Remise en état en fin d’exploitation

9.1. Élimination des produits dangereux en fin d’exploitation

En fin d’exploitation, tous les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des installations
dûment autorisées.

9.2. Traitement des cuves

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées,
nettoyées, dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans
le cas spécifique des cuves enterrées, elles doivent être rendues inutilisables par remplissage avec
un matériau solide inerte. »
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A N N E X E X V I I

REMPLAÇANT L’ANNEXE I DE L’ARRÊTÉ DU 27 MARS 2012

« A N N E X E I

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES APPLICABLES ET FAISANT L’OBJET DU CONTRÔLE PÉRIODIQUE AUX
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SOUMISES À DÉCLA-
RATION SOUS LA RUBRIQUE No 2710-2

1. Dispositions générales

1.1. Conformité de l’installation

1.1.1. Conformité de l’installation à la déclaration

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.

1.1.2. Contrôle périodique

L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les condi-
tions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l’environnement.

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées
dans la présente annexe par le terme : "objet du contrôle", éventuellement modifiées par arrêté
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables.

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’infor-
mation du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 sont repérées dans la présente
annexe par la mention : "le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure".

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier instal-
lations classées prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions
faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour y
remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le
dossier susmentionné.

1.2. Modifications

Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode d’exploitation ou à son
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, doit
être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle décla-
ration.

1.3. Contenu de la déclaration

La déclaration doit préciser les mesures prises relatives aux conditions d’utilisation, d’épuration et
d’évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi que d’élimination des
déchets et résidus en vue de respecter les dispositions du présent arrêté.

1.4. Dossier installation classée

L’exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :
– le dossier de déclaration ;
– les plans tenus à jour ;
– le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ;
– les arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, pris en application de la législation

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, s’il y en a ;
– les résultats des dernières mesures sur le bruit ;
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– les documents prévus aux points 3.5, 4.2, 5.3 et 8.4.
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées.
Objet du contrôle :
– présence du récépissé de déclaration ;
– vérification du volume maximal au regard du volume déclaré ;
– vérification que le volume maximal est inférieur au palier supérieur du régime déclaratif, tel que

défini à l’annexe de l’article R. 511-9 du code de l’environnement (le non-respect de ce point
relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence des prescriptions générales ;
– présence des arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation, s’il y en a ;
– présence de plans détaillés tenus à jour.

1.5. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle

L’exploitant d’une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des
installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette instal-
lation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de
l’environnement.

1.6. Changement d’exploitant

Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration doit
mentionner, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant
et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,
l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

1.7. Cessation d’activité

Lorsqu’une installation cesse l’activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant doit en
informer le préfet au moins un mois avant l’arrêt définitif. La notification de l’exploitant indique les
mesures de remise en état prévues ou réalisées.

2. Implantation. – Aménagement

2.1. Interdiction d’habitations au-dessus des installations

L’installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités.
L’alinéa précédent n’est pas applicable aux établissements recevant du public de type M de 1re, 2e ,

3e et 4e catégories au sens de l’article R. 123-19 du code de la construction et de l’habitation.

2.2. Locaux d’entreposage

Les locaux fermés d’entreposage doivent être convenablement aéré. Le système de désenfumage
doit être adapté aux risques particuliers de l’installation.

2.3. Accessibilité

La voirie d’accès est aménagée en fonction de la fréquentation de pointe escomptée, afin de ne
pas perturber la circulation sur la voie publique attenante.

L’installation est ceinte d’une clôture de manière à interdire toute entrée non autorisée. Au besoin,
un panneau indiquant la limitation de vitesse à l’intérieur de l’installation est apposée à l’entrée du
site.

Les bâtiments et les aires de stockage doivent être accessibles pour permettre l’intervention des
services d’incendie et de secours. Ils sont desservis, sur au moins une face, par une voie engins. En
cas de local fermé, une des façades est équipée d’ouvrant permettant le passage de sauveteurs
équipés.

Si une plate-forme de déchargement des véhicules est utilisée par le public, elle est équipée de
dispositifs destinés à éviter la chute d’un véhicule en cas de fausse manœuvre. Les voies de
circulation sont suffisamment larges afin de permettre une manœuvre aisée de tous les véhicules
autorisés.

Objet du contrôle :
– présence d’une clôture ;
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– présence d’au moins une voie engins ;
– au besoin, présence d’un dispositif antichute de véhicule.

2.4. Ventilation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux de stockage des déchets dangereux
doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosible. Le débouché
à l’atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines.

Objet du contrôle :
– présence des dispositifs de ventilation pour le local de déchets dangereux.

2.5. Installations électriques

Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, notamment par
l’application du décret no 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail ou par
l’application des articles de la quatrième partie du code du travail.

Objet du contrôle :
– présence des éléments justifiant que les installations électriques sont réalisées conformément

aux normes en vigueur.

2.6. Rétention des aires et locaux de travail

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour
l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche, incombustible
et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ;
pour cela, un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de
l’extérieur ou d’autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et
recyclés, ou, en cas d’impossibilité, traités conformément au titre 7.

Objet du contrôle :
– justificatif du caractère étanche et incombustible du sol des aires de stockage et de manipulation

de matières dangereuses (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence d’un dispositif séparant ces aires des autres aires.

2.7. Cuvettes de rétention

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être
associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux
valeurs suivantes :

– 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
– 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résister à

l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d’obturation qui doit
être maintenu fermé en conditions normales. Des réservoirs ou récipients contenant des produits
susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de
rétention.

Les réservoirs fixes de stockage sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de
limiteurs de remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en
fosse maçonnée ou assimilés. L’étanchéité des réservoirs doit être contrôlable.

Objet du contrôle :
– présence de cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure) ;
– étanchéité des cuvettes de rétention (par examen visuel : nature du matériau et absence de

fissures) ;
– présence de cuvettes de rétention séparées pour les produits susceptibles de réagir dange-

reusement ensemble.

2.8. Zone de dépôt pour le réemploi

L’exploitant peut implanter dans l’enceinte de l’installation, une zone où les usagers déposent leurs
objets ou leurs mobiliers qui sont destinés au réemploi. Le dépôt dans cette zone se fait sous le
contrôle d’une personne habilité par l’exploitant et avec son accord.
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Cette zone est abritée des intempéries et distincte du reste de l’installation. La zone de réemploi ne
dépasse pas 10 % de la surface totale de l’installation.

La durée maximale d’entreposage de ces produits destinés au réemploi est fixée par l’exploitant.
Elle ne peut excéder trois mois. Au-delà de cette durée, les produits entreposés acquièrent le statut
de déchet et doivent être gérés comme tel.

3. Exploitation. – Entretien

3.1. Surveillance de l’exploitation

L’exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément
désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et
inconvénients des produits stockés dans l’installation.

3.2. Contrôle de l’accès

En dehors des heures d’ouverture, les installations sont rendues inaccessibles aux utilisateurs. Les
jours et heures d’ouverture ainsi que la liste des déchets acceptés conformément à la déclaration,
sont affichés visiblement à l’entrée de l’installation.

Objet du contrôle :
– affichage clair et lisible de la liste des déchets acceptés ;
– affichage clair et lisible des jours et heures d’ouverture.

3.3. Propreté

Les locaux et les différentes aires doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés,
notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières.
Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. Les
bennes, casiers ou conteneurs doivent être conçus pour pouvoir être vidés et nettoyés aisément et
totalement.

3.4. Vérification périodique des installations électriques

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées,
après leur installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l’objet et
l’étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs
auxdites vérifications sont fixés par l’arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l’objet et
l’étendue des vérifications des installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi
que le contenu des rapports relatifs auxdites vérifications.

Objet du contrôle :
– justificatif des contrôles des installations électriques.

3.5. Formations

L’exploitant établit le plan de formation, propre à chaque agent affecté aux opérations de gestion
de déchets et adapté, à leur fonction. Ce plan comporte une phase d’évaluation et fait l’objet d’un
certificat attestant des capacités et connaissances, et mentionnant la durée de validité de chaque
formation suivie.

L’exploitant assure la formation de tout le personnel (temporaire et permanent) appelé à travailler
au sein de l’installation. Il veille également à ce que le personnel des prestataires, notamment des
transporteurs, aient une formation adaptée.

L’exploitant de l’installation définit un programme de formation adapté, concernant notamment :
– les différents risques rencontrés sur l’installation, en particulier :

– le risque incendie et de manipulation des moyens d’extinction ;
– la vérification des consignes de sécurité présentes sur le site ;
– la conduite à tenir en cas d’incident ou d’accident ;

– les déchets et les filières de gestion des déchets ;
– les moyens de protection et de prévention ;
– les gestes et postures lors de manipulation d’objets lourds ou encombrants ;
– les formalités administratives et contrôle à réaliser sur les déchets entrants, les chargements

sortants ainsi que les véhicules devant intervenir sur le site.
La formation peut-être dispensée par l’exploitant ou par une personne de son choix.



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L’ÉNERGIE
MINISTÈRE DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES ET DU LOGEMENT

MEDDE - METL no 2013/14 du 10 août 2013, Page 223.

. .

Le programme personnalisé de chaque agent et le cas échéant leurs certificats d’aptitudes sont
consignés dans le rapport "installations classées" prévu au point 1.4.

Objet du contrôle :
– présence du plan de formation propre à chaque agent ;
– présence des certificats d’aptitude.

4. Risques

4.1. Localisation des risques

L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui sont susceptibles d’être
à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement,
la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation. L’exploitant détermine pour chacune
de ces parties de l’installation la nature du risque (incendie, atmosphères explosives ou émanations
toxiques...). Ce risque est signalé.

4.2. Moyens de lutte contre l’incendie

L’installation doit être dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques et
conformes aux normes en vigueur, notamment :

– d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;
– de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours ;
– d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux...), publics ou privés, dont un

implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une
capacité en rapport avec le risque à défendre ;

– des extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant
un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les
agents d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les
produits stockés.

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.
Objet du contrôle :
– présence d’un moyen d’alerte des services d’incendie et de secours ;
– présence des plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours ;
– présence d’un ou de plusieurs appareils d’incendie ou de réserves d’eau ;
– présence d’extincteurs appropriés aux risques à combattre ;
– présence du rapport de contrôle datant de moins d’un an (le non-respect de ce point relève

d’une non-conformité majeure).

4.3. Interdiction des feux

Il est interdit de fumer et d’apporter du feu sous une forme quelconque dans et à proximité des
stockages de déchets et de produits combustibles. Cette interdiction doit être affichée en limite de
ces zones en caractères apparents.

Objet du contrôle :
– affichage visible de l’interdiction de feu.

4.4. Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’appli-
cation des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les
lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer :

– l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque ;
– les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient contenant des substances dangereuses ;
– les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
– la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’éta-

blissement, des services d’incendie et de secours, etc.
Objet du contrôle :
– affichage visible de chacune de ces consignes.

4.5. Prévention des chutes et collisions
Les piétons circulent de manière sécurisée entre les zones de dépôts de déchets.
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a) Quai de déchargement en hauteur

Lorsque le quai de déchargement des déchets est en hauteur, un dispositif antichute adapté est
installé tout le long de la zone de déchargement.

Sur les autres parties hautes du site, comme la voie d’accès à la zone de déchargement, un dispo-
sitif est mis en place afin d’éviter notamment la chute de véhicules en contrebas.

Des panneaux signalant le risque de chutes sont affichés à divers endroits de ces zones.
La partie où sont manipulés les contenants est strictement réservée aux personnels de service. Un

affichage visible interdit cette zone aux usagers.

b) Prévention des chutes de plain-pied

Les locaux, voies de circulation et aires de stationnement sont exempts de tout encombrement
gênant la circulation des véhicules ou des piétons. L’éclairage est adapté au déchargement des
déchets.

5. Eau

5.1. Prélèvements

Les installations de prélèvement d’eau dans le milieu naturel doivent être munies de dispositifs de
mesure totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. Ces dispositifs doivent être relevés toutes les
semaines si le débit moyen prélevé est supérieur à 10 m3/j. Le résultat de ces mesures doit être enre-
gistré et tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées.

Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau public de distribution d’eau potable doit être
muni d’un dispositif antiretour.

L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours,
et aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d’eau.
Objet du contrôle :
– le cas échéant, présence du registre de prélèvement d’eau tenu à jour.

5.2. Réseau de collecte

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées
des eaux pluviales non susceptibles d’être polluées. Toutes dispositions sont prises pour éviter
l’entrée des eaux de ruissellement et l’accumulation des eaux pluviales à l’intérieur de l’installation.

Les eaux pluviales collectées sur l’installation ne peuvent être rejetées qu’après passage dans un
décanteur-déshuileur dont la capacité sera dimensionnée en fonction des volumes d’eau susceptibles
d’être recueillis, même en situation exceptionnelle sur l’installation. Ces équipements sont vidangés
(hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des boues atteint la moitié du volume utile du
débourbeur et dans tous les cas au moins une fois par an, sauf justification apportée par l’exploitant
relative au report de cette opération, sur la base de contrôles visuels réguliers enregistrés et tenus à
disposition de l’inspection. Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi
réduit que possible et aménagés pour permettre un prélèvement aisé d’échantillon.

Objet du contrôle :
– le réseau de collecte est de type séparatif (vérification sur plan), 
– les eaux pluviales collectées sont traités par un décanteur-déshuileur avant rejet ;
– présentation du justificatif du curage et nettoyage du décanteur séparateur depuis moins d’un an

ou justificatifs du report (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

5.3. Valeurs limites de rejet

Sans préjudice des conventions de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la
santé publique), les rejets d’eaux résiduaires doivent faire l’objet, en tant que de besoin, d’un trai-
tement permettant de respecter sans dilution les valeurs limites suivantes :

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement collectif ;
– pH (NF T90-008) : 5,5-8,5 ;
– température : < 30 oC.
b) Dans le cas de rejet dans un réseau d’assainissement collectif muni d’une station d’épuration ;
– matières en suspension (NF T90-105) : 600 mg/l ;
– DCO (sur effluent non décanté) (NF T90-101) : 2 000 mg/l ;
– DBO5 (sur effluent non décanté) (NF T90-103) : 800 mg/l.
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c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d’assainissement collectif
dépourvu de station d’épuration) :

– matières en suspension (NF T90-105) : 100 mg/l ;
– DCO (sur effluent non décanté) (NF T90-101) : 300 mg/l ; 
– DBO5 (sur effluent non décanté) (NF T90-103) : 100 mg/l.
d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu ou dans un réseau d’assainissement collectif

urbain, hydrocarbures totaux (NF T90-114) : 10 mg/l.
Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne

doit dépasser le double des valeurs limites de concentration.
Une mesure des concentrations des différents polluants susvisés doit être effectuée au moins tous

les trois ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement. Ces mesures sont
effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée de l’installation et
constitué soit par un prélèvement continu d’une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements
instantanés espacés d’une demi-heure. En cas d’impossibilité d’obtenir un tel échantillon, une
évaluation des capacités des équipements d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée.

Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures selon la fréquence et sur les paramètres décrits ci-dessus

ou, en cas d’impossibilité d’obtenir un échantillon représentatif, évaluation des capacités des
équipements d’épuration à respecter les valeurs limites d’émissions applicables ;

– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émissions applicables (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

5.4. Interdiction des rejets en nappe
Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d’eaux résiduaires dans une nappe souterraine

est interdit.

5.5. Prévention des pollutions accidentelles
Des dispositions doivent être prises pour qu’il ne puisse pas y avoir, en cas d’accident (rupture de

récipient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu
naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident doit se faire dans les conditions prévues au
titre 7 ci-après.

5.6. Épandage
L’épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit.

6. Air. – Odeurs

6.1. Prévention
L’exploitant prend des dispositions pour empêcher la formation de poussières et d’odeurs.

7. Déchets

7.1. Admission des déchets
Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d’ouverture de l’installation.
Les déchets sont réceptionnés sous le contrôle du personnel habilité par l’exploitant ou de son

représentant.
Lorsque le dépôt d’un déchet est refusé à l’usager, l’exploitant ou son représentant l’informe des

filières existantes pour sa gestion.
Les déchets émettant des gaz odorants susceptibles de gêner le voisinage ne sont pas entreposés

plus de deux jours.

7.2. Réception des déchets
Les déchets non dangereux peuvent être déposés directement par les déposants sur les aires,

casiers ou conteneurs spécifiques à chaque catégorie de déchets admis. L’affectation des différentes
aires, casiers ou conteneurs destinés à l’entreposage des déchets doit être clairement indiquée par
des marquages ou des affichages appropriés.

Un contrôle de l’état et du degré de remplissage des différents conteneurs est réalisé quoti-
diennement pendant les heures d’ouvertures au public.
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7.3. Déchets sortants
Les déchets doivent être périodiquement évacués vers des installations de traitement adaptées et

autorisées à les recevoir. Les déchets ne sont pas entreposés plus d’un an dans l’installation.
L’exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés les déchets sortants du site.
Le registre des déchets sortants contient au moins les informations suivantes :
– la date de l’expédition ;
– le nom et l’adresse du destinataire ;
– la nature et la quantité de chaque déchet expédié (code du déchet entrant au regard de la

nomenclature définie à l’article R. 541-8 du code de l’environnement) ;
– l’identité du transporteur ;
– le numéro d’immatriculation du véhicule.
Objet du contrôle :
– présence d’un registre de déchets sortants tenu à jour (le non-respect de ce point relève d’une

non-conformité majeure).

7.4. Transports
Le transport des déchets doit s’effectuer dans des conditions propres à empêcher les envols. En

particulier, s’il est fait usage de bennes ouvertes, les déchets sortants du site devront être couverts
d’une bâche ou d’un filet.

7.5. Déchets produits par l’installation
Les déchets produits par l’installation doivent être stockés dans des conditions prévenant les

risques de pollution prévues aux différents points du présent arrêté.
Les déchets doivent être traités dans des installations réglementées à cet effet au titre du code de

l’environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l’environnement.

7.6. Brûlage
Le brûlage de déchets est interdit.

8. Bruit et vibrations

8.1. Valeurs limites de bruit
Au sens du présent arrêté, on appelle :
– "émergence" : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du

bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré
par l’installation) ;

– "zones à émergence réglementée" :
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration,

et leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse) ;
– les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et

publiés à la date de la déclaration ;
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date

de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Les émissions sonores émises par l’installation ne doivent pas être à l’origine, dans les zones à
émergence réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles précisées dans le
tableau suivant :

NIVEAU DE BRUIT
ambiant existant dans les zones

à émergence réglementée
(incluant le bruit de l’installation)

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période

allant de 7 heures à 22 heures,
sauf dimanches et jours fériés

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période

allant de 22 heures à 7 heures,
ainsi que les dimanches

et jours fériés

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)
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De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne devra pas dépasser, lors-
qu’elle est en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de
nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du 1.9 de
l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement
par les installations classées pour la protection de l’environnement, de manière établie ou
cyclique, sa durée d’apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’éta-
blissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes,
sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations
devra respecter les valeurs limites ci-dessus.

8.2. Véhicules. – Engins de chantier

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’inté-
rieur de l’installation doivent être conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de
leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent être conformes à un type
homologué.

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts-
parleurs, etc.) gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à
la prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

8.3. Vibrations

Les règles techniques annexées à la circulaire no 86-23 du 23 juillet 1986 sont applicables.

8.4. Mesure de bruit

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997.
Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’instal-

lation sur une durée d’une demi-heure au moins.
Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence doit être effectuée au moins tous les trois ans

par une personne ou un organisme qualifié.
Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures faites par l’exploitant et datant de moins de trois ans ;
– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émission applicables (le non-

respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

9. Remise en état en fin d’exploitation

9.1. Élimination des produits dangereux en fin d’exploitation

En fin d’exploitation, tous les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des installations
dûment autorisées.

9.2. Traitement des cuves

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées,
nettoyées, dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans
le cas spécifique des cuves enterrées, elles doivent être rendues inutilisables par remplissage avec
un matériau solide inerte. »
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A N N E X E X V I I I

REMPLAÇANT L’ANNEXE I DE L’ARRÊTÉ DU 12 DÉCEMBRE 2007 MODIFIÉ SUSVISÉ

« A N N E X E I

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES ET FAISANT L’OBJET DU CONTRÔLE PÉRIODIQUE APPLICABLES AUX
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SOUMISES À DÉCLA-
RATION SOUS LA RUBRIQUE No 2711

1. Dispositions générales

1.1. Conformité de l’installation

1.1.1. Conformité de l’installation à la déclaration

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.

1.1.2. Contrôle périodique

L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les condi-
tions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l’environnement.

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées
dans la présente annexe par le terme : "objet du contrôle", éventuellement modifiées par arrêté
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables.

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’infor-
mation du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 sont repérées dans la présente
annexe par la mention "le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure".

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier instal-
lations classées prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions
faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour y
remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le
dossier susmentionné.

1.2. Modifications

Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode d’exploitation ou à son
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

1.3. Justification du respect des prescriptions de l’arrêté

La déclaration précise les mesures prises relatives aux conditions d’utilisation, d’épuration et
d’évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi que d’élimination des
déchets et résidus en vue de respecter les dispositions du présent arrêté.

1.4. Dossier installation classée

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
– le dossier de déclaration ;
– les plans tenus à jour ;
– le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ;
– les arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, pris en application de la législation

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, s’il y en a ;
– le cas échéant, les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit, les rapports des

visites ;
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– les documents prévus aux points 1.1.2, 3.3, 3.4, 3.7, 3.8, 4.3, 4.7, 4.8, 6.3.1, 7.4 et 7.6 du présent
arrêté.

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.
Objet du contrôle :
– présence et date du récépissé de déclaration ;
– vérification du volume maximal au regard du volume déclaré ;
– vérification que le volume maximal est inférieur au palier supérieur du régime déclaratif tel que

défini à l’annexe de l’article R. 511-9 du code de l’environnement (le non-respect de ce point
relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence des prescriptions générales ;
– présence des arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation, s’il y en a ;
– présence de plans détaillés tenus à jour.

1.5. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle

L’exploitant d’une installation est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l’inspection des
installations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette instal-
lation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de
l’environnement.

1.6. Changement d’exploitant

Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la décla-
ration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration
mentionne, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant
et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,
l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

1.7. Cessation d’activité

Lorsqu’une installation cesse l’activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant en
informe le préfet au moins un mois avant l’arrêt définitif. La notification de l’exploitant indique les
mesures de remise en état prévues ou réalisées.

2. Implantation. – Aménagement

2.1. Intégration dans le paysage

L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l’esthétique du site. L’ensemble du
site est maintenu en bon état de propreté (notamment la peinture, les plantations, l’engazonnement).

2.2. Interdiction d’habitations au-dessus des installations

L’installation ne surmonte pas et n’est pas surmontée de locaux occupés par des tiers ou à usage
d’habitation.

2.3. Comportement au feu des bâtiments

2.3.1. Réaction au feu

Les locaux abritant l’installation présentent la caractéristique de réaction au feu minimale
suivante : matériaux de classe A1 selon NF EN 13 501-1 (incombustible).

Objet du contrôle :
– présence de document(s) attestant des propriétés de réaction au feu (le non-respect de ce point

relève d’une non-conformité majeure).

2.3.2. Résistance au feu

Les bâtiments abritant l’installation présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales
suivantes :

– murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré deux heures) ;
– planchers REI 120 (coupe-feu de degré deux heures) ;
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– portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quin-
cailleries) et leurs dispositifs de fermeture EI 120 (coupe-feu de degré deux heures).
R : capacité portante.
E : étanchéité au feu.
I : isolation thermique.

Les classifications sont exprimées en minutes (120 : deux heures).
Objet du contrôle :
– présence de document(s) attestant des propriétés de résistance au feu (le non-respect de ce

point relève d’une non-conformité majeure).

2.3.3. Toitures et couvertures de toiture
Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe BROOF (t3), pour un temps de passage

du feu au travers de la toiture supérieur à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la propa-
gation du feu à la surface de la toiture supérieure à trente minutes (indice 1).

2.3.4. Désenfumage
Les bâtiments abritant les installations sont équipés en partie haute de dispositifs d’évacuation

naturelle de fumées et de chaleur, conformes aux normes en vigueur, permettant l’évacuation à l’air
libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d’incendie.

Ces dispositifs sont à commandes automatique et manuelle. Leur surface utile d’ouverture n’est
pas inférieure à :

– 2 % si la superficie à désenfumer est inférieure à 1 600 m2 ;
– à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est supérieure à 1 600 m2

sans pouvoir être inférieure à 2 % de la superficie des locaux.
En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local, ou depuis

la zone de désenfumage ou la cellule à désenfumer dans le cas de local divisé en plusieurs cellules.
Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès.
Les dispositifs d’évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers

de l’installation.
Ces dispositifs présentent en référence à la norme NF EN 12 101-2 les caractéristiques suivantes :
– fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bifonction sont soumis à

10 000 cycles d’ouverture en position d’aération ;
– la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m2) pour des altitudes

inférieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m2) pour des altitudes supérieures à
400 mètres et inférieures ou égales à 800 mètres. La classe SL 0 est utilisable si la région
d’implantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou si des dispositions constructives
empêchent l’accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe
SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant l’accumulation de la neige ;

– classe de température ambiante T0 (0 oC) ;
– classe d’exposition à la chaleur HE 300 (300 oC).
Des amenées d’air frais, d’une surface libre égale à la surface géométrique d’ouverture de

l’ensemble des dispositifs d’évacuation du plus grand canton de chaque cellule, seront réalisées
cellule par cellule.

Objet du contrôle :
– présence des dispositifs d’évacuation des fumées et gaz de combustion en état de marche.

2.4. Accessibilité
L’installation est accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. Elle

est desservie, sur au moins une face, par une voie engins ou par une voie échelles si le plancher bas
du niveau le plus haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à
cette voie. En cas de local fermé, une des façades est équipée d’ouvrants permettant le passage de
sauveteurs équipés.

Objet du contrôle :
– présence d’une clôture ;
– présence sur au moins une façade d’une voie engins ou voie échelles.

2.5. Ventilation
Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, les

locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosive ou toxique. Le



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L’ÉNERGIE
MINISTÈRE DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES ET DU LOGEMENT

MEDDE - METL no 2013/14 du 10 août 2013, Page 231.

. .

débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités
ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante
compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés
et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage.

La forme du conduit d’évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l’atmo-
sphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la dispersion des éventuels
gaz de combustion dans l’atmosphère (par ex. : l’utilisation de chapeaux est interdite).

2.6. Installations électriques
Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, notamment par

l’application du décret no 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail ou par
l’application des articles de la quatrième partie du code du travail.

2.7. Mise à la terre des équipements
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre, conformément

aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou
inflammable des produits.

2.8. Rétention des aires et locaux de travail, et couverture des aires d’entreposage
des déchets d’équipements électriques et électroniques

Le sol des aires et des locaux de stockage, ou de manipulation des produits dangereux pour
l’homme ou, susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol, et le sol des aires et locaux de
transit, regroupement, tri, désassemblage et remise en état des déchets d’équipements électriques et
électroniques admis dans l’installation, est étanche.

Ces sols sont également équipés de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits
répandus accidentellement.

Pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de
l’extérieur ou d’autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et
recyclés ou, en cas d’impossibilité, traités conformément au point 5 et au titre 7.

Les zones de transit, regroupement, tri des déchets d’équipements électriques et électroniques
sont couvertes lorsque l’absence de couverture est susceptible de provoquer :

– la dégradation des équipements ou parties d’équipements destinés au réemploi ;
– l’entraînement de substances polluantes telles que des huiles par les eaux de pluie ;
– l’accumulation d’eau dans les équipements ou l’imprégnation par la pluie de tout ou partie des

équipements (notamment, la laine de verre et les mousses) rendant plus difficile leur élimination
appropriée.

Objet du contrôle :
– étanchéité des sols (par examen visuel : nature du matériau et absence de fissures, etc.) (le non-

respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– capacité des aires et locaux à recueillir les eaux et matières répandues (présence de seuil par

exemple) (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

2.9. Cuvettes de rétention
Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux
valeurs suivantes :

– 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
– 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action

physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d’obturation qui est maintenu
fermé en conditions normales.

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement
ensemble ne sont pas associés à la même cuvette de rétention.

Cette disposition ne s’applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment.
Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions

conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.
Objet du contrôle :
– présence de cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure) ;
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– étanchéité des cuvettes de rétention (par examen visuel : nature du matériau et absence de
fissures)

– présence de cuvettes de rétention séparées pour les produits susceptibles de réagir dange-
reusement ensemble.

2.10. Isolement du réseau de collecte
Des dispositifs permettant l’obturation des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement sont

implantés de sorte à maintenir sur le site les eaux d’extinction d’un sinistre ou l’écoulement d’un ac-
cident de transport. Une consigne définit les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs.

Objet du contrôle :
– présence de dispositifs d’isolement des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement

implantés de sorte à maintenir sur le site les eaux d’extinction d’un sinistre ou l’écoulement d’un
accident de transport ;

– contrôle de leur fonctionnement.

3. Exploitation. – Entretien

3.1. Surveillance de l’exploitation
L’exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément

désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et
inconvénients des produits utilisés ou stockés et des équipements électriques et électroniques au
rebut, présent dans l’installation.

3.2. Contrôle de l’accès
Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas un accès libre aux installations.
Le site est clôturé. En cas de présence d’un magasin ou espace de présentation d’équipements ou

pièces destinés au réemploi, ouvert au public, une séparation physique (porte, barrière...) empêche
l’accès aux zones de l’installation affectées à l’entreposage et au tri des déchets.

Objet du contrôle :
– présence d’un dispositif interdisant l’accès aux installations aux personnes non autorisées.

3.3. Admission des déchets d’équipements électriques et électroniques
L’exploitant fixe les critères d’admission dans son installation des déchets d’équipements élec-

triques et électroniques et les consignes dans un document tenu à disposition de l’inspection des
installations classées.

L’exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques
que peuvent représenter les équipements électriques et électroniques au rebut, admis dans l’instal-
lation. Il s’appuie, pour cela, notamment sur la documentation prévue à l’article R. 543-178 du code
de l’environnement. En particulier, l’exploitant dispose des fiches de données de sécurité prévues
par le code du travail pour au minimum les substances réputées contenues dans les équipements
électriques et électroniques admis.

Toute admission de déchets d’équipements électriques et électroniques fait l’objet d’un contrôle
visuel pour s’assurer de leur conformité aux critères mentionnés au premier alinéa du présent article.

L’exploitant tient à jour un registre des déchets d’équipements électriques et électroniques
présentés à l’entrée de l’installation contenant les informations visées par l’arrêté du 29 février 2012.

L’installation dispose d’un système de pesée des déchets admis, ou d’un moyen équivalent
reposant sur la personne livrant les équipements. Ce moyen et les vérifications de son exactitude
sont précisés par écrit dans le registre.

Une zone est prévue pour l’entreposage, avant leur reprise par leur apporteur ou leur élimination
par un prestataire, des déchets d’équipements électriques et électroniques qui ne respectent pas les
critères mentionnés au premier alinéa du présent article.

Objet du contrôle :
– le registre des déchets entrants est complet et tenu à jour (le non-respect de ce point relève

d’une non-conformité majeure).

3.4. Entreposage des déchets d’équipements électriques et électroniques
L’entreposage des "déchets" est réalisé de façon à faciliter l’intervention des moyens de secours en

cas d’incendie. L’exploitant fixe en particulier la hauteur maximale d’entreposage de "ces déchets" de
manière à assurer la stabilité de ces stockages.
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La présence de matières dangereuses ou combustibles dans les zones de transit, regroupement, tri
des déchets d’équipements électriques et électroniques est limitée aux nécessités de l’exploitation. À
ce titre notamment, les bouteilles de gaz liquéfié équipant des équipements tels que cuisinières ou
radiateurs sont retirées avant qu’ils ne soient introduits dans un endroit non ouvert en permanence
sur l’extérieur.

3.5. Connaissance des produits. – Étiquetage

L’exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques
des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de sécurité
prévues par le code du travail.

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et,
s’il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l’étiquetage des
substances et préparations chimiques dangereuses.

3.6. Propreté

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les
amas de pièces, matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est
adapté aux risques présentés par les produits et poussières.

3.7. Vérification périodique des installations électriques

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur
installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l’objet et l’étendue
des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites vérifi-
cations sont fixés par l’arrêté du 10 octobre 2000 susvisé.

3.8. Produits dangereux

L’exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus,
auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’inspection
des installations classées et des services d’incendie et de secours.

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités
de l’exploitation.

Objet du contrôle :
– présence de l’état des stocks (nature et quantité) de produits dangereux ;
– présence du plan des stockages de produits dangereux.

4. Risques

4.1. Protection individuelle

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle,
adaptés aux risques présentés par l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, sont
conservés à proximité du dépôt et du lieu d’utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et
vérifiés périodiquement. Le personnel est formé à l’emploi de ces matériels.

Un équipement adapté est prévu pour intervention en cas de bris massif de tubes ou autres épan-
dages de mercure.

4.2. Moyens de lutte contre l’incendie

L’installation est dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques et
conformes aux normes en vigueur, notamment :

– d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (notamment des bouches d’incendie, des poteaux
d’incendie) publics ou privés dont un implanté à 100 mètres au plus du risque, ou de réserves
d’eau d’une capacité en rapport avec le risque à défendre ;

– d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les
agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits
stockés ;

– d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;
– de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours ;
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– d’une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à
100 litres et des pelles.

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.

4.3. Localisation des risques

L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caracté-
ristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites,
sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indi-
rectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation.

L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du risque (incendie,
atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. Les ateliers et aires de mani-
pulations de ces produits font partie de ce recensement.

L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones
de danger correspondant à ces risques.

Objet du contrôle :
– présence du plan de l’atelier indiquant les différentes zones de danger ;
– présence d’une signalisation des risques dans les zones de danger, conforme aux indications du

plan.

4.4. Interdiction des feux

Dans les parties de l’installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, il est interdit
d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet
d’un "permis de feu". Cette interdiction est affichée en caractères apparents.

Objet du contrôle :
– affichage visible de l’interdiction de feu dans les zones à risques.

4.5. "Permis d’intervention" et/ou "permis de feu"
dans les parties de l’installation visées au point 4.3

Dans les parties de l’installation visées au point 4.3, tous les travaux de réparation ou d’amé-
nagement conduisant à une augmentation des risques (notamment l’emploi d’une flamme ou d’une
source chaude, la purge des circuits) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un "permis
d’intervention" et éventuellement d’un "permis de feu" et en respectant les règles d’une consigne
particulière.

Le "permis d’intervention" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière sont
établis et visés par l’exploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis d’intervention" et éventuellement le
"permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de l’installation, sont cosignés par
l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations est
effectuée par l’exploitant ou son représentant.

4.6. Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’appli-
cation des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux
fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment :
– l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l’installation

visées au point 4.3 "incendie" et "atmosphères explosives" ;
– l’obligation du "permis de travail" ou du "permis de feu" pour les parties de l’installation visées

au point 4.3 ;
– les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de

fluides) ;
– les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des subs-

tances dangereuses ;
– les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
– la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’éta-

blissement, des services d’incendie et de secours, etc. ;
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– les précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles ;
– l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.

4.7. Consignes d’exploitation

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations
(notamment le démarrage et l’arrêt, le fonctionnement normal et l’entretien) font l’objet de consignes
d’exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment :

– les modes opératoires ;
– la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances

générées ;
– les instructions de maintenance et de nettoyage ;
– le maintien dans le local de fabrication ou d’emploi de matières dangereuses ou combustibles

des seules quantités nécessaires au fonctionnement de l’installation ;
– les conditions de conservation et de stockage des produits ;
– la fréquence de contrôles de l’étanchéité et de l’attachement des réservoirs et de vérification des

dispositifs de rétention.

5. Eau

5.1. Prélèvements

Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau public de distribution d’eau potable est muni
d’un dispositif antiretour.

L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours
et aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

Objet du contrôle :
– présence d’un dispositif antiretour en cas de raccordement à une nappe ou au réseau public.

5.2. Consommation

Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d’eau, notamment pour les essais
des équipements destinés à la réutilisation.

5.3. Réseau de collecte

Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées des
eaux pluviales non susceptibles d’être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires sont en
nombre aussi réduit que possible et aménagés pour permettre un prélèvement aisé d’échantillons et
l’installation d’un dispositif de mesure du débit.

Objet du contrôle :
– le réseau de collecte est de type séparatif (vérification sur plan).

5.4. Valeurs limites de rejet

Sans préjudice des autorisations de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de
la santé publique), les rejets d’eaux résiduaires font l’objet en tant que de besoin d’un traitement
permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la
norme, sur l’effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d’autres
effluents :

– matières en suspension totales (NF EN 872) : 150 mg/l ;
– hydrocarbures totaux (NF EN ISO 9377-2 + NF EN ISO 11423-1) : 10 mg/l ;
– PCB (NF EN ISO 6468 (**) : 0,05 mg/l si le rejet dépasse 0,5 g/j ;
– somme des métaux (***) : 15 mg/l si le flux est supérieur à 10 g/j.

(**) Concerne la mesure de la somme des concentrations des sept congénères suivants : 28, 52, 101, 138, 153, 180 et 194.
(***) Mn, Fe, Co, Ni, Cu, Zn, Ag et Pb.
Les rejets sont également compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours d’eau.

5.5. Interdiction des rejets en nappe

Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d’eaux résiduaires dans une nappe souterraine
est interdit.
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5.6. Prévention des pollutions accidentelles
Les aires de transit, regroupement, tri des déchets d’équipements électriques et électroniques où

peuvent intervenir des fuites sont, le cas échéant, munies de décanteurs et déshuileurs-dégraisseurs.
Ces derniers sont entretenus régulièrement.

Des dispositions sont prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d’accident (rupture de réci-
pient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu
naturel. Cette disposition concerne également les déchets dangereux séparés, visés au point 7
ci-après. L’évacuation éventuelle de produits déversés après un accident se fait soit dans les condi-
tions prévues au point 5 ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions prévues au titre 7
ci-après.

Des consignes particulières sont préparées et portées à la connaissance du personnel pour le
nettoyage de certains produits spécifiques éventuellement répandus ou dispersés (notamment de
l’amiante, du PCB et du mercure), précisant les moyens de protection et de nettoyage à utiliser dans
de tels cas.

Dans le cas où des tubes fluorescents ou lampes sont régulièrement présents en quantité supé-
rieure à 5 m3, un produit adapté au blocage chimique du mercure, qui serait dispersé en cas de bris
massif (par ex. : du fait de la chute d’une caisse conteneur) est disponible sur place et le personnel
formé à son utilisation. Le nettoyage dans de tels cas est effectué mécaniquement, l’utilisation
d’aspirateurs est interdite.

Les déchets collectés dans les cas visés aux deux précédents alinéas sont éliminés dans les condi-
tions fixées au titre 7 ci-après.

5.7. Épandage
L’épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit.

5.8. Mesure périodique de la pollution rejetée
Une mesure des concentrations des différents polluants visés à l’article 5.4 est effectuée au moins

tous les trois ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement. Ces mesures
sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de l’installation.

La mesure visée au premier alinéa n’est pas exigée en l’absence de rejet ou si l’exploitant peut
montrer que le seul rejet est équivalent à celui d’eaux usées domestiques.

Une mesure du débit est également réalisée, ou estimée à partir des consommations, si celui-ci est
supérieur à 10 m3/j.

Les dispositions qui précèdent ne valent pas dispense de celles qui peuvent être prescrites par le
gestionnaire du réseau d’assainissement, notamment dans le cadre de l’autorisation de raccor-
dement au réseau d’assainissement, délivrée par ce dernier en application de l’article L. 1331-10 du
code de la santé publique.

Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures selon la fréquence et sur les paramètres décrits ci-dessus ou

justification que le seul rejet est équivalent à celui d’eaux usées domestiques ;
– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émissions applicables.

6. Air. – Odeurs

6.1. Captage et épuration des rejets à l’atmosphère
Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs entraînant des

nuisances sont munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser, autant que possible, les
émissions. Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d’ori-
fices obturables et accessibles (conformes aux dispositions de la norme NF X 44-052) aux fins de
prélèvements en vue d’analyse ou de mesure.

Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des habitations et ne comporte pas
d’obstacles à la diffusion des gaz (notamment des chapeaux chinois). Les points de rejets sont en
nombre aussi réduits que possible.

La dilution des effluents est interdite, sauf autorisation explicite de l’inspection des installations
classées. Elle ne peut être autorisée aux seules fins de respecter les valeurs limites exprimées en
concentration.

Si la circulation d’engins ou de véhicules dans l’enceinte de l’installation entraîne de fortes émis-
sions de poussières, l’exploitant prendra les dispositions utiles pour limiter la formation de pous-
sières.
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6.2. Valeurs limites et conditions de rejet

6.2.1. Cas général
Pour les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs entraînant

des nuisances, les effluents gazeux collectés, conformément au 6.1 respectent les valeurs limites
définies ci-après, exprimées dans les conditions normalisées de température (273 oK) et de pression
(101,3 kPa), après déduction de la vapeur d’eau (gaz sec) et mesurées selon les méthodes définies au
point 6.

Poussières : 150 mg/Nm3 ; composés organiques volatils (hors méthane) : 150 mg/Nm3, si le flux est
supérieur à 2 kg/h.

Le point de rejet dépasse d’au moins 3 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres.

6.2.2. Cas particulier des fluides frigorigènes
Toutes dispositions sont prises pour éviter le rejet à l’atmosphère des fluides frigorigènes halo-

génés contenus dans des déchets d’équipements de production de froid, y compris de façon acci-
dentelle lors de leur manipulation.

Le dégazage du circuit réfrigérant de ces équipements est interdit.

7. Déchets

7.1. Déchets produits par l’installation
Les déchets produits par l’installation sont stockés dans des conditions limitant les risques de

pollution (prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs).
La quantité de chacun des déchets stockés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle

produite.
Dans tous les cas, la quantité de déchets dangereux produits présente sur l’installation ne dépasse

pas 1 tonne et l’entreposage des déchets est limité à une durée maximale d’un an.

7.2. Déchets d’équipements électriques et électroniques
Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont envoyés dans des installations appli-

quant les dispositions de l’arrêté du 23 novembre 2005 susvisé ou remis aux personnes tenues de
les reprendre en application des articles R. 543-188 et R. 543-195 du code de l’environnement susvisé
ou aux organismes auxquels ces personnes ont transféré leurs obligations.

L’exploitant tient à jour un registre des déchets sortants de l’installation, conformément à l’arrêté
du 29 février 2012.

Les équipements de froid ayant des mousses isolantes contenant des substances visées à l’article
R. 543-75 du code de l’environnement sont éliminés dans un centre de traitement équipé pour le trai-
tement de ces mousses et autorisé à cet effet.

Lorsqu’ils sont identifiés, les condensateurs, les radiateurs à bain d’huile et autres déchets suscep-
tibles de contenir des PCB sont séparés dans un bac étanche spécialement affecté et identifié. Leur
élimination est faite dans une installation dûment autorisée. Leur quantité maximale présente dans
l’installation est inférieure à 1 tonne.

Les déchets de tubes fluorescents, lampes basse énergie et autres lampes spéciales autres qu’à
incandescence sont stockés et manipulés dans des conditions permettant d’en éviter le bris, et leur
élimination est faite dans une installation dûment autorisée respectant les conditions de l’arrêté du
23 novembre 2005 susvisé ou remis aux personnes tenues de les reprendre, en application des
articles R. 543-188 et R. 543-195 du code de l’environnement ou aux organismes auxquels ces
personnes ont transféré leurs obligations.

Dans le cas d’un épandage accidentel de mercure, l’ensemble des déchets collectés est rassemblé
dans un contenant assurant l’étanchéité et pourvu d’une étiquette adéquate, pour être expédié dans
un centre de traitement des déchets mercuriels.

Les expéditions de déchets dangereux doivent être accompagnées d’un bordereau de suivi de
déchets dangereux (BSDD).

Objet du contrôle :
– présence et tenu à jour du registre des déchets sortants (le non-respect de ce point relève d’une

non-conformité majeure).

7.3. Brûlage
Le brûlage des déchets est interdit, et en particulier tout brûlage de câbles ou fils visant à en

récupérer les métaux.
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8. Bruit et vibrations

8.1. Valeurs limites de bruit
Au sens du présent arrêté, on appelle :
– "émergence" : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du

bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré
par l’installation) ;

– "zones à émergence réglementée" :
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration,

et leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse) ;
– les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et

publiés à la date de la déclaration ;
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date

de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures
éventuelles les plus proches (cour, jardin et terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

Pour les installations existantes, la date de la déclaration est remplacée, dans la définition
ci-dessus des zones à émergence réglementée, par la date de publication au Journal officiel du
présent arrêté.

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Les émissions sonores émises par l’installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence
réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles précisées dans le tableau
suivant :

NIVEAU DE BRUIT
ambiant existant dans les zones

à émergence réglementée
(incluant le bruit de l’installation)

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période

allant de 7 heures à 22 heures,
sauf dimanches et jours fériés

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période

allant de 22 heures à 7 heures,
ainsi que les dimanches

et jours fériés

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne devra pas dépasser, lorsqu’elle
est en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si
le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de
l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par
les installations classées pour la protection de l’environnement, de manière établie ou cyclique, sa
durée d’apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes,
sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations
devra respecter les valeurs limites ci-dessus.

8.2. Véhicules. – Engins de chantier – Manipulations
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’inté-

rieur de l’installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs
émissions sonores. En particulier les engins de chantier sont conformes à un type homologué.

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (notamment des sirènes, des aver-
tisseurs et des haut-parleurs), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si son emploi est excep-
tionnel et réservé à la prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

Les déchargements et chargements d’équipements ou pièces sont effectués dans des conditions
réduisant la production de bruit. Sont normalement proscrits les lâchers d’équipements, leur ripage
sur le sol, le vidage bruyant de fûts ou bacs contenant des pièces dans des récipients ou caissons,
etc.
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8.3. Vibrations

Les mesures sont effectuées selon les règles techniques fixées à l’annexe II.
Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’instal-

lation et sur une durée d’une demi-heure au moins.
Une mesure des vibrations est effectuée au moins tous les trois ans par une personne ou un orga-

nisme qualifié.
La mesure visée au précédent alinéa n’est pas exigée en l’absence de plainte et si l’exploitant peut

montrer qu’il n’est fait usage d’aucun procédé ni mode de manutention générant des nuisances liées
aux vibrations.

8.4. Mesure de bruit

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997.
Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’instal-

lation sur une durée d’une demi-heure au moins.
Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée au moins tous les trois ans par une

personne ou un organisme qualifié.
La mesure visée au précédent alinéa n’est pas exigée en l’absence de plainte et si l’exploitant peut

montrer qu’il n’est fait usage d’aucun procédé ni mode de manutention bruyant.

9. Remise en état en fin d’exploitation

En fin d’exploitation, l’exploitant remet en état le site de sorte qu’il ne s’y manifeste plus aucun
danger ou inconvénient. En particulier, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont
valorisés ou évacués vers des installations dûment autorisées. »
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A N N E X E X I X

REMPLAÇANT L’ANNEXE I DE L’ARRÊTÉ DU 16 OCTOBRE 2010 SUSVISÉ

« A N N E X E I

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES ET FAISANT L’OBJET DU CONTRÔLE PÉRIODIQUE APPLICABLES AUX
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SOUMISES À DÉCLA-
RATION SOUS LA RUBRIQUE No 2716

1. Dispositions générales

1.1. Conformité de l’installation

1.1.1. Conformité de l’installation à la déclaration

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.

1.1.2. Contrôle périodique

L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les condi-
tions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l’environnement.

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées
dans la présente annexe par le terme : "objet du contrôle", éventuellement modifiées par arrêté
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables.

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’infor-
mation du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 sont repérées dans la présente
annexe par la mention : "le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure".

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier instal-
lations classées prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions
faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour y
remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le
dossier susmentionné.

1.2. Modifications

Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode d’exploitation ou à son
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, doit
être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle décla-
ration ou demande d’autorisation.

1.3. Contenu de la déclaration

La déclaration doit préciser les mesures prises relatives aux conditions d’utilisation, d’épuration et
d’évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi que d’élimination et de
traitement des déchets et résidus en vue de respecter les dispositions du présent arrêté.

1.4. Dossier installation classée

L’exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :
– le dossier de déclaration ;
– les plans tenus à jour ;
– le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ; 
– les arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, pris en application de la législation

relative aux installations classées, s’il y en a ;
– les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit ;
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– les documents prévus aux points 1.1.2, 2.4, 3.5, 3.6, 4.1, 4.2, 4.5, 4.6, 5.3, 5.7, 7.1.2, 7.3.2, 7.4 et 8.4
ci après ;

– tous éléments utiles relatifs aux risques.
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et de l’orga-

nisme en charge du contrôle périodique des installations.
Objet du contrôle :
– présence et date du récépissé de déclaration ;
– vérification du volume maximal au regard du volume déclaré ;
– vérification que le volume maximal est inférieur au palier supérieur du régime déclaratif, tel que

défini à l’annexe de l’article R. 511-9 du code de l’environnement (le non-respect de ce point
relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence des prescriptions générales ;
– présence des arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation, s’il y en a ;
– présence de plans détaillés tenus à jour.

1.5. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle

L’exploitant d’une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des
installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de l’installation
qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’envi-
ronnement.

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport
d’incident est transmis par l’exploitant à l’inspection des installations classées. Il précise notamment
les circonstances et les causes de l’accident ou de l’incident, les effets sur les personnes ou l’envi-
ronnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et
pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est consigné dans le dossier installations classées prévu au point 1.4.

1.6. Changement d’exploitant

Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration doit
mentionner, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant
et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,
l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

1.7. Cessation d’activité

Lorsqu’une installation cesse l’activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant doit en
informer le préfet au moins un mois avant l’arrêt définitif. La notification de l’exploitant indique les
mesures de remise en état prévues ou réalisées.

2. Implantation. – Aménagement

2.1. Efficacité énergétique

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour limiter les consommations d’énergie.

2.2. Intégration dans le paysage

L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l’esthétique du site. L’ensemble du
site doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...).

2.3. Locaux habités ou occupés par des tiers ou habités au-dessus de l’installation

L’installation ne peut pas être surmontée par des locaux habités ou occupés par des tiers.

2.4. Comportement au feu des locaux

2.4.1. Réaction au feu

Les locaux abritant l’installation doivent présenter la caractéristique de réaction au feu minimale
suivante : matériaux de classe A1 selon NF EN 13 501-1 (incombustible).
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Objet du contrôle :
– présence de document(s) attestant des propriétés de réaction au feu (le non-respect de ce point

relève d’une non-conformité majeure).

2.4.2. Résistance au feu

Les bâtiments de l’installation recevant des déchets combustibles doivent présenter les caractéris-
tiques de résistance au feu minimales suivantes :

– murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré deux heures) ;
– planchers REI 120 (coupe-feu de degré deux heures) ;
– portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quin-

cailleries) et leurs dispositifs de fermeture EI 120 (coupe-feu de degré deux heures).
Les autres bâtiments de l’installation doivent présenter les caractéristiques de résistance au feu

minimales suivantes :
– plancher REI 60 (coupe-feu de degré une heure) ;
– murs extérieurs et portes E 30 (pare-flamme de degré une demi-heure), les portes étant munies

d’un ferme-porte ou d’un dispositif assurant leur fermeture automatique
D’autre part, afin de ne pas aggraver les effets d’un incendie, l’installation visée est séparée des

bâtiments ou locaux fréquentés par le personnel et abritant des bureaux ou des lieux dont la
vocation n’est pas directement liée à l’exploitation de l’installation :

– soit par une distance d’au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts ;
– soit par un mur REI 120 (coupe-feu de degré deux heures). Les portes sont EI 60 (coupe-feu de

degré une heure) et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif assurant leur fermeture auto-
matique.

Objet du contrôle :
– présence de document(s) attestant des propriétés de résistance au feu (le non-respect de ce

point relève d’une non-conformité majeure).

2.4.3. Toitures et couvertures de toiture

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe BROOF (t3), pour un temps de passage du
feu au travers de la toiture supérieure à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la propa-
gation du feu à la surface de la toiture supérieure à trente minutes (indice 1).

2.4.4. Désenfumage

Les bâtiments abritant les installations doivent être équipés en partie haute de dispositifs d’éva-
cuation naturelle de fumées et de chaleur, conformes aux normes en vigueur, permettant l’éva-
cuation à l’air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas
d’incendie.

Ces dispositifs doivent être à commandes automatique et manuelle. Leur surface utile d’ouverture
ne doit pas être inférieure à :

– 2 % si la superficie à désenfumer est inférieure à 1 600 m2 ;
– à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est supérieure à 1 600 m2,

sans pouvoir être inférieure à 2 % de la superficie des locaux.
En exploitation normale, le réarmement (fermeture) doit être possible depuis le sol du local ou

depuis la zone de désenfumage ou la cellule à désenfumer dans le cas de local divisé en plusieurs
cantons ou cellule.

Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès.
Les dispositifs d’évacuation naturelle de fumées et de chaleur doivent être adaptés aux risques

particuliers de l’installation.
Tous les dispositifs doivent en référence à la norme NF EN 12 101-2 présenter les caractéristiques

suivantes :
– fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bifonctions sont soumis à

10 000 cycles d’ouverture en position d’aération ;
– la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m2) pour des altitudes

inférieures ou égales à 400 m et SL 500 (50 daN/m2) pour des altitudes supérieures à 400 m et
inférieures ou égales à 800 m. La classe SL 0 est utilisable si la région d’implantation n’est pas
susceptible d’être enneigée ou si des dispositions constructives empêchent l’accumulation de la
neige. Au-dessus de 800 m, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des disposi-
tions constructives empêchant l’accumulation de la neige ;
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– classe de température ambiante T0 (0 oC) ;
– classe d’exposition à la chaleur HE 300 (300 oC).
Des amenées d’air frais d’une surface libre égale à la surface géométrique de l’ensemble des

dispositifs d’évacuation du plus grand canton seront réalisées cellule par cellule.
Objet du contrôle :
– présence des dispositifs d’évacuation des fumées et gaz de combustion en état de marche (le

non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

2.5. Accessibilité
L’installation est ceinte d’une clôture, de manière à interdire toute entrée non autorisée. Un accès

principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès
devant être réservé à un usage secondaire ou exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors des
heures de réception des déchets à traiter. Ces heures de réception sont indiquées à l’entrée de l’ins-
tallation.

L’installation doit être disposée de manière à élaborer un sens unique de circulation sur le site. Ce
sens de circulation devra être visiblement affiché pour les conducteurs. Un croisement de la
circulation est toutefois envisageable pour le passage par une aire spécifique tel qu’une aire de
pesée. Une entrée unique est également possible.

L’installation doit être accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de
secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie engins ou par une voie échelles si le
plancher bas du niveau le plus haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par
rapport à cette voie.

Une des façades de chaque bâtiment est équipée d’ouvrants permettant le passage de sauveteurs
équipés.

Objet du contrôle :
– présence d’une clôture ;
– présence d’un sens unique de circulation ;
– affichage clair et visible du sens de circulation ;
– présence sur au moins une façade d’une voie engins ou voie échelles.

2.6. Ventilation
Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, les

locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosive ou
toxique. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placée aussi loin que possible des
immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une
hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la
dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage.

La forme du conduit d’évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l’atmo-
sphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la dispersion des éventuels
gaz de combustion dans l’atmosphère (par exemple l’utilisation de chapeaux est interdite).

2.7. Installations électriques
L’exploitant tient à la disposition de l’inspecteur des installations classées les éléments justifiant

que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueurs, entretenues en
bon état et vérifiées.

2.8. Mise à la terre des équipements
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément à

la réglementation et aux normes NF C 15-100 (version compilée de 2009) et NF C 13-200 de 1987 et
ses règles complémentaires pour les sites de production et les installations industrielles, tertiaires et
agricoles (normes NF C 13-200 de 2009).

2.9. Rétention des aires et locaux de travail
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières, produits et déchets

doit être étanche, A1 (incombustible) et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les
matières répandues accidentellement.

Pour cela, un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare
des autres aires ou locaux. Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées, ou,
en cas d’impossibilité, traitées conformément au point 5.5 et au titre 7.
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Objet du contrôle :
– étanchéité des sols (par examen visuel : nature du matériau et absence de fissures, etc.) (le non-

respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– les aires et locaux peuvent recueillir les eaux et matières répandues (présence de seuil, par

exemple)(le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

2.10. Cuvettes de rétention
Tout stockage de produits et de déchets susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit

être associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des
deux valeurs suivantes :

– 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
– 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et, pour les stockages enterrés, de limiteurs de

remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en fosse
maçonnée ou assimilés. L’étanchéité des réservoirs doit être contrôlable.

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou
égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité
totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale, ou
50 % dans le cas de liquides inflammables (à l’exception des lubrifiants), avec un minimum de
800 litres si cette capacité excède 800 litres. La capacité de rétention doit être étanche aux produits
qu’elle pourrait contenir et résister à l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même
pour le dispositif d’obturation, qui doit être maintenu fermé en conditions normales.

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement
ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention.

Cette disposition ne s’applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
La capacité de rétention est étanche aux produits et déchets qu’elle pourrait contenir et résiste à

l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est
maintenu fermé.

L’étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment.
Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions

conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une

même rétention.
Objet du contrôle :
– présence de cuvettes de rétention ;
– vérification du volume des cuvettes de rétention ;
– étanchéité des cuvettes de rétention (par examen visuel : nature du matériau et absence de

fissures)
– pour les stockages en-dessous du niveau du sol, contrôle de l’étanchéité des réservoirs ;
– présence de cuvettes de rétention séparées pour les produits susceptibles de réagir dange-

reusement ensemble.

2.11. Isolement du réseau de collecte
Des dispositifs permettant l’obturation des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement sont

implantés de sorte à maintenir sur le site les eaux d’extinction d’un sinistre ou l’écoulement d’un
accident de transport. Une consigne définit les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs.

Objet du contrôle :
– présence de dispositifs d’obturation des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement

implantés de sorte à maintenir sur le site les eaux d’extinction d’un sinistre ou l’écoulement d’un
accident de transport et contrôle de leur fonctionnement.

3. Exploitation. – Entretien

3.1. Surveillance de l’exploitation
L’exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément

désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et
inconvénients des produits utilisés et des déchets stockés, triés, regroupés dans l’installation.

3.2. Contrôle de l’accès
Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations.
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3.3. Connaissance des produits. – Étiquetage
L’exploitant garde à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les

risques des produits et déchets dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de
données de sécurité.

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des
produits et, s’il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l’éti-
quetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

Les déchets dangereux générés par l’utilisation de ces produits sont éliminés conformément au
point 7.1 du présent arrêté.

Objet du contrôle :
– présence des fiches de données de sécurité ;
– présence et lisibilité des noms de produits et symboles de danger sur les fûts, réservoirs et

emballages.

3.4. Propreté
Les locaux, voies de circulation et aires de stationnement sont maintenus propres et régulièrement

nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de produits dangereux ou de déchets et de pous-
sières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et pous-
sières.

3.5. État des stocks de produits dangereux
L’exploitant doit tenir à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux

détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des
services d’incendie et de secours et consigné dans le dossier "installations classées" prévu au point
1.4.

La présence dans l’installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée au plus juste
des besoins de l’exploitation.

Objet du contrôle :
– présence de l’état des stocks (nature et quantité) de produits dangereux à jour et complet.

3.6. Consignes d’exploitation
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations

(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l’objet de consignes
d’exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment :

– les modes opératoires ;
– la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et

nuisances générées ;
– les instructions de maintenance et de nettoyage ;
Ces éléments sont consignés dans le dossier "installations classées" prévu au point 1.4.
Objet du contrôle :
– présence de chacune de ces consignes.

3.7. Envols
L’installation met en œuvre des dispositions pour prévenir les envols de déchets, notamment lors

de leur chargement/déchargement.

4. Risques

4.1. Localisation des risques
L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caracté-

ristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites,
sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indi-
rectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation.

L’exploitant détermine, pour chacune de ces parties de l’installation, la nature du risque (incendie,
atmosphères explosibles ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. Les ateliers et aires de
manipulations de ces produits doivent faire partie de ce recensement.

L’exploitant doit disposer d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes
zones de danger correspondant à ces risques.
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Le plan et les justificatifs du zonage sont consignés dans le rapport "installations classées" prévu
au point 1.4.

Objet du contrôle :
– présence du plan de l’atelier indiquant les différentes zones de danger ;
– présence d’une signalisation des risques dans les zones de danger, conforme aux indications du

plan.

4.2. Moyens de lutte contre l’incendie
Les zones contenant des déchets combustibles de natures différentes doivent être sectorisées de

manière à prévenir les risques de propagation d’un incendie.
L’installation doit être équipée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques

notamment :
– d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés, dont un

implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une
capacité en rapport avec le danger à combattre ;

– d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les
agents d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les
produits stockés ;

– d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;
– de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours, avec une

description des dangers pour chaque local ;
– d’un système d’alarme incendie ;
– de robinets d’incendie armés ;
– d’un système de détection automatique d’incendie ;
– de matériels de protection adaptés
Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.
Les rapports de ces vérifications sont consignés dans le dossier "installations classées" prévu au

point 1.4.
Objet du contrôle :
– présence d’un ou de plusieurs appareils d’incendie ou de réserves d’eau ;
– présence de plans de locaux, facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours ;
– présence du rapport de contrôle datant de moins d’un an.

4.3. Matériels utilisables en atmosphères explosibles
Dans les parties de l’installation visées au point 4.1 et recensées "atmosphères explosibles", les

installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques doivent être conformes aux
dispositions du décret no 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de
protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. Elles sont réduites à ce qui est stric-
tement nécessaire aux besoins de l’exploitation et sont entièrement constituées de matériels utili-
sables dans les atmosphères explosives.

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d’inflammation et doivent être
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action
des produits présents dans la partie de l’installation en cause.

Objet du contrôle :
– présentation des justificatifs attestant que le matériel en question est bien conforme aux pres-

criptions du décret du 19 novembre 1996.

4.4. Interdiction des feux
Dans les parties de l’installation, visées au point 4.1, présentant des risques d’incendie ou

d’explosion, il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de
travaux ayant fait l’objet d’un "permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en caractères
apparents.

Objet du contrôle :
– affichage visible de l’interdiction de feu dans les zones à risques.

4.5. "Permis d’intervention" – "Permis de feu"dans les parties de l’installation visées au point 4.1
Dans les parties de l’installation visées au point 4.1, tous les travaux de réparation ou d’amé-

nagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source
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chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un "permis d’inter-
vention" et éventuellement d’un "permis de feu" et en respectant les règles d’une consigne parti-
culière.

Le "permis d’intervention" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent
être établis et visés par l’exploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis d’intervention" et éventuellement le
"permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de l’installation doivent être cosignés
par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être
effectuée par l’exploitant ou son représentant.

Objet du contrôle :
– présence d’une consigne particulière.

4.6. Consignes de sécurité
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’appli-

cation des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et portées à la connais-
sance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment
indiquer :

– l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l’installation
visées au point 4.1 "incendie" et "atmosphères explosives" ;

– l’obligation du "permis d’intervention" ou du "permis de feu" pour les parties de l’installation
visées au point 4.1 ;

– les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de
fluides) ;

– les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des subs-
tances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7 ;

– les précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles ;
– les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
– la procédure d’alerte, avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’éta-

blissement, des services d’incendie et de secours, etc. ;
– les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues au

point 2.11 ;
– l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.
Ces consignes sont conservées dans le dossier installations classées prévu au point 1.4.
Objet du contrôle :
– affichage visible des consignes de sécurité.

5. Eau

5.1. Compatibilité avec le SDAGE
Les conditions de prélèvement et de rejets liés au fonctionnement de l’installation sont compa-

tibles avec les objectifs du SDAGE.

5.2. Connexité avec des ouvrages soumis à la nomenclature eau
Si des ouvrages liés au fonctionnement de l’installation nécessitent au titre de la loi sur l’eau une

autorisation, ils font alors l’objet d’une instruction séparée, sauf si les dispositions spécifiques à
appliquer à ces ouvrages figurent dans la présente annexe.

5.3. Prélèvements
Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau public de distribution d’eau potable doit être

muni d’un dispositif évitant en toute circonstance le retour d’eau pouvant être polluée.
L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours,

et aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.
Les installations de prélèvement doivent être munies d’un dispositif de mesure totaliseur. Le relevé

du totalisateur est effectué au minimum une fois par mois, et est porté sur un registre consigné dans
le dossier "installations classées" prévu au point 1.4.

Objet du contrôle :
– en cas d’installations de prélèvement d’eau, présence des enregistrements des relevés de

mesures ;
– présence d’un dispositif antiretour en cas de raccordement à une nappe ou au réseau public.
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5.4. Consommation

L’exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation
des installations pour limiter la consommation d’eau.

5.5. Réseau de collecte

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées
des eaux pluviales non susceptibles d’être polluées.

Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible. Ils
doivent être aménagés pour permettre un prélèvement aisé d’échantillons et l’installation d’un dispo-
sitif de mesure du débit.

Objet du contrôle :
– le réseau de collecte est de type séparatif (vérification sur plan) ;

5.6. Rejets

Tous les effluents aqueux sont canalisés (eaux usées domestiques, eaux pluviales, eaux de lavages
de véhicules...). Tout rejet d’effluent liquide, non prévu au présent chapitre ou non conforme à leurs
dispositions (chapitre 5.5 du présent arrêté), est interdit.

À l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait
compromise, il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents
devant subir un traitement ou être détruits, et le milieu récepteur.

5.7. Valeurs limites de rejet

Sans préjudice de l’autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la
santé publique), les rejets d’eaux résiduaires doivent faire l’objet si besoin d’un traitement
permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la
norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d’autres
effluents :

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement collectif :
– pH : 5,5-8,5 (9,5 en cas de neutralisation alcaline) ;
– température : < 30 oC.
b) Dans le cas de rejet dans un réseau d’assainissement collectif muni d’une station d’épuration :
– matières en suspension : 600 mg/l ;
– DCO : 2 000 mg/l ;
– DBO5 : 800 mg/l.
Ces valeurs limites ne sont pas applicables lorsque l’autorisation de déversement dans le réseau

public prévoit une valeur supérieure.
c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d’assainissement collectif

dépourvu de station d’épuration) ;
– matières en suspension : 100 mg/l ;
– DCO : 300 mg/l ;
– DBO5 : 100 mg/l.
Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des

cours d’eau.
d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement

collectif urbain : 
– indice phénols : 0,3 mg/l ;
– chrome hexavalent : 0,1 mg/l ;
– cyanures totaux : 0,1 mg/l ;
– AOx : 5 mg/l ;
– arsenic : 0,1 mg/l ;
– hydrocarbures totaux : 10 mg/l ;
– métaux totaux : 15 mg/l.
Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne

doit dépasser le double des valeurs limites de concentration.
Une mesure des concentrations des différents polluants sus-visés doit être effectuée au moins tous

les ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement selon les méthodes de
référence précisées dans l’arrêté du 7 juillet 2009 susvisé. Ces mesures sont effectuées sur un échan-
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tillon représentatif du fonctionnement sur une journée de l’installation et constitué, soit par un prélè-
vement continu d’une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d’une
demi-heure. En cas d’impossibilité d’obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des
équipements d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. Une mesure du débit est
également réalisée.

Les polluants visés au point présent qui ne sont pas susceptibles d’être émis par l’installation, ne
font pas l’objet des mesures périodiques prévues au présent point. Dans ce cas, l’exploitant tient à la
disposition de l’inspection des installations classées les éléments techniques permettant d’attester
l’absence d’émission de ces produits par l’installation.

Les résultats sont consignés dans le dossier "installation classée" prévu au point 1.4.
Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures selon la fréquence et sur les paramètres décrits ci-dessus

ou, en cas d’impossibilité d’obtenir un échantillon représentatif, évaluation des capacités des
équipements d’épuration à respecter les valeurs limites d’émissions applicables ;

– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émissions applicables (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– les résultats sont consignés dans le dossier installation classée.

5.8. Interdiction des rejets en nappe
Le rejet direct ou indirect, même après épuration des eaux résiduaires, dans une nappe souterraine

est interdit.

5.9. Prévention des pollutions accidentelles
Des dispositions doivent être prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d’accident (rupture de

récipient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu
naturel. L’évacuation des effluents recueillis selon les dispositions du point 2.11 doit se faire, soit
dans les conditions prévues au point 5.5 ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions
prévues au titre 7 ci-après.

5.10. Épandage
L’épandage des déchets et des effluents est interdit.

6. Air. – Odeurs

6.1. Captage et épuration des rejets à l’atmosphère
Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être

munies de dispositifs permettant de collecter, canaliser ou maîtriser autant que possible les émis-
sions. Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d’orifices
obturables et accessibles (conformes aux dispositions de la norme NF X 44-052) aux fins de prélève-
ments en vue d’analyse ou de mesure. Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des
immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air frais et ne comportent
pas d’obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois...). Les points de rejets sont en nombre aussi
réduits que possible.

Les parties de l’installation comportant des phases de travail provoquant de fortes émissions de
poussières (transport par tapis roulant, broyage, tri ou chargement de produits formant des pous-
sières...) sont équipées de dispositifs de captation ou de maîtrise des émissions de poussières. Les
effluents canalisés devront être dépoussiérés avant rejet.

Si la circulation d’engins ou de véhicules dans l’enceinte de l’installation entraîne de fortes émis-
sions de poussières, l’exploitant prendra les dispositions utiles pour limiter la formation de pous-
sières.

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et
l’entretien des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses,
notamment par la mise en œuvre de technologies propres.

6.2. Valeurs limites et conditions de rejet

6.2.1. Poussières
Les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents devront être

munies de dispositifs de captage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières et les
émissions gazeuses et respecter les dispositions relatives à l’hygiène et à la sécurité du travail.
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6.2.2. [*]

6.2.3. [*]

6.2.4. [*]

6.2.5. Odeurs
L’installation doit être équipée de dispositifs spécifiques pour ne pas être à l’origine de gaz

odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux et entrepôts pouvant dégager des

émissions d’odeurs sont confinés et ventilés. Les effluents gazeux diffus ou canalisés dégageant des
odeurs sont récupérés et acheminés vers une installation d’épuration avant rejets.

7. Déchets

7.1. Déchets entrant dans l’installation
Seuls pourront être acceptés dans l’installation les déchets non dangereux non inertes. Aucun

déchet dangereux ne doit être accepté dans l’installation.

7.1.1. Admission des déchets
Avant réception d’un déchet, une information préalable doit être communiquée à l’exploitant par le

déposant, indiquant le type et la quantité de déchets livrés.
L’installation doit être équipée d’un moyen de pesée à l’entrée du site et chaque apport de déchets

fait l’objet d’un mesurage. À défaut, le déposant doit être en mesure de justifier la masse de déchets
qu’il apporte.

Les déchets dangereux introduits dans l’installation de manière accidentelle seront traités avec les
déchets dangereux produits par l’installation.

Pour les déchets susceptibles d’émettre des rayonnements ionisants, une information préalable
devra être délivrée, comportant notamment les résultats de la mesure, l’intensité des rayonnements
susceptibles d’être émis.

Un contrôle visuel du type de déchets reçus est réalisé afin de vérifier leur conformité avec les
informations préalablement délivrées.

Un affichage des déchets pris en charge par l’installation doit être visible à l’entrée du site. Les
déchets non listés ne sont pas admis sur le site.

Objet du contrôle :
– affichage clair et visible des déchets acceptés sur le site.

7.1.2. Registre des déchets entrants
L’exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés tous les déchets reçus sur le site.

Pour chaque chargement, le registre des déchets entrants contient les informations suivantes :
– la date de réception ;
– le nom et l’adresse du détenteur des déchets ;
– la nature et la quantité de chaque déchet reçu (code du déchet entrant au regard de la nomen-

clature définie à l’article R. 541-8 du code de l’environnement) ;
– l’identité du transporteur des déchets ;
– le numéro d’immatriculation du véhicule ;
– l’opération subie par les déchets dans l’installation.
Ce registre est consigné dans le dossier "installations classées" prévu au point 1.4.
Objet du contrôle :
– présence du registre des déchets entrants tenu à jour (le non-respect de ce point relève d’une

non-conformité majeure).

7.1.3. Prise en charge
L’exploitant doit remettre au producteur des déchets un bon de prise en charge des déchets

entrants. Ce bon mentionne les informations listées sur le registre des déchets entrants définies au
point 7.1.2.

7.2. Réception, entreposage et traitement des déchets dans l’installation

7.2.1. Réception
L’installation comporte une aire d’attente, à l’intérieur du site.
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Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d’ouverture de l’installation.
Objet du contrôle :
– présence d’une aire d’attente.

7.2.2. Stockage

Les déchets doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution
(prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs...).

Les déchets susceptibles d’être à l’origine de dégagements gazeux doivent être stockés dans un
local abrité des intempéries, aéré et ventilé. Une face du bâtiment peut être ouverte si une
dépression est créée, associée à l’aspiration de l’air du bâtiment, Un traitement de l’air vicié devra
être opéré avant tout rejet à l’atmosphère. La durée de stockage de ces déchets ne doit pas dépasser
trois jours.

La durée moyenne de stockage des autres déchets ne dépasse pas six mois.
Les aires de réception, d’entreposage, de tri, de transit et de regroupement des déchets doivent

être distinctes et clairement repérées. L’entreposage est effectué de manière à ce que toutes les
voies et issues de secours soient dégagées.

Objet du contrôle :
– respect de la durée maximale de stockage (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure).

7.2.3. Opération de tri et de regroupement

Les déchets triés sont entreposés afin de prévenir les risques de mélange.

7.3. Déchets sortants de l’installation

7.3.1. Déchets sortants

L’exploitant organise la gestion des déchets sortants dans des conditions propres à garantir la
préservation des intérêts visés à l’article L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. Il s’assure
que les installations de destination disposent des autorisations, enregistrements ou déclarations et
agréments nécessaires.

7.3.2. Registre des déchets sortants

L’exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés les déchets sortants de l’instal-
lation.

Ce registre est consigné dans le dossier "installations classées" prévu au point 1.4.
Pour chaque chargement, le registre des déchets sortants contient les informations suivantes :
– la date de l’expédition ;
– le nom et l’adresse du repreneur ;
– la nature et la quantité de chaque déchet expédié (code du déchet entrant au regard de la

nomenclature définit à l’article R. 541-8 du code de l’environnement) ;
– l’identité du transporteur ;
– le numéro d’immatriculation du véhicule ;
– le code du traitement qui va être opéré.
Objet du contrôle :
– présence du registre des déchets sortants tenu à jour (le non-respect de ce point relève d’une

non-conformité majeure).

7.4. Déchets produits par l’installation

Les déchets produits par l’installation doivent être entreposés dans les conditions prévenant les
risques de pollution (prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des
odeurs...).

Dans tous les cas, la quantité de déchets dangereux présents dans l’installation ne doit pas
dépasser 1 tonne.

Les déchets dangereux doivent être traités dans des installations réglementées à cet effet au titre
du code de l’environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l’environnement.
Un registre des déchets dangereux produits (nature, tonnage, filière de traitement, etc.) est tenu à
jour.
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Ce registre est consigné dans le dossier "installation classée" prévu au point 1.4.
L’exploitant doit émettre un bordereau de suivi dès qu’il remet ces déchets à un tiers et doit être

en mesure d’en justifier le traitement.

7.5. Brûlage
Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit.

7.6. Transports
Le transport des déchets doit s’effectuer dans des conditions propres à prévenir les envols. En

particulier, s’il est fait usage de bennes ouvertes, les déchets sortants du site devront être couverts
d’une bâche ou d’un filet. L’exploitant s’assurera que les entreprises de transport intervenant sur son
site respectent ces dispositions.

8. Bruit et vibrations

L’exploitant réduit autant que possible les émissions sonores dues à l’installation.

8.1. Valeurs limites de bruit
Au sens du présent arrêté, on appelle :
– "émergence" : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du

bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré
par l’installation) ;

– "zones à émergence réglementée" :
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration,

et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ;
– les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et

publiés à la date de la déclaration ;
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date

de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

Pour les installations existantes, déclarées au plus tard quatre mois avant la date de publication du
présent arrêté au Journal officiel, la date de la déclaration est remplacée, dans la définition ci-dessus
des zones à émergence réglementée, par la date du présent arrêté.

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Les émissions sonores émises par l’installation ne doivent pas être à l’origine, dans les zones à
émergence réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le
tableau suivant :

NIVEAU DE BRUIT
ambiant existant dans les zones

à émergence réglementée
(incluant le bruit de l’installation)

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période allant

de 7 heures à 22 heures,
sauf dimanches et jours fériés

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période allant

de 22 heures à 7 heures,
ainsi que les dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne doit pas dépasser, lorsqu’elle
est en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si
le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de
l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par
les installations classées pour la protection de l’environnement, de manière établie ou cyclique, sa
durée d’apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L’ÉNERGIE
MINISTÈRE DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES ET DU LOGEMENT

MEDDE - METL no 2013/14 du 10 août 2013, Page 253.

. .

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes,
sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations
doit respecter les valeurs limites ci-dessus.

8.2. Véhicules. – Engins de chantier

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’inté-
rieur de l’installation doivent être conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de
leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent être conformes à un type
homologué.

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à
la prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

8.3. Vibrations

Les règles techniques applicables sont fixées à l’annexe II.

8.4. Surveillance par l’exploitant des émissions sonores

L’exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l’installation permettant
d’estimer la valeur de l’émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures
sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont
effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation sur une durée
d’une demi-heure au moins.

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence doit être effectuée au moins tous les trois ans
par une personne ou un organisme qualifié.

Ces mesures sont consignées dans le dossier "installations classées" prévu au point 1.4.
Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures faites par l’exploitant ;
– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émission applicables (le non-

respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

9. Remise en état en fin d’exploitation

Outre les dispositions prévues au point 1.7, l’exploitant remet en état le site de sorte qu’il ne s’y
manifeste plus aucun danger et inconvénient. En particulier :

– tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont évacués et traités dans des installa-
tions dûment autorisées ;

– les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux ou de provoquer un
incendie ou une explosion sont vidées, nettoyées, dégazées et, le cas échéant, décontaminées.
Elles sont si possible enlevées, sinon elles sont neutralisées par remplissage avec un solide
inerte. Les produits utilisés pour la neutralisation recouvrent toute la surface de la paroi interne
et possède une résistance à terme suffisante pour empêcher l’affaissement du sol en surface. »
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A N N E X E X X

REMPLAÇANT L’ANNEXE I DE L’ARRÊTÉ DU 18 JUILLET 2011 SUSVISÉ

« A N N E X E I

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES ET FAISANT L’OBJET DU CONTRÔLE PÉRIODIQUE APPLICABLES AUX
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SOUMISES À DÉCLA-
RATION SOUS LA RUBRIQUE No 2718

1. Dispositions générales

1.1. Conformité de l’installation

1.1.1. Conformité de l’installation à la déclaration

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.

1.1.2. Contrôle périodique

L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les condi-
tions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l’environnement.

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées
dans la présente annexe par le terme : "objet du contrôle", éventuellement modifiées par arrêté
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables.

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’infor-
mation du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 sont repérées dans la présente
annexe par la mention : "le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure".

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier instal-
lations classées prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions
faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour y
remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le
dossier susmentionné.

1.2. Modifications

Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode d’exploitation ou à son
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration.

1.3. Contenu de la déclaration

La déclaration précise les mesures prises relatives aux conditions d’utilisation, d’épuration et
d’évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures, ainsi que d’élimination des
déchets et résidus, en vue de respecter les dispositions du présent arrêté.

1.4. Dossier "installations classées"

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
– le dossier de déclaration ;
– les plans tenus à jour ;
– le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ;
– les arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, pris en application de la législation

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, lorsqu’ils existent ;
– les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit ;
– les documents, rapports des visites et contrôles prévus à la présente annexe ;
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– un dossier rassemblant des éléments relatifs au risque (notamment les caractéristiques
physiques, chimiques et toxicologiques des déchets entreposés, triés et regroupés et les
incompatibilités entre les produits et déchets ou entre les déchets).

L’ensemble de ces documents est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et
de l’organisme chargé du contrôle périodique.

Objet du contrôle :
– présence du récépissé de déclaration ;
– vérification de la quantité maximale au regard de la quantité déclarée ;
– vérification que le la quantité maximale est inférieure au palier supérieur du régime déclaratif, tel

que défini à l’annexe de l’article R. 511-9 du code de l’environnement (le non-respect de ce point
relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence des prescriptions générales ;
– présence des arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation, s’il y en a ;
– présence de plans détaillés tenus à jour ;
– présence du dossier rassemblant les éléments relatifs au risque.

1.5. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle
L’exploitant d’une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des

installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de l’installation,
qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’envi-
ronnement.

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport
d’incident, est transmis par l’exploitant à l’inspection des installations classées. Il précise notamment
les circonstances et les causes de l’accident ou de l’incident, les effets sur les personnes ou l’envi-
ronnement, les mesures prises ou envisagées, d’une part, pour en pallier les effets à moyen ou long
terme et, d’autre part, pour prévenir tout nouvel accident ou un incident similaire.

Ce rapport est consigné dans le dossier "installations classées" prévu au point 1.4 et est tenu à la
disposition de l’organisme chargé du contrôle périodique.

1.6. Changement d’exploitant
Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la décla-

ration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration
mentionne, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant
et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,
l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

1.7. Cessation d’activité
Lorsqu’une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet

arrêt au moins un mois avant celui-ci. La notification de l’exploitant indique notamment les mesures
de mise en sécurité du site et de remise en état prévues ou réalisées.

2. Implantation. – Aménagement

2.1. [*]
2.2. Intégration dans le paysage

L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l’esthétique du site. L’ensemble du
site est maintenu en bon état de propreté.

2.3. Interdiction de locaux habités ou occupés par des tiers ou habités au-dessus de l’installation
L’installation ne surmonte pas et n’est pas surmontée de locaux habités ou occupés par des tiers.
Cette disposition n’est pas applicable aux installations qui procèdent au transit, au tri ou regrou-

pement de déchets reçus et entreposés dans des conditionnements fermés et étanches à l’eau, de
volume unitaire inférieur à 100 l ou de poids unitaire inférieur à 250 kg.

Objet du contrôle :
– absence de locaux habités ou occupés par des tiers au-dessus ou au-dessous de l’installation,

pour les installations soumises à cette disposition.

2.4. Comportement au feu des bâtiments
2.4.1. Réaction au feu

Les structures porteuses abritant l’installation présentent la caractéristique de réaction au feu
minimale suivante : matériaux de classe A1, selon la norme NF EN 13501-1.
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Objet du contrôle :
– présence de document(s) attestant des propriétés de réaction au feu.

2.4.2. Résistance au feu

Les bâtiments de l’installation recevant des déchets présentent les caractéristiques de résistance au
feu minimales suivantes :

– murs extérieurs et murs séparatifs REI 60 (coupe-feu de degré une heure) ;
– planchers REI 60 (coupe-feu de degré une heure) ;
– portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quin-

cailleries) et leurs dispositifs de fermeture EI 60 (coupe-feu de degré une heure).
R : capacité portante ;
E : étanchéité au feu ;
I : Isolation thermique.
Les classifications sont exprimées en minutes (60 = 1 heure).
Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés dans le dossier "instal-

lations classées" prévue au point 1.4.
Les portes et fermetures résistantes au feu qui participent à la sectorisation des installations en cas

d’incendie sont équipées de dispositifs de fermeture automatique et sont maintenues fermées en cas
d’incendie.

Objet du contrôle :
– présence de document(s) attestant des propriétés de résistance au feu ;
– présence d’un ferme-porte ou d’un dispositif assurant la fermeture automatique des portes inté-

rieures résistantes au feu en cas de détection d’un incendie.

2.4.3. Toitures et couvertures de toiture

Les toitures et couvertures de toiture des bâtiments de l’installation où sont reçus des déchets
répondent à la classe BROOF (t3), pour un temps de passage du feu au travers de la toiture supérieur
à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la propagation du feu à la surface de la toiture
supérieure à trente minutes (indice 1).

2.4.4. Désenfumage

Les bâtiments abritant les installations sont équipés en partie haute de dispositifs d’évacuation
naturelle de fumées et de chaleur, conformes aux normes en vigueur, permettant l’évacuation à l’air
libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d’incendie.

Ces dispositifs sont à commande automatique ou manuelle. Leur surface utile d’ouverture n’est
pas inférieure à :

– 2 % si la superficie à désenfumer est inférieure à 1 600 m2 ;
– une valeur déterminée selon la nature des risques, si la superficie à désenfumer est supérieure à

1 600 m2, sans que cette valeur puisse être inférieure à 2 % de la superficie des locaux.
La valeur de la surface utile d’ouverture et les justificatifs associés sont reportés dans le dossier

"installations classées" prévu au point 1.4.
En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local, ou depuis

la zone de désenfumage, ou la cellule à désenfumer, dans le cas de local divisé en plusieurs cantons
ou cellules.

Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès.
Les dispositifs d’évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers

de l’installation.
Tous les dispositifs présentent, en référence à la norme NF EN 12101-2 (version octobre 2003), les

caractéristiques suivantes :
– fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bifonction sont soumis à

10 000 cycles d’ouverture en position d’aération ;
– la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m2) pour des altitudes

inférieures ou égales à 400 m et SL 500 (50 daN/m2) pour des altitudes supérieures à 400 m et
inférieures ou égales à 800 m. La classe SL 0 est utilisable si la région d’implantation n’est pas
susceptible d’être enneigée ou si des dispositions constructives empêchent l’accumulation de la
neige. Au-dessus de 800 m, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des disposi-
tions constructives empêchant l’accumulation de la neige ;
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– classe de température ambiante T0 (0 oC) ;
– classe d’exposition à la chaleur HE 300 (300 oC).
Des amenées d’air frais d’une surface libre égale à la surface géométrique de l’ensemble des

dispositifs d’évacuation du plus grand canton seront réalisées cellule par cellule.
Objet du contrôle :
– présence des dispositifs d’évacuation des fumées et gaz de combustion.

2.5. Accessibilité
L’installation est accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours,

notamment une des façades de chaque bâtiment est équipée d’ouvrants permettant le passage de
sauveteurs équipés.

L’installation est desservie, sur au moins une face, par une voie engins ou par une voie échelles si
le plancher bas du niveau le plus haut de l’installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par
rapport à cette voie.

Objet du contrôle :
– présence d’un accès pour les services d’incendie et de secours sur une des façades de chaque

bâtiment ;
– présence d’une voie engins ou d’une voie échelles gardée libre.

2.6. Ventilation
Sans préjudice des dispositions du code du travail et en fonctionnement normal, les locaux sont

convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à
l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés
par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante, compte tenu de
la hauteur des bâtiments environnants, afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum
à 1 mètre au-dessus du faîtage.

La forme du conduit d’évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l’atmo-
sphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la dispersion des éventuels
gaz de combustion dans l’atmosphère.

2.7. Installations électriques
Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, notamment par

l’application du décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail ou par
l’application des articles de la quatrième partie du code du travail.

Les gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d’inflammation ou
de propagation de fuite et sont convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des
flammes et contre l’action des produits et déchets présents dans la partie de l’installation en cause.

2.8. Mise à la terre des équipements
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément à

la réglementation et aux normes NF C 15-100 (version compilée de 2009) et NF C 13-200 de 1987 et
ses règles complémentaires pour les sites de production et les installations industrielles, tertiaires et
agricoles (norme NF C 13-200 de 2009).

2.9. Aires et locaux de réception, d’entreposage, de tri, de regroupement des déchets
Les aires de réception, d’entreposage, de tri et de regroupement sont couvertes afin de prévenir la

dégradation des déchets et l’accumulation d’eau ou l’imprégnation par la pluie de tout ou partie des
déchets. Elles sont conçues de façon à permettre la récupération des égouttures, eaux de lavage,
eaux d’extinction d’incendie, les matières ou déchets répandus accidentellement.

Lorsque les déchets reçus présentent des incompatibilités chimiques, les aires mentionnées à
l’alinéa précédent sont divisées en plusieurs zones matérialisées garantissant un éloignement des
déchets incompatibles entre eux d’au moins 2 m.

Le sol des aires de réception, d’entreposage, de tri, de regroupement de déchets dangereux ou de
déchets contenant des substances et préparations dangereuses mentionnées à l’article R. 511-10 du
code de l’environnement, est étanche et incombustible, résiste aux chocs.

Le paragraphe précédent n’est pas applicable aux installations qui procèdent au transit, tri ou
regroupement de déchets conditionnés dans des conteneurs, caisses, bacs ou fûts étanches aux
liquides résistant aux chocs dans des conditions normales d’utilisation, sous réserve que ces conte-
nants soient placés sur une rétention spécifique de capacité adaptée.
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Les contenants sont constitués de matériaux compatibles avec les déchets qu’ils contiennent et
sont protégés contre les agressions mécaniques. Ils ne peuvent être entreposés sur plus de deux
hauteurs. Tout contenant ou emballage endommagé ou percé est remplacé.

Sauf exception justifiée par l’exploitant dans le dossier mentionné au point 1.4, les déchets sont
évacués de l’installation dans les quatre-vingt dix jours qui suivent leur prise en charge.

Les locaux et les délais d’entreposage de déchets d’activité de soins à risques infectieux respectent
les dispositions l’arrêté du 7 septembre 1999 susvisé, relatif à l’entreposage des déchets d’activité de
soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques.

Objet du contrôle :
– étanchéité des sols (par examen visuel : nature et absence de fissures) ou conteneurs étanches ;
– présence d’un dispositif empêchant la diffusion des égouttures, eaux de lavage, eaux

d’extinction d’incendie, les matières ou déchets répandus accidentellement ;
– vérification de la distance de 2 m entre les zones d’entreposage de déchets incompatibles ;
– vérification que les conteneurs contenant des déchets sur l’aire d’entreposage sont fermés et

que leur empilement n’excède pas deux hauteurs ;
– présentation des documents justifiant de l’évacuation des déchets dans un délai n’excédant pas

quatre-vingt-dix jours (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

2.10. Cuvettes de rétention

Tout entreposage de produits et de déchets liquides dangereux, ou contenant des substances et
préparations dangereuses mentionnées à l’article R. 511-10 du code de l’environnement, ou suscep-
tibles de créer une pollution de l’eau ou du sol, est associé à une capacité de rétention dont le
volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

– 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
– 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
Lorsque l’entreposage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou

égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité
totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale, ou
50 % dans le cas de déchets ou produits liquides inflammables (à l’exception des lubrifiants), avec
un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres.

La capacité de rétention est étanche aux produits et déchets qu’elle pourrait contenir et résiste à
l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d’obturation qui est
maintenu fermé en conditions normales.

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau. Les réservoirs enterrés sont équipés en plus
de limiteurs de remplissage opérationnels en permanence. L’entreposage sous le niveau du sol n’est
autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilée. L’étanchéité des réservoirs est
contrôlable à tout moment et fait l’objet d’un examen visuel tous les six mois.

Les vannes de vidange des cuves sont intérieures aux rétentions et cadenassées en dehors des
opérations de transvasement.

Des réservoirs ou récipients contenant des produits et déchets incompatibles ou susceptibles de
réagir dangereusement ensemble ne sont pas associés à la même cuvette de rétention. Cette dispo-
sition ne s’applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Les effluents récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions
conformes au présent arrêté. Dans le cas où leurs caractéristiques intrinsèques ne permettent pas
leur rejet, ces effluents sont gérés comme des déchets.

Objet du contrôle :
– présence de cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure) ;
– vérification du volume des cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure) ;
– étanchéité des cuvettes de rétention (par examen visuel : nature du matériau et absence de

fissures) ;
– pour les réservoirs fixes, présence de jauge ;
– pour les stockages enterrés, présence de limiteurs de remplissage ;
– conditions de stockage sous le niveau du sol (réservoirs en fosse maçonnée ou assimilée) ;
– présence des deux derniers comptes rendus d’examen visuel ;
– position fermée du dispositif d’obturation ;
– vérification du positionnement de vidange des cuves à l’intérieur des rétentions ;
– vérification que les vannes sont cadenassées en dehors des opérations de transvasement ;
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– présence de cuvettes de rétention séparées pour les produits susceptibles de réagir dange-
reusement ensemble (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

3. Exploitation. – Entretien

3.1. Surveillance de l’exploitation
L’exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément

désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et
inconvénients des produits utilisés et des déchets reçus, entreposés, triés et regroupés.

3.2. Contrôle de l’accès
Les personnes étrangères à l’installation n’y ont pas d’accès libre. Un accès principal est aménagé

pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès devant être réservé à un
usage secondaire ou exceptionnel.

Lorsque l’activité de tri, transit ou regroupement est opérée en extérieur, l’exploitant met en place
une clôture autour de l’installation de manière à interdire toute entrée non autorisée. Dans le cas
contraire, l’interdiction d’accès est a minima matérialisée par un affichage spécifique.

Objet du contrôle :
– présence d’une clôture interdisant l’accès des installations aux personnes non autorisées dans le

cas d’une activité opérée en extérieur ou vérification de la matérialisation de l’affichage de
l’interdiction d’accès.

3.3. Les déchets entrants sur le site. – Procédure d’admission
Les déchets admissibles sont les déchets dangereux tels que définis par l’article R. 541-8 du code

de l’environnement ou les déchets contenant les substances dangereuses ou préparations dange-
reuses mentionnées à l’article R. 511-10, dans la limite d’une quantité cumulée de 1 t.

L’admission de déchets radioactifs est interdite. Pour les déchets susceptibles d’émettre des rayon-
nements ionisants, une information préalable est délivrée par le producteur initial du déchet
comportant notamment les résultats de la mesure de l’intensité de ces rayonnements.

Seules les huiles usagées ayant fait l’objet d’une analyse des PCB et PCT, au sens de l’article
R. 543-17 du code de l’environnement, peuvent être reçues dans l’installation. L’exploitant annexe les
résultats de cette analyse au registre mentionné au 7.1.

La liste des déchets reçus est affichée à l’entrée de l’installation. Cette liste mentionne, pour
chaque déchet reçu, le code et le libellé du déchet au regard de la nomenclature définie à l’article
R. 541-8 du code de l’environnement. Les déchets non listés ne sont pas admis sur le site.

L’installation est équipée d’un moyen de pesée et chaque apport de déchets fait l’objet d’un
mesurage préalablement à l’admission.

Seuls les déchets conditionnés et étiquetés conformément aux réglementations en vigueur, accom-
pagnés d’une fiche d’identification des déchets et d’un bordereau de suivi conforme à celui prévu
par l’arrêté du 29 juillet 2005 modifié ou de l’arrêté du 7 septembre 1999 relatif au contrôle de l’élimi-
nation des déchets d’activité de soins à risques infectieux et assimilés susvisés, peuvent être reçus
dans l’installation.

La fiche d’identification mentionne notamment les propriétés de dangers et les mentions de
dangers des substances et préparations dangereuses mentionnées à l’article R. 511-10 du code de
l’environnement. Elle est établie par le producteur initial du déchet ou, pour les déchets des
ménages, par l’exploitant de l’installation de collecte de ces déchets ou, à défaut, le collecteur ou,
lorsqu’il existe, l’éco-organisme agréé en vertu de l’article L. 541-10 du code de l’environnement.

Objet du contrôle :
– vérification de l’absence de déchets radioactifs sur le site ;
– présentation des résultats d’analyse des PCB/PCT dans les huiles reçues (le non-respect de ce

point relève d’une non-conformité majeure) ;
– affichage visible à l’entrée de l’installation de la liste des déchets reçus (le non-respect de ce

point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence sur l’installation d’un moyen de pesée et vérification de l’effectif fonctionnement de

celui-ci ;
– vérification du conditionnement et de l’étiquetage des déchets reçus ;
– présence, pour les déchets dangereux entreposés sur l’aire de réception, de la fiche d’identifi-

cation du déchet dangereux et d’un bordereau de suivi des déchets dangereux dûment rempli.
3.4. Connaissance et étiquetage des produits et des déchets

L’exploitant conserve les documents lui permettant de connaître la nature, les dangers et les
risques que présentent les produits et déchets dangereux ou les déchets contenant des substances et
préparations dangereuses mentionnées à l’article R. 511-10 du code de l’environnement, présents
dans l’installation, en particulier :
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– pour les produits dangereux :
– les fiches de données de sécurité prévues par l’article R. 4624-4 du code du travail ;
– les fiches d’information relatives aux substances et préparations dangereuses mentionnées à

l’article R. 511-10 du code de l’environnement, le cas échéant ;
– pour les déchets dangereux :

– les fiches d’identification des déchets mentionnées au point 3.3.
Ces documents sont conservés pendant une durée minimale de cinq ans et sont tenus à dispo-

sition de l’inspection des installations classées et de l’organisme en charge du contrôle périodique.
Les fûts, réservoirs et autres emballages des produits ou déchets dangereux sont étiquetés confor-

mément à la réglementation en vigueur. Ils portent en caractères lisibles :
– le nom des produits ou le libellé et le code des déchets au regard de l’annexe II de l’article

R. 541-8 du code de l’environnement ;
– les symboles de danger, conformément à la réglementation en vigueur.
Objet du contrôle :
– présence des fiches de données de sécurité et des fiches d’informations ;
– présence des fiches d’identification des déchets dangereux ;
– présence et lisibilité des noms de produits ou le libellé, du code des déchets et symboles de

danger sur les fûts, réservoirs et emballages (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure).

3.5. Propreté

Les locaux, voies de circulation et aires de stationnement sont maintenus propres et régulièrement
nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses, polluantes, combus-
tibles ou de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits,
déchets et poussières.

Objet du contrôle :
– absence d’amas de matières polluantes, de matériaux extraits et de poussières.

3.6. État des stocks des produits dangereux

La présence dans l’installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée au plus juste
des besoins.

L’exploitant établit et tient à jour un registre indiquant la nature, la quantité des produits
dangereux ou contenant des substances et préparations dangereuses mentionnées à l’article R. 511-10
du code de l’environnement détenus dans l’installation. Ce registre est tenu à la disposition de l’ins-
pection des installations classées, des services d’incendie et de secours, de l’organisme en charge du
contrôle périodique et est annexé au dossier "installations classées" prévu au point 1.4.

Objet du contrôle :
– présence de l’état des stocks (nature et quantité) de produits dangereux à jour.

3.7. Vérification périodique des installations électriques

Les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur installation
ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l’objet et l’étendue des vérifica-
tions des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites vérifications sont
fixés par l’arrêté du 10 octobre 2000 susvisé.

Ces rapports sont annexés au dossier "installations classées" prévu au point 1.4.

3.8. Consignes d’exploitation

Les opérations susceptibles de générer une pollution ou un accident font l’objet de consignes
d’exploitation écrites.

Ces consignes prévoient notamment :
– les modes opératoires, précisant notamment les mesures de prévention des pollutions et des

accidents ;
– la fréquence de vérification de l’opérabilité des équipements de sécurité, ainsi que les instruc-

tions de maintenance et de nettoyage ;
– les conditions d’entreposage des produits et des déchets.
Ces consignes sont régulièrement évaluées par l’exploitant et mises à jour en cas de besoin.
Ces éléments sont annexés au dossier "installations classées" prévu au point 1.4.
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Objet du contrôle :
– présence de chacune de ces consignes.

3.9. Dispositions spécifiques aux déchets de piles et accumulateurs

Les piles usagées au lithium sont séparées des autres piles et leur entreposage est réalisé dans
des fûts ou conteneurs fermés, étanches à l’humidité, résistant à la pression en cas d’échauffement
et conformes à la réglementation relative au transport de matières dangereuses.

Objet du contrôle :
– vérification d’un entreposage séparé des piles au lithium des autres piles et de la fermeture des

conteneurs.

3.10. Dispositions spécifiques aux déchets d’activité de soins à risques infectieux et assimilés

Le compactage ou la réduction de volume des déchets d’activité de soins à risques infectieux et
assimilés et de pièces anatomiques est interdit.

4. Risques

4.1. Localisation des risques

L’exploitant recense les parties de l’installation qui, en raison des caractéristiques des produits et
des déchets entreposés, manipulés, utilisés ou générés, sont susceptibles d’être à l’origine d’un
incident ou accident pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement et la
sécurité publique.

L’exploitant détermine, pour chaque partie de l’installation recensée en application de l’alinéa
précédent, la nature du risque (incendie, atmosphères explosibles ou émanations toxiques) et
appose une signalétique adaptée.

L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones
de danger correspondant à ces risques éventuels.

Le plan et les justificatifs du zonage sont consignés dans le rapport "installations classées" prévu
au point 1.4.

Objet du contrôle :
– présence du plan de l’installation indiquant les différentes zones de danger ;
– présence d’une signalisation des risques dans les zones de danger, conforme aux indications du

plan.

4.2. Protection individuelle

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle,
adaptés aux risques présentés par l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, sont
conservés à proximité de l’installation et du lieu d’utilisation, ou mis à disposition permanente du
personnel d’exploitation autorisé. Ces matériels sont facilement accessibles, entretenus en bon état
et vérifiés périodiquement. Le personnel d’exploitation est formé à l’emploi de ces matériels.

Objet du contrôle :
– présence de matériels de protection individuelle.

4.3. Moyens de prévention et de lutte

4.3.1. Systèmes de détection

Les parties fermées ou abritées de l’installation sont équipées de détecteurs et d’alarmes
d’incendie.

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les parties de l’installation visées au point 4.1
présentant des risques de dégagement de gaz ou de vapeurs toxiques.

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées et de l’organisme en
charge du contrôle périodique les justificatifs de la suffisance, de l’efficacité et de l’opérabilité des
moyens de détection et d’alarme mentionnés à l’alinéa précédent.

Objet du contrôle :
– présence des détecteurs et d’alarmes incendie dans les parties fermées ;
– présence de détecteurs de gaz dans les parties présentant des risques de dégagement de gaz ou

de vapeurs toxiques ;
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– présence des documents permettant de justifier de la suffisance, de l’efficacité et de l’opérabilité
des moyens de détection et alarme mis en place ;

– implantation conforme aux préconisations du document justificatif.

4.3.2. Moyens d’intervention
L’installation est dotée de moyens d’alerte des services de secours et de lutte contre l’incendie

appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, notamment :
– d’un ou plusieurs appareils d’incendie (prises d’eau, poteaux par exemple) ;
– d’un réseau public ou privé, implanté de telle sorte que tout point de la limite des tas de

matières avant, pendant et après compostage se trouve à moins de 100 mètres d’un appareil
permettant de fournir un débit minimal de 60 m3/h pendant une durée d’au moins deux heures.
À défaut, une réserve d’eau destinée à l’extinction est accessible en toutes circonstances. Si cette
dernière n’est pas exclusivement destinée à l’extinction d’incendie, l’exploitant matérialise le
volume requis pour assurer la défense contre l’incendie et s’assure de la disponibilité perma-
nente de la réserve d’eau. Son dimensionnement et son implantation doivent avoir reçu l’accord
des services départementaux d’incendie et de secours avant la mise en service de l’installation ;

– d’extincteurs répartis à l’intérieur de l’installation lorsqu’elle est couverte, sur les aires exté-
rieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien
visibles et facilement accessibles. Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à
combattre et compatibles avec les matières stockées. En cas de risque élevé d’incendie, l’instal-
lation est également dotée de robinets d’incendie armés situés à proximité des issues des bâti-
ments fermés. Ils sont disposés de telle sorte qu’un foyer puisse être attaqué simultanément par
deux lances sous deux angles différents.

Les moyens de lutte contre l’incendie sont disponibles en permanence et dimensionnés pour fonc-
tionner efficacement quelle que soit la température extérieure, et notamment en période de gel. Ils
font l’objet de vérifications périodiques dont les résultats sont consignés dans un registre figurant
dans le rapport "installations classées" prévu au point 1.4.

L’exploitant est en mesure de justifier à l’inspection des installations classées et à l’organisme en
charge du contrôle périodique la disponibilité effective des débits d’eau ainsi que le dimen-
sionnement de l’éventuelle réserve d’eau mentionnée au premier alinéa ci-dessus.

En cas d’installation de systèmes automatiques d’extinction d’incendie, ceux-ci sont conçus,
installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus.

Objet du contrôle :
– présence des appareils d’incendie (bouches, poteaux...) (au moins un) et des extincteurs (au

moins un) (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– implantation des appareils d’incendie (bouches, poteaux...) et des extincteurs ;
– présence d’un moyen d’alerte des services d’incendie et de secours ;
– présence du rapport de contrôle datant de moins d’un an.

4.4. Matériels utilisables en atmosphères explosibles
Dans les parties de l’installation visées au point 4.1 et susceptibles d’être à l’origine d’une

explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes
aux dispositions du décret no 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de
protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. Elles sont réduites à ce qui est stric-
tement nécessaire aux besoins de l’exploitation.

4.5. Interdiction des feux
Dans les parties de l’installation visées au point 4.1 et présentant des risques d’incendie ou

d’explosion, il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de
travaux ayant fait l’objet d’un "permis de feu". Cette interdiction est affichée en caractères apparents.

Objet du contrôle :
– affichage visible de l’interdiction d’apporter du feu dans les parties de l’installation présentant un

risque d’incendie ou d’explosion.

4.6. "Permis d’intervention." – Permis de feu"
Dans les parties de l’installation visées au point 4.1, tous les travaux de réparation ou d’amé-

nagement conduisant à une augmentation des risques (notamment emploi d’une flamme ou d’une
source chaude, purge des circuits) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un "permis
d’intervention", et éventuellement d’un "permis de feu", et en respectant les règles d’une consigne
particulière.
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Le "permis d’intervention", le "permis de feu" et la consigne particulière sont établis après analyse
des risques liés aux travaux et définition des mesures de prévention appropriées. Ils sont ensuite
visés par l’exploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont
effectués par une entreprise extérieure, le "permis d’intervention" et éventuellement le "permis de
feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de l’installation sont cosignés par l’exploitant et
l’entreprise extérieure, ou les personnes qu’ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations est
effectuée par l’exploitant ou son représentant.

4.7. Consignes de sécurité
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes de sécurité précisant les moda-

lités d’application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la
connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent, notamment :
– toutes les informations utiles sur les produits ou déchets manipulés (caractéristiques et dangers

associés), les réactions chimiques et les risques des opérations mises en œuvre ;
– la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’éta-

blissement, des services d’incendie et de secours, etc., ainsi que les moyens à mettre en œuvre
en cas d’accident (notamment les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie) ;

– l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident ;
– l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer

dans les parties de l’installation visées au point 4.1 et présentant des risques d’incendie ou
d’explosion ;

– l’obligation du "permis d’intervention" pour les parties de l’installation visées au point 4.1 ;
– les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de

fluides) ;
– les précautions à prendre pour l’emploi et l’entreposage de produits ou déchets incompatibles.
Le personnel d’exploitation reçoit une formation portant sur les risques présentés par l’entre-

posage ou la manipulation des déchets dangereux ou contenant des substances dangereuses ou
préparations dangereuses mentionnées à l’article R. 511-10, ainsi que sur les moyens mis en œuvre
pour les éviter. Il connaît les procédures à suivre en cas d’urgence.

Objet du contrôle :
– affichage de chacune de ces consignes de sécurité dans les lieux fréquentés par le personnel.

5. Eau

5.1. Compatibilité avec le SDAGE
Les conditions de prélèvement et de rejet liés, au fonctionnement de l’installation sont compatibles

avec les objectifs du SDAGE.
Objet du contrôle :
– vérification de la compatibilité des conditions de prélèvements et rejets avec les SDAGE.

5.2. Connexité avec des ouvrages soumis à la nomenclature eau
Si des ouvrages liés au fonctionnement de l’installation nécessitent, au titre de la loi sur l’eau, une

autorisation, ils font alors l’objet d’une instruction séparée, sauf si les dispositions spécifiques appli-
quées à ces ouvrages figurent dans la présente annexe.

5.3. Prélèvements
Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau public de distribution d’eau potable est muni

d’un dispositif évitant en toute circonstance le retour d’eau pouvant être polluée.
L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours,

ainsi qu’aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.
Les installations de prélèvement doivent être munies d’un dispositif de mesure totaliseur. Le relevé

du totaliseur est effectué au minimum une fois par mois, et est porté sur un registre consigné dans
le dossier "installations classées" prévu au point 1.4.

Objet du contrôle :
– en cas d’installations de prélèvement d’eau, présence du dispositif de mesure totalisateur ;
– présence des enregistrements des relevés de mesures ;
– présence d’un dispositif antiretour en cas de raccordement à une nappe ou au réseau public.
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5.4. Consommation

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation des
installations pour limiter la consommation d’eau.

5.5. Réseau de collecte

Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires et les effluents
pollués des eaux pluviales non susceptibles d’être polluées.

Les points de rejet des eaux résiduaires, effluents et autres rejets aqueux sont en nombre aussi
réduits que possible. Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d’échantillons et l’instal-
lation d’un dispositif de mesure du débit.

Les canalisations de rejets susceptibles de transporter des effluents souillés, notamment ceux
générés lors d’un déversement accidentel ou d’un incendie, sont équipées de dispositifs d’obturation
disponibles en permanence. Ces dispositifs font l’objet de vérifications périodiques a minima une
fois par an. Les résultats de ces vérifications périodiques sont consignés dans un registre figurant
dans le rapport "installations classées", prévu au point 1.4.

Objet du contrôle :
– le réseau de collecte est de type séparatif (vérification sur plan) ;
– vérification de la disponibilité du système d’obturation pour les canalisations de rejets suscep-

tibles de transporter des effluents souillés.

5.6. Mesure des volumes rejetés

Au vu de l’activité exercée, seuls les rejets d’eaux pluviales et d’eau de lavage sont autorisés. Tout
autre rejet de nature industrielle devra faire l’objet d’une étude spécifique. Ces effluents aqueux sont
canalisés et transitent, a minima, avant rejet, par des débourbeurs-déshuileurs. Ceux-ci sont entre-
tenus régulièrement et, au minimum, une fois par an.

Les boues issues de ces installations de traitement sont traitées conformément aux dispositions de
gestion des déchets

Objet du contrôle :
– présentation du dernier rapport d’entretien des débourbeurs-déshuileurs datant de moins d’un

an (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

5.7. Valeurs limites de rejet

Les rejets d’eaux pluviales font l’objet de mesures ponctuelles, chaque année.
Sans préjudice de l’autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la

santé publique), les rejets d’eaux résiduaires doivent faire l’objet en tant que de besoin d’un trai-
tement permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de
la norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec
d’autres effluents :

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement collectif :
– pH : 5,5-8,5 (9,5 en cas de neutralisation alcaline) ;
– température < 30 oC.
b) Dans le cas de rejet dans un réseau d’assainissement collectif raccordé à une station

d’épuration :
– matières en suspension : 600 mg/l ;
– DCO : 2 000 mg/l ;
– DBO5 : 800 mg/l.
Ces valeurs limites ne sont pas applicables lorsque l’autorisation de déversement dans le réseau

public prévoit une valeur supérieure.
c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d’assainissement collectif non

raccordé à une station d’épuration) :
– matières en suspension : 100 mg/l ;
– DCO : 300 mg/l ;
– DBO5 : 100 mg/l.
Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des

cours d’eau.
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5.8. Interdiction des rejets en nappe
Le rejet direct ou indirect dans une nappe souterraine, même après épuration d’eaux résiduaires,

est interdit.

5.9. Prévention des pollutions accidentelles
Des dispositions sont prises, conformément aux points 2.9 et 2.10 pour qu’il ne puisse pas y avoir

en cas d’accident (rupture de récipient, cuvette, etc.), déversement de produits ou déchets dangereux
ou contenant les substances dangereuses ou préparations dangereuses mentionnées à l’article
R. 511-10, dans les égouts publics ou le milieu naturel.

Une réserve de produits absorbants et de produits de nettoyage avec le matériel de mise en œuvre
est disponible à tout moment.

L’exploitant établit et tient à jour une consigne d’exploitation imposant la fermeture des vannes
d’isolement des exutoires de rejet en cas d’incident ou d’accident.

L’évacuation des effluents, produits et déchets recueillis, en cas d’accident, selon les dispositions
des points 2.9 et 2.10 se fait dans les conditions prévues au point 5.7 ci-dessus.

Objet du contrôle :
– présence d’une réserve de produits absorbants et de produits de nettoyage (ou solutions de

décontamination spécifiques) avec le matériel de mise en œuvre à proximité des aires d’entre-
posage.

5.10. Épandage
L’épandage des déchets et effluents est interdit.

5.11. Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée
Une mesure de la concentration des polluants susceptibles d’être générés par l’installation, parmi

ceux visés au point 5.7 et du débit, est effectuée au moins tous les cinq ans par un organisme tiers
agréé par le ministère en charge de l’environnement.

Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée
de l’installation et constitué, soit par un prélèvement continu d’une demi-heure, soit par au moins
deux prélèvements instantanés espacés d’une demi-heure. En cas d’impossibilité d’obtenir un tel
échantillon, une évaluation des capacités des équipements d’épuration à respecter les valeurs limites
est réalisée. Les résultats sont consignés dans le dossier "installations classées", prévu au point 1.4.

Dans le cas où les analyses réalisées ne couvrent pas l’ensemble des paramètres mentionnés au
point 5.7, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées et de l’organisme
en charge du contrôle périodique les éléments techniques permettant d’attester l’absence de rejet
des polluants non analysés.

Les résultats des analyses sont consignés dans le dossier "installations classées" prévu au
point 1.4.

Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures selon la fréquence et sur les paramètres décrits ci-dessus

ou, en cas d’impossibilité d’obtenir un échantillon représentatif, évaluation des capacités des
équipements d’épuration à respecter les valeurs limites d’émissions applicables ;

– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émissions applicables.

6. Air. – Odeurs

6.1. Captage et épuration des rejets à l’atmosphère
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et

l’entretien des installations, de manière à limiter au maximum les émissions de gaz, d’odeurs, de gaz
liquéfiés ou de vapeurs toxiques à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en
œuvre de technologies propres.

En particulier, l’exploitant met en œuvre des dispositions pour empêcher les envols de déchets,
notamment lors des opérations de chargement/déchargement et de transport. S’il est fait usage de
bennes ouvertes, les déchets susceptibles d’envols seront couverts d’une bâche ou d’un filet.

L’exploitant s’assure que les entreprises extérieures de transport intervenant sur son site
respectent ces dispositions lorsqu’elles déposent ou prennent en charge des déchets.

Dans le cas où les produits et déchets entreposés ou manipulés seraient à l’origine d’émissions de
vapeurs ou gaz toxiques, ou d’odeurs susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou
à la sécurité publique, les réservoirs et les locaux d’entreposages sont fermés ou mis en dépression
et les gaz émis sont collectés et traités avant rejets.
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Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des immeubles habités ou occupés par des
tiers et des bouches d’aspiration d’air frais. Il ne comporte pas d’obstacle à la diffusion des gaz.
Ainsi, les points de rejets sont en nombre aussi réduit que possible et dépassent d’au moins 3 mètres
les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres.

6.2. Valeurs limites et conditions de rejet
Les effluents gazeux respectent les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les conditions

normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3kPa), après déduction de la vapeur
d’eau (gaz sec), et mesurées selon les méthodes définies au point 6.3.

Les valeurs limites d’émission exprimées en concentration se rapportent à une quantité d’effluents
gazeux n’ayant pas subi de dilution autre que celles éventuellement nécessitées par les procédés
utilisés. Pour les métaux, les valeurs limites s’appliquent à la masse totale d’une substance émise, y
compris la part sous forme de gaz ou de vapeur contenue dans les effluents gazeux.

a) Poussières
Les parties de l’installation comportant des phases de travail à l’origine de fortes émissions de

poussières (manipulation, transvasement de déchets ou produits pulvérulents, présence de transpor-
teurs à bande...) sont équipées de dispositifs de captage, d’aspiration et de capotage adaptés aux
risques et permettant de respecter les valeurs limites d’émission ci-dessous :

– si le flux massique est inférieur à 0,5 kg/h, les gaz rejetés à l’atmosphère ne contiennent pas plus
de 150 mg/Nm3 de poussières ;

– si le flux massique est supérieur à 0,5 kg/h, les gaz rejetés à l’atmosphère ne contiennent pas
plus de 100 mg/Nm3 de poussières.

b) Composés organo-volatils
On définit par composé organique volatil (COV), tout composé organique, à l’exclusion du

méthane, ainsi que la fraction de créosote, ayant une pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus, à une
température de 293,15 kelvins ou ayant une volatilité correspondante, dans des conditions d’utili-
sation particulières.

Dans le cas de d’activité de tri/transit/regroupement impliquant des solvants, toute émission de
COV dans l’atmosphère réalisée à l’aide d’une cheminée ou issue d’un équipement de réduction des
émissions.

Les émissions canalisées rejetées à l’atmosphère ne contiennent pas plus de 110 mg/Nm3 en
carbone total de la concentration globale de l’ensemble des composés de COV.

c) Odeurs
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les installations pouvant dégager des émis-

sions d’odeurs sont aménagées, autant que possible, dans des locaux confinés. Les effluents gazeux
constituant des sources d’odeurs sont récupérés et acheminés vers une installation d’épuration des
gaz.

Les sources potentielles d’odeurs de grande surface (bassin d’entreposage, bassin de traitement...)
difficiles à confiner sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage.

Les produits bruts ou intermédiaires susceptibles d’être à l’origine d’émissions d’odeurs sont
entreposés, autant que possible, dans des conteneurs fermés.

6.3. Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée
Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants mentionnés au point 6.2 dans les

émissions canalisées est effectuée selon les méthodes normalisées en vigueur, au moins tous les
trois ans.

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement,
quand il existe. À défaut de méthode spécifique normalisée, et lorsque les composés sont sous
forme particulaire ou vésiculaire, les conditions d’échantillonnage isocinétique décrites par la norme
NF X 44-052 sont respectées. Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d’une demi-heure,
dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation.

En cas d’impossibilité, liée à l’activité ou aux équipements, d’effectuer une mesure représentative
des rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements
d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée.

Les résultats de ces mesures sont consignés dans le dossier "installations classées", prévu au
point 1.4.
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Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures faites par un organisme agréé ou dans les cas d’impossi-

bilité prévus, présence de l’évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des
équipements d’épuration à respecter les valeurs limites d’émission applicables ;

– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émission applicables.

7. Déchets

7.1. Gestion des déchets

L’exploitant gère ou fait gérer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les
intérêts visés aux articles L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installa-
tions utilisées pour le traitement de ces déchets sont régulièrement autorisées à cet effet.

7.2. Déchets non dangereux

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou,
en cas de traitement externe, un lot normal d’expédition vers l’installation de traitement.

Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés
par des produits toxiques ou polluants sont prioritairement dirigés vers des installations de valori-
sation aptes à les prendre en charge.

Objet du contrôle :
– vérification de l’absence de dépassement de la capacité mensuelle produite ou d’un lot normal

d’expédition pour l’entreposage de déchets non dangereux (le non-respect de ce point relève
d’une non-conformité majeure) ;

– vérification de l’effective valorisation des déchets non dangereux, présentation des justificatifs.

7.3. Déchets dangereux produits par l’installation

Les déchets dangereux produits par l’installation sont gérés selon les mêmes modalités que celles
mises en œuvre pour les déchets reçus sur le site.

Objet du contrôle :
– vérification de la gestion similaire des déchets dangereux produit aux déchets reçus.

7.4. Déchets sortants

L’exploitant organise la gestion des déchets sortants dans des conditions propres à garantir la
préservation des intérêts visés aux articles L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. Il s’assure
que les installations de destination disposent des autorisations, enregistrements ou déclarations et
agréments nécessaires.

7.5. Registre des déchets

L’exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignées toutes les quantités de déchets
entrants et sortants du site, incluant les déchets générés sur le site, conformément aux dispositions
de l’arrêté du 7 juillet 2005 précité. Ce registre permet de suivre la gestion d’un déchet entrant dans
les installations depuis l’aire de réception jusqu’à son expédition.

Si l’installation comporte un aire spécifique dédiée à la collecte par apport volontaire du
producteur initial du déchet, le registre est exempté de la partie 1.

Le registre des déchets contient a minima les informations suivantes :
1. Réception :
– la date de réception des déchets ;
– le nom et l’adresse du détenteur des déchets entrants ;
– le code et le libellé des déchets au regard de la nomenclature définie à l’article R. 541-8 du code

de l’environnement ;
– la nature et la quantité de chaque déchet reçu ;
– le numéro du ou des bordereaux de suivi des déchets entrants ;
– le nom, l’adresse du transporteur des déchets et, le cas échéant, son numéro de récépissé,

conformément à l’article R. 541-51 du code de l’environnement ;
– le numéro d’immatriculation du véhicule.
2. Expédition :
– la date de l’expédition des déchets ou des lots correspondants ;
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– le nom et l’adresse du destinataire ;
– le numéro du certificat d’acceptation préalable délivré par l’installation de destination ;
– le code et le libellé des déchets au regard de la nomenclature définie à l’article R. 541-8 du code

de l’environnement ;
– la nature et la quantité de chaque déchet expédié ;
– le numéro du ou des bordereaux de suivi des déchets sortants ;
– le nom, l’adresse du transporteur des déchets et, le cas échéant, son numéro de récépissé

conformément à l’article R. 541-51 du code de l’environnement ;
– le numéro d’immatriculation du véhicule ;
– l’opération de traitement qui va être opérée.
Le registre des déchets peut être construit sur la base d’un classement par ordre chronologique

des bordereaux de suivi de déchets dangereux.
Ce registre est consigné dans le dossier "installations classées", prévu au point 1.4.
Objet du contrôle :
– présence du registre (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

7.6. Brûlage

Le brûlage des déchets liquides, solides et gazeux à l’air libre est interdit.

8. Bruit et vibrations

8.1. Valeurs limites de bruit

Au sens du présent arrêté, on appelle :
– "émergence" : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés du bruit

ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré par
l’installation) ;

– "zones à émergence réglementée" :
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration,

et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ;
– les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et

publiés à la date de la déclaration ;
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date

de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures
éventuelles les plus proches (cour, jardin et terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

Pour les installations existantes, déclarées au plus tard quatre mois après la date de publication du
présent arrêté au Journal officiel, la date de la déclaration est remplacée, dans la définition ci-dessus
des zones à émergence réglementée, par la date du présent arrêté.

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, susceptibles de compromettre la
santé ou la sécurité du voisinage, ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Les émissions sonores émises par l’installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence
réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant :

NIVEAU DE BRUIT
ambiant existant dans les zones

à émergence réglementée
(incluant le bruit de l’installation)

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période

allant de 7 heures à 22 heures,
sauf dimanches et jours fériés

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période

allant de 22 heures à 7 heures,
ainsi que les dimanches

et jours fériés

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)

De surcroît, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne dépasse pas, lorsqu’elle est
en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le
bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.
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Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de
l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition
ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes
diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes,
sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations
respecte les valeurs limites ci-dessus.

8.2. Véhicules. – Engins de chantier

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’inté-
rieur de l’installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs
émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué.

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (par exemple sirènes, avertis-
seurs, haut-parleurs), gênants pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et
réservé à la prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

8.3. Vibrations

Toute vibration pouvant nuire au voisinage est interdit.

8.4. Surveillance par l’exploitant des émissions sonores

Lorsque des mesures sont effectuées pour vérifier le respect des présentes dispositions, elles sont
effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. Ces mesures
sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation et sur une
durée d’une demi-heure au moins.

9. Remise en état en fin d’exploitation

Outre les dispositions prévues au point 1.7, l’exploitant remet en état le site de sorte qu’il ne s’y
manifeste plus aucun danger. En particulier :

– tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués conformément
au point 7.4 de la présente annexe ;

– les cuves ayant contenu des produits ou déchets susceptibles de polluer les eaux ou de
provoquer un incendie ou une explosion sont vidées, nettoyées, dégazées et, le cas échéant,
décontaminées.

Elles sont si possible enlevées, sinon, et dans le cas spécifique des cuves enterrées, elles sont
rendues inutilisables par remplissage avec un matériau solide inerte. Le produit utilisé pour la
neutralisation recouvre toute la surface de la paroi interne et possède une résistance à terme suffi-
sante pour empêcher l’affaissement du sol en surface. »
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A N N E X E X X I

REMPLAÇANT L’ANNEXE I DE L’ARRÊTÉ DU 10 NOVEMBRE 2009 MODIFIÉ

« A N N E X E I

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES ET FAISANT L’OBJET DU CONTRÔLE PÉRIODIQUE APPLICABLES AUX
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SOUMISES À DÉCLA-
RATION SOUS LA RUBRIQUE No 2781-1

1. Dispositions générales

1.1. Conformité de l’installation

1.1.1. Conformité de l’installation à la déclaration
L’installation est implantée et réalisée conformément aux plans joints à la déclaration. Le plan

détaillé précisant les emplacements des différents équipements et des organes associés ainsi que les
adaptations réalisées est mis à jour chaque fois que nécessaire.

1.1.2. Contrôle périodique
L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les condi-

tions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l’environnement.
Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées

dans la présente annexe par le terme : "objet du contrôle", éventuellement modifiées par arrêté
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables.

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’infor-
mation du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 sont repérées dans la présente
annexe par la mention : "le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure".

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier instal-
lations classées prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions
faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour y
remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le
dossier susmentionné.

1.2. Modifications
Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode d’exploitation ou à son

voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, doit
être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle décla-
ration.

1.3. [*]

1.4. Dossier installation classée
L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
– le dossier de déclaration ;
– le plan de situation du cadastre produit dans le dossier de déclaration ainsi que le plan détaillé

de l’installation tenu à jour ;
– le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ;
– le cas échéant, les arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, pris en application de la

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement ;
– les rapports des contrôles prévus à l’article 1.5 ;
– les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit ;
– les documents prévus aux points 3.5, 3.6, 4.3, 4.7, 5.1 et 5.8 du présent arrêté ;
– tous éléments utiles relatifs aux risques induits par l’exploitation de l’installation.
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Ce dossier est tenu à la disposition des services en charge du contrôle des installations classées.
Objet du contrôle :
– présence et date du récépissé de déclaration ;
– vérification de la capacité journalière maximale au regard de la capacité journalière déclarée ;
– vérification que le la capacité journalière maximale est inférieure au palier supérieur du régime

déclaratif tel que défini à l’annexe de l’article R. 511-9 du code de l’environnement (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence des prescriptions générales ;
– présence des arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation, s’il y en a ;
– présence de plans détaillés tenus à jour.

1.5. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle

L’exploitant déclare dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées les accidents
ou incidents qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code
de l’environnement.

1.6. Changement d’exploitant

Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la décla-
ration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration
mentionne, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant
et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,
l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

1.7. Cessation d’activité

Lorsque l’installation cesse l’activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant en
informe le préfet au moins un mois avant l’arrêt définitif. La notification de l’exploitant indique les
mesures de remise en état prévues ou réalisées.

2. Implantation. – Aménagement

2.1. Règles d’implantation

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, les lieux d’implantation de l’aire ou des équipements
de stockage des matières entrantes et des digestats satisfont les dispositions suivantes :

– ils ne sont pas situés dans le périmètre de protection rapproché d’un captage d’eau destinée à la
consommation humaine ;

– ils sont distants d’au moins 35 mètres des puits et forages de captage d’eau extérieurs au site,
des sources, des aqueducs en écoulement libre, des rivages et des berges des cours d’eau, de
toute installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux destinées à
l’alimentation en eau potable, à des industries agroalimentaires, ou à l’arrosage des cultures
maraîchères ou hydroponiques ; la distance de 35 mètres des rivages et des berges des cours
d’eau peut toutefois être réduite en cas de transport par voie d’eau.

La distance entre les digesteurs et les habitations occupées par des tiers ne peut pas être infé-
rieure à 50 mètres, à l’exception des logements occupés par des personnels de l’installation et des
logements dont l’exploitant ou le fournisseur de substrats de méthanisation ou l’utilisateur de la
chaleur produite a la jouissance.

Le dossier de déclaration mentionne la distance d’implantation de l’installation et de ses différents
composants par rapport aux habitations occupées par des tiers, stades ou terrains de camping
agréés ainsi que des zones destinées à l’habitation par des documents d’urbanisme opposables aux
tiers et établissements recevant du public.

2.2. Intégration dans le paysage

2.2.1. Le dossier de déclaration inclut un volet relatif au choix de l’implantation de l’installation par
rapport à son intégration dans le paysage.

2.2.2. L’ensemble du site et des voies de circulation internes au site est maintenu propre et les bâti-
ments et installations entretenus. Lorsqu’ils relèvent de la responsabilité de l’exploitant, les abords
de l’installation, comme par exemple l’entrée du site ou d’éventuels émissaires de rejets, font
l’objet d’une maintenance régulière.
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2.3. Interdiction de locaux habités ou occupés par des tiers
Les planchers supérieurs des bâtiments abritant les installations de méthanisation et, le cas

échéant, d’épuration, de compression ou de stockage du biogaz ne peuvent pas accueillir de locaux
habités, occupés par des tiers ou à usage de bureaux, à l’exception de locaux techniques nécessaires
au fonctionnement de l’installation.

Objet du contrôle :
– absence de locaux habités, occupés par des tiers ou à usage de bureaux, à l’exception de locaux

techniques nécessaires au fonctionnement de l’installation, sur les planchers supérieurs des bâti-
ments abritant les installations de méthanisation, de combustion, d’épuration ou de compression
du biogaz.

2.4. Comportement au feu des locaux

2.4.1. Réaction au feu
Lorsque les équipements de méthanisation sont couverts, les locaux les abritant présentent la

caractéristique de réaction au feu minimale suivante : matériaux de classe A1 selon NF EN 13 501-1
(incombustible).

2.4.2. Résistance au feu
Lorsque les équipements de méthanisation sont couverts, les locaux les abritant présentent les

caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes :
– murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré deux heures) ;
– planchers REI 120 (coupe-feu de degré deux heures) ;
R : capacité portante ;
E : étanchéité au feu ;
I : isolation thermique.

2.4.3. Toitures et couvertures de toiture
Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe BROOF (t3), pour un temps de passage du

feu au travers de la toiture supérieur à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la propa-
gation du feu à la surface de la toiture supérieure à trente minutes (indice 1).

2.4.4. Désenfumage
Lorsque les équipements de méthanisation sont couverts, les locaux les abritant sont équipés en

partie haute de dispositifs d’évacuation naturelle de fumées et de chaleur, conformes aux normes en
vigueur, permettant l’évacuation à l’air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits
imbrûlés dégagés en cas d’incendie.

Ces dispositifs sont à commandes automatique et manuelle. Leur surface utile d’ouverture ne doit
pas être inférieure à :

– 2 % si la superficie à désenfumer est inférieure à 1 600 m2 ;
– une valeur à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est supérieure

à 1 600 m2, sans pouvoir être inférieure à 2 % de la superficie des locaux.
En exploitation normale, la fermeture de ces dispositifs doit être possible depuis le sol du local ou

depuis la zone de désenfumage ou depuis la cellule à désenfumer dans le cas de local divisé en
plusieurs cantons ou cellules.

Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès des bâtiments protégés.
Les dispositifs d’évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers

de l’installation.
Tous les dispositifs installés après le 31 décembre 2006, date de la fin de la période de transition

du marquage CE et des normes françaises pour ces matériels, présentent les caractéristiques
suivantes, en référence à la norme NF EN 12 101-2 :

– fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bifonctions sont soumis à
10 000 cycles d’ouverture en position d’aération ;

– la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m2) pour des altitudes
inférieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m2) pour des altitudes supérieures à
400 mètres et inférieures ou égales à 800 mètres. La classe SL 0 est utilisable si la région
d’implantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou si des dispositions constructives
empêchent l’accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe
SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant l’accumulation de la neige ;
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– classe de température ambiante T0 (0 oC) ;
– classe d’exposition à la chaleur HE 300 (300 oC) ;
Des amenées d’air frais d’une surface libre égale à la surface géométrique de l’ensemble des

dispositifs d’évacuation du plus grand canton de désenfumage sont réalisées cellule par cellule. Ces
amenées sont disponibles.

2.5. Accessibilité

2.5.1. Clôture de l’installation

L’installation est ceinte d’une clôture de manière à interdire toute entrée non autorisée. Un accès
principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès
devant être réservé à un usage secondaire ou exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors des
heures de réception des matières à traiter. Ces heures de réception sont indiquées à l’entrée de l’ins-
tallation.

La zone affectée au stockage du digestat peut ne pas être clôturée si l’exploitant a mis en place
des dispositifs assurant une protection équivalente.

Pour les installations implantées sur le même site qu’une autre installation classée dont le site est
déjà clôturé, une simple signalétique est suffisante.

Objet du contrôle :
– présence de la clôture ou, le cas échéant, d’une signalétique adaptée.

2.5.2. Accessibilité en cas de sinistre

En cas de sinistre, les engins de secours doivent pouvoir intervenir rapidement et sous au moins
deux angles différents.

Toutes les dispositions sont prises pour permettre une intervention rapide des secours et leur
accès aux zones d’entreposage des matières ou des déchets.

2.6. Ventilation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les espaces confinés et les locaux dans
lesquels du biogaz pourrait s’accumuler en cas de fuite sont convenablement ventilés pour éviter la
formation d’une atmosphère explosive ou nocive.

La ventilation assure en permanence, y compris en cas d’arrêt de l’installation, et notamment en
cas de mise en sécurité de l’installation, un balayage de l’atmosphère du local, au moyen d’ouver-
tures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l’air ou par tout autre moyen
équivalent.

Objet du contrôle :
– présence d’ouvertures en parties haute et basse des espaces confinés et des locaux dans

lesquels du biogaz pourrait s’accumuler ou de tout autre moyen de ventilation équivalent (le
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

2.7. Installations électriques

Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, notamment par
l’application du décret no 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail ou par
l’application des articles de la quatrième partie du code du travail.

2.8. Mise à la terre des équipements

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément
aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou
inflammable des produits.

2.9. Rétention des aires et locaux de travail

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour
l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé de façon à
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. À cet effet, un seuil
surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l’extérieur ou
d’autres aires ou locaux. Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en
cas d’impossibilité, traitées conformément au point 5.5 et au titre 7.
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Objet du contrôle :
– étanchéité des sols (par examen visuel : nature du matériau et absence de fissures, etc.) ;
– capacité des aires et locaux à recueillir les eaux et matières répandues (présence de seuil par

exemple).

2.10. Cuvettes de rétention
Tout stockage de matières liquides autres que le digestat, les matières en cours de traitement ou

les effluents d’élevage, susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol, est associé à une
capacité de rétention de volume au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

– 100 % de la capacité du plus grand réservoir servant au stockage de ces matières liquides ;
– 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et, pour les stockages enterrés, de limiteurs de

remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en fosse
maçonnée ou assimilés. L’étanchéité des réservoirs doit être contrôlable.

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou
égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité
totale des récipients, si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale, ou
50 % dans le cas de liquides inflammables (à l’exception des lubrifiants), avec un minimum de
800 litres si cette capacité excède 800 litres. La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle
pourrait contenir et résiste à l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le
dispositif d’obturation, qui doit être maintenu fermé en conditions normales.

L’étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment.
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une

même rétention.
L’installation est en outre munie d’un dispositif de rétention, le cas échéant effectué par talutage,

d’un volume au moins égal au volume du contenu liquide de la plus grosse cuve, qui permet de
retenir le digestat ou les matières en cours de traitement en cas de débordement ou de perte d’étan-
chéité du digesteur ou de la cuve de stockage du digestat.

Pour les cuves enterrées, en cas d’impossibilité de mettre en place une cuvette de rétention,
justifiée dans le dossier de déclaration, un dispositif de drainage est mis en place pour collecter les
fuites éventuelles.

Objet du contrôle :
– présence de cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure) ;
– sur les cuves enterrées, en cas d’impossibilité de mettre en place une cuvette de rétention,

présence d’un réseau de drainage.

2.11. Isolement du réseau de collecte
Des dispositifs permettant l’obturation des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement sont

implantés de sorte à maintenir sur le site les eaux d’extinction d’un sinistre ou l’écoulement d’un
accident de transport. Une consigne définit les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs.

2.12. Cuves de méthanisation
2.12.1. Les équipements dans lesquels s’effectue le processus de méthanisation sont dotés d’un

dispositif de limitation des conséquences d’une surpression brutale, tel qu’une membrane souple,
un disque de rupture, un évent d’explosion ou tout autre dispositif équivalent.

2.12.2. Ils sont également dotés d’un dispositif destiné à prévenir les risques de surpression ou de
sous-pression conçu et disposé pour que son bon fonctionnement ne soit entravé ni par la
mousse, ni par le gel, ni par quelque obstacle que ce soit.

2.12.3. Les dispositifs visés aux points ci-dessus ne débouchent pas sur un lieu de passage et leur
disponibilité est contrôlée régulièrement et après toute situation d’exploitation ayant conduit à leur
sollicitation.
Objet du contrôle :
– présence d’un dispositif de limitation des conséquences d’une éventuelle surpression brutale ou

explosion ;
– présence et bon fonctionnement d’un dispositif destiné à prévenir les risques de surpression ou

de sous-pression (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

2.13. Caractéristiques des canalisations et stockages de biogaz
Les différentes canalisations sont repérées par des couleurs normalisées (norme NF X 08 15) ou

par des pictogrammes en fonction du fluide qu’elles transportent. Elles sont reportées sur le plan
établi en application des dispositions de l’article 1.4 du présent arrêté.
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Les canalisations en contact avec le biogaz sont constituées de matériaux insensibles à la
corrosion par les produits soufrés ou protégés contre cette corrosion.

Les dispositifs d’ancrage des équipements de stockage du biogaz, en particulier ceux utilisant des
matériaux souples, sont conçus pour maintenir l’intégrité des équipements même en cas de défail-
lance de l’un de ces dispositifs.

Les raccords des tuyauteries de biogaz sont soudés lorsqu’ils sont positionnés dans, ou à
proximité immédiate d’un local accueillant des personnes autre que le local de combustion, d’épu-
ration ou de compression. S’ils ne sont pas soudés, une détection de gaz est mise en place dans le
local.

Objet du contrôle :
– identification des canalisations par des couleurs normalisées ou par des pictogrammes et report

de ces canalisations sur le plan de l’installation ;
– conformité des raccords de tuyauterie positionnés dans, ou à proximité immédiate d’un local

accueillant des personnes autre que le local de combustion ou présence d’un détecteur de gaz.
2.14. Traitement du biogaz

Lorsqu’il existe un dispositif d’injection d’air dans le biogaz destiné à en limiter la teneur en H2S
par oxydation, ce dispositif est conçu pour prévenir le risque de formation d’une atmosphère
explosive ou doté des sécurités permettant de prévenir ce risque.

2.15. Stockage du digestat
Les ouvrages de stockage du digestat sont dimensionnés et exploités de manière à éviter tout

déversement dans le milieu naturel. Ils ont une capacité suffisante pour permettre le stockage de la
quantité de digestat (fraction solide et fraction liquide) produit pendant au moins quatre mois ou
pendant une période correspondant à la plus longue période pendant laquelle son évacuation ou son
traitement n’est pas possible. Cette disposition n’est pas applicable si l’exploitant ou un prestataire
dispose de capacités de stockage sur un autre site et est en mesure d’en justifier la disponibilité.

3. Exploitation. – Entretien

3.1. Surveillance de l’exploitation et formation
3.1.1. L’exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément

désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation, des dangers et
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’installation et des risques liés au biogaz.

3.1.2. Formation
Avant le démarrage des installations, l’exploitant et son personnel, y compris le personnel intéri-

maire, sont formés à la prévention des nuisances et des risques générés par le fonctionnement et la
maintenance des installations, à la conduite à tenir en cas d’incident ou d’accident et à la mise en
œuvre des moyens d’intervention.

Les formations appropriées pour satisfaire ces dispositions sont dispensées par des organismes ou
des personnels compétents sélectionnés par l’exploitant. Le contenu des formations est décrit et leur
adéquation aux besoins justifiée. La formation initiale mentionnée à l’alinéa précédent est renou-
velée selon une périodicité spécifiée par l’exploitant et validée par les organismes ou personnels
compétents ayant effectué la formation initiale. Le contenu de cette formation peut être adapté, pour
prendre en compte notamment le retour d’expérience de l’exploitation des installations et ses éven-
tuelles modifications.

À l’issue de chaque formation, les organismes ou personnels compétents établissent une attes-
tation de formation précisant les coordonnées du formateur, la date de réalisation de la formation, le
thème et le contenu de la formation. Cette attestation est délivrée à chaque personne ayant suivi les
formations.

Avant toute intervention, les prestataires extérieurs sont sensibilisés aux risques générés par leur
intervention.

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les documents attestant
du respect des dispositions du présent article.

Objet du contrôle :
– présentation de l’attestation de formation (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure).
3.2. [*]

3.3. Connaissance des produits. – Étiquetage
L’exploitant garde à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les

risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de
sécurité.
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Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des
produits contenus et, s’il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative
à l’étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

3.4. Propreté
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés.

3.5. Registres entrées/sorties

3.5.1. Admission
L’admission des déchets suivants sur le site de l’installation est interdite :
– déchets dangereux au sens de l’article R. 541-8 du code de l’environnement susvisé ;
– sous-produits animaux de catégorie 1 tels que définis à l’article 4 du règlement (CE) no 1774-

2002 ;
– déchets contenant un ou plusieurs radionucléides dont l’activité ou la concentration ne peut être

négligée du point de vue de la radioprotection.
Toute admission envisagée par l’exploitant de matières à méthaniser d’une nature ou d’une

origine différentes de celles mentionnées dans le dossier de déclaration est portée à la connaissance
du préfet.

3.5.2. Enregistrement lors de l’admission
Toute admission de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement :
– de leur désignation ;
– de la date de réception ;
– du tonnage ou, en cas de livraison par canalisation, du volume ;
– du nom et de l’adresse de l’expéditeur initial ;
– le cas échéant, de la date et du motif de refus de prise en charge, complétés de la mention de

destination prévue des déchets et matières refusés.
L’exploitant est en mesure de justifier de la masse (ou du volume, pour les matières liquides) des

matières reçues lors de chaque réception, sur la base d’une pesée effectuée lors de la réception ou
des informations et estimations communiquées par le producteur de ces matières ou d’une
évaluation effectuée selon une méthode spécifiée.

Les registres d’admission des déchets sont conservés par l’exploitant pendant une durée minimale
de trois ans. Ils sont tenus à la disposition des services en charge du contrôle des installations
classées.

Objet du contrôle :
– présence et tenue à jour d’un registre d’admission des déchets et matières (le non-respect de ce

point relève d’une non-conformité majeure) ;
– vérification de la conformité des matières traitées avec la liste des matières autorisées figurant à

l’article 1er.

3.5.3. Enregistrement des sorties de déchets et de digestat
L’exploitant établit un bilan annuel de la production de digestat et tient en outre à jour un registre

de sortie mentionnant sa destination : mise sur le marché conformément aux articles L. 255-1 à
L. 255-11 du code rural, épandage, traitement (compostage, séchage...) ou élimination (enfouis-
sement, incinération, épuration...).

Ce registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de dix ans et tenu à la disposition
des services en charge du contrôle des installations classées et, le cas échéant, des autorités de
contrôle chargées des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural.

Le cahier d’épandage tel que prévu par l’arrêté du 7 février 2005 susvisé peut, le cas échéant, tenir
lieu de registre de sortie du digestat pour les installations visées par ce texte.

Objet du contrôle :
– présence et tenue à jour d’un registre de sortie des déchets (le non-respect de ce point relève

d’une non-conformité majeure) ;

3.6. Vérification périodique des installations électriques
Toutes les installations électriques sont maintenues en bon état et sont vérifiées, après leur instal-

lation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l’objet et l’étendue des
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vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites vérifica-
tions sont fixés par l’arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l’objet et l’étendue des vérifica-
tions des installations électriques au titre de la protection des travailleurs, ainsi que le contenu des
rapports relatifs auxdites vérifications.

Objet du contrôle :
– présence des éléments justifiant que les installations électriques sont entretenues en bon état et

vérifiées conformément aux normes en vigueur.

3.7. Consignes d’exploitation

3.7.1. Limitation des nuisances
L’installation est conçue, équipée, construite et exploitée de manière à ce que les émissions

d’odeurs soient aussi réduites que possible, et ceci tant au niveau de la réception, de l’entreposage
et du traitement des matières entrantes qu’à celui du stockage et du traitement du digestat et de la
valorisation du biogaz.

À cet effet :
– si le délai de traitement des matières susceptibles de générer des nuisances à la livraison ou lors

de leur entreposage est supérieur à vingt-quatre heures, l’exploitant met en place les moyens
d’entreposage adaptés ;

– les matières et effluents à traiter sont déchargés dès leur arrivée dans un dispositif de stockage
étanche, conçu pour éviter tout écoulement incontrôlé d’effluents liquides ;

– la zone de déchargement est équipée des moyens permettant d’éviter tout envol de matières et
de poussières à l’extérieur du site de l’installation.

3.7.2. Surveillance du procédé de méthanisation
3.7.2.1. Les dispositifs assurant l’étanchéité des équipements dont une défaillance est susceptible

d’être à l’origine de dégagement gazeux font l’objet de vérifications régulières. Ces vérifications
sont décrites dans un programme de maintenance que l’exploitant tient à la disposition des
services en charge du contrôle des installations classées.

3.7.2.2. L’installation est équipée des moyens de mesure nécessaires à la surveillance du processus
de méthanisation, et notamment de dispositifs de contrôle en continu de la température des
matières en fermentation et de la pression du biogaz. L’exploitant spécifie le domaine de fonc-
tionnement des installations pour chaque paramètre surveillé, en définit la fréquence de vérifi-
cation et spécifie, le cas échéant, les seuils d’alarme associés.

3.7.2.3. L’installation est équipée d’un dispositif de mesure de la quantité de biogaz produit. Ce
dispositif est vérifié a minima une fois par an par un organisme compétent. Les quantités de
biogaz mesurées et les résultats des vérifications sont tenus à la disposition des services chargés
du contrôle des installations.
Objet du contrôle :
– existence de dispositifs de contrôle en continu de la température du digestat et de la pression du

digesteur ;
– présence du dispositif de mesure de la quantité de biogaz produit.

3.7.3. Phase de démarrage des installations
L’étanchéité du ou des digesteurs, de leurs canalisations de biogaz et des équipements de

protection contre les surpressions et les sous-pressions est vérifiée lors du démarrage et de chaque
redémarrage consécutif à une intervention susceptible de porter atteinte à leur étanchéité. L’exé-
cution du contrôle et ses résultats sont consignés.

Lors du démarrage ou du redémarrage ainsi que lors de l’arrêt ou de la vidange de tout ou partie
de l’installation, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les risques de formation
d’atmosphères explosives. Il établit une consigne spécifique pour ces phases d’exploitation. Cette
consigne spécifie notamment les moyens de prévention additionnels, du point de vue du risque
d’explosion, qu’il met en œuvre pendant ces phases transitoires d’exploitation.

Pendant ces phases, toute opération ou intervention de nature à accentuer le risque d’explosion
est interdite.

Objet du contrôle :
– existence du rapport de contrôle de l’étanchéité ;
– existence d’une consigne spécifique d’exploitation pour les phases de démarrage et redémarrage

de l’installation.
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4. Risques

4.1. Localisation des risques : classement en zones à risque d’explosion
L’exploitant identifie les zones présentant un risque de présence d’une atmosphère explosive, qui

peut également se superposer à un risque toxique. Ce risque est signalé et, lorsque ces zones sont
confinées, elles sont équipées de détecteurs de méthane ou d’alarmes. Il est reporté sur un plan
général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones de danger correspondant à ces
risques.

Ces zones sont définies sans préjudice des dispositions de l’arrêté du 4 novembre 1993, de l’arrêté
du 8 juillet 2003 complétant celui-ci, du décret no 2002-1553 du 24 décembre 2002, ainsi que de
l’arrêté du 28 juillet 2003 susvisés. Elles sont reportées sur le plan des installations mentionné au
point 1.4. du présent arrêté.

Objet du contrôle :
– identification et signalisation des zones présentant un risque d’explosion (le non-respect de ce

point relève d’une non-conformité majeure).

4.2. [*]

4.3. Moyens de lutte contre l’incendie
L’installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques et conformes

aux normes en vigueur, notamment :
– d’un ou plusieurs appareils d’incendie (prises d’eau, poteaux par exemple), d’un réseau public

ou privé, implantés, de telle sorte que tout point de la limite du stockage se trouve, d’une part, à
moins de 100 mètres d’un appareil et, d’autre part, à moins de 200 mètres d’un ou plusieurs
appareils permettant de fournir un débit minimal de 60 m3/h pendant une durée d’au moins deux
heures ;

– de robinets d’incendie armés situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu’un
foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances sous deux angles différents.

À défaut, une réserve d’eau destinée à l’extinction est accessible en toutes circonstances et à une
distance du stockage ayant recueilli l’accord des services départementaux d’incendie et de secours.

L’installation est également dotée d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires exté-
rieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien
visibles et facilement accessibles. Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et
compatibles avec les matières stockées ;

Ces moyens sont utilisables en période de gel. L’exploitant est en mesure de justifier au préfet la
disponibilité effective des débits d’eau ainsi que le dimensionnement de l’éventuel bassin de
stockage prévu au deuxième alinéa du présent point. En cas d’installation de systèmes d’extinction
automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus régulièrement conformément
aux référentiels reconnus.

Objet du contrôle :
– présence des appareils d’incendie (bouches, poteaux...) (au moins un) et des extincteurs (au

moins un) (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– implantation des appareils d’incendie (bouches, poteaux...) et des extincteurs(le non-respect de

ce point relève d’une non-conformité majeure).

4.4. Matériels utilisables dans les zones à risque d’explosion
Le matériel implanté dans les zones pouvant présenter un risque d’explosion, identifiées confor-

mément aux dispositions de l’article 4.1, est conforme aux prescriptions du décret no 96-1010 du
19 novembre 1996 susvisé. Les installations électriques sont réalisées avec du matériel normalisé et
installées conformément aux normes applicables, par des personnes compétentes et en conformité
avec la réglementation ATEX en vigueur.

Les gaines et chemins de câbles électriques ne doivent pas être une cause possible d’inflammation
et doivent être convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et
contre l’action des produits présents dans la partie de l’installation en cause.

4.5. Interdiction des feux
Dans les parties de l’installation visées au point 4.1, présentant des risques d’incendie ou

d’explosion, il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de
travaux ayant fait l’objet d’un "permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en caractères
apparents.
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Objet du contrôle :
– affichage, dans les zones présentant un risque explosif, de l’interdiction d’apporter du feu. (Le

non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

4.6. Permis d’intervention. – Permis de feu
Dans les parties de l’installation visées au point 4.1, tous les travaux de réparation ou d’amé-

nagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source
chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un "permis d’inter-
vention" et éventuellement d’un "permis de feu" et en respectant les règles d’une consigne parti-
culière.

Le "permis d’intervention" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière sont
établis et visés par l’exploitant ou par la personne qu’il aura expressément désignée. Ils sont délivrés
après analyse des risques correspondants et définition des mesures de prévention. Lorsque les
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis d’intervention" et éventuellement le
"permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de l’installation sont cosignés par
l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront désignées.

Avant la remise en service de l’équipement ayant fait l’objet des travaux mentionnés ci-dessus,
l’exploitant vérifie que le niveau de prévention des risques n’a pas été dégradé.

4.7. Consignes de sécurité
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’appli-

cation des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la connaissance du
personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment :

– l’interdiction d’apporter du feu sous quelque forme que ce soit, dans les parties de l’installation
susceptibles de contenir du biogaz ;

– l’obligation du "permis d’intervention" ou du "permis de feu" pour les parties de l’installation
susceptibles de contenir du biogaz ;

– les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de
fluides) ;

– les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des subs-
tances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7 ;

– les précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles ;
– les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
– la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’éta-

blissement, des services d’incendie et de secours, etc. ;
– les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues au

point 2.11 ;
– l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.
Objet du contrôle :
– présence de chacune de ces consignes.

5. Eau

5.1. Prélèvements
Les installations de prélèvement d’eau dans le milieu naturel sont munies de dispositifs de mesure

totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat est
enregistré et tenu à la disposition des services chargés du contrôle des installations.

Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau public de distribution d’eau potable est muni
d’un dispositif évitant en toute circonstance le retour d’eau pouvant être polluée.

L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices de secours et
aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

5.2. Consommation
Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d’eau.

5.3. Réseau de collecte
Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires souillées des

eaux pluviales non susceptibles de l’être. Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre
aussi réduits que possible. Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d’échantillons.
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5.4. Mesure des volumes rejetés
La quantité d’eau rejetée est mesurée journellement ou évaluée à partir d’un bilan matière sur

l’eau, tenant compte notamment de la mesure des quantités d’eau prélevées dans le réseau de distri-
bution publique ou dans le milieu naturel.

5.5. Valeurs limites de rejet
Sans préjudice de l’autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la

santé publique), les rejets d’eaux résiduaires font l’objet, en tant que de besoin, d’un traitement
permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la
norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d’autres
effluents :

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement collectif ;
– pH 5,5-8,5 (9,5 en cas de neutralisation alcaline) ;
– température < 30 oC.
b) Dans le cas de rejet dans un réseau d’assainissement collectif muni d’une station d’épuration,

lorsque le flux maximal apporté par l’effluent est susceptible de dépasser 15 kg/j de MEST ou 15 kg/j
de DBO5 ou 45 kg/j de DCO :

– matières en suspension : 600 mg/l ;
– DCO : 2 000 mg/l ;
– DBO5 800 mg/l.
c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement collectif

dépourvu de station d’épuration :
– matières en suspension : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg/l si le flux journalier

n’excède pas 15 kg/j, 35 mg/l au-delà ;
– DCO : la concentration ne doit pas dépasser 300 mg/l si le flux journalier n’excède pas 100 kg/j,

125 mg/l au-delà ;
– DBO5 : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg/l si le flux journalier n’excède pas 30 kg/j,

30 mg/l au-delà.
Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des

cours d’eau.

5.6. Interdiction des rejets dans une nappe
Le rejet, même après épuration, d’eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit.

5.7. Prévention des pollutions accidentelles
Des dispositions sont prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d’accident (rupture de réci-

pient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égoûts publics ou le milieu
naturel. L’évacuation des effluents recueillis selon les dispositions du point 2.11 doit se faire soit
dans les conditions prévues au point 5.5 ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions
prévues au titre 7 ci-après.

5.8. Épandage du digestat
Dans le cas d’une unité de méthanisation ne traitant que des effluents d’élevage et des matières

végétales brutes issues d’une seule exploitation agricole, les conditions d’épandage du digestat sont
celles prévues par la réglementation qui s’applique à cette exploitation. Le plan d’épandage initial
doit être mis à jour pour tenir compte du changement de nature de l’effluent. La méthode
d’épandage est alors adaptée pour limiter les émissions atmosphériques d’ammoniac.

Dans les autres cas, l’épandage du digestat respecte les dispositions suivantes, sans préjudice des
dispositions de la réglementation relative aux nitrates d’origine agricole :

a) Le digestat épandu a un intérêt pour les sols ou la nutrition des cultures et son application ne
porte pas atteinte, directe ou indirecte, à la santé de l’homme et des animaux, à la qualité et à l’état
phytosanitaire des cultures ni à la qualité des sols et des milieux aquatiques.

b) En cas de risque de dépassement des capacités de stockage du digestat, l’exploitant évalue les
capacités complémentaires de stockage à mettre en place, décrit les modifications à apporter aux
installations et en informe préalablement le préfet. À défaut, il identifie les installations de traitement
du digestat auxquelles il peut faire appel.

c) Une étude préalable d’épandage précise l’innocuité (dans les conditions d’emploi) et l’intérêt
agronomique du digestat au regard des paramètres définis à l’annexe II, l’aptitude du sol à le
recevoir, et le plan d’épandage détaillé ci-après. Cette étude justifie la compatibilité de l’épandage
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avec les contraintes environnementales recensées et les documents de planification existants,
notamment les plans prévus à l’article L. 541-14 du code de l’environnement et les schémas d’amé-
nagement et de gestion des eaux, prévus aux articles L. 212-1 et 212-3 du code de l’environnement.

L’étude préalable comprend notamment :
– la caractérisation du digestat à épandre (quantités prévisionnelles, rythme de production, valeur

agronomique) ;
– la description des caractéristiques des sols, notamment au regard des paramètres définis à

l’annexe II ;
– la description des modalités techniques de réalisation de l’épandage ;
d) Un plan d’épandage est réalisé, constitué :
– d’une carte à une échelle minimum de 1/12 500 permettant de localiser les surfaces où

l’épandage est possible compte tenu des exclusions mentionnées au point f "Règles d’épan-
dages". Cette carte fait apparaître les contours et les numéros des unités de surface permettant
de les repérer, ainsi que les zones exclues à l’épandage ;

– d’un document mentionnant l’identité et l’adresse des prêteurs de terres qui ont souscrit un
contrat écrit avec l’exploitant ;

– d’un tableau référençant les surfaces repérées sur le support cartographique et indiquant, pour
chaque unité, la superficie totale et la superficie épandable.

e) Les apports azotés, toutes origines confondues, organique et minérale, sur les terres faisant
l’objet d’un épandage, tiennent compte de la nature particulière des terrains et de la rotation des
cultures. La fertilisation est équilibrée et correspond aux capacités exportatrices de la culture
concernée. La fertilisation azotée organique est interdite sur toutes les légumineuses, sauf la luzerne
et les prairies d’association graminées-légumineuses. S’il apparaît nécessaire de renforcer la
protection des eaux, le préfet peut fixer les quantités épandables d’azote et de phosphore à ne pas
dépasser.

f) Règles d’épandage :
L’épandage est effectué par enfouissement direct, par pendillards ou par un dispositif équivalent

permettant de limiter les émissions atmosphériques d’ammoniac. Il est interdit :
– à moins de 50 mètres de toute habitation de tiers ou tout local habituellement occupé par des

tiers, les stades ou les terrains de camping agréés, à l’exception des terrains de camping à la
ferme, cette distance étant réduite à 15 mètres en cas d’enfouissement direct ; 

– à moins de 50 mètres des points de prélèvement d’eau destinée à l’alimentation des collectivités
humaines ou des particuliers, à moins de 200 mètres des lieux publics de baignades et des
plages, à moins de 500 mètres en amont des piscicultures et des zones conchylicoles ;

– à moins de 35 mètres des berges des cours d’eau, cette limite étant réduite à 10 mètres si une
bande de 10 mètres enherbée ou boisée et ne recevant aucun intrant est implantée de façon
permanente en bordure des cours d’eau ;

– sur les terrains de forte pente, sauf s’il est mis en place des dispositifs prévenant tout risque
d’écoulement et de ruissellement vers les cours d’eau, sur les sols pris en masse par le gel ou
enneigés, sur les sols inondés ou détrempés, sur les sols non utilisés en vue d’une production
agricoles ;

– pendant les périodes de forte pluviosité.
En aucun cas la capacité d’absorption des sols ne doit être dépassée, de telle sorte que ni la

stagnation prolongée sur ces sols ni le ruissellement en dehors du champ d’épandage ni une perco-
lation rapide vers les nappes souterraines ne puissent se produire.

g) Un cahier d’épandage, tenu sous la responsabilité de l’exploitant, à la disposition de l’ins-
pection des installations classées pendant une durée de dix ans, comporte, pour chacune des
parcelles (ou îlots) réceptrices épandues, les surfaces effectivement épandues, les dates d’épan-
dages, la nature des cultures, les volumes et la nature de toutes les matières épandues, les quantités
d’azote épandues, toutes origines confondues, l’identification des personnes morales ou physiques
chargées des opérations d’épandage ainsi que l’ensemble des résultats d’analyses pratiquées sur les
sols et les matières épandues avec les dates de prélèvements et de mesures et leur localisation. En
outre, chaque fois que le digestat est épandu sur des parcelles mises à disposition par un prêteur de
terres, le cahier d’épandage comprend un bordereau cosigné par l’exploitant et le prêteur de terre.
Ce bordereau établi au plus tard à la fin du chantier d’épandage, comporte l’identification des
parcelles réceptrices, les volumes et les quantités d’azote épandues.

Objet du contrôle :
– existence de l’étude préalable d’épandage (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure) ;
– existence du plan d’épandage (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
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– présence du cahier d’épandage régulièrement rempli (le non-respect de ce point relève d’une
non-conformité majeure).

5.9. Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée
Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 5.5 susceptibles d’être émis

par l’installation est effectuée sur les effluents rejetés, au moins tous les trois ans, par un organisme
agréé par le ministre chargé de l’environnement. Ces mesures sont effectuées sur un échantillon
représentatif du fonctionnement de l’installation et constitué soit par un prélèvement continu d’une
demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d’une demi-heure.

Le débit est également mesuré, ou estimée à partir des consommations, si celui-ci est supérieur à
10 m3/j.

6. Air. – Odeurs

6.1. Captage et épuration des rejets à l’atmosphère
Les installations comportant des phases de travail provoquant de fortes émissions de poussières

sont équipées de dispositifs permettant de collecter, canaliser et traiter autant que possible les
effluents gazeux.

Si la circulation d’engins ou de véhicules dans l’enceinte de l’installation entraîne de fortes émis-
sions de poussières, l’exploitant prend les dispositions utiles pour en limiter la formation.

6.2. Prévention des nuisances odorantes
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les installations et les entrepôts pouvant

dégager des émissions odorantes sont aménagés autant que possible dans des locaux confinés et si
besoin ventilés. Les effluents gazeux canalisés odorants sont, le cas échéant, récupérés et acheminés
vers une installation d’épuration des gaz. Les sources potentielles d’odeurs (bassin de stockage,
bassin de traitement...) difficiles à confiner en raison de leur grande surface sont implantées de
manière à limiter la gêne pour le voisinage en tenant compte, notamment, de la direction des vents
dominants.

6.3. [*]
6.4. Composition du biogaz et prévention de son rejet

a) Le rejet direct de biogaz dans l’air est interdit en fonctionnement normal.
b) La teneur en CH4 et H2S du biogaz produit est mesurée en continu ou au moyen d’analyses

effectuées au minimum une fois par jour, sur un équipement contrôlé annuellement et étalonné a
minima tous les trois ans par un organisme extérieur. Les résultats des mesures sont consignés et
tenus à la disposition des services chargés du contrôle des installations.

c) La teneur en H2S du biogaz issu de l’installation de méthanisation en fonctionnement stabilisé à
la sortie de l’installation est inférieure à 300 ppm.

Objet du contrôle :
– réalisation des contrôles de la qualité du biogaz ;
– conformité de la teneur du biogaz en H2S.

7. Déchets

7.1. Récupération. – Recyclage. – Élimination
Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités des déchets produits et pour favoriser le

recyclage ou la valorisation des matières conformément à la réglementation.
L’exploitant élimine les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à

l’article L. 511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour cette élimi-
nation sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet, et doit pouvoir prouver qu’il élimine
tous ses déchets en conformité avec la réglementation.

7.2. Contrôles des circuits
L’exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d’élimination de déchets et de

bordereau de suivi dans les conditions fixées par la réglementation.

7.3. Stockage des déchets
Les déchets produits par l’installation et la fraction indésirable susceptible d’être extraite des

déchets destinés à la méthanisation sont entreposés dans des conditions prévenant les risques
d’accident et de pollution et évacués régulièrement vers des filières appropriées à leurs caractéris-
tiques.
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Leur quantité stockée sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas de trai-
tement externe, un lot normal d’expédition vers l’installation d’élimination.

Objet du contrôle :
– présence d’un emplacement dédié à l’entreposage des déchets produits par l’installation et des

déchets indésirables.

7.4. Déchets non dangereux
Les déchets non dangereux et non souillés par des produits toxiques ou polluants peuvent être

récupérés, valorisés ou éliminés dans des installations autorisées.
Les seuls modes d’élimination autorisés pour les déchets d’emballage sont la valorisation par

réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l’énergie.
Cette disposition n’est pas applicable aux détenteurs de déchets d’emballage qui en produisent un
volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de trai-
tement des communes.

7.5. [*]

7.6. Brûlage
Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit.

8. Bruit et vibrations

8.1. Valeurs limites de bruit
Au sens du présent arrêté, on appelle :
– "émergence" : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A, notés

LAeq, T, du bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (installation à
l’arrêt) ;

– "zones à émergence réglementée" :
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration

et, le cas échéant, en tout point de leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin,
terrasse) ;

– les zones constructibles, à l’exclusion des zones destinées à recevoir des activités artisanales
ou industrielles, définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à la
date de la déclaration ;

– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés dans les
zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à
la date de la déclaration et, le cas échéant, en tout point de leurs parties extérieures les plus
proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion des parties extérieures des immeubles implantés
dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. Pour les installa-
tions existantes (déclarées avant le 1er janvier 1997), la date de la déclaration est remplacée,
dans la définition ci-dessus des zones à émergence réglementée, par la date du présent arrêté.
L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne
puisse être à l’origine de bruits aériens ou solidiens susceptibles de compromettre la santé ou
la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité.

Les émissions sonores émises par l’installation ne doivent pas être à l’origine, dans les zones à
émergence réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles précisées dans le
tableau suivant :

NIVEAU DE BRUIT
ambiant existant dans les zones

à émergence réglementée
(incluant le bruit de l’installation)

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période

allant de 7 heures à 22 heures,
sauf dimanches et jours fériés

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période

allant de 22 heures à 7 heures,
ainsi que les dimanches

et jours fériés

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne devra pas dépasser, lorsqu’elle
est en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si
le bruit résiduel (hors fonctionnement de l’installation) dépasse ces limites. Lorsque plusieurs instal-
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lations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes, sont situées au sein d’un
même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations devra respecter les valeurs
limites ci-dessus.

8.2. Véhicules, engins de chantier

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’inté-
rieur de l’installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs
émissions sonores.

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à
la prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

8.3. Vibrations

Les règles techniques annexées à la circulaire no 86-23 du 23 juillet 1986 (Journal officiel du
22 octobre 1986) sont applicables.

8.4. Mesure de bruit

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie aux points 2.1, 2.2 et 2.3 de l’arrêté du
20 août 1985. Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement
de l’installation sur une durée d’une demi-heure au moins. Une mesure du niveau de bruit et de
l’émergence doit être effectuée au moins tous les trois ans.

Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures faites par l’exploitant ;
– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émission applicables.

9. Remise en état en fin d’exploitation

En fin d’exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou
évacués vers des installations dûment autorisées.

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux ou de provoquer un
incendie ou une explosion sont vidées, nettoyées, dégazées et le cas échéant décontaminées. Si elles
ne peuvent pas être réutilisées, elles sont si possible enlevées, sinon elles sont neutralisées par
remplissage avec un solide inerte. »
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A N N E X E X X I I

REMPLAÇANT L’ANNEXE I DE L’ARRÊTÉ DU 23 NOVEMBRE 2011 SUSVISÉ

« A N N E X E I

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES ET FAISANT L’OBJET DU CONTRÔLE PÉRIODIQUE APPLICABLES AUX
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SOUMISES À DÉCLA-
RATION SOUS LA RUBRIQUE No 2791

1. Dispositions générales

1.1. Conformité de l’installation

1.1.1. Conformité de l’installation à la déclaration

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.

1.1.2. Contrôle périodique

L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les condi-
tions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l’environnement.

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées
dans la présente annexe par le terme : "objet du contrôle", éventuellement modifiées par arrêté
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables.

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’infor-
mation du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 sont repérées dans la présente
annexe par la mention : "le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure".

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier instal-
lations classées prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions
faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour y
remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le
dossier susmentionné.

1.2. Modifications

Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode d’exploitation ou à son
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, doit
être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle décla-
ration ou demande d’autorisation.

1.3. Contenu de la déclaration

La déclaration doit préciser les mesures prises relatives aux conditions d’utilisation, d’épuration et
d’évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi que d’élimination et de
traitement des déchets et résidus en vue de respecter les dispositions du présent arrêté.

1.4. Dossier installation classée

L’exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :
– le dossier de déclaration ;
– les plans tenus à jour ;
– le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ;
– les arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, pris en application de la législation

relative aux installations classées, s’il y en a ;
– les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit ;
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– les documents prévus aux points  1.1.2, 2.4, 3.5, 3.6, 4.1, 4.2, 4.5, 4.6, 5.3, 5.7, 6.3, 7.1, 7.2.2, 7.4.2
et 8.4 ci après ;

– tous éléments utiles relatifs aux risques.
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et de l’orga-

nisme en charge du contrôle périodique des installations.
Objet du contrôle :
– présence et date du récépissé de déclaration ;
– vérification de la capacité journalière maximale au regard de la capacité journalière déclarée ;
– vérification que le la capacité journalière maximale est inférieure au palier supérieur du régime

déclaratif tel que défini à l’annexe de l’article R. 511-9 du code de l’environnement (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence des prescriptions générales ;
– présence des arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation, s’il y en a ;
– présence de plans détaillés tenus à jour.

1.5. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle

L’exploitant d’une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des
installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de l’installation
qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’envi-
ronnement.

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport
d’incident, est transmis par l’exploitant à l’inspection des installations classées. Il précise notamment
les circonstances et les causes de l’accident ou de l’incident, les effets sur les personnes ou l’envi-
ronnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et
pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est consigné dans le dossier installations classées prévu au point 1.4.

1.6. Changement d’exploitant

Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration doit
mentionner, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant
et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,
l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

1.7. Cessation d’activité

Lorsqu’une installation cesse l’activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant doit en
informer le préfet au moins un mois avant l’arrêt définitif. La notification de l’exploitant indique les
mesures de remise en état prévues ou réalisées.

2. Implantation. – Aménagement

2.1. Efficacité énergétique

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour limiter les consommations d’énergie.

2.2. Intégration dans le paysage

L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l’esthétique du site. L’ensemble du
site doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...).

2.3. Locaux habités ou occupés par des tiers ou habités au-dessus de l’installation

L’installation ne surmonte pas et n’est pas surmontée de locaux occupés par des tiers ou à usage
d’habitation.

2.4. Comportement au feu des locaux

2.4.1. Réaction au feu

Les parois extérieures des locaux abritant l’installation sont construites en matériaux A2 s1 d0.
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Le sol des aires et locaux de stockage est incombustible (de classe A1fl).
Objet du contrôle :
– présence de document(s) attestant des propriétés de réaction au feu (le non-respect de ce point

relève d’une non-conformité majeure).

2.4.2. Résistance au feu

Les locaux présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes :
– l’ensemble de la structure est a minima R. 15 ;
– les murs séparatifs entre deux cellules de travail sont REI 120 ;
– les murs séparatifs entre une cellule, d’une part, et un local technique (hors chaufferie) ou un

bureau et des locaux sociaux sont REI 120 jusqu’en sous-face de toiture, sauf si une distance
libre d’au moins 10 mètres est respectée entre la cellule et ce bureau, ou ces locaux sociaux ou
ce local technique.

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la dispo-
sition de l’inspection des installations classées.

Objet du contrôle :
– présence de document(s) attestant des propriétés de résistance au feu (le non-respect de ce

point relève d’une non-conformité majeure).

2.4.3. Toitures et couvertures de toiture

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe BROOF (t3), pour un temps de passage
du feu au travers de la toiture supérieure à trente minutes (classe  T 30) et pour une durée de la
propagation du feu à la surface de la toiture supérieure à trente minutes (indice 1).

2.4.4. Désenfumage

Les bâtiments abritant les installations doivent être équipés en partie haute de dispositifs d’éva-
cuation naturelle de fumées et de chaleur, conformes aux normes en vigueur, permettant l’éva-
cuation à l’air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas
d’incendie.

Ces dispositifs doivent être à commandes automatique et manuelle. Leur surface utile d’ouverture
ne doit pas être inférieure à :

– 2 % si la superficie à désenfumer est inférieure à 1 600 m2 ;
– à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est supérieure à 1 600 m2

sans pouvoir être inférieure à 2 % de la superficie des locaux.
En exploitation normale, le réarmement (fermeture) doit être possible depuis le sol du local ou

depuis la zone de désenfumage ou la cellule à désenfumer dans le cas de local divisé en plusieurs
cantons ou cellule.

Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès.
Les dispositifs d’évacuation naturelle de fumées et de chaleur doivent être adaptés aux risques

particuliers de l’installation.
Tous les dispositifs doivent en référence à la norme NF EN 12 101-2 présenter les caractéristiques

suivantes :
– fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bifonctions sont soumis à

10 000 cycles d’ouverture en position d’aération ;
– la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m2) pour des altitudes

inférieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m2) pour des altitudes supérieures à
400 mètres et inférieures ou égales à 800 mètres. La classe SL 0 est utilisable si la région
d’implantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou si des dispositions constructives
empêchent l’accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la
classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant l’accumulation de la
neige ;

– classe de température ambiante T0 (0 oC) ;
– classe d’exposition à la chaleur HE 300 (300 oC).
Des amenées d’air frais d’une surface libre égale à la surface géométrique de l’ensemble des

dispositifs d’évacuation du plus grand canton seront réalisées cellule par cellule.
Objet du contrôle :
– présence des dispositifs d’évacuation des fumées et gaz de combustion en état de marche.
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2.5. Accessibilité
L’installation est ceinte d’une clôture de manière à interdire toute entrée non autorisée. Un accès

principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès
devant être réservé à un usage secondaire ou exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors des
heures de réception des déchets à traiter. Ces heures de réception sont indiquées à l’entrée de l’ins-
tallation.

L’installation doit être accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de
secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie engins ou par une voie échelles si le
plancher bas du niveau le plus haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par
rapport à cette voie.

Une des façades de chaque bâtiment est équipée d’ouvrants permettant le passage de sauveteurs
équipés.

Objet du contrôle :
– présence d’une clôture ;
– présence sur au moins une façade d’une voie-engin ou voie-échelle, si le plancher bas du niveau

le plus haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie.

2.6. Ventilation
Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, les

locaux doivent être convenablement ventilés, notamment pour éviter tout risque d’atmosphère
explosive ou toxique. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placée aussi loin que possible
des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une
hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants, afin de favoriser la
dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage.

La forme du conduit d’évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l’atmo-
sphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la dispersion dans l’atmo-
sphère (par exemple l’utilisation de chapeaux est interdite).

2.7. Installations électriques
L’exploitant tient à la disposition de l’inspecteur des installations classées les éléments justifiant

que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueurs, entretenues en
bon état et vérifiées.

2.8. Mise à la terre des équipements
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément à

la réglementation et aux normes NF C 15-100 (version compilée de 2009) et NF C 13-200 de 1987 et
ses règles complémentaires pour les sites de production et les installations industrielles, tertiaires et
agricoles (normes NF C 13-200 de 2009).

2.9. Rétention des aires et locaux de travail
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières, produits et déchets

doit être étanche, A1 (incombustible) et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les
matières répandues accidentellement.

Pour cela, un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare
des autres aires ou locaux. Les matières sont traitées conformément au point 5.5 et au titre 7.

Objet du contrôle :
– étanchéité des sols (par examen visuel : nature du matériau et absence de fissures, etc.) ;
– les aires et locaux peuvent recueillir les eaux et matières répandues (présence de seuil par

exemple) (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

2.10. Cuvettes de rétention
Tout stockage de produits et de déchets susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit

être associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des
deux valeurs suivantes :

– 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
– 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de

remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en fosse
maçonnée ou assimilés. L’étanchéité des réservoirs doit être contrôlable.
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Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou
égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité
totale des récipients, si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale, ou
50 % dans le cas de liquides inflammables (à l’exception des lubrifiants), avec un minimum de
800 litres si cette capacité excède 800 litres. La capacité de rétention doit être étanche aux produits
qu’elle pourrait contenir et résister à l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même
pour le dispositif d’obturation, qui doit être maintenu fermé en conditions normales.

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement
ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention.

Cette disposition ne s’applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
La capacité de rétention est étanche aux produits et déchets qu’elle pourrait contenir et résiste à

l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est
maintenu fermé.

L’étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment.
Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions

conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une

même rétention.
Objet du contrôle :
– présence de cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure) ;
– vérification du volume des cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure) ;
– étanchéité des cuvettes de rétention (par examen visuel : nature du matériau et absence de

fissures)
– étanchéité des cuvettes de réservoirs si le stockage est au-dessous du niveau du sol ;
– présence de cuvettes de rétention séparées pour les produits susceptibles de réagir dange-

reusement ensemble.

2.11. Isolement du réseau de collecte
Des dispositifs permettant l’obturation des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement sont

implantés de sorte à maintenir sur le site les eaux d’extinction d’un sinistre ou l’écoulement d’un
accident de transport. Une consigne définit les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs.

Objet du contrôle :
– présence de dispositifs d’obturation des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement

implantés de sorte à maintenir sur le site les eaux d’extinction d’un sinistre ou l’écoulement d’un
accident de transport ;

– contrôle de leur fonctionnement.

3. Exploitation. – Entretien

3.1. Surveillance de l’exploitation
L’exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément

désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et
inconvénients des produits utilisés et des déchets stockés, triés, regroupés dans l’installation.

3.2. Contrôle de l’accès
Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations.

3.3. Connaissance des produits. – Étiquetage
L’exploitant garde à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les

risques des produits présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de sécurité.
Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des

produits et, s’il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l’éti-
quetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

Objet du contrôle :
– présence des fiches de données de sécurité ;
– présence et lisibilité des noms de produits et symboles de danger sur les fûts, réservoirs et

emballages.
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3.4. Propreté

Les locaux, voies de circulation et aires de stationnement sont maintenus propres et régulièrement
nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de produits dangereux ou de déchets et de pous-
sières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et pous-
sières.

3.5. État des stocks de produits dangereux

L’exploitant doit tenir à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des
services d’incendie et de secours et consigné dans le dossier "installations classées" prévu au
point 1.4.

La présence dans l’installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée au plus juste
des besoins de l’exploitation.

Objet du contrôle :
– présence de l’état des stocks (nature et quantité) de produits dangereux à jour.

3.6. Consignes d’exploitation

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l’objet de consignes
d’exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment :

– les modes opératoires ;
– la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et

nuisances générées ;
– les instructions de maintenance et de nettoyage.
Ces éléments sont consignés dans le dossier "installations classées" prévu au point 1.4.
Objet du contrôle :
– présence de chacune des consignes.

3.7. Envols

L’installation met en œuvre des dispositions pour empêcher les envols de déchets notamment lors
de leur chargement/déchargement.

4. Risques

4.1. Localisation des risques

L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caracté-
ristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites,
sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indi-
rectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation.

L’exploitant détermine, pour chacune de ces parties de l’installation, la nature du risque (incendie,
atmosphères explosibles ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. Les ateliers et aires de
manipulations de ces produits doivent faire partie de ce recensement.

L’exploitant doit disposer d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes
zones de danger correspondant à ces risques.

Le plan et les justificatifs du zonage sont consignés dans le rapport "installations classées" prévu
au point 1.4.

Objet du contrôle :
– présence du plan indiquant les différentes zones de danger ;
– présence d’une signalisation des risques dans les zones de danger, conforme aux indications du

plan.

4.2. Moyens de lutte contre l’incendie

Les zones contenant des déchets combustibles de natures différentes doivent être sectorisées de
manière à prévenir les risques de propagation d’un incendie.
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L’installation doit être équipée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques,
notamment :

– d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux...), publics ou privés, dont un
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une
capacité en rapport avec le danger à combattre ;

– d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux et les lieux présentant des risques spécifiques, à
proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d’extinction
doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés ;

– d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;
– de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec une

description des dangers pour chaque local ;
– d’un système d’alarme incendie ;
– de matériels de protection adaptés.
Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.
Les rapports de ces vérifications sont consignés dans le dossier "installations classées" prévu au

point 1.4.
Objet du contrôle :
– présence d’un ou de plusieurs appareils d’incendie ou de réserves d’eau ;
– présence des plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours ;
– présence du rapport de contrôle datant de moins d’un an.

4.3. Matériels utilisables en atmosphères explosibles
Dans les parties de l’installation visées au point 4.1 et recensées "atmosphères explosibles", les

installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques doivent être conformes aux
dispositions du décret no 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de
protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. Elles sont réduites à ce qui est stric-
tement nécessaire aux besoins de l’exploitation et sont entièrement constituées de matériels utili-
sables dans les atmosphères explosives.

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d’inflammation et doivent être
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action
des produits présents dans la partie de l’installation en cause.

Objet du contrôle :
– présence des justificatifs attestant que le matériel en question est bien conforme aux prescrip-

tions du décret du 19 novembre 1996.
4.4. Interdiction des feux

Dans les parties de l’installation, visées au point 4.1, présentant des risques d’incendie ou
d’explosion, il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de
travaux ayant fait l’objet d’un "permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en caractères
apparents.

Objet du contrôle :
– affichage visible de l’interdiction de feu dans les zones à risques.

4.5. "Permis d’intervention". – "Permis de feu" dans les parties de l’installation visées au point 4.1
Dans les parties de l’installation visées au point 4.1, tous les travaux de réparation ou d’amé-

nagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source
chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un "permis d’inter-
vention" et éventuellement d’un "permis de feu" et en respectant les règles d’une consigne parti-
culière.

Le "permis d’intervention" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent
être établis et visés par l’exploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis d’intervention" et éventuellement le
"permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de l’installation, doivent être cosignés
par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être
effectuée par l’exploitant ou son représentant.

Objet du contrôle :
– présence d’une consigne particulière.

4.6. Consignes de sécurité
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’appli-

cation des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et portées à la connais-
sance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment
indiquer :

– l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l’installation
visées au point 4.1 "incendie" et "atmosphères explosives" ;



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L’ÉNERGIE
MINISTÈRE DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES ET DU LOGEMENT

MEDDE - METL no 2013/14 du 10 août 2013, Page 292.

. .

– l’obligation du "permis d’intervention" ou du "permis de feu" pour les parties de l’installation
visées au point 4.1 ;

– les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de
fluides) ;

– les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des subs-
tances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7 ;

– les précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles ;
– les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
– la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’éta-

blissement, des services d’incendie et de secours, etc. ;
– les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues au

point 2.11 ;
– l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.
Ces consignes sont conservées dans le dossier "installations classées" prévu au point 1.4.
Objet du contrôle :
– affichage visible des consignes de sécurité.

5. Eau

5.1. Compatibilité avec le SDAGE
Les conditions de prélèvement et de rejets liés au fonctionnement de l’installation sont compa-

tibles avec les objectifs du SDAGE.

5.2. Connexité avec des ouvrages soumis à la nomenclature eau
Si des ouvrages liés au fonctionnement de l’installation nécessitent au titre de la loi sur l’eau une

autorisation, ils font alors l’objet d’une instruction séparée, sauf si les dispositions spécifiques à
appliquer à ces ouvrages figurent dans la présente annexe.

5.3. Prélèvements
Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau public de distribution d’eau potable doit être

muni d’un dispositif évitant en toute circonstance le retour d’eau pouvant être polluée.
L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours,

et aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.
Les installations de prélèvement doivent être munies d’un dispositif de mesure totaliseur. Le relevé

du totalisateur est effectué au minimum une fois par mois, et est porté sur un registre consigné dans
le dossier "installations classées" prévu au point 1.4.

Objet du contrôle :
– en cas d’installations de prélèvement d’eau, présence des enregistrements des relevés de

mesures ;
– présence d’un dispositif antiretour en cas de raccordement à une nappe ou au réseau public.

5.4. Consommation
L’exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation

des installations pour limiter la consommation d’eau.

5.5. Réseau de collecte
Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées

des eaux pluviales non susceptibles d’être polluées.
Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible. Ils

doivent être aménagés pour permettre un prélèvement aisé d’échantillons et l’installation d’un dispo-
sitif de mesure du débit.

Objet du contrôle :
– le réseau de collecte est de type séparatif (vérification sur plan).

5.6. Rejets
Tous les effluents aqueux sont canalisés (eaux usées domestiques, eaux pluviales, eaux de lavages

de véhicules...). Tout rejet d’effluent liquide, non prévu au présent chapitre ou non conforme à leurs
dispositions (chapitre 5.5 du présent arrêté), est interdit.
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À l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait
compromise, il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents
devant subir un traitement ou être détruits, et le milieu récepteur.

5.7. Valeurs limites de rejet
Sans préjudice de l’autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la

santé publique), les rejets d’eaux résiduaires doivent faire l’objet, si besoin, d’un traitement
permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la
norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d’autres
effluents :

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement collectif :
– pH : 5,5-8,5 ;
– température : < 30 oC.
b) Dans le cas de rejet dans un réseau d’assainissement collectif muni d’une station d’épuration :
– matières en suspension : 600 mg/l ;
– DCO : 2 000 mg/l ;
– DBO5 : 800 mg/l
Ces valeurs limites ne sont pas applicables lorsque l’autorisation de déversement dans le réseau

public prévoit une valeur supérieure.
c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d’assainissement collectif

dépourvu de station d’épuration) :
– matières en suspension : 100 mg/l ;
– DCO : 300 mg/l ;
– DBO5 : 100 mg/l.
d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement

collectif urbain :
– indice phénols : 0,3 mg/l ;
– chrome hexavalent : 0,1 mg/l ;
– cyanures totaux : 0,1 mg/l ;
– AOx : 5 mg/l ;
– arsenic : 0,1 mg/l ;
– hydrocarbures totaux : 10 mg/l ;
– métaux totaux : 15 mg/l.
Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne

doit dépasser le double des valeurs limites de concentration.
Une mesure des concentrations des différents polluants susvisés doit être effectuée au moins tous

les ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement selon les méthodes de
référence précisées dans l’arrêté du 7 juillet 2009 susvisé. Ces mesures sont effectuées sur un échan-
tillon représentatif du fonctionnement sur une journée de l’installation et constitué, soit par un prélè-
vement continu d’une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d’une
demi-heure. En cas d’impossibilité d’obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des
équipements d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. Une mesure du débit est
également réalisée ou estimée à partir des consommations, si celui-ci est supérieur à 10 m3/j.

Les polluants visés au point présent qui ne sont pas susceptibles d’être émis par l’installation, ne
font pas l’objet des mesures périodiques prévues au présent point. Dans ce cas, l’exploitant tient à la
disposition de l’inspection des installations classées les éléments techniques permettant d’attester
l’absence d’émission de ces produits par l’installation.

Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des
cours d’eau.

Les résultats sont consignés dans le dossier "installation classée" prévu au point 1.4.
Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures selon la fréquence et sur les paramètres décrits ci-dessus

ou, en cas d’impossibilité d’obtenir un échantillon représentatif, évaluation des capacités des
équipements d’épuration à respecter les valeurs limites d’émissions applicables ;

– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émissions applicables (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– les résultats sont consignés dans le dossier installation classée.

5.8. Interdiction des rejets en nappe
Le rejet direct ou indirect, même après épuration des eaux résiduaires, dans une nappe souterraine

est interdit.
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5.9. Prévention des pollutions accidentelles
Des dispositions doivent être prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d’accident (rupture de

récipient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu
naturel. L’évacuation des effluents recueillis selon les dispositions du point 2.11 doit se faire soit
dans les conditions prévues au point 5.5 ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions
prévues au titre 7 ci-après.

5.10. Épandage
L’épandage des déchets et des effluents est interdit.

6. Air. – Odeurs

6.1. Captage et épuration des rejets à l’atmosphère
Les parties de l’installation comportant des phases de travail provoquant de fortes émissions de

poussières ou de polluants (transport par tapis roulant, broyage, autres manipulation formant des
poussières ou des dégagements gazeux...) sont équipées de dispositifs de captation ou de maîtrise
des émissions de poussières.

Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des immeubles habités ou occupés par des
tiers et des bouches d’aspiration d’air frais et ne comportent pas d’obstacles à la diffusion des gaz
(chapeaux chinois...). Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont
munis d’orifices obturables et accessibles (conformes aux dispositions de la norme NF X 44-052) aux
fins de prélèvements en vue d’analyse ou de mesure. Les effluents canalisés devront être dépous-
siérés avant rejet. Les points de rejets sont en nombre aussi réduits que possible.

Si la circulation d’engins ou de véhicules dans l’enceinte de l’installation entraîne de fortes émis-
sions de poussières, l’exploitant prendra les dispositions utiles pour limiter la formation de pous-
sières.

6.2. Valeurs limites et conditions de rejet
Les effluents gazeux respectent les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les conditions

normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kPa), après déduction de la vapeur
d’eau (gaz sec), et mesurées selon les méthodes définies au point 6.3.

Les valeurs limites d’émission exprimées en concentration se rapportent à une quantité d’effluents
gazeux n’ayant pas subi de dilution autre que celles éventuellement nécessitées par les procédés
utilisés.

L’installation est équipée de dispositifs de capotage, de captage et d’aspiration adaptés aux risques
et permettant de respecter les valeurs limites d’émission précisées dans ce point.

L’exploitant de l’installation réalise une évaluation des émissions, à la mise en service de l’instal-
lation, pour chacun des polluants suivant. Cette évaluation est consignée dans le dossier "installation
classée" prévu au point 1.4.

Les valeurs ne dépassent pas les limites suivantes :
a) Poussières :
– si le flux horaire est inférieur à 1 kg/h, les gaz rejetés à l’atmosphère ne contiennent pas plus de

100 mg/Nm3 de poussières ;
– si le fluxhoraire est supérieur à 1 kg/h, les gaz rejetés à l’atmosphère ne contiennent pas plus de

40 mg/Nm3 de poussières.
b) Composés organiques volatils :
– si le flux horaire est supérieur à 2 kg/h, les gaz rejetés à l’atmosphère ne contiennent pas plus de

110 mg/Nm3.
Dans le cas de l’utilisation d’une technique d’oxydation pour l’élimination des COV, la valeur limite

d’émission en COV exprimée en carbone total est de 50 mg par m3 si le rendement d’épuration est
supérieur à 98 %.

Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures faites par l’exploitant (le non-respect de ce point relève

d’une non-conformité majeure) ;
– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émission applicables (le non-

respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– les résultats sont consignés dans le dossier installation classée.

6.2.1. Odeurs
L’installation doit être équipée de dispositifs spécifiques pour ne pas être à l’origine de gaz

odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage ou de nuire à la santé.
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Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux et entrepôts de l’installation opérant
un traitement, sont aérés et ventilés. Une face du bâtiment peut-être ouverte si une dépression d’air
est créée, associée à l’aspiration de l’air du bâtiment, Un traitement de l’air vicié est opéré avant tout
rejet à l’atmosphère.

Lorsqu’il y a des sources potentielles d’odeurs de grande surface (bassin de stockage, bassin de
traitement...) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à ne pas occasionner de gêne
pour le voisinage.

Les produits ou déchets susceptibles d’être à l’origine d’émissions d’odeurs sont entreposés dans
des conteneurs fermés.

6.3. Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants mentionnés au point 6.2 est
effectuée dans l’année qui suit la mise en service de l’installation puis tous les trois ans, selon les
méthodes normalisées en vigueur.

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement.
Elles sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation.

Les résultats de ces mesures sont consignés dans le dossier "installation classée" prévu au
point 1.4.

7. Déchets

7.1. Déchets produits par l’installation

Les déchets produits par l’installation doivent être stockés dans des conditions prévenant les
risques de pollution (prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des
odeurs...).

Les déchets dangereux doivent être traités dans des installations réglementées à cet effet au titre
du code de l’environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l’environnement.
Un registre des déchets dangereux produits (nature, tonnage, filière de traitement, etc.) est tenu à
jour.

Ce registre est consigné dans le dossier "installation classée" prévu au point 1.4.
L’exploitant doit émettre un bordereau de suivi dès qu’il remet ces déchets à un tiers et doit être

en mesure d’en justifier le traitement.

7.2. Déchets entrants dans l’installation

Seuls pourront être acceptés dans l’installation les déchets non dangereux, aucun déchet non
dangereux ne devra être accepté sur l’installation.

7.2.1. Admission des déchets

Avant réception d’un déchet, une information préalable doit être communiquée à l’exploitant par le
déposant, indiquant le type et la quantité de déchets livrés.

L’installation doit être équipée d’un moyen de pesée à l’entrée du site et chaque apport de déchets
fait l’objet d’un mesurage. À défaut, le déposant doit être en mesure de justifier la masse de déchets
qu’il apporte.

Un contrôle visuel du type de déchets reçus est réalisé afin de vérifier leur conformité avec les
informations préalablement délivrées.

L’exploitant doit remettre au producteur des déchets un bon de prise en charge des déchets
entrants.

7.2.2. Registre des déchets entrants

L’exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés tous les déchets reçus sur le site.
Pour chaque chargement, le registre des déchets entrants contient les informations suivantes :
– la date de réception ;
– le nom et l’adresse du détenteur des déchets ;
– la nature et la quantité de chaque déchet reçu (code du déchet entrant au regard de la nomen-

clature définie à l’article R. 541-8 du code de l’environnement) ;
– l’identité du transporteur des déchets ;
– le numéro d’immatriculation du véhicule ;
– l’opération subie par les déchets dans l’installation et le code correspondant.
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Ce registre est consigné dans le dossier "installations classées" prévu au point 1.4.
Objet du contrôle :
– présence du registre des déchets entrant tenu à jour(le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure).

7.2.3. Entreposage

Les déchets doivent être entreposés dans des conditions prévenant les risques de pollution
(prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs...).

Les déchets susceptibles d’être à l’origine de dégagements gazeux doivent être stockés dans un
local abrité des intempéries, aéré et ventilé. Une face du bâtiment peut-être ouverte si une
dépression est créée, associée à l’aspiration de l’air du bâtiment, Un traitement de l’air vicié devra
être opéré avant tout rejet à l’atmosphère. La durée de stockage de ces déchets ne doit pas dépasser
une semaine.

La durée d’entreposage des autres déchets sur l’installation ne dépasse pas un an.
L’entreposage est effectué de manière à ce que toutes les voies et issues de secours soient

dégagées.
Objet du contrôle :
– le cas échéant, les déchets susceptibles d’émettre des dégagements gazeux sont stockés dans un

local abrité des intempéries, aéré et ventilé.

7.3. Réception et traitement des déchets dans l’installation

7.3.1. Réception

L’installation comporte une aire d’attente, à l’intérieur du site.
Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d’ouverture de l’installation.
Les déchets doivent être entreposés dans des conditions prévenant les risques de pollution

(prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs...).
Objet du contrôle :
– l’installation comporte une aire d’attente ;
– les déchets sont entreposés dans des conditions prévenant les risques de pollution.

7.3.2. Traitement

Les différentes aires de traitement des déchets sont distinctes et clairement repérées.
Objet du contrôle :
– les différentes aires de traitement des déchets sont distinctes.

7.4. Déchets sortants de l’installation

7.4.1. Déchets sortants

L’exploitant organise la gestion des déchets sortants dans des conditions propres à garantir la
préservation des intérêts visés à l’article L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. Il s’assure
que les installations de destination disposent des autorisations, enregistrements ou déclarations et
agréments nécessaires.

7.4.2. Registre des déchets sortants

L’exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés les déchets et les produits issus du
traitement des déchets sortants du site.

Ce registre est consigné dans le dossier "installations classées" prévu au point 1.4.
Pour chaque chargement, le registre des déchets et des produits issus du traitement des déchets

contient les informations suivantes :
– la date de l’expédition ;
– le nom et l’adresse du repreneur ;
– la nature et la quantité de chaque déchet expédié (code du déchet entrant au regard de la

nomenclature définit à l’article R. 541-8 du code de l’environnement) ;
– le cas échéant, la nature et la quantité de produits issus du traitement des déchets ;
– l’identité du transporteur ;
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– le numéro d’immatriculation du véhicule ;
– le lieu de destination des déchets ou des produits issus du traitement des déchets.
Objet du contrôle :
– présence du registre des déchets sortants tenu à jour (le non-respect de ce point relève d’une

non-conformité majeure).

7.5. Brûlage
Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit.

7.6. Transports
Le transport des déchets doit s’effectuer dans des conditions propres à empêcher les envols. En

particulier, s’il est fait usage de bennes ouvertes, les déchets sortant du site devront être couverts
d’une bâche ou d’un filet. L’exploitant s’assurera que les entreprises de transport intervenant sur son
site respectent ces dispositions.

8. Bruit et vibrations

L’exploitant réduit autant que possible les émissions sonores dues à l’installation.

8.1. Valeurs limites de bruit
Au sens du présent arrêté, on appelle :
– "émergence" : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du

bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré
par l’installation) ;

– "zones à émergence réglementée" :
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration,

et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ;
– les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et

publiés à la date de la déclaration ;
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date

de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

Pour les installations existantes, déclarées au plus tard quatre mois avant la date de publication du
présent arrêté au Journal officiel, la date de la déclaration est remplacée, dans la définition ci-dessus
des zones à émergence réglementée, par la date du présent arrêté.

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Les émissions sonores émises par l’installation ne doivent pas être à l’origine, dans les zones à
émergence réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le
tableau suivant :

NIVEAU DE BRUIT
ambiant existant dans les zones

à émergence réglementée
(incluant le bruit de l’installation)

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période

allant de 7 heures à 22 heures,
sauf dimanches et jours fériés

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période

allant de 22 heures à 7 heures,
ainsi que les dimanches

et jours fériés

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne doit pas dépasser, lorsqu’elle
est en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si
le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de
l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par
les installations classées pour la protection de l’environnement, de manière établie ou cyclique, sa
durée d’apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.
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Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes,
sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations
doit respecter les valeurs limites ci-dessus.

8.2. Véhicules. – Engins de chantier

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’inté-
rieur de l’installation doivent être conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de
leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent être conformes à un type
homologué.

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à
la prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

8.3. Vibrations

Les règles techniques applicables sont fixées à l’annexe II.

8.4. Surveillance par l’exploitant des émissions sonores

L’exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l’installation permettant
d’estimer la valeur de l’émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures
sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont
effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation sur une durée
d’une demi-heure au moins.

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence doit être effectuée au moins tous les trois ans
par une personne ou un organisme qualifié.

Ces mesures sont consignées dans le dossier "installations classées" prévu au point 1.4.
Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures faites par l’exploitant ;
– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émission applicables (le non-

respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

9. Remise en état en fin d’exploitation

Outre les dispositions prévues au point 1.7, l’exploitant remet en état le site de sorte qu’il ne s’y
manifeste plus aucun danger et inconvénient. En particulier :

– tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont évacués et traités dans des installa-
tions dûment autorisées ;

– les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux ou de provoquer un
incendie ou une explosion sont vidées, nettoyées, dégazées et le cas échéant décontaminées.
Elles sont si possible enlevées, sinon elles sont neutralisées par remplissage avec un solide
inerte. Les produits utilisés pour la neutralisation recouvrent toute la surface de la paroi interne
et possède une résistance à terme suffisante pour empêcher l’affaissement du sol en surfaces. »
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A N N E X E X X I I I

REMPLAÇANT L’ANNEXE I DE L’ARRÊTÉ DU 23 DÉCEMBRE 2011 MODIFIÉ SUSVISÉ

« A N N E X E I

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES ET FAISANT L’OBJET DU CONTRÔLE PÉRIODIQUE APPLICABLES AUX
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SOUMISES À DÉCLA-
RATION SOUS LA RUBRIQUE N° 2795

1. Dispositions générales

1.1. Conformité de l’installation

1.1.1. Conformité de l’installation à la déclaration

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.

1.1.2. Contrôle périodique

L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les condi-
tions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l’environnement.

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées
dans la présente annexe par le terme : "objet du contrôle", éventuellement modifiées par arrêté
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables.

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’infor-
mation du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 sont repérées dans la présente
annexe par la mention : "le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure".

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier instal-
lations classées prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions
faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour y
remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le
dossier susmentionné.

1.2. Modifications

Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode d’exploitation ou à son
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration.

1.3. Contenu de la déclaration

La déclaration précise les mesures prises relatives aux conditions d’utilisation, d’épuration et
d’évacuation des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures, ainsi que d’élimination des
déchets et résidus, en vue de respecter les dispositions du présent arrêté.

1.4. Dossier "installations classées"

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
– le dossier de déclaration ;
– les plans tenus à jour ;
– le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ;
– les arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, pris en application de la législation

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, lorsqu’ils existent ;
– les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit ;
– les documents, rapports des visites et contrôles prévus à la présente annexe ;
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– un dossier rassemblant des éléments relatifs au risque (notamment les caractéristiques
physiques, chimiques et toxicologiques des matières entreposées, triées et regroupées, incompa-
tibilités entre les produits et déchets ou entre les déchets).

L’ensemble de ces documents est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et
de l’organisme chargé du contrôle périodique.

Objet du contrôle :
– présence et date du récépissé de déclaration ;
– vérification de la capacité journalière maximale au regard de la capacité journalière déclarée ;
– vérification que la capacité journalière maximale est inférieure au palier supérieur du régime

déclaratif, tel que défini à l’annexe de l’article R. 511-9 du code de l’environnement (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence des prescriptions générales ;
– présence des arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation, s’il y en a (le non-respect de ce point

relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence de plans détaillés tenus à jour.

1.5. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle

L’exploitant d’une installation est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l’inspection des
installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de l’installation
qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’envi-
ronnement.

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport
d’incident, est transmis par l’exploitant à l’inspection des installations classées. Il précise notamment
les circonstances et les causes de l’accident ou de l’incident, les effets sur les personnes ou l’envi-
ronnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et
pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est consigné dans le dossier installations classées, prévu au point 1.4 et est tenu à la
disposition de l’organisme chargé du contrôle périodique.

1.6. Changement d’exploitant

Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la décla-
ration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration
mentionne, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant
et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,
l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

1.7. Cessation d’activité

Lorsqu’une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet
arrêt au moins un mois avant celui-ci. La notification de l’exploitant indique notamment les mesures
de mise en sécurité du site et de remise en état prévues ou réalisées.

1.8. Définitions

Dans cet arrêté, on entend par :
Produits d’égouttures : les résidus de produit très concentrés contenus dans la citerne, le fût ou

tout autre contenant issus de la première phase de lavage où aucun adjuvant n’est introduit.
Opérations de lavage : les opérations de nettoyage des contenants à l’aide de liquide additionné

d’adjuvants et/ou opérations de rinçage (nettoyage à l’eau) dont l’objectif est de réduire, voire
éliminer, les polluants dans les contenants.

Eaux de lavage : les eaux issues des opérations de lavage. La citerne est débarrassée de la plus
grande partie du produit dans un premier temps, puis une opération de nettoyage intervient où des
adjuvants de lavage sont utilisés, couplés à l’action mécanique de la pression et à une action ther-
mique.

2. Implantation. – Aménagement

2.1. Aménagement de l’installation

Les aires de lavage des citernes, fûts et autres contenants, sont aménagées de façon à limiter les
projections résultant du lavage à cette zone et à canaliser les effluents.
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Ces aires sont implantées à une distance minimale de 10 m par rapport aux tiers.
Les activités de lavage de citernes de transport des matières dangereuses, au titre de la régle-

mentation ADR, sont exercées dans un bâtiment couvert.

2.2. Intégration dans le paysage
L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l’esthétique du site. L’ensemble du

site est maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...).

2.3. Interdiction de locaux habités ou occupés par des tiers ou habités au-dessus de l’installation
L’installation ne surmonte pas et n’est pas surmontée de locaux habités ou occupés par des tiers.

2.4. Comportement au feu des bâtiments

2.4.1. [*]

2.4.2. Résistance au feu
Les bâtiments couverts recevant les contenants à laver de déchets combustibles ou inflammables

présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes :
– murs extérieurs et murs séparatifs REI 30 (coupe-feu de degré une demi-heure) ;
– planchers REI 30 (coupe-feu de degré une demi-heure) ;
– portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quin-

cailleries) et leurs dispositifs de fermeture EI 30 (coupe-feu de degré une demi-heure).
R : capacité portante.
E : étanchéité au feu.
I : Isolation thermique.
Les classifications sont exprimées en minutes (30 : une demi- heure).
Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés dans le dossier "instal-

lations classées", prévue au point 1.4.
Les portes et fermetures résistantes au feu qui participent à la sectorisation des installations en cas

d’incendie sont équipées de dispositifs de fermeture automatique et sont maintenues fermées en cas
d’incendie.

2.4.3. [*]

2.4.4. Désenfumage
Les bâtiments fermés abritant les installations sont équipés en partie haute de dispositifs d’éva-

cuation naturelle de fumées et de chaleur, conformes aux normes en vigueur, permettant l’éva-
cuation à l’air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas
d’incendie.

Ces dispositifs sont à commandes automatique ou manuelle. Leur surface utile d’ouverture n’est
pas inférieure à 2 % si la superficie à désenfumer est inférieure à 1 600 m2.

Elle est à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est supérieure à
1 600 m2, sans pouvoir être inférieure à 2 % de la superficie des locaux.

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local, ou depuis
la zone de désenfumage, ou la cellule à désenfumer, dans le cas de local divisé en plusieurs cantons
ou cellules.

Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès.
Les dispositifs d’évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers

de l’installation.
Tous les dispositifs présentent, en référence à la norme NF EN 12 101-2 (version octobre 2003), les

caractéristiques suivantes :
– fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bifonction sont soumis à

10 000 cycles d’ouverture en position d’aération ;
– la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m2) pour des altitudes

inférieures ou égales à 400 m et SL 500 (50 daN/m2) pour des altitudes supérieures à 400 m et
inférieures ou égales à 800 m. La classe SL 0 est utilisable si la région d’implantation n’est pas
susceptible d’être enneigée ou si des dispositions constructives empêchent l’accumulation de la
neige. Au-dessus de 800 m, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des disposi-
tions constructives empêchant l’accumulation de la neige ;
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– classe de température ambiante T0 (0 oC) ;
– classe d’exposition à la chaleur HE 300 (300 oC).
Des amenées d’air frais d’une surface libre égale à la surface géométrique de l’ensemble des

dispositifs d’évacuation du plus grand canton seront réalisées cellule par cellule.
La présente section ne s’applique pas aux installations présentant des ventilations naturelles

permanentes.
Objet du contrôle :
– présence des dispositifs d’évacuation des fumées et gaz de combustion ;
– positionnement des commandes d’ouverture manuelle à proximité des accès ;
– contrôle de la possibilité de fermeture depuis le sol du local ou depuis la zone à désenfumer.

2.5. Accessibilité
L’installation est disposée de manière à élaborer un sens unique de circulation sur le site lorsque

le bâtiment de lavage est traversant. Ce sens de circulation est visiblement affiché pour les conduc-
teurs.

Si ce n’est pas le cas, l’installation dispose d’un plan de circulation du site et d’un marquage au
sol. Le plan de circulation est affiché à l’entrée du site.

L’installation est accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours.
Notamment, une des façades de chaque bâtiment est équipée d’ouvrants permettant le passage de

sauveteurs équipés.
L’installation est desservie, sur au moins une face, par une voie engins, ou par une voie échelles si

le plancher bas du niveau le plus haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 m par
rapport à cette voie.

Objet du contrôle :
– présence d’un sens unique de circulation sur le site, affichage visible si le bâtiment est

traversant, ou présence d’un plan de circulation du site et marquage au sol, affichage lisible ;
– présence d’un accès pour les services d’incendie et de secours sur une des façades de chaque

bâtiment ;
– présence sur au moins une façade d’une voie engins, ou voie échelles si le plancher bas du

niveau le plus haut de l’installation excède 8 m par rapport à cette voie.

2.6. Ventilation
Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, les

locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosive ou toxique. Le
débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités
ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur et à une hauteur suffisante,
compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants, afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés
et au minimum à 1 m au-dessus du faîtage.

La forme du conduit d’évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l’atmo-
sphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la dispersion des éventuels
gaz de combustion dans l’atmosphère.

2.7. Installations électriques
L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées et de l’organisme en

charge du contrôle périodique les éléments justifiant que ses installations électriques sont réalisées
conformément au décret no 2010-1016 du 30 août 2010 et du décret no 2010-1017 du 30 août 2010
susvisés, entretenues en bon état et vérifiées. Les gainages électriques et autres canalisations ne
sont pas une cause possible d’inflammation ou de propagation de fuite et sont convenablement
protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des produits et
déchets présents dans la partie de l’installation en cause.

2.8. Mise à la terre des équipements
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations et citernes) sont mis à la terre

conformément à la réglementation et aux normes NF C 15-100 (version compilée de 2009) et
NF C 13-200 de 1987 et ses règles complémentaires pour les sites de production et les installations
industrielles, tertiaires et agricoles (norme NF C 13-200 de 2009).

2.9. Rétention des aires de réception, de lavage des contenants
et d’entreposage des déchets et des produits

Le sol des aires et des locaux de réception, d’entreposage et, plus largement, de lavage des conte-
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nants (citernes, fûts, grands récipients pour vrac, bennes), est étanche, A1 (incombustible), résiste
aux chocs et est conçu de façon à permettre la récupération des égouttures, eaux de lavage, eaux
d’extinction d’incendie, les matières ou déchets répandus accidentellement.

Objet du contrôle :
– étanchéité des sols (par examen visuel : nature et absence de fissures) (le non-respect de ce

point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence d’un dispositif empêchant la diffusion des égouttures, eaux de lavage, eaux

d’extinction d’incendie, les matières ou déchets répandus accidentellement.

2.10. Cuvettes de rétention
Tout stockage de produits, de produits d’égouttures éventuels et de déchets liquides dangereux,

ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol (à l’exception des eaux de lavage et des
effluents phytosanitaires dont le stockage est réglementé par l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à
la mise sur le marché et à l’utilisation des produits visés à l’article L. 253-1 du code rural et de la
pêche maritime) est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus
grande des deux valeurs suivantes :

– 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
– 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et, pour les stockages enterrés, de limiteurs de

remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en fosse
maçonnée ou assimilés.

L’étanchéité des réservoirs est contrôlable à tout moment et fait l’objet d’un examen visuel tous
les six mois.

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou
égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité
totale des récipients, si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale, ou
50 % dans le cas de déchets ou produits liquides inflammables (à l’exception des lubrifiants), avec
un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres.

La capacité de rétention est étanche aux produits et déchets qu’elle pourrait contenir et résiste à
l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d’obturation, qui est
maintenu fermé en conditions normales.

Des réservoirs ou récipients contenant des produits et déchets incompatibles, ou susceptibles de
réagir dangereusement ensemble ne sont pas associés à la même cuvette de rétention.

Cette disposition ne s’applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions

conformes au présent arrêté et sont éliminés comme des déchets.
Objet du contrôle :
– présence de cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure) ;
– vérification du volume des cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure) ;
– étanchéité des cuvettes de rétention (par examen visuel : nature du matériau et absence de

fissures) ;
– pour les réservoirs fixes, présence de jauge ;
– pour les stockages enterrés, présence de limiteurs de remplissage ;
– conditions de stockage sous le niveau du sol (réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés)

(contrôle visuel ou documentaire) ;
– présentation des deux derniers comptes rendus d’examen visuel ;
– vérification de la position fermée du dispositif d’obturation ;
– présence de cuvettes de rétention séparées pour les produits susceptibles de réagir dange-

reusement ensemble.

2.11. Isolement du réseau de collecte
Des dispositifs permettant l’obturation des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement sont

implantés de sorte à prévenir les pollutions accidentelles, en maintenant notamment sur le site les
eaux d’extinction d’un sinistre ou les matières écoulées lors d’un accident de transport. Une
consigne définit les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs.

Objet du contrôle :
– présence de la consigne.
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2.12. Installation de traitement des effluents aqueux
Les installations de traitement, lorsqu’elles sont nécessaires au respect des valeurs limites

imposées au rejet, sont conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou
de composition des effluents à traiter, en particulier à l’occasion du démarrage ou de l’arrêt des
installations.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être
privilégiés pour l’épuration des effluents.

Elles sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées
d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Si une indis-
ponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant
prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant si besoin
les lavages concernés.

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres
permettant de s’assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu
avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éven-
tuellement informatisé et tenus à la disposition de l’inspection des installations classées.

3. Exploitation. – Entretien

3.1. Surveillance de l’exploitation
L’exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément

désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et
inconvénients des matières utilisées, récupérées ou entreposées dans l’installation.

3.2. Contrôle de l’accès
Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas d’accès libre aux installations. L’installation

est ceinte d’une clôture, de manière à interdire toute entrée non autorisée. Un accès principal est
aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès devant être
réservé à un usage secondaire ou exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors des heures de
réception des contenants à laver. Ces heures de réception sont indiquées à l’entrée de l’installation.

Objet du contrôle :
– présence d’une clôture ;
– affichage des heures de réception.

3.3. Connaissance et étiquetage des produits utilisés
et des contenants lavés et procédure d’acceptation

L’exploitant conserve les documents lui permettant de connaître la nature, les dangers et les
risques que présentent les produits utilisés pour le lavage des contenants et le traitement, en parti-
culier les fiches de données de sécurité prévues le code du travail.

Ces documents sont conservés pendant une durée minimale de cinq ans et sont tenus à dispo-
sition de l’inspection des installations classées et de l’organisme en charge du contrôle périodique.

Les fûts, réservoirs et autres emballages des produits sont étiquetés, conformément à la régle-
mentation en vigueur ; ils portent, en caractères lisibles :

– les noms des produits qu’ils contiennent ;
– les symboles de danger, conformément à la réglementation en vigueur.
Les contenants destinés à être lavés reçus sur l’installation sont vides et doivent être accompagnés

d’un document précisant :
– la provenance des contenants : raison sociale, adresse ;
– le type de contenants ;
– la nature des résidus ;
– les risques associés aux résidus.
Ces données sont enregistrées et conservées pendant une durée de cinq ans dans un registre tenu

à la disposition de l’inspection des installations classées et de l’organisme en charge du contrôle.
Objet du contrôle :
– présence des fiches de données de sécurité ;
– présence et lisibilité des noms de produits et symboles de danger sur les fûts, réservoirs et

emballages ;
– présence du registre et du contenu des documents conservés dans celui-ci.
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3.4. Propreté
Les locaux, voies de circulation et aires de stationnement sont maintenus propres et régulièrement

nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses, polluantes, combus-
tibles ou de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits,
déchets et poussières.

Objet du contrôle :
– absence d’amas de matières polluantes, de matériaux extraits et de poussières.

3.5. État des stocks des produits dangereux
L’exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux

détenus ou utilisés, auquel est annexé un plan général des stockages correspondants. Ce registre est
tenu à la disposition de l’inspection des installations classées, des services d’incendie et de secours,
de l’organisme en charge du contrôle périodique et est consigné dans le dossier "installations
classées", prévu au point 1.5.

La présence dans l’installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée au plus juste
des besoins de l’exploitation.

Objet du contrôle :
– présence de l’état des stocks (nature et quantité) de produits dangereux tenu à jour.

3.6. Vérification périodique des installations électriques
Les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur installation

ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l’objet et l’étendue des vérifica-
tions des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites vérifications sont
fixés par l’arrêté du 10 octobre 2000 susvisé.

Ces rapports sont consignés dans le dossier "installations classées" prévu au point 1.4.

3.7. Consignes d’exploitation
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (en

fonctionnement normal, pendant les phases de démarrage, d’arrêt et d’entretien et en fonc-
tionnement dégradé) font l’objet de consignes d’exploitation écrites.

Ces consignes prévoient notamment :
– les modes opératoires ;
– la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, ainsi que les instructions de maintenance

et de nettoyage ;
– les conditions d’entreposage des produits et des déchets.
Ces éléments sont consignés dans le dossier "installations classées", prévu au point 1.4.
Objet du contrôle :
– présence de chacune de ces consignes.

3.8. Envol de matières
L’exploitant met en œuvre des dispositions pour empêcher les envols de matières.

4. Risques

4.1. Localisation des risques
L’exploitant recense les parties de l’installation qui, en raison des caractéristiques des produits et

des déchets entreposés, manipulés, utilisés ou générés, sont susceptibles d’être à l’origine d’un
incident ou accident pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement et la
sécurité publique.

L’exploitant détermine, pour chaque partie de l’installation recensée en application de l’alinéa
précédent, la nature du risque (incendie, atmosphères explosibles ou émanations toxiques) et
appose une signalétique adaptée.

L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones
de danger correspondant à ces risques éventuels.

Le plan et les justificatifs du zonage sont consignés dans le rapport "installations classées", prévu
au point 1.4.

Objet du contrôle :
– présence du plan de l’installation indiquant les différentes zones de danger ;
– présence d’une signalisation des risques dans les zones de danger, conforme aux indications du

plan.
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4.2. Protection individuelle

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle,
adaptés aux risques présentés par l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, sont
conservés à proximité de l’installation et du lieu d’utilisation, ou mis à disposition permanente du
personnel d’exploitation autorisé. Ces matériels sont facilement accessibles, entretenus en bon état
et vérifiés périodiquement. Le personnel d’exploitation est formé à l’emploi de ces matériels.

Objet du contrôle :
– présence de matériels de protection individuelle.

4.3. Moyens de prévention et de lutte

4.3.1. Systèmes de détection

Dans les bâtiments fermés, des détecteurs de gaz sont mis en place dans les parties de l’instal-
lation visées au point 4.1 présentant des risques de dégagement de gaz ou de vapeurs toxiques.

Cette disposition n’est pas applicable aux zones de lavage.
L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées et de l’organisme en

charge du contrôle périodique les justificatifs de la suffisance, de l’efficacité et de l’opérabilité des
moyens de détection et d’alarme mentionnés à l’alinéa précédent.

Objet du contrôle :
– dans les parties présentant des risques de dégagement de gaz ou de vapeurs toxiques, présence

de détecteurs de gaz ;
– présence des documents permettant de justifier de la suffisance, de l’efficacité et de l’opérabilité

des moyens de détection et alarme mis en place ;
– implantation conforme aux préconisations du document justificatif.

4.3.2. Moyens d’intervention

L’installation est équipée de moyens d’intervention appropriés aux risques, notamment :
– d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;
– de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours, avec une

description des dangers pour chaque local ;
– d’un ou plusieurs appareils d’incendie (prises d’eau, poteaux par exemple) d’un réseau public ou

privé, implantés de telle sorte que, d’une part, les installations susceptibles d’être à l’origine d’un
incendie se trouvent à moins de 100 m d’un appareil et que, d’autre part, elles se trouvent à
moins de 200 m d’un ou plusieurs appareils permettant de fournir un débit minimal de 60 m3/h
pendant une durée d’au moins deux heures et dont le dispositif de raccordement est conforme
aux normes en vigueur, pour permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter sur
ces appareils. À défaut, une réserve d’eau destinée à l’extinction est accessible en toutes
circonstances et à une distance des aires de stockage ayant recueilli l’avis des services départe-
mentaux d’incendie et de secours. Le niveau d’eau requis est matérialisé afin d’apprécier, en
temps réel, la quantité d’eau disponible dans la réserve ;

– d’extincteurs répartis à l’intérieur de l’installation, lorsqu’elle est couverte, et, sur les aires exté-
rieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien
visibles et facilement accessibles. Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à
combattre et compatibles avec les matières et déchets entreposés.

Ces moyens d’intervention sont correctement entretenus et maintenus en bon état de marche. Ils
font l’objet de vérifications périodiques (a minima une fois par an), dont le suivi est consigné dans
un registre figurant dans le rapport "installations classées" prévu au point 1.4.

Les moyens d’intervention sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la tempé-
rature du dépôt, et notamment en période de gel.

En outre, les stockages aériens de déchets liquides inflammables ou explosibles sont également
équipés d’un système de détection et d’extinction automatique d’incendie approprié et adapté au
risque à couvrir. Ce système est conçu, installé et entretenu régulièrement, conformément aux réfé-
rentiels reconnus.

Objet du contrôle :
– présence des appareils d’incendie (bouches, poteaux...) (au moins un) et des extincteurs ;
– implantation des appareils d’incendie (bouches, poteaux...) et des extincteurs ;
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– présence d’un moyen d’alerte des services d’incendie et de secours ;
– présence de plans de locaux ;
– présence du rapport de contrôle datant de moins d’un an.

4.4. Matériels utilisables en atmosphère explosible
Dans les parties de l’installation visées au point 4.1 et susceptibles d’être à l’origine d’une

explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes
aux dispositions du décret no 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de
protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. Elles sont réduites à ce qui est stric-
tement nécessaire aux besoins de l’exploitation.

4.5. Interdiction des feux
Dans les parties de l’installation visées au point 4.1 et présentant des risques d’incendie ou

d’explosion, il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de
travaux ayant fait l’objet d’un "permis de feu". Cette interdiction est affichée en caractères apparents.

Objet du contrôle :
– affichage visible de l’interdiction d’apporter du feu dans les parties de l’installation présentant un

risque d’incendie ou d’explosion.

4.6. "Permis d’intervention"/"Permis de feu"
Dans les parties de l’installation visées au point 4.1, tous les travaux de réparation ou d’amé-

nagement conduisant à une augmentation des risques (notamment emploi d’une flamme ou d’une
source chaude, purge des circuits) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un "permis
d’intervention", et éventuellement d’un "permis de feu", et en respectant les règles d’une consigne
particulière.

Le "permis d’intervention", le "permis de feu" et la consigne particulière sont établis après analyse
des risques liés aux travaux et définition des mesures de prévention appropriées. Ils sont ensuite
visés par l’exploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont
effectués par une entreprise extérieure, le "permis d’intervention" et éventuellement "permis de feu"
et la consigne particulière relative à la sécurité de l’installation sont cosignés par l’exploitant et
l’entreprise extérieure, ou, les personnes qu’ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations est
effectuée par l’exploitant ou son représentant.

4.7. Consignes de sécurité
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes de sécurité précisant les moda-

lités d’application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la
connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment :
– toutes les informations utiles sur les produits ou déchets manipulés (caractéristiques et dangers

associés), les réactions chimiques et les risques des opérations mises en œuvre ;
– la procédure d’alerte, avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’éta-

blissement, des services d’incendie et de secours, etc., ainsi que les moyens à mettre en œuvre
en cas d’accident (notamment les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie) ;

– l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident ;
– l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer,

dans les parties de l’installation visées au point 4.1 et présentant des risques d’incendie ou
d’explosion ;

– l’obligation du "permis d’intervention" pour les parties de l’installation, visées au point 4.1 ;
– les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de

fluides) ;
– les précautions à prendre pour l’emploi et l’entreposage de produits ou déchets incompatibles.
Le personnel d’exploitation reçoit une formation portant sur les risques présentés par l’entre-

posage ou la manipulation des matières dangereuses, ainsi que sur les moyens mis en œuvre pour
les éviter. Il connaît les procédures à suivre en cas d’urgence.

Le personnel procède également et au moins tous les deux ans à des exercices périodiques de
simulation d’application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi qu’à un entraî-
nement régulier au maniement des moyens d’intervention affectés. Un compte rendu écrit de ces
exercices est établi et consigné dans le rapport "installations classées", prévu au point 1.4.
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Objet du contrôle :
– affichage des consignes de sécurité dans les lieux fréquentés par le personnel ;
– présence des justificatifs de la formation initiale du personnel d’exploitation en matière de

risques présents par l’entreposage, la manipulation des déchets dangereux ou contenant des
substances ou préparations dangereuses mentionnées à l’article R. 511-10, ainsi que sur les
moyens mis en œuvre pour les éviter.

5. Eau

5.1. [*]

5.2. Connexité avec des ouvrages soumis à la nomenclature eau
Si des ouvrages liés au fonctionnement de l’installation nécessitent au titre de la loi sur l’eau une

autorisation, ils font alors l’objet d’une instruction séparée, sauf si les dispositions spécifiques à
appliquer à ces ouvrages figurent dans la présente annexe.

5.3. Prélèvements
Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau public de distribution d’eau potable est muni

d’un dispositif évitant en toute circonstance le retour d’eau pouvant être polluée.
L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours,

ainsi qu’aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.
Les installations de prélèvement doivent être munies d’un dispositif de mesure totaliseur. Le relevé

du totaliseur est effectué au minimum une fois par mois et est porté sur un registre consigné dans le
dossier "installations classées" prévu au point 1.4.

À défaut, en cas d’impossibilité d’un compteur dédié à l’installation de lavage, l’exploitant évalue
la quantité d’eau consommée par cette installation.

Objet du contrôle :
– en cas d’installations de prélèvement d’eau, présence du dispositif de mesure totalisateur (le

non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence des enregistrements des relevés de mesures (le non-respect de ce point relève d’une

non-conformité majeure) ;
– présence d’un dispositif antiretour en cas de raccordement à une nappe ou au réseau public.

5.4. Consommation
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires, dans la conception et l’exploitation des

installations, pour limiter la quantité d’eau mise en œuvre, y compris lorsqu’il s’agit des eaux de
lavage réutilisées après traitement in situ. Pour cela, l’exploitant définit les spécifications minimales
que doivent respecter les eaux entrantes dans le process pour que le lavage soit efficace.

Ces spécifications sont consignées dans le dossier "installations classées" prévu au 1.4.
Les eaux de lavage respectant ces spécifications font l’objet d’une recirculation dans le process. À

défaut, en cas d’impossibilité d’un compteur dédié à l’installation de lavage, l’exploitant évalue la
quantité d’eau consommée par cette installation.

Objet du contrôle :
– concordance entre les spécifications mentionnées dans le dossier et les analyses des eaux de

lavage après utilisation (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

5.5. Réseau de collecte
Lorsque le lavage est réalisé sous bâtiment et que le ruissellement des eaux pluviales sur des

toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces imper-
méables est susceptible de présenter un risque particulier d’entraînement de pollution par lessivage
des toitures, sols, aires de stockage, etc., un réseau de collecte des eaux pluviales est aménagé et
raccordé à un (ou plusieurs) bassin(s) de confinement capable(s) de recueillir le premier flot des eaux
pluviales.

Les eaux de lavage collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu’après contrôle de
leur qualité conformément au présent arrêté, et si besoin traitement approprié. Leur rejet est étalé
dans le temps, en tant que de besoin, en vue de respecter les valeurs limites en concentration fixées
par le présent arrêté.

Les points de rejet des eaux de lavage, effluents et autres rejets aqueux sont en nombre aussi
réduits que possible. Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d’échantillons et l’instal-
lation d’un dispositif de mesure du débit.



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L’ÉNERGIE
MINISTÈRE DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES ET DU LOGEMENT

MEDDE - METL no 2013/14 du 10 août 2013, Page 309.

. .

Le plan des réseaux de collecte des effluents prévu fait apparaître les secteurs collectés, les points
de branchement, les regards, les avaloirs, les postes de relevage, les postes de mesure, les vannes
manuelles et automatiques. Il est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées ainsi
que des services d’incendie et de secours.

Objet du contrôle :
– vérification de l’existence du plan des réseaux et contenu de celui-ci.

5.6. Mesure des volumes rejetés
Tous les effluents aqueux sont canalisés (eaux usées domestiques, eaux pluviales, eaux de lavage,

produits d’égoutture éventuels, etc.). Tout rejet d’effluent liquide, non prévu au présent point ou au
point 4.3 de la présente annexe, ou non conforme aux dispositions de ce chapitre, est interdit.

À l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait
compromise, il est interdit d’établir des liaisons directes conduisant au contournement des dispositifs
de traitement des effluents avant rejet. Les liaisons directes sont également interdites entre les
réseaux de collecte séparatifs des effluents devant subir un traitement ou être détruits et entre ces
réseaux et le milieu récepteur.

Les eaux de lavage ainsi que les eaux météoriques des aires "voiries", "parking", des aires de
dépotage, remplissage, transvasement des stockages, etc. transitent, a minima, avant rejet, par des
débourbeurs-déshuileurs. Des installations de traitement physico-chimique et/ou biologique des
effluents sont mises en œuvre lorsqu’elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées
au rejet au point 5.7.

Ces installations sont entretenues régulièrement et au minimum une fois par an. Les rapports
d’entretien sont conservés dans le rapport "installations classées" prévu au point 1.4 durant cinq ans
au minimum.

Les boues issues de ces installations de traitement sont traitées conformément aux dispositions
figurant au point 7 de la présente annexe.

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur
fonction. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites
imposées, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant
ou arrêtant si besoin les fabrications concernées.

Objet du contrôle :
– présentation du justificatif du curage et nettoyage du décanteur séparateur depuis moins d’un an

(le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

5.7. Valeurs limites de rejet
Sans préjudice de l’autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la

santé publique), les rejets d’eaux résiduaires font l’objet, en tant que de besoin, d’un traitement
permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la
norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d’autres
effluents :

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement collectif :
– pH 5,5-8,5 (9,5 en cas de neutralisation alcaline) ;
– température < 30 oC.
b) Dans le cas de rejet dans un réseau d’assainissement collectif muni d’une station d’épuration,

lorsque le flux maximal apporté par l’effluent est susceptible de dépasser 15 kg/j de MEST ou 15 kg/j
de DBO5 ou 45 kg/j de DCO :

– matières en suspension : 600 mg/l ;
– DCO : 2 000 mg/l ;
– DBO5 : 800 mg/l.
Ces valeurs limites ne sont pas applicables lorsque l’autorisation de déversement dans le réseau

public prévoit une valeur supérieure.
c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d’assainissement collectif

dépourvu de station d’épuration) :
– matières en suspension : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg/l si le flux journalier

n’excède pas 15 kg/j, 35 mg/l au-delà ;
– DCO : la concentration ne doit pas dépasser 300 mg/l si le flux journalier n’excède pas 100 kg/j,

125 mg/l au-delà ;
– DBO5 : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg/l si le flux journalier n’excède pas 30 kg/j,

30 mg/l au-delà.
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Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des
cours d’eau.

d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement
collectif urbain :

– indice phénols : 0,3 mg/l si le flux est supérieur à 3 g/j ;
– chrome hexavalent : 0,1 mg/l si le flux est supérieur à 1 g/j ;
– cyanures totaux : 0,1 mg/l si le flux est supérieur à 1 g/j ;
– AOx : 5 mg/l si le flux est supérieur à 30 g/j ;
– arsenic : 0,1 mg/l si le flux est supérieur à 1 g/j ;
– hydrocarbures totaux : 10 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j ;
– métaux totaux : 15 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j.
Ces valeurs limites sont à respecter en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne doit

dépasser le double des valeurs limites de concentration.
e) Substances toxiques, bioaccumulables ou nocives pour l’environnement : avant rejet dans le

milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement collectif urbain :
– anthracène : 1,5 mg/l ;
– benzène : 1,5 mg/l ;
– biphényle : 1,5 mg/l ;
– cadmium et ses composés : 0,2 mg/l ;
– dichlorométhane : 1,5 mg/l ;
– éthylbenzène : 1,5 mg/l ;
– naphtalène : 1,5 mg/l ;
– toluène : 4 mg/l ;.
– xylènes : 1,5 mg/l.
Les valeurs limites du présent point sont respectées en moyenne journalière. Aucune valeur

instantanée ne dépasse le double des valeurs limites de concentration fixée par la présente annexe.
Les installations de traitement, lorsqu’elles sont nécessaires au respect des valeurs limites

imposées au rejet, sont conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou
de composition des effluents à traiter, en particulier à l’occasion du changement de type de produits
traités.

5.8. Interdiction des rejets en nappe
Le rejet direct ou indirect dans une nappe souterraine, même après épuration d’eaux résiduaires,

est interdit.

5.9. Prévention des pollutions accidentelles
Des dispositions sont prises, conformément aux points 2.9 et 2.11 pour qu’il ne puisse pas y avoir,

en cas d’accident (rupture de récipient, cuvette, etc.), déversement de produits ou déchets
dangereux, dans les égouts publics ou le milieu naturel.

L’évacuation des effluents, produits et déchets recueillis, en cas d’accident, selon les dispositions
des points 2.9 et 2.11, se fait soit dans les conditions prévues au point 5.7 ci-dessus, soit, comme des
déchets, dans les conditions prévues au titre 7 ci-après.

5.10. Épandage
L’épandage d’effluents issus du lavage de contenant de résidus de produits phytosanitaires est

autorisé après traitement, conformément aux dispositions de l’article 8 de l’arrêté ministériel du
12 septembre 2006.

Tout épandage d’autres déchets ou effluents est interdit.
Objet du contrôle :
Pour les effluents contenant uniquement des produits phytosanitaire, en cas d’épandage :
– vérification de l’utilisation d’un système de traitement agréé (le non-respect de ce point relève

d’une non-conformité majeure) ;
– vérification du respect des conditions d’épandage (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure).

5.11. Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée
L’exploitant réalise, a minima une fois par an, un contrôle de la qualité des eaux de rejet sur

l’ensemble des paramètres mentionnés au point 5.7, complété, pour les installations rejetant au
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milieu naturel, d’un contrôle mensuel sur les paramètres DCO et MES. Ces contrôles sont réalisés
par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement, selon les méthodes de référence
précisées dans l’arrêté du 7 juillet 2009 susvisé.

Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée
de l’installation et constitué soit par un prélèvement continu d’une demi-heure, soit par au moins
deux prélèvements instantanés espacés d’une demi-heure. En cas d’impossibilité d’obtenir un tel
échantillon, une évaluation des capacités des équipements d’épuration à respecter les valeurs limites
est réalisée. Une mesure du débit est également réalisée, ou estimée à partir des consommations, si
celui-ci est supérieur à 10 m3/j.

Une mesure de la concentration en PCB des rejets aqueux est effectuée au moins tous les cinq ans
par un laboratoire agréé par le ministre chargé de l’environnement.

Les polluants qui ne sont pas susceptibles d’être émis par l’installation ne font pas l’objet des
mesures périodiques prévues au présent point. Dans ce cas, l’exploitant tient à la disposition de l’ins-
pection des installations classées les éléments techniques permettant d’attester l’absence d’émission
de ces produits par l’installation.

Tous les résultats de la surveillance des rejets sont consignés dans le dossier « installations
classées » prévu au point 1.4.

Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures selon la fréquence et sur les paramètres décrits ci-dessus

ou, en cas d’impossibilité d’obtenir un échantillon représentatif, évaluation des capacités des
équipements d’épuration à respecter les valeurs limites d’émissions applicables ;

– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émissions applicables ;
– présence des éléments justifiant que les polluants mentionnés au point 5.6 ne faisant pas l’objet

de mesures périodiques ne sont pas émis par l’installation.

6. Air. – Odeurs

6.1. Captage et épuration des rejets à l’atmosphère

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et
l’entretien des installations, de manière à limiter au maximum les émissions de gaz, d’odeurs, de gaz
liquéfiés ou de vapeurs toxiques à l’atmosphère ou dans les égouts, y compris diffuses, notamment
par la mise en œuvre de technologies propres.

Dans le cas où les produits et déchets entreposés ou manipulés présenteraient une gêne olfactive,
susceptible d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, ou émettraient
des vapeurs ou gaz toxiques, les réservoirs et les stockages seront fermés, ou mis en dépression, et
les gaz collectés et traités.

Les dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d’orifices obtu-
rables et accessibles (conformes aux dispositions décrites aux points 5.4.1 et 5.4.2 de la
norme NF X 44-052 de 2002 ou à toute norme ou spécification technique reconnue équivalente en
vigueur dans l’Union européenne ou l’Espace économique européen) aux fins de prélèvements en
vue d’analyse ou de mesure.

Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des immeubles habités ou occupés par des
tiers, des bouches d’aspiration d’air frais et ne comporte pas d’obstacles à la diffusion des gaz. Ainsi,
les points de rejets sont en nombre aussi réduit que possible et dépassent d’au moins 3 mètres les
bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres.

6.2. Valeurs limites et conditions de rejet

Les effluents gazeux respectent les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les conditions
normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kPa), après déduction de la vapeur
d’eau (gaz sec), et mesurées selon les méthodes définies au point 6.3.

Les valeurs limites d’émission exprimées en concentration se rapportent à une quantité d’effluents
gazeux n’ayant pas subi de dilution autre que celles éventuellement nécessitées par les procédés
utilisés. Pour les métaux, les valeurs limites s’appliquent à la masse totale d’une substance émise, y
compris la part sous forme de gaz ou de vapeur contenus dans les effluents gazeux.

a) Poussières :
Sans préjudice des dispositions du code du travail en matière de protection des travailleurs, les

parties de l’installation comportant des phases de travail, à l’origine de fortes émissions de pous-
sières (manipulation de matières pulvérulentes...), sont équipées de dispositifs de captage, d’aspi-
ration et de capotage adaptés aux risques et permettant de respecter les valeurs limites d’émission
ci-dessous :
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– si le flux massique est inférieur ou égale à 1 kg/h, les gaz rejetés à l’atmosphère ne contiennent
pas plus de 100 mg/Nm3 de poussières ;

– si le flux massique est supérieur à 1 kg/h, les gaz rejetés à l’atmosphère ne contiennent pas plus
de 40 mg/Nm3 de poussières.

b) Composés organiques volatils :
On définit par :
– composé organique volatil (COV) : tout composé organique, à l’exclusion du méthane, ainsi que

la fraction de créosote, ayant une pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus, à une température de
293,15 kelvins, ou ayant une volatilité correspondante, dans des conditions d’utilisation parti-
culières.

– émissions canalisées de COV : toute émission de COV dans l’atmosphère réalisée à l’aide d’une
cheminée ou issue d’un équipement de réduction des émissions.

Les émissions canalisées rejetées à l’atmosphère ne contiennent pas plus de 110 mg/Nm3 en
carbone total de la concentration globale de l’ensemble des composés de COV. Si la consommation
de solvants est supérieure à 2 tonnes par an, la valeur limite, exprimée en carbone total de la
concentration globale de l’ensemble des composés organiques volatils, à l’exclusion du méthane, est
de 75 mg/m3.

Le flux annuel des émissions diffuses de ces composés ne doit en outre pas dépasser 20 % de la
quantité de solvants utilisée ; ce taux est ramené à 15 % si la consommation de solvants est supé-
rieure à 10 tonnes par an.

c) Odeurs :
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les installations pouvant dégager des émis-

sions d’odeurs sont aménagées, autant que possible, dans des locaux confinés et les effluents
gazeux diffus ou canalisés dégageant des émissions d’odeurs sont récupérés et acheminés vers une
installation d’épuration des gaz.

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des
fumées.

Lorsqu’il y a des sources potentielles d’odeurs de grande surface (bassin de stockage, bassin de
traitement...) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le
voisinage.

Les produits bruts ou intermédiaires susceptibles d’être à l’origine d’émissions d’odeurs sont
entreposés, autant que possible, dans des conteneurs fermés.

6.3. Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants mentionnés au point 6.2 est
effectuée, selon les méthodes normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans. Les mesures sont
effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement, quand il existe. À
défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou
vésiculaire, les conditions d’échantillonnage isocinétique décrites par la norme NF X 44-052 sont
respectées. Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d’une demi-heure dans des condi-
tions représentatives du fonctionnement de l’installation.

En cas d’impossibilité, liée à l’activité ou aux équipements, d’effectuer une mesure représentative
des rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements
d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée.

Les résultats de ces mesures sont consignés dans le dossier « installations classées » prévu au
point 1.4.

Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures faites par l’exploitant ou dans les cas d’impossibilité prévus,

présence de l’évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements
d’épuration à respecter les valeurs limites d’émission applicables ;

– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émission applicables.

7. Déchets

7.1. Gestion des déchets produits par l’installation

Les déchets produits par l’installation, en particulier les boues issues du traitement des effluents et
les produits d’égouttures éventuels, sont entreposés dans des conditions prévenant les risques de
pollution (notamment : prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des
odeurs).
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Les déchets sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet, au titre du code de
l’environnement et dans des conditions propres à assurer la protection de l’environnement.
L’exploitant tient à jour un registre des déchets dangereux, dont le contenu est fixé par l’arrêté du
7 juillet 2005 susvisé.

Ce registre est consigné dans le dossier « installations classées », prévu au point 1.4.
L’exploitant organise la gestion des déchets sortants dans des conditions propres à garantir la

préservation des intérêts visés aux articles L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. Il s’assure
que les installations de destination disposent des autorisations, enregistrements ou déclarations et
agréments nécessaires. L’exploitant émet un bordereau de suivi des déchets dangereux, ou
contenant de l’amiante, conformément aux dispositions de l’arrêté du 29 juillet 2005 modifié susvisé,
dès qu’il remet ces déchets à un tiers.

Objet du contrôle :
– vérification de l’effectif envoi des déchets dans des installations réglementées, présentation des

justificatifs ;
– présence du registre (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

7.2. Brûlage
Le brûlage des déchets liquides, solides et gazeux à l’air libre est interdit.

8. Bruit et vibrations

8.1. Valeurs limites de bruit
Au sens du présent arrêté, on appelle :
– émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés du bruit

ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré par
l’installation) ;

– zones à émergence réglementée :
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration,

et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ;
– les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et

publiés à la date de la déclaration ;
– l’intérieur des immeubles, habités ou occupés par des tiers, qui ont été implantés après la date

de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

Pour les installations existantes, déclarées au plus tard quatre mois après la date de publication du
présent arrêté au Journal officiel, la date de la déclaration est remplacée, dans la définition ci-dessus
des zones à émergence réglementée, par la date du présent arrêté.

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, susceptibles de compromettre la
santé ou la sécurité du voisinage, ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Les émissions sonores émises par l’installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence
réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant :

NIVEAU DE BRUIT
ambiant existant dans les zones

à émergence réglementée
(incluant le bruit de l’installation)

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période

allant de 7 heures à 22 heures,
sauf dimanches et jours fériés

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période

allant de 22 heures à 7 heures,
ainsi que les dimanches

et jours fériés

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)

De surcroît, le niveau de bruit, en limite de propriété, de l’installation ne dépasse pas, lorsqu’elle
est en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si
le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée, au sens du point 1.9,
de l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d’appa-
rition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des pé-
riodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.
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Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes,
sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations
respecte les valeurs limites ci-dessus.

8.2. Véhicules. – Engins de chantier

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’inté-
rieur de l’installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs
émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué.

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (par exemple sirènes, avertis-
seurs, haut-parleurs) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et
réservé à la prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

8.3. Vibrations

Toute activité engendrant des vibrations pouvant nuire au voisinage est interdite.

8.4. Surveillance par l’exploitant des émissions sonores

Lorsque des mesures sont effectuées pour vérifier le respect des présentes dispositions, elles sont
effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. Ces mesures
sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation et sur une
durée d’une demi-heure au moins.

9. Remise en état en fin d’exploitation

Outre les dispositions prévues au point 1.7, l’exploitant remet en état le site de sorte qu’il ne s’y
manifeste plus aucun danger et que le site soit restauré au niveau de ce qu’il était avant son utili-
sation comme installation de lavage de contenants. En particulier :

– tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués conformément
au point 7.1 de la présente annexe ;

– les cuves ayant contenu des produits ou déchets susceptibles de polluer les eaux, ou de
provoquer un incendie ou une explosion, sont vidées, nettoyées, dégazées et, le cas échéant,
décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon, et dans le cas spécifique des cuves
enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage avec un matériau solide inerte. Le
produit utilisé pour la neutralisation recouvre toute la surface de la paroi interne, et possède une
résistance à terme suffisante pour empêcher l’affaissement du sol en surface. »
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A N N E X E X X I V

REMPLAÇANT L’ANNEXE I DE L’ARRÊTÉ DU 23 JANVIER 1997 MODIFIÉ SUSVISÉ

« A N N E X E I

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES ET FAISANT L’OBJET DU CONTRÔLE PÉRIODIQUE APPLICABLES AUX
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SOUMISES À DÉCLA-
RATION SOUS LA RUBRIQUE No 2950

1. Dispositions générales

1.1. Conformité de l’installation

1.1.1. Conformité de l’installation à la déclaration

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.

1.1.2. Contrôle périodique

L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les condi-
tions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l’environnement.

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées
dans la présente annexe par le terme : "objet du contrôle", éventuellement modifiées par arrêté
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables.

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’infor-
mation du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 sont repérées dans la présente
annexe par la mention : "le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure".

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier instal-
lations classées prévu au point 1.4 Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions
faisant l’objet du contrôle, l’exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour y
remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le
dossier susmentionné.

1.2. Modifications

Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode d’exploitation ou à son
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, doit
être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle décla-
ration.

1.3. Justification du respect des prescriptions de l’arrêté

La déclaration doit préciser les mesures prises ou prévues par l’exploitant pour respecter les dispo-
sitions du présent arrêté.

1.4. Dossier installation classée

L’exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :
– le dossier de déclaration ;
– les plans tenus à jour ;
– le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ;
– les arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, pris en application de la législation

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, s’il y en a ;
– les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit, les rapports des visites ;
– les documents prévus aux points 1.1.2, 3.5, 3.6, 4.7, 4.8, 5.1 et 7.4 du présent arrêté.
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Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées.
Objet du contrôle :
– présence du récépissé de déclaration ;
– vérification de la surface maximale au regard de la surface déclarée ;
– vérification que la surface maximale est inférieure au palier supérieur du régime déclaratif tel

que défini à l’annexe de l’article R. 511-9 du code de l’environnement (le non-respect de ce point
relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence des prescriptions générales ;
– présence des arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation, s’il y en a ;
– présence de plans tenus à jour.

1.5. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle

L’exploitant d’une installation est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l’inspection des
installations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette instal-
lation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de
l’environnement.

1.6. Changement d’exploitant

Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration doit
mentionner, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant
et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,
l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

1.7. Cessation d’activité

Lorsqu’une installation cesse l’activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant doit en
informer le préfet au moins un mois avant l’arrêt définitif. La notification de l’exploitant indique les
mesures de remise en état prévues ou réalisées.

2. Implantation. – Aménagement

2.1. [*]

Non concerné.

2.2. Intégration dans le paysage

L’exploitant prend, le cas échéant, les dispositions nécessaires pour satisfaire à l’esthétique du site.
L’ensemble du site doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, enga-
zonnement,...).

2.3. [*]

Non concerné.

2.4. [*]

Non concerné.

2.5. Accessibilité

L’installation doit être accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de
secours.

2.6. Ventilation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement
ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosible. Le débouché à l’atmosphère de la venti-
lation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines.

Objet du contrôle :
– présence des dispositifs de ventilation.
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2.7. Installations électriques
Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, notamment par

l’application du décretno 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail ou par
l’application des articles de la quatrième partie du code du travail.

2.8. Mise à la terre des équipements
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre confor-

mément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive
ou inflammable des produits.

2.9. Rétention des aires et locaux de travail
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour

l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche, incombustible
et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ;
pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de
l’extérieur ou d’autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont, de préférence, récupérés et
recyclés, ou, en cas d’impossibilité, traités conformément au point 5.7 et au titre 7.

Objet du contrôle :
– étanchéité des sols (par examen visuel : nature du matériau et absence de fissures, etc.) ;
– capacité des aires et locaux à recueillir les eaux répandues (présence de seuil, par exemple).

2.10. Cuvettes de rétention
Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être

associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux
valeurs suivantes :

100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de

remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en fosse
maçonnée ou assimilés. L’étanchéité des réservoirs doit être contrôlable.

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou
égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité
totale des récipients, si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec
un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres.

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résister à
l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d’obturation qui doit
être maintenu fermé en conditions normales.

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement
ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention.

Cette disposition ne s’applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Objet du contrôle :
– présence de cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure) ;
– vérification du volume des cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-

conformité majeure) ;
– étanchéité des cuvettes de rétention (par examen visuel : nature du matériau et absence de

fissures) ;
– pour les réservoirs fixes, présence de jauge ;
– pour les stockages enterrés, présence de limiteurs de remplissage (le non-respect de ce point

relève d’une non-conformité majeure) ;
– conditions de stockage sous le niveau du sol (réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés) ;
– position fermée du dispositif d’obturation ;
– présence de cuvettes de rétention séparées pour les produits susceptibles de réagir dange-

reusement ensemble.

3. Exploitation. – Entretien

3.1. Surveillance de l’exploitation
L’exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément

désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’installation.
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3.2. Contrôle de l’accès

Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations.

3.3. Connaissance des produits. – Étiquetage

L’exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les
risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de
sécurité.

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des
produits et, s’il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l’éti-
quetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

Objet du contrôle :
– présence des fiches de données de sécurité ;
– présence et lisibilité des noms de produits et symboles de danger sur les fûts, réservoirs et

emballages (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

3.4. Propreté

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à
éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes. Le matériel de nettoyage doit être adapté
aux risques présentés par les produits.

3.5. Registre entrée/sortie

L’exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’ins-
pection des installations classées et des services d’incendie et de secours.

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités
de l’exploitation.

Objet du contrôle :
– présence de l’état des stocks (nature et quantité) de produits dangereux ;
– présence du plan des stockages de produits dangereux ;
– conformité des stocks de produits dangereux présents le jour du contrôle (le non-respect de ce

point relève d’une non-conformité majeure) ;
– vérification de l’absence (de stockage) de matières dangereuses non nécessaires à l’exploitation.

3.6. Vérification périodique des installations électriques

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées,
après leur installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l’objet et
l’étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs
auxdites vérifications sont fixés, notamment par l’arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la régle-
mentation du travail ou par l’arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l’objet et l’étendue des
vérifications des installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu
des rapports relatifs auxdites vérifications.

4. Risques

4.1. Protection individuelle

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle,
adaptés aux risques présentés par l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre,
doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d’utilisation. Ces matériels doivent être entre-
tenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l’emploi de ces maté-
riels.

4.2. Moyens de lutte contre l’incendie

L’installation doit être dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques et
conformes aux normes en vigueur, notamment :

– d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux...), publics ou privés, dont un
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une
capacité en rapport avec le risque à défendre ;
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– d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les
agents d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les
produits stockés ;

– d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;
– de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours.
Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.
Objet du contrôle :
– présence des appareils d’incendie (bouches, poteaux,...) (au moins un) et des extincteurs (au

moins un) (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– implantation des appareils d’incendie (bouches, poteaux...) et des extincteurs ;
– présence d’un moyen d’alerte des services d’incendie et de secours ;
– présence de plans de locaux ;
– présence du rapport de contrôle datant de moins d’un an.

4.3. [*]

Non concerné.

4.4. [*]

Non concerné.

4.5. [*]

Non concerné.

4.6. [*]

Non concerné.

4.7. Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’appli-
cation des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les
lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes doivent notamment indiquer :
– les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de

fluides) ;
– les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des subs-

tances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7 ;
– les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
– la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’éta-

blissement, des services d’incendie et de secours, etc.
Objet du contrôle :
– présence de chacune de ces consignes (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité

majeure).

4.8. Consignes d’exploitation

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l’objet de consignes
d’exploitation écrites.

Ces consignes prévoient notamment :
– les modes opératoires ;
– la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances

générées ;
– les instructions de maintenances et de nettoyages ;
– le maintien dans l’atelier de fabrication de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement

de l’installation.
Objet du contrôle :
– présence de chacune de ces consignes.
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5. Eau

5.1. Prélèvements

Les installations de prélèvement d’eau dans le milieu naturel doivent être munies de dispositifs de
mesure totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. Ces dispositifs doivent être relevés toutes les
semaines si le débit moyen prélevé est supérieur à 10 m3/j. Le résultat de ces mesures doit être enre-
gistré et tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées.

Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau public de distribution d’eau potable doit être
muni d’un dispositif antiretour.

L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours,
et aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

Objet du contrôle :
– en cas d’installations de prélèvement d’eau, présence du dispositif de mesure totalisateur ;
– présence des enregistrements des relevés de mesures si le débit moyen est supérieur à 10 m3/j

(le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;
– présence d’un dispositif antiretour en cas de raccordement à une nappe ou au réseau public.

5.2. Consommation

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d’eau.
Les circuits de refroidissement ouverts sont interdits au-delà d’un débit de 5 m3/j.

5.3. Réseau de collecte

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées
des eaux pluviales non susceptibles d’être polluées.

Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible et
aménagés pour permettre un prélèvement aisé d’échantillon et l’installation d’un dispositif de
mesure du débit.

5.4. Mesure des volumes rejetés

La quantité d’eau rejetée doit être mesurée journellement ou, à défaut, évaluée à partir de la
mesure des quantités d’eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou dans le milieu
naturel.

Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures faites journellement par l’exploitant ou évaluation à partir de

la mesure des quantités d’eau prélevées (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité
majeure).

5.5. Valeurs limites de rejet et de consommation

Sans préjudice des conventions de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la
santé publique), les rejets d’eaux résiduaires doivent faire l’objet, en tant que de besoin, d’un trai-
tement permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de
la norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec
d’autres effluents :

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement collectif :
– pH (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités

d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 5,5-8,5 (9,5 en cas
de neutralisation à la chaux) ;

– température : < 30 oC.
b) Dans le cas de rejet dans un réseau d’assainissement collectif muni d’une station d’épuration :
– matières en suspension (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009

relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de réfé-
rence) : 600 mg/l ;

– DCO (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 2 000 mg/l ;

– DBO5 (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : 800 mg/l.
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c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d’assainissement collectif
dépourvu de station d’épuration) :

– matières en suspension (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009
relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de réfé-
rence) : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg/l si le flux journalier n’excède pas 1,5 kg/j,
35 mg/l au-delà ;

– DCO (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : la concentration ne
doit pas dépasser 300 mg/l si le flux journalier n’excède pas 100 kg/j, 125 mg/l au-delà ;

– DBO5 (selon la norme mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence) : la concentration ne
doit pas dépasser 100 mg/l si le flux journalier n’excède pas 30 kg/j, 30 mg/l au-delà.

d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement
collectif urbain :

– argent :
– radiographie industrielle :

– si la surface annuelle traitée est comprise entre 2 000 et 8 000 m2 : 150 mg/m2 ;
– si la surface annuelle traitée est comprise entre 8 000 et 14 000 m2 : 100 mg/m2 ;
– si la surface annuelle traitée est comprise entre 14 000 et 20 000 m2 : 80 mg/m2 ;

– radiographie médicale, art graphique, photographie, cinéma :
– si la surface annuelle traitée est comprise entre 5 000 et 20 000 m2 : 150 mg/m2 ;
– si la surface annuelle traitée est comprise entre 20 000 et 35 000 m2 : 100 mg/m2 ;
– si la surface annuelle traitée est comprise entre 35 000 et 50 000 m2 : 80 mg/m2 ;
– métaux totaux (à l’exception du fer) : < 15 mg/litre ;
– consommation des eaux de lavage : 15 litres/m2 de surface traitée pour tous les traitements, à

l’exception du procédé inversible de couleur (procédé E6).
Pour le calcul de la surface traitée, la totalité des surfaces photosensibles est prise en compte.
Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne

doit pas dépasser le double des valeurs limites de concentration.

5.6. Interdiction des rejets en nappe
Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d’eaux résiduaires dans une nappe souterraine

est interdit.

5.7. Prévention des pollutions accidentelles
Des dispositions doivent être prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d’accident (rupture de

récipient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu
naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident doit se faire, soit dans les conditions prévues
au point 5.5 ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions prévues au titre 7 ci-après.

5.8. Épandage
L’épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit.

5.9. Mesure périodique de la pollution rejetée
Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 5.5 doit être effectuée au

moins tous les trois ans par un organisme agréé par le ministre de l’environnement. Ces mesures
sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de l’installation et constitué, soit
par un prélèvement continu d’une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés
espacés d’une demi-heure.

En cas d’impossibilité d’obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements
d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée.

Une mesure du débit est également réalisée, ou estimée à partir des consommations, si celui-ci est
supérieur à 10 m3/j.

Objet du contrôle :
– présence des résultats des mesures selon la fréquence et sur les paramètres décrits ci-dessus ou

évaluation des capacités des équipements d’épuration à respecter les valeurs limites (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émissions applicables (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).
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6. Air. – Odeurs

6.1. [*]

Non concerné.

6.2. [*]

Non concerné.

6.3. [*]

Non concerné.

6.4. [*]

Non concerné.

7. Déchets

7.1. Récupération. – Recyclage

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment
en effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. Les diverses catégories de déchets
doivent être collectées séparément, puis valorisées ou éliminées dans des installations appropriées.

7.2. Stockage des déchets

Les déchets produits par l’installation doivent être stockés dans des conditions prévenant les
risques de pollution (prévention des envols, des infiltrations dans le sol, des odeurs).

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou
un lot normal d’expédition vers l’installation d’élimination.

Objet du contrôle :
– respect des conditions de stockage ;
– respect de la quantité de déchets présents sur le site (le non-respect de ce point relève d’une

non-conformité majeure).

7.3. Déchets non dangereux

Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés
par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les
mêmes conditions que les ordures ménagères.

Les seuls modes d’élimination autorisés pour les déchets d’emballage sont la valorisation par
réemploi, recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l’énergie.
Cette disposition n’est pas applicable aux détenteurs de déchets d’emballage qui en produisent un
volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de trai-
tement des communes en application des articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l’environnement.

7.4. Déchets dangereux

Les déchets dangereux doivent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces
déchets. L’exploitant doit être en mesure d’en justifier l’élimination ; les documents justificatifs
doivent être conservés trois ans.

Objet du contrôle :
– présence des bordereaux de suivi de déchets et des documents justificatifs de l’élimination (le

non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure).

7.5. Brûlage

Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit.
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8. Bruit et vibrations

8.1. Valeurs limites de bruit
Au sens du présent arrêté, on appelle :
– "émergence" : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du

bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré
par l’installation) ;

– "zones à émergence réglementée" :
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration,

et leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse) ;
– les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et

publiés à la date de la déclaration,
– l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date

de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

Pour les installations existantes (déclarées avant le 1er juillet 1997), la date de la déclaration est
remplacée, dans la définition ci-dessus des zones à émergence réglementée, par la date du présent
arrêté.

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Les émissions sonores émises par l’installation ne doivent pas être à l’origine, dans les zones à
émergence réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le
tableau suivant :

NIVEAU DE BRUIT
ambiant existant dans les zones

à émergence réglementée
(incluant le bruit de l’installation)

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période allant

de 7 heures à 22 heures,
sauf dimanches et jours fériés

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période allant

de 22 heures à 7 heures,
ainsi que les dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne devra pas dépasser, lorsqu’elle
est en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si
le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de
l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par
les installations classées pour la protection de l’environnement, de manière établie ou cyclique, sa
durée d’apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes,
sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations
devra respecter les valeurs limites ci-dessus.

8.2. [*]
Non concerné.

8.3. [*]
Non concerné.

8.4. Mesure de bruit
Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997.

9. Remise en état en fin d’exploitation

9.1. Élimination des produits dangereux en fin d’exploitation
En fin d’exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés

ou évacués vers des installations dûment autorisées.
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9.2. Traitement des cuves

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées,
nettoyées, dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans
le cas spécifique des cuves enterrées, elles doivent être rendues inutilisables par remplissage avec
un matériau solide inerte.

[*] Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de prescriptions générales applicables aux installations soumises à
déclaration. Certaines dispositions de ce modèle, qui ne se justifient pas pour les installations visées par la rubrique no 2950, ont été
supprimées. Néanmoins, la numérotation a été conservée pour permettre une homogénéité entre les arrêtés de prescriptions géné-
rales de toutes les rubriques de la nomenclature. »
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